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AVANT -PROPOS.
O N peut fuuiire avec dédain à ces Archivistes de la frivolité

du jour, à ces Echos éphémères de l'efprit d'intrigue & de

parti ,
qui jugent un livre fans favoir lire , & prononcent

fièrement fur les opinions , comme fur le ftyle de l'Auteur.

C'eft au livre feul à parler pour le condamner ou Pab foudre.

Mais voir fouler aux pieds les reftes encor palpitans de

l'homme vertueux qui nous fut cher , qui nous aima ; entendre

outrager fa mémoire , diffamer ks mœurs , noircir fon caractère

,

& garder un filence froid ou timide , ce feroit s'avouer aufli vil

que le lâche qui , guettant fur le bord de la tombe , l'homme

autrefois fon ami , l'attendit au cercueil pour afTouvir fa rage

en poignardant un cadavre : baiTeife atroce ,
qui m'enflammant

d'indignation , m'infpira le projet & le plan de cette Epître

dédicatoire. Je la figne parce que l'honneur l'exige. Content

dans mon obfcurité , de cultiver en paix quelques amis , &
les fruits de mon jardin , je n'ai pas la manie de répandre

mon nom, mais je ne crains point de l'afficher, dès que pour

la défeniè d'un ami , la vérité m'en fait une loi. Oui la vérité
;

car les éloges donnés au caractère moral de RoufTeau ne font

pas des phrafes de Rhéteur ; ils portent fur des faits publics,

ou confiâtes par une foule de lettres originales qui exiilent

entre mes mains , à plufieurs defquelles fesréponfes fe trouvent

annexées. C'eft-la , c'eft dans ces écrits privés que fe peint

la beauté de fon ame, cette candeur qui la distingue, ce rare

défintéreiién.ent, cette vive feniibilité , cette bienveillance
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univerfelle , cet attachement fincere à fes devoirs à fes prin-

cipes , cet amour ardent de la vérité de la juftice de l'àon-

nêteté, ce zèle éclairé , fî fertile en moyens de confoler, de

foulag°r les infortunés. Mais tant de qualité»; éminentes

ne font-elles pas obfcurcies par quelques taches? Vous qui

faites une queflion pareille ,
qui que vous foyez , rentrez au

fond de votre cœur ; vous y trouverez cette réponfe. Les im-

perfections , les foibleffes , des vices même font l'appanage de

l'homme : mais l'homme vertueux eft celui qui fe relevant de

fes chûtes , en acquiert de nouvelles forces , lutte , combat , &
fort enfin vi&orieux.
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DÉDICACE
AUX MÂNES

D E

JEAN-JAQUES ROUSSEAU-

Toi dont Pâme fublime & pure, dégagée de Tes

liens terreftres , contemple fans nuages PÉ T

E

r n EL le

V f. r i t é , & repofe à jamais dans le fein de la Bonté

Suprême: ROUSSEAU! Ombre chère & làcréel

fi, des fources intariflables où tu puifes la félicité, ton

a ij
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cœur toujours aimant fe complaît encore aux affections

humaines, daigne entendre ma voix , & foudre à l'hom-

mage que te préfente aujourd'hui la fainte amitié.

Non , ce n'eft ni à la Grandeur , ni à la Vanité , c'eft à

Toi , Jean-Jacques , c'eft à ta mémoire que tes amis élèvent

& confacrent ce monument ; dépôt précieux des fruits

de ton génie , & des émanations de ton cœur.

En vain de vils infectes acharnés fur ton cadavre %

l'inondent des poifons infects dont ils font leur pâture :

tes écrits immortels tranfmis à la poftérité , vont porter

d'âge en âge , l'empreinte & la leçon des vertus dont ta

vie fut l'exemple & le modèle.

Eh! qu'importe à la Vérité l'erreur des hommes,

& leur barbarie à la Justice? Vois d'un œil de

compaiïion tes lâches ennemis. Tels que des coupables

que la terreur accompagne & décelé , ils fe troublent ces

hommes fi vains, qui fe difent les figes de la terre, &
les précepteurs des nations : Ils fe troublent en voyant

approcher le jour où fera arraché le mafque dont ils

couvrent leur difformité. Ils frémiflent; & dans leur rage

aveugle, forcenée, mais impuiQante, ils croyent désho-

norer ton nom, lorfqu'ils n'avilifiTent que leur propre

cœur.

Courageufe victime de ta fincérité , toi qui aux dépens

du repos de tes jours ,
plaças la V e'r i t c' fur fou trône,

& préféras par amour pour elle, aux careflés,.les outrages ;
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à l'aifmce , la pauvreté; aux honneurs, la fiétriiïure; à

la liberté, les fers; ils t'appellent Hypocrite

Eux qui régorgeans de fiel, d'orgueil & d'envie, prêchent

la douceur, la modération, l'humanité, & couverts des

livrées de la philofophie, marchent à leur but par des

voies obliques, & tendent avec acharnement, mais fans

fe compromettre, à propager une doctrine meurtrière,

qui réduit tout fyftême de morale à n'être qir'un leurre

entre les mains des gens d'efprit
,
pour tirer parti de la

crédulité des (impies.

Toi qui plein d'une noble fenfibilité, repouflas les

dons offerts par la vanité, ou préfentés par la fimple

bienveillance , mais honoras du nom de bienfaits , les

plus légers fervices que te rendit l'amitié : condamné

,

pourfuivi, perfécuté fans relâche par la calomnie, l'in-

trigue & le fanatifme , 6 Toi qui pleurant fur l'aveugle-

ment des hommes , leur pardonnas le mal qu'ils t'avoient

fait ; & leur tins compte de tout celui qu'ils ne te fai-

foient pas; ils t'appellent Ingra t Eux qui jomflent

de l'exillence , & voudroient anéantir l'Auteur de toute

exiftence.

Toi dont le cœur toujours inaccefïible à la cupidité,

à la haine, à l'envie, déploya fans crainte & fans perfon-

nalité , fa foudroyante éloquence contre ces pallions

atroces : Toi dont Pâme ne fut jamais fermée à faffl

ni la main à l'indigent : Toi qui confieras tes tolens £. ta



vie entière à rappeller tes frères à la raifoh, & au bon-

heur ;
qui raffermis dans la carrière , les pas ch; ncelans

de l'homme vertueux, & ramenas celui qui s'égaroit,

ils t'appellent S ce' le rat...., Eux qui donnant

l'exemple & le précepte , flippent par les fondemens , le

principe des mœurs , le lien des fociétés ; & travaillent

de fang-froid à délivrer l'homme puiffant du feul frein

qui l'arrête ; à priver le foible de fon unique appui ; à

enlever à l'opprimé , fon recours ; à l'infortuné , fa con-

folation 5 au riche , fa fureté 5 au pauvre , fon efpérance.

Mais c'efl trop fouiller ma plume par ce monftrueux

parallèle ; c'effc trop long-tems contrifter & profaner tes

regards par le tableau de tant d'horreurs. Abandonnons

ees médians à leur perverfité. Que dis-je ! ô bon Rouf-

feau ! Tu ne te vengeras qu'en demandant à la Clémence

infinie, que les remords ne puniffent pas leur crime,

fans l'expier.

Soulage & purifie tes yeux en les portant fur ces

grouppes d'Enfans rendus heureux à ta voix ; de Mères

rappellées à la nature, de Citoyens encouragés au culte

des loix & de la liberté. Entends ce cri de reconnoiflance

que tous les cœurs honnêtes élancent vers toi. Il attefte

à la terre que la vertu n'y eft pas tout-à-fait étrangère.

Perce l'avenir , & vois nos arriere-neveux devenus meil-

leurs par tes Ecrits, les méditer en bénifiant ton nom,

& célébrer ta mémoire en pratiquant tes leçons. Con-
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temple enfin tes amis pleurans fur ta tombe

, pleins de

ton fouvenir, nourris de tes maximes, ne trouver, ne

chercher de confolation que dans leur union fraternelle

,

& leur zèle pour ta gloire. Ecoute & reçois le vœu
facré qu'ils te renouvellent ici par ma bouche , d'aimer

par defïus tout , à ton exemple , la juftice & la vérité.

Neufchaul , 1779.

DU PEYROU.





DISCOURS
SUR

L'ORIGINE ET LES FONDEMENS
DE L'INÉGALITÉ PARMI LES HOMMES-

PAR

J. J. ROUSSEAU,
CITOYEN DE GENEVE-

Non in depravatis , fed in his quai bene fccundum naturamfe habent,

confiderandum eft quid fitnaturale. Aristot. Politic. L. i.

Politique.





4£» .uMt.&,*z5ù @^>éëêà

A LA REPU ELI QU

E

DE GENEVE.

AGNIFIQUES, TRES-HONORES,'

ET SOUVERAINS SEIGNEURS,

V^Onvaincu qu'il n'appartient qu'au

Citoyen vertueux de rendre à fa Patrie des

honneurs qu'elle puine avouer , il y a trente

ans que je travaille à mériter de vous offrir

Ai
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un hommage public -, & cette heureuie

occafion fuppléant en partie à ce que mes

efforts n'ont pu faire, j'ai cru qu'il me fe-

roit permis de confulter ici le zèle qui

m'anime , plus que le droit qui devroit

m'autorifer. Ayant eu le bonheur de naître

parmi vous , comment pourrois-je méditer

fur l'égalité que la nature a mife entre les

hommes, &fur l'inégalité qu'ils ont inftituée,

fans penfer à la profonde fageife avec la-

quelle l'une Se l'autre , heureufement com-

binées dans cet Etat , concourent , de la

manière la plus approchante de la loi na-

turelle & la plus favorable à la fociété , au

maintien de l'ordre public & au bonheur

des particuliers ? En recherchant les meil-

leures maximes que le bon fens puilfe dicler

fur la conflitution d'un gouvernement, fjd

été fi frappé de les voir toutes en exécution

dans le vôtre, que même fans être né dans
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vos murs, j'aurois cru ne pouvoir me dif-

penfer d'offrir ce tableau de la fociété hu-

maine , à celui de tous les peuples qui me

paroît en pofféder les plus grands avantages

,

8c en avoir le mieux prévenu les abus.

Si j'avois eu à choifir le lieu de ma naif-

fance , j'aurois choifi une fociété d'une gran-

deur bornée par l'étendue des facultés hu-

maines, c'eft-à-dire , parla poflibilité d'être

bien gouvernée, & où chacun fuffifant à

fon emploi, nul n'eût été contraint de com-

mettre à d'autres les fonctions dont il étoit

chargé : un Etat où tous les particuliers fe

connoiffant entr'eux , les manœuvres obfcu-

res du vice ni la modeftie de la vertu n'euf-

fent pu fe dérober aux regards& aujugement

du Public , & où cette douce habitude de

fe voir& de fe connoître , fît de l'amour de

la Patrie , l'amour des Citoyens plutôt que

celui de la terre.
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J'aurois voulu naître dans un pays où le

Souverain& le Peuplene pufTent avoir qu'un

feul & même intérêt , afin que tous les mou-

vemens de la machine ne tendirent jamais

qu'au bonheur commun ; ce qui ne pouvant

fe faire à moins que le Peuple & le fouve-

rain ne foient une même perfonne , il s'enfuit

que j'aurois voulu naître fous un Gouverne-

ment Démocratique, fagement tempéré.

J'aurois voulu vivre & mourir libre , c'eft-

à-dire , tellement fournis aux loix que ni moi

ni perfonne n'en pût fecouer l'honorable

joug ; ce joug falutaire & doux , que les têtes

les plus fieres portent d'autant plus docile-

ment , qu'elles font faites pour n'en porter

aucun autre.

J'aurois donc voulu que perfonne dans

l'Etat n'eût pu fe dire au-deffjs de la loi

,

8c que perfonne au-dehors n'en pût impofer

que l'htat fût obligé de reconnoître ; car
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quelle que puifle être la conftitution d'un

Gouvernement , s'il s'y trouve un feul hom-

me qui ne foit pas fournis à la loi , tous les

autres font nécessairement à la difcrétion de

celui-là ; ( 1 .
* ) & s'il y a un chef national

,

& un autre chef étranger , quelque partage

d'autorité qu'ils puiffent faire , il eft impof-

fible que l'un & l'autre foient bien obéis ,

& que l'Etat foit bien gouverné.

Je n'aurois point voulu habiter une Ré-

publique de nouvelle inltitution , quelques

bonnes loix qu'elle pût avoir , de peur que

le Gouvernement , autrement conftitué peut-

être qu'ilne faudroit pour le moment > ne con-

venant pas aux nouveaux Citoyens , ou les

Citoyens au nouveau Gouvernement , l'Etat

ne fût fujet à être ébranlé 6v détruit prefque

dès fa nailfance. Car il en eft de la liberté

comme de ces alimens folides év fucculens,

ou de ces vins généreux, propres à nourrir
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6c fortifier les tempéramens robuftes qui en

ont l'habitude , mais qui accablent , ruinent

6c enivrent les foibles & délicats qui n'y

font point faits. Les Peuples une fois accou-

tumés à des Maîtres, ne font plus en état

de s'en pafTer. S'ils tentent de fecouer le

joug , ils s'éloignent d'autant plus de la li-

berté , que , prenant pour elle une licence

effrénée qui lui eft oppofée , leurs révolutions

les livrent prefque toujours à des féducteurs

qui ne font qu'aggraver leurs chaînes. Le

Peuple Romain lui - même , ce modèle de

tous les Peuples libres , ne fut point en état

de fe gouverner en fortant de l'oppreffion des

Tarquins. Avili par l'efclavage& les travaux

ignominieux qu'ils lui avoient impofés , ce

n'étoit d'abord qu'une ftupide populace qu'il

fallut ménager & gouverner avec la plus

grande fagelfe , afin que s'accoutumant peu

à peu à refpirer l'air falutaire de la liberté,

ces
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ces âmes énervées ou plutôt abruties fous

la tyrannie, acquilTent par degrés cette fé-

vérité de mœurs & cette fierté de courage

qui en firent enfin le plus refpectable de tous

les Peuples. J'aurois donc cherché pour ma

Patrie une heureufe & tranquille Républi-

que , dont l'ancienneté fie perdit en quelque

forte dans la nuit des tems , qui n'eût éprouvé

que des atteintes propres à manifèfter &
affermir dans fes habitans le courage & l'a-

mour de la Patrie, & où les Citoyens ac-

coutumés de longue main à une fige indé-

pendance , fulTent non - feulement libres

,

mais dignes de l'être.

J'aurois voulu me choiiîr une Patrie , dé-

tournée par une heureufe impuifïance du

féroce amour des conquêtes , & garantie par

une pofition encore plus heureufe de la crainte

de devenir elle - même la conquête d'un

autre Etat ; une ville libre ? placée entre

Politique. B
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plufieurs Peuples dont aucun n'eût intérêt

à l'envahir , & dont chacun eût intérêt

d'empêcher les autres de l'envahir eux-mê-

mes y une République , en un mot , qui ne

tentât point l'ambition de fes voifins , & qui

pût raifonnablement compter fur leur fe-

cours au befoin. Il s'enfuit que , dans une

poiition fi heureufe , elle n'auroit eu rien à

craindre que d'elle - même , & que fi fes

Citoyens s'étoient exercés aux armes , c'eût

été plutôt pour entretenir chez eux cette

ardeur guerrière & cette fierté de courage

qui fied fi bien à la liberté , & qui en nourrit

le goût , que par la néceffité de pourvoir à

leur propre défenfe.

J'aurois cherché un pays où le droit de

légiilation fût commun à tous les Citoyens :

car qui peut mieux favoir qu'eux, fous quelles

conditions il leurconvient de vivre enfemble

dans une mêmefociété? Mais je n'auroispas.
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approuvé des Plébifcites femblables à ceux

des Romains, où les chefs de l'Etat & les

plusintéreffésàfa confervation étoient exclus

des délibérations dont fouvent dépendoit

fon falut, & où, par une abfurde inconfé-

quence, les Magiilrats étoient privés des

droits dontjouifïbient les fimples Citoyens.

Au contraire , j'aurois defiré que , pour

arrêter les projets intéreffés 8c mal conçus

,

& les innovations dangereufes qui perdirent

enfin les Athéniens , chacun n'eût pas le

pouvoir de propofer de nouvelles loix à

û fantaifie ; que ce droit appartînt aux feuls

Magiilrats, qu'ils en ufafTent même avec

tant de circonfpedtion 5 que le Peuple , de

fon côté, fût fi réfervé à donner fon con-

fentement à ces loix, & que la promulga-

tion ne pût s'en faire qu'avec tant de fo-

lemnité, qu'avant que la conftitution fût

ébranlée , on eût le tems de fe convaincre

B 2
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que c'eft fur-tout la grande antiquité des

loix qui les rend faintes & vénérables
; que

le Peuple méprife bientôt celles qu'il voit

changer tous les jours, & qu'en s'accoutu-

mant à négliger les anciens ufages , fous

prétexte de faire mieux , on introduit fou-

vent de grands maux pour en corriger de

moindres.

J'aurois fui fur-tout, comme néceffaire-

ment mal gouvernée, une République où

le Peuple croyant pouvoir fe paffer de fes

Magiftrats , ou ne leur laifler qu'une autorité

précaire, auroit imprudemment gardé l'ad-

miniflration des affaires civiles & l'exécu-

tion de fes propres loix; telle dût être la

groffiere conftitution des premiers Gou-

vernemens fortant immédiatement de l'état

de nature, & tel fut encore un des vices

qui perdirent la République d'Athènes.

Mais j'aurois choili celle où les parcicu-
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liers fe contentant de donner la fanétion

aux loix ,& de décider en Corps 8c fur le

rapport des Chefs, les plus importantes

affaires publiques, établiroient des Tribu-

naux refpeélés , en diftingueroient avec

foin les divers départemens, éliroient d'an-

née en année les plus capables oc les plus

intègres de leurs Concitoyens pour admi-

niftrer la juftice 8c gouverner l'Etat ; 8c où

la vertu des Magiftrats portant ainfi témoi-

gnage de la lageiTe du Peuple , les uns 8c

les autres s'honoreroient mutuellement. De
forte que fi jamais de funeftes mal-entendus

venoient à troubler la concorde publique

,

ces tems même d'aveuglement 8c d'erreurs

rufïent marqués par des témoignages de mo-

dération, d'eitime réciproque , 8c d'un com-

mun refpect. pour les loix ; préfiges 8: ga-

rans d'une réconciliation fincere 8c perpé-

tuelle.
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Tels font , Magnifiques , tre's-honore's

et souverains Seigneurs, les avantages que

j'aurois recherchés dans la Patrie que je me
ferois choifie. Que fi la Providence y avoir

ajouté de plus une fituation charmante , un

climat tempéré , un pays fertile & l'afpeét

le plus délicieux qui foit fous le Ciel , je

n'aurois defiré, pour combler mon bonheur,

que de jouir de tous ces biens dans le fein

de cette heureufe Patrie , vivant paisible-

ment dans une douce fociété avec mes

Concitoyens , exerçant envers eux & à leur

exemple , l'humanité , l'amitié & toutes les

vertus, & lahTant après moi l'honorable

mémoire d'un homme de bien & d'un hon-

nête & vertueux Patriote.

Si , moins heureux ou trop tard fage , je

m'étois vu réduit à finir en d'autres climats

une infirme 8c languiffante carrière , regret-

tant inutilement le repos &; la paix dont
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unejeuneiTe imprudente m'auroit privé ', j'au-

rois du moins nourri dans mon ame ces

mêmes fentimens dont je n'aurois pu faire

ufage dans mon pays , Se pénétré d'une af-

fection tendre & défmtérelTée pour mes

Concitoyens éloignés , je leur aurois adrelTé

du fond de mon cœur à peu près le diicours

fuivant.

Mes chers Concitoyens, ou plutôt, mes

frères, puifque les liens du fang ainfi que

les loix nous unifient prefque tous ; il m'efl:

doux de ne pouvoir penfer à vous , fans

penfer en même tems à tous les biens dont

vous jouiffez , & dont nul de vous peut-être

ne fent mieux le prix que moi qui les ai

perdus. Plus je réfléchis fur votre fituation

politique 3c civile,& moins je puis imaginer

que la nature des chofes humaines puifie en

comporter une meilleure. Dans tous les

très Gouvernemens , quand il eft queltion
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d'aiïurer le plus grand bien de l'Etat , tout

fe borne toujours à des projets en idées , &
tout au plus à de {impies poffibilités ; pour

vous , votre bonheur eft tout fait , il ne faut

qu'en jouir ; & vous n'avez plus befoin

,

pour devenir parfaitement heureux , que de

favoir vous contenter de l'être. Votre fou-

veraineté acquife ou recouvrée à la pointe

de l'épée , & confervée durant deux ficelés

à force de valeur & de fagelTe, eft enfin

pleinement & univerfellement reconnue.

Des traités honorables fixent vos limites

,

afTurent vos droits 8c affermifTent votre re-

pos. Votre Conftitution eft excellente, dic-

tée par la' plus fublime raifon , & garantie

par des Fuifïànces amies & refpeélables j

votre Etat eft tranquille , vous n'avez ni

guerres ni conquérans à craindre ; vous

n'avez point d'autres maîtres que de fages

loix que vous avez faites, adminiftrées par

des
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des Magiftrats intègres qui font de votre

choix ; vous n'êtes ni afTez riches pour vous

énerver par la molleffe 8c perdre dans de

vaines délices le goût du vrai bonheur 8c

des folides vertus, ni allez pauvres pour

avoir befoin de plus de fecours étrangers

que ne vous en procure votre indultrie ; 6c

cette liberté précieufe qu'on ne maintient

chez les grandes Nations qu'avec des im-

pôts exorbitans, ne vous coûte prefque rien

à conferver.

Puiffe durer toujours pour le bonheur de

fes Citoyens 8c l'exemple des Peuples une

République fi fagement 8c fi heureufement

conflituée ! Voilà le feul vœu qui vous refte

à faire , 8c le feul foin qui vous refte à pren-

dre. C'eft à vous feuls déformais , non à

faire votre bonheur, vos ancêtres vous en

ont évité la peine , mais à le rendre durable

parla fageffë d'en bien uier. Ce il de votre

Politique. C
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union perpétuelle , de votre obéifïànce aux

loix, de votre refpect pour leurs Minilires

que dépend votre confervation. S'il refte

parmi vous le moindre germe d'aigreur ou

de défiance , hâtez-vous de le détruire, com-

me un levain funefte d'où réfulteroient tôt

ou tard vos malheurs & la ruine d e l'Etat. Je

vous conjure de rentrer tous au fond de

votre cœur , 8c de confulter la voix fecrête

de votre confcience. Quelqu'un parmi vous

connoît-il dans l'univers un Corps plus intè-

gre , plus éclairé , plus reipeclable que celui

de votre Magiffrature.? Tous fes membres

ne vous donnent-ils pas l'exemple de la mo-

dération ,de la (implicite de mœurs , du ref-

pe6l pour les loix, ck de la plus lincere ré-

conciliation? Rendez donc (ans réferve à de

fi fages Chefs cette falutaire confiance que

la raifon doit à la vertu > fongez qu'ils font

de votre choix, qu'ils le juiliiient , 8c que
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les honneurs dûs à ceux que vous avez cons-

titués en dignité , retombent nécessairement

fur vous-mêmes. Nul de vous n'elt allez

peu éclairé pour ignorer qu'où celle la ri-

gueur des loix & l'autorité de leurs défen-

feurs , il ne peut y avoir ni fureté 5 ni liberté

pour perfonne. De quoi s'agit-il donc entre

vous, que de faire de bon cœur 8c avec une

julte confiance , ce que vous feriez toujours

obligés de faire par un véritable intérêt, par

devoir 8c pour la raifon ? Qu'une coupable

8c funelle indifférence pour le maintien de la

conftitution, ne vous faffe jamais négliger au

befoin les fages avis des plus éclairés 8c des

plus zélés d'entre vous : mais que l'équité ,

la modération , la plus refpectueuie fermeté

continuent dérégler toutes vos démarches

,

8c de montrer en vous à tout l'univers

l'exemple d'un Teuple fier 8c modefle ,

aufîi jaloux de fa gloire que de fa liberté.

C 2
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Gardez-vous, fur-tout, 8c ce fera mon der-

nier confeil, d'écouter jamais des interpré-

tations iiniflres 8c des difcours envenimés

,

dont les motifs fecrets font fouvent plus

dangereux que les aétions qui en font l'ob-

jet. Toute une maifon s'éveille 8c fe tient

en alarmes aux premiers cris d'un bon 8c

fidèle gardien qui n'aboie jamais qu'à l'ap-

proche des voleurs ; mais on hait l'importu-

nité de ces animaux bruyans qui troublent

fans ceiTe le repos public , & dont les aver-

tinemens continuels 8c déplacés ne fe font

pas même écouter au moment qu'ils font

néceifaires.

Et vous Magnifiques et tre's-honore's

Seigneurs , vous dignes 8c refpectables

Magiftrats d'un Peuple libre, permettez-

moi de vous offrir en particulier mes hom-

mages & mes devoirs. S'il y a dans le monde

un rang propre à iïluftrer ceux qui l'occu-
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pent, c'en: fans doute celui que donnent les

talens 8c la vertu, celui dont vous vous êtes

rendus dignes , 8c auquel vos Concitoyens

vous ont élevés. Leur propre mérite ajoute

encore au vôtre un nouvel éclat ; & choifis

par des hommes capables d'en gouverner

d'autres , pour les gouverner eux-mêmes

,

je vous trouve autant au-deiïus des autres

Magiftrats , qu'un Peuple libre , 8c fur-tout

celui que vous avez l'honneur de conduire,

eit par fes lumières 8c par fa raifon au-delfus

de la populace des autres Etats.

Qu'il me fôit permis de citer un exemple

dont il devroit relier de meilleures traces,

8c qui fera toujours préfent à mon cœur.

Je ne me rappelle point fuis la plus douce

émotion, la mémoire du vertueux Citoyen

de qui j'ai reçu le jour , 8c qui fouvent en-

tretint mon enfance du refpecl qui vous

étoit dû. Je le vois encore , vivant du travail
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de fes mains, 8c nourrifTant fon ame des

vérités les plus fublimes. Je vois Tacite

,

Tlutarque 8c Grotius, mêlés devant lui avec

les inftrumens de fon métier. Je vois à fes

côtés un nls chéri , recevant avec trop peu

de fruit les tendres inftruélions du meilleur

des pères. Mais li les égaremens d'une folle

jeuneffe me rirent oublier durant un tems de

{i lages leçons , j'ai le bonheur d'éprouver

enfin que quelque penchant qu'on ait vers

le vice , il eit difficile qu'une éducation dont

le cœur fe mêle, relte perdue pour toujours.

Tels font , Magnifiques et tres-honore's

Seigneurs, les Citoyens&même les fimples

habitans nés dans l'Etat que vous gouver-

nez ; tels font ces hommes inilruits 8c fenfés

dont , fous le nom d'ouvriers 8c de Peuple,

on a , chez les autres Nations, des idées il

baiTes 8c fi faulTes. Mon père, je l'avoue

avec joie, n'ctoit point diitingué parmi fes
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Concitoyens , il n'étoit que ce qu'ils font

tous; 8c tel qu'il étoit , il n'y a point de pays

où fa fociété n'eût été recherchée , cultivée

,

8c même avec fruit , par les plus honnêtes

gens. Il ne m'appartient pas, 8c, grâces au

Ciel , il n'eft, pas nécefïaire de vous parler

des égards que peuvent attendre de vous

des hommes de cette trempe , vos égaux

par l'éducation , ainfi que par les droits de

la nature 8c de la nailTance ; vos inférieurs

par leur volonté , par la préférence qu'ils

dévoient à votre mérite, qu'ils lui ont ac-

cordée , & pour laquelle vous leur devez à

votre tour une forte de reconnoifïance^

J'apprends avec une vive fatisfaclion de

combien de douceur 8c de condefeendance

vous tempérez avec eux la gravité conve-

nable aux Miniilres des loix ', combien vous

leur rendez en eflime. 8c en attentions ce

qu'ils vous doivent d'obéilïance ce de ref-
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pects ; conduite pleine de juftice & de

fagefle , propre à éloigner de plus en plus la

mémoire des événemens malheureux qu'il

faut oublier pour ne les revoir jamais : con-

duite d'autant plusjudicieufe que ce Peuple

équitable & généreux fe fait un plailir de

fon devoir, qu'il aime naturellement àvous

honorer, Se que les plus ardens à foutenir

leurs droits font les plus portés à refpeéler

les vôtres.

Une doit pas être étonnant que les Chefs

d'une fociété civile en aiment la gloire &
le bonheur : mais il l'efl trop pour le repos

des hommes que ceux qui fe regardent

comme les Magiflrats , ou plutôt comme

les maîtres d'une Patrie plus fainte 8c plus

fublime , témoignent quelque amour pour

la Patrie terreitie qui les nourrit. Qu'il

m'eft doux de pouvoir faire en notre faveur

Une exception li rare , & placer au rang de

nos
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nos meilleurs Citoyens , ces zélés dépoli-

taires des dogmes facrés autorifés par les

loix , ces vénérables Pafleurs des âmes ,

dont la vive & douce éloquence porte

d'autant mieux dans les cœurs les maximes

de l'Evangile, qu'ils commencent toujours

par les pratiquer eux-mêmes ! Tout lemonde

fait avec quel fuccès le grand art de la Chaire

eft cultivé à Genève. Mais, trop accoutumés

avoir dire d'une manière & faire d'une autre

,

peu de gens faventjufqu'à quel point l'efprit

du chriftianifme , la fainteté des mœurs , la

févérité pour foi-même& la douceur pour au-

trui, régnent dans le Corps de nos Minières.

Peut-être appartient-il à la feule ville de Ge-

nève de montrer l'exemple édifiant d'une

aulfi parfaite union entre une fociété deThéo-

logiens& de gens de Lettres ; c'ell: en grande

partie fur leur lageffe & leur modération re-

connues, c'eft fur leur zèle pour la profpérité

Politique. D
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de l'Etat queje fondel'efpoir defon éternelle

tranquillité ; &je remarque avec un plaifîr

mêlé d'étonnement 8c de refpeét , combien

ils^ont d'horreur pour les affreufes maximes

de ces hommes facrés & barbares dont l'Hif-

toire fournit plus d'un exemple , & qui , pour

foutenir les prétendus droits de Dieu? c'eft-à-

dire, leurs intérêts , étoient d'autant moins

avares du fang humain, qu'ils fe flattoient

que le leur feroit toujours refpeété.

Pourrois-je oublier cette précieufe moi-

tié de la République qui fait le bonheur

de l'autre , 8c dont la douceur 8c la fagelfe

y maintiennent la paix 8c les bonnes mœurs ?

Aimables 8c vertueufes Citoyennes , le fort

de votre fexe fera toujours de gouverner le

nôtre. Heureux ! quand votre chafle pouvoir

exercé feulement dans l'union conjugale

,

ne fe fait fentir que pour la gloire de l'Etat

&le bonheur public. C'eit ainfi que les fem-



DEDICACE. 27

mes commandoient à Sparte , & c'efl ainfi

que vous méritez de commander à Genève.

Quel homme barbare pourroit renfler à la

voix de l'honneur & de la raifon dans la

bouche d'une tendre époufe ; 8c qui ne mé-

priferoit un vain luxe , en voyant votre (im-

pie & modefle parure qui, par l'éclat qu'elle

tient de vous , femble être la plus favorable

à la beauté? C'efl à vous de maintenir tou-

jours, par votre aimable & innocent empire

& par votre efprit infînuant , l'amour des

loix dans l'Etat & la concorde parmi les Ci-

toyens ; de réunir , par d'heureux mariages

,

les familles divifées -, & fur-tout de corriger

,

parla periuafive douceur de vos leçons& par

les grâces modéfies de votre entretien , les

travers que nos jeunes gens vont prendre

en d'autres pays, d'où, au lieu de tant de

chofes utiles dont ils pourroient profiter

,

ils ne rapportent , avec un ton puérile Se des

D 2
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airs ridicules pris parmi des femmes perdues,

que l'admiration de je ne fais quelles pré-

tendues grandeurs, frivoles dédommage-

mens de la fervitude , qui ne vaudront ja-

mais l'augufte liberté. Soyez donc toujours

ce que vous êtes , les chaftes gardiennes des

mœurs 8c les doux liens de la paix , & conti-

nuez de faire valoir , en toute occafion , les

droits du cœur & de la nature , au profit du

devoir 8c de la vertu.

Je me flatte de n'être point démenti par

l'événement, en fondant fur de tels garans

Pefpoir du bonheur commun des Citoyens

8c de la gloire de la République. J'avoue

qu'avec tous ces avantages , elle ne brillera

pas de cet éclat dont la plupart des yeux

font éblouis , 8c dont le puérile 8c funefte

goût efl le plus mortel ennemi du bonheur

8c de la liberté. Qu'une jeunelfe difïblue aille

chercher ailleurs des plaiiirs faciles 8c de
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longs repentirs. Que les prétendus gens de

goût admirent en d'autres lieux la grandeur

des palais, la beauté des équipages, les fu-

perbes ameublemens , la pompe des fpec-

tacles , 8c tous les rafinemens de la mollette

8c du luxe. A Genève on ne trouvera que

des hommes ', mais pourtant un tel fpecTiacle

a bien fon prix , 8c ceux qui le recherche-

ront , vaudront bien les admirateurs du refte.

Daignez , Magnifiques , tre's - honore's

et souverains Seigneurs , recevoir tous

avec la même bonté les refpeéïueux témoi-

gnages de l'intérêt que je prends à votre

profpérité commune. Si j'étois aiTez malheu-

reux pour être coupable de quelque trans-

port indifcret dans cette vive effuilon de

mon cœur , je vous fupplie de le pardonner

à la tendre affection d'un vrai Patriote , 8c

au zèle ardent 8c légitime d'un homme qui

n'envifagc point de plus grand bonheur
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pour lui - même que celui de vous voir tous

heureux.

Je fuis avec le plus profond refpecl:,

MAGNIFIQUES, TRES-HONORES,

ET SOUVERAINS SEIGNEURS,

A Chambéri, le u Votre très-humble & très-ohèijfatlt

juin 1754. r . v r
ferviteur & Concitoyen

,

JEAN-JAQUES ROUSSEAU.



PRÉFACE.
JL/ A plus utile & la moins avancée de toutes les con-

noiflànces humaines me paroît être celle de l'homme

( 2. *
) , & j'ofe dire que la feule infcription du Temple

de Delphes contenoit un Précepte plus important &
plus difficile que tous les gros Livres des Moraliftes.

Auffi
,

je regarde le fujet de ce Difcours comme une

des queftions les plus intérefïantes que la Philorophie

puiffe propofer, Se, malheureufement pour nous, comme

une des plus épineufes que les Philofophes piaffent

réfoudre : car comment connoître la fource de l'inéga-

lité parmi les hommes , fi l'on ne commence par les

connoître eux - mêmes ? Et comment l'homme viendra-

t-il à bout de le voir tel que l'a formé la nature , à

travers tous les changemens que la fucceflion des tems

& des choies a dû produire dans fa conftitution origi-

nelle , & de démêler ce qu'il tient de fon propre fonds

d'avec ce que les circon (tances & les progrès ont ajoute

ou changé à fon état primitif ? Semblable à la ftatue

de Glaucus que le tems , la mer & les orages avoient

tellement défigurée
,

qu'elle rèffembloit moins à un

Dieu qu'à une bête féroce, Paine humaine altérée au
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fein de la fociété par mille caufes fans cefle renaiiïàn-

tes ,
par l'acquifition d'une multitude de connoiffances

& d'erreurs ,
par les changemens arrivés à la conftitu-

tion des corps , & par le choc continuel des pallions
,

a ,
pour ainfi dire , changé d'apparence au point d'être

prefque méconnoiffable ; & l'on n'y trouve plus , au

lieu d'un être agifïant toujours par des principes certains

& invariables , au lieu de cette célefte & majeftueufe

{implicite dont fon Auteur l'avoit empreinte
, que le

difforme contrafte de la paillon qui croit raifonner , & de

l'entendement en délire.

Ce qu'il y a de plus cruel encore , c'eft. que tous les

progrès de l'efpece humaine l'éloignant fans ceffe de

fon état primitif, plus nous accumulons de nouvelles

connoiifances , & plus nous nous ôtons les moyens

d'acquérir la plus importante de toutes , & que c'eft en

un fens à force d'étudier l'homme , que nous nous foin-

mes mis hors d'état de le connoître.

Il eft aifé de voir que c'eft dans ces changemens fuc-

ceififs de la conftitution humaine ,
qu'il faut chercher

la première origine des différences qui diftinguent les

hommes , lefquels , d'un commun aveu , font naturel-

lement auiîi égaux cntr'eux que l'étoient les animaux

de chaque efpece , avant que diverfes caufes phyfiques

euifent introduit dans quelques-uns -les variétés que

nous



PREFACE. 33

nous y remarquons. En effet, il n'efl; pas concevable

que ces premiers changemeris ,
par quelque moyen

qu'ils foient arrivés , aient altéré tout à la fois & do la

môme manière tous les individus de l'efpecc ; mais les

uns s'étant perfectionnés ou détériorés , & ayant acquis

diverfes qualités , bonnes ou mauvaifes
, qui n'étoient

point inhérentes à leur nature , les autres réitèrent plus

long-tems dans leur état originel; & telle fut parmi les

hommes la première fource de l'inégalité
;

qu'il eft plus

aifé de démontrer ainfi en général
, que d'en affigner

avec précifion les véritables caufes.

Que mes .lecteurs ne s'imaginent donc pas que j'ofe

me flatter d'avoir vu ce qui me paroît fi difficile à voir.

J'ai commencé quelques raifonnemens : j'ai hazardé quel-

ques conjectures , moins dans l'efpoir de réfoudre la

queftion , que dans l'intention de l'éclaircir & de la

réduire à fon véritable état. D'autres pourront aifément

aller plus loin dans la même route , {ans qu'il foit facile

à perfonne d'arriver au terme ; car ce n'effc pas une

légère entreprife de démêler ce qu'il y a d'originaire &
d'artificiel dans la nature actuelle de l'homme , & de

bien connoître un état qui n'exifle plus , qui n'a peut-

être point exifté
, qui probablement n'exillera jamais ,

& dont il elt pointant néceflaire d'avoir des notions

juftes pour bien juger de notre état préfent II faudrait

Politique. E
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même plus de philofophie qu'on ne penfe à celui qui

entreprendroit de déterminer exactement les précautions

à prendre
,

pour faire fur ce fujet de folides obferva*

tions ; & une bonne folution du problême fuivant ne

me paroîtroit pas indigne des Ariftotes & des Plines de

notre fiecle : Quelles expériences /croient nécejjaires pour

parvenir a connoitre Vhomme naturel ; & quels font les

moyens de faire ces expériences au fcin de la fociété ? Loin

d'entreprendre de réfoudre ce problême
, je crois en

avoir affez médité le fujet pour ofer répondre d'avance

que les plus grands Philofophes ne feront pas trop bons

pour diriger ces expériences, ni les plus puiffans Sou-

verains pour les faire; concours auquel il n'eft gueres

raifonnable de s'attendre , fur-tout avec la perfévérance

,

ou plutôt la fucceffion de lumières & de bonne volonté,

néceflaire de part & d'autre pour arriver au fuccès.

Ces recherches fi difficiles à faire , & auxquelles on a

fi peu fongé jufqn'ici , font pourtant les feuls moyens

qui nous relient de lever une multitude de difficultés

qui nous dérobent la connoiffiince des fondemens réels

de la fociété humaine. C'eft cette ignorance de la nature

de l'homme qui jette tant d'incertitude & d'obfcurité fur

la véritable définition du droit naturel : car l'idée du

droit , dit M. Burlamaqui , & plus encore celle du droit

naturel , font manifeitement des idées relatives à la
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nature de l'homme. C'eft donc de cette nature même de

l'homme , continue-t-il , de fa conftitution & de fon état

qu'il faut déduire les principes de cette fcience.

Ce n'eft point fans furprife & fans fcandale qu'on

remarque le peu d'accord qui règne fur cette importante

matière entre les divers auteurs qui en ont traité. Parmi

les plus graves Ecrivains , à peine en trouve-t-on deux

qui foient du même avis fur ce point. Sans parler des

anciens Philofophes qui femblent avoir pris à tâche de

fe contredire entr'eux fur les principes les plus fonda-

mentaux , les Jurifconfultes Romains affujettiffent indif-

féremment l'homme & tous les autres animaux à la même

loi naturelle, parce qu'ils confidercnt plutôt fous ce nom

la loi que la nature s'impofe à elle - même
, que celle

qu'elle prefcrit , ou plutôt à caufe de l'acception parti-

culière félon laquelle ces Jurifconfultes entendent le

mot de loi
,

qu'ils femblent n'avoir pris en cette occafion

que pour Pexpreffion des rapports généraux établis par

la nature entre tous les êtres animés
, pour leur com-

mune confervation. Les modernes ne reconnoiflànt ,

fous le nom de loi
,
qu'une règle prefcrite à un être

moral, c'eft - à - dire intelligent, libre, & confïdéré dans

les rapports avec d'autres êtres , bornent conféquem-

ment au feul animal doué de raifon , c'eft- à- dire à

L'homme , la compétence de la loi naturelle ; mais deti-

1 :
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niflant cette loi chacun à fit mode , ils PétablifTent tous

fur des principes fi métaphyfiques
,

qu'il y a , même
parmi nous , bien peu de gens en état de comprendre

ces principes , loin de pouvoir les trouver d'eux-mêmes.

De forte que toutes les définitions de ces favans hom-

mes , d'ailleurs en perpétuelle contradi&ion entr'elles
,

s'accordent feulement en ceci, qu'il eft impoflible d'en-

tendre la loi de nature , & par conféquent d'y obéir y

fans être un très - grand raifonneur & un profond méta-

phyficien. Ce qui fignifie précifément que les hommes

ont dû employer pour l'établiflement de la fociété , des

lumières qui ne fe développent qu'avec beaucoup de

peine , & pour fort peu de gens , dans le fein de la

fociété même.

ConnoifTant fi peu la nature & s'accordant fi mal fur

le fens du mot Loi , il feroit bien difficile de convenir

d'une bonne définition de la loi naturelle. Auffi toutes

celles qu'on trouve dans les livres , outre le défaut de

n'être point uniformes , ont-elles encore celui d'être tirées

de plufieurs connoifiances que les hommes n'ont point

naturellement , & des avantages dont ils ne peuvent con-

cevoir l'idée
, qu'après être fortis de l'état de nature.

On commence par . rechercher les règles dont ,
pour

l'utilité commune , il feroit à propos que les hommes

con\ inlfent entr'eux , & puis , on donne le nom de loi
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naturelle à la collettion de ces règles , fans autre preuve

que le bien qu'on trouve qui réfulteroit de leur pratique

univerfelle. Voilà aflurément une manière très-commode

de compofer des définitions , & d'expliquer la nature

des chofes par des convenances prefque arbitraires.

Mais tant que nous ne connoîtrons point l'homme

naturel , c'eft en vain que nous voudrons déterminer la

loi qu'il a reçue , ou celle qui convient le mieux à fa

conftitution. Tout ce que nous pouvons voir très - clai-

rement au fujet de cette loi, c'eft que non -feulement,

pour qu'elle foit loi, il faut que la volonté de celui

qu'elle oblige puiffe s'y foumettre avec connoiflance
;

mais qu'il faut encore, pour qu'elle foit naturelle, qu'elle

parle immédiatement par la voix de la nature.

Laiffant donc tous les livres feientifiques qui ne nous

apprennent qu'à voir les hommes tels qu'ils fe font faits

,

& méditant fur les premières & plus fimples opérations

de Pâme humaine , j'y crois appercevoir deux principes

antérieurs à la raifon , dont l'un nous intérefTe ardem-

ment à notre bien-être & à la confervation de nous-

mêmes , & l'autre nous infpire une répugnance naturelle

a voir périr ou fouffrir tout être fenfible , & principale-

ment nos femblablcs. C'eft du concours & de la combi-

naifon que notre efprit eft en état de faire de ce deux

principes , fans qu'il foit néceflaire d'y faire entrer celui
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de la fociabilité ,
que me paroiffent découler toutes les

règles du droit naturel ; règles que la raifon eft enfuite

forcée de rétablir fur d'autres fondemens
, quand par

fes développemens fucceffifs , elle eft venue à bout d'é-

touffer la nature.

De cette manière , on n'eft point obligé de faire de

l'homme un philofophe avant que d'en faire un homme ;

£es devoirs envers autrui ne lui font pas uniquement

dictés par les tardives leçons de la fagefle ; & tant qu'il

ne réfutera point à l'impulfion intérieure de la commi-

fération , il ne fera jamais du mal à un autre homme
,

ni même à aucun être feniible ; excepté dans le cas

légitime où fa confervation fe trouvant intéreffée , il eft

obligé de fe donner la préférence à lui-même. Par ce

moyen , on termine auHi les anciennes difputes fur la

participation des animaux à la loi naturelle \ car il eft

clair que , dépourvus de lumières & de liberté , ils ne

peuvent reconnoître cette loi ; mais tenant en quelque

chofe à notre nature par la fenfibiiité dont ils font doués»

on jugera qu'ils doivent aufli participer au droit naturel,

& que l'homme eft affujetti envers eux à quelque efpece

de devoirs. Il femble , en effet , que fi je fuis obligé de

ne faire aucun mal à mon fcmblable , c'elt moins parce

qu'il eft un être raifonnable
,
que parce qu'il eft un être

fenfiblc
;

qualité qui étant commune à la bête & à
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l'homme , doit au moins donner à l'une le droit de

n'être point maltraitée inutilement par l'autre.-

Cette même étude de l'homme originel, de fes vrais

befoins , & des principes fondamentaux de Tes devoirs

,

eft encore le feul bon moyen qu'on puilfe employer pour

lever ces foules de difficultés qui fe préfentent fur l'origine

de l'inégalité morale , fur les vrais fondemens du corps

politique , fur les droits réciproques de fes membres
,

& fur mille autres queftions femblables , aufliimportant :

que mal é clairries.-

En confidérant la fociété humaine d'un regard tran-

quille & délintéreifé , elle ne femble montrer d'abord que

la violence des hommes puiffans & l'oppreflion des foibles :

l'efprit fe révolte contre la dureté des uns , on eft porté

à déplorer l'aveuglement des autres ; & comme rien n'ell

moins ftable parmi les hommes que ces relations exté-

rieures que le hafard produit plus fouventque la fageflè,

& que l'on appelle foiblefTe ou puhTance , richeflè ou

pauvreté , les établiflemens humains paroiflènt au premiei

coup d'œil fondés fur d<:s monceaux de fable mouvant :

ce n'eft qu'en les examinant de près, ce tl'èft qu'a;

avoir écarté la pouHïcre 6v le fable qui environnent l'édi-

fice, qu'on apperçoit la bafe inébranlable fur laquelle il

eft élevé, & qu'on apprend à en relpe&er les fondemens.

Or, fans l'étude férieufe de L'homme., de fesfecul



4o PREFACE.
naturelles , & de leurs développemens fucceiïifs » on ne

viendra jamais à bout de faire ces diftincHons , & de

féparer , dans l'actuelle conftitution des chofes , ce qu'a

Fait la volonté divine , d'avec ce que l'art humain a pré-

tendu faire. Les recherches politiques & morales , aux-

quelles donne lieu l'importante queftion que j'examine,

font donc utiles de toutes manières , & l'hiftoire hypo-

thétique des gouvernemens eft pour l'homme une leçon

inftructive à tous égards. En confidérant ce que nous

ferions devenus , abandonnés à nous-mêmes , nous de-

vons apprendre à bénir celui dont la main bienfaiiante

,

corrigeant nos inftitutions & leur donnant une affiette

inébranlable , a prévenu les défordres qui devroient en

réfulter , & fait naître notre bonheur des moyens qui

fembloient devoir combler notre mifere.

Quem te Deus ej/e

JuJJit , & humanâ quâ parte locatus es in rt ,

Difce.

AVERTISSEMENT



AVERTISSEMENT
SUR LES NOTES.

J Al ajoute quelques notes a cet Ouvrage
, félon ma coutume

parejjèujè de travailler a bâton rompu; ces notes s 'écarteut

quelquefois ajjez dujujet
,
pour n'être pas bonnes à lire avec le

texte. Je les ai donc rejettécs à la fin du Difcours , da;:>

lequelfai tâché deflivre de mon mieux le plus droit chemin.

Ceux qui auront le courage de recommencer
, pourront s'amufir

la féconde fois a battre les buijjbns, & tenter de parcourir

les notes ,• il y attra peu de mal que les autres ne les lîfeut

foiut du tout.

Tolitique,



QUESTION
PROPOSÉE PAR VACADÉMIE DE DIJON.

Quelle efl: l'origine de l'inégalité parmi les Hommes , & fi

elle eft autorifée par la loi naturelle ?





Tsm PT

.'M .U.;v.„. !. J'J.-t

.

X l\- L.,M,.;u .?.!.//•

'tourne cm %x lès ep*aiïx »

" /<:.-.,,„ . .n./ill.-n.'



DISCOURS
SUR L' ORIGINE

E T L E S

FONDE MENS DE L' INÉGALITÉ

PARMI LES HOMMES.

V^'Est de l'homme que j'ai à parler , & la queftion que

j'examine m'apprend que je vais parler à des hommes ; car

on n'en propofe point de femblables quand on craint d'honorer

la vérité. Je défendrai donc avec confiance la caufede l'humanité

devant les fages qui m'y invitent , & je ne ferai pas mécontent

de moi-même fi je me rends digne de mon fujet & de mes

juges.

Je conçois dans l'efpece humaine deux fortes d'inégalité ,

l'une que j'appelle naturelle ou phyfique ,
parce qu'elle eit

établie par la nature , &c qui coniiièe dans la différence des

âges , de la fanté, des forces du corps , & des qualités de

l'efprit ou de l'ame : l'autre , qu'on peut appeller inégalité

morale ou politique , parce qu'elle dépend d'une forte de

convention , fie qu'elle efi établie , ou du moins autorifée par

le confentement des hommes. Celle-ci confille dans les

différens privilèges , dont quelques-uns jouirent au préjudice

des autres , comme d'être plus riches , plus honorés ,
plus

puifians qu'eux , ou même de s'en faire obéir.

F ;
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On ne peut pas demander quelle eit la fource de l'inégalité

naturelle , parce que la réponfe fe trouveroit énoncée dans la

fimple définition du mot. On peut encore moins chercher s'il

n'y auroit point quelque liaifon efientielle entre les deux iné-

galités ; car ce feroit demander , en d'autres termes , fi ceux

qui commandent valent nécefiairement mieux que ceux qui

obéiiïent , & fi la force du corps ou de l'efprit , la fagefie ou

la vertu , fe trouvent toujours dans les mêmes individus en

proportion de la puifTance ou de la richeffe : queltion bonne

,

peut-être , à agiter entre des efclaves entendus de leurs maîtres,

mais qui ne convient pas à des hommes raifonnables & libres,

qui cherchent la vérité.

De quoi s'agit - il donc précifément dans ce Difcours ? De
marquer dans le progrès des chofes , le moment où le droit

fuccédant à la violence , la nature fut foumife à la loi ; d'expli-

quer par quel enchaînement de prodiges le fort put fe réfoudre

à fervir le foible , 6c le peuple à acheter un repos en idée au

prix d'une félicité réelle.

Les Philofophes qui ont examiné les fondemens de h.

fociété , ont tous fenti la néceiîité de remonter jufqu'à l'état

de nature , mais aucun d'eux n'y eft arrivé. Les uns n'ont

point balancé à fuppofer à l'homme dans cet état la notion

du jufte & de l'injufte , fans fe foucier de montrer qu'il dût

avoir cette notion , ni même qu'elle lui fût utile. D'autres ont

parlé du droit naturel que chacun a de conferver ce qui lui

appartient , fans expliquer ce qu'ils entendoient par appar-

tenir. D'autres donnant d'abord au plus fort l'autorité fur le

plus foible , ont aufli-tôt fait naître le Gouvernement , fans
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fonger au tems qui dût s'écouler avant que le fens des mots

d'autorité & de gouvernement pût exiiler parmi les hommes.

Enfin tous , parlant fans ceffe de befoin , d'avidité , d'oppref-

fion , de defns , & d'orgueil , ont tranfporté à l'état de nature

des idées qu'ils avoient prifes dans la fociété ; ils parloient de

l'homme fauvage , & ils peignoient l'homme civil. Il n'efè pas

même venu dans l'efprit de la plupart des nôrres, de douter

que l'état de nature eût exifté , tandis qu'il efl évident 3 par

la lecture des Livres facrés
,
que le premier homme ayant

reçu immédiatement de Dieu des lumières & des préceptes,

n'étoit point lui-même dans cet état , & qu'en ajoutant aux

écrits de Moïfe la foi que leur doit tout philofophe chrétien,

il faut nier que , même avant le déluge , les hommes fe foient

jamais trouvés dans le pur état de nature, à moins qu 'ils n'y foient

retombés par quelque événement extraordinaire : paradoxe fort

embarrafTant à défendre , & tout-à-fait impofïlble à prouver.

Commençons donc par écarter tous les faits , car ils ne

touchent point à la queltion. Il ne faut pas prendre les recher-

ches dans lefquelles on peut entrer fur ce fujet , pour des

vérités hiitoriques , mais feulement pour des raifonnemens

hypothétiques & conditionnels , plus propres à éclaircir la

nature des chofes qu'à en montrer la véritable origine , 6c

femblables à ceux que font tous les jours nos phy/iciens fur

la formation du monde. La religion nous ordonne de croire

que.Dieu lui-même ayant tiré les hommes de l'état de nature

immédiatement après la création, ils font inégaux parce qu'il a

voulu qu'ils le fuffent ; mais elle ne nous défend pas de former

des conjectures tirées de la feule nature de l'homme & des
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erres qui l'environnenr , far ce qu'auroit pu devenir le genre-

humain s'il fût reité abandonné à lui-même. Voilà ce qu'on me
demande , &c ce que je me propofe d'examiner dans ce Difcours.

Mon fujet intéreffant l'homme en général , je tâcherai de pren-

dre un langage qui convienne à toutes les nations , ou plutôt

,

oubliant le tems & les lieux , pour ne fonger qu'aux hommes

à qui je parle, je me fuppoferai dans le licée d'Athènes, répé-

tant les leçons de mes maîtres , ayant les Platons & les Xéno-

crates pour juges , Ôc le genre-humain pour auditeur.

O homme , de quelque contré? que tu fois
,

quelles que

foient tes opinions , écoute ; voici ton hiftoire , telle que j'ai

cru la lire , non dans les livres de tes femblables qui font

•menteurs , mais dans la nature qui ne ment jamais. Tout ce

qui fera d'elle fera vrai : il n'y aura de faux que ce que j'y

aurai mêlé du mien fans le vouloir. Les tems dont je vais

parler font bien éloignés : combien tu as changé de ce que

tu étois ! C'elt , pour ainfi dire , la vie de ton efpece que je

te vais décrire d'après les qualités que tu as reçues , que ton

éducation & tes habitudes ont pu dépraver , mais qu'elles

n'ont pu détruire. Il y a , je le fens , un âge auquel l'homme

individuel voudroit s'arrêter ; tu chercheras l'âge auquel tu

defirerois que ton efpece fe fût arrêtée. Mécontent de ton

état préfent
, par des raifons qui annoncent à ta poftérité

malheureufe de plus grands mécontentemens encore ,
peut-

être voudrois-tu pouvoir rétrograder ; & ce fentiment doit

faire l'éloge de tes premiers aïeux , la critique de tes con-

temporains , & l'effroi de ceux qui auront le malheur de

vivre après toi.
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PREMIERE PARTIE.

V^£Uelque important qu'il foit ,
pour bien jugef de l'état

naturel de l'homme , de le confidérer dis fon origine , &
de l'examiner ,

pour ainfi dire , dans le premier embryon de

l'efpece ,
je ne Cuivrai point fon organifation à travers Tes

développemens fucceffifs : je ne m'arrêterai pas à rechercher

dans le fyftême animal ce qu'il put être au commencement

,

pour devenir enfin ce qu'il eft. Je n'examinerai pas fi , comme

le penfe Ariftote , fes ongles alongés ne furent point d'abord

des griffes crochues ; s'il n'étoit point velu comme un ours,

& fi , marchant à quatre pieds , (3.*) fes regards diriges vers

la terre , & bornés à un horizon de quelques pas , ne mar-

quoient point à la fois le caractère & les limites de fes idées.

Je ne pourrois former fur ce fujet que des conjectures vagues

,

& prefque imaginaires. L'anatomie comparée a fait encore

trop peu de progrès , les obfervations des Naturalises font

encore trop incertaines , pour qu'on puiffe établir fur de pareils

fondemens la bafe d'un raifonnement folide ; ainfi , fans avoir

recours aux connoifTances furnaturelles que nous avons fur ce

point , & fans avoir égard aux changemens qui ont dû furvenir

dans la conformation , tant intérieure qu'extérieure de

l'homme , à mefure qu'il appliquoit fes membres à de nou-

veaux ufages , & qu'il fe nourrifToit de nouveaux alimens , je

le fuppoferai conformé de tout tems comme je le vois aujour-

d'hui , marchant à deux pieds , fe fervant de ks mains comme
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nous faifons des nôtres

, portant fes regards fur toute la nature

,

& mefurant des yeux la vafïe étendue du ciel.

En dépouillant cet être , ainfi conftitué , de tous les dons

furnaturels qu'il a pu recevoir , & de toutes les facultés

artificielles , qu'il n'a pu acquérir que par de longs progrès
;

en le confidérant , en un mot , tel qu'il a dû fcrtir des mains

de la nature
,
je vois un animal moins fort que les uns , moins

agile que les autres , mais à tout prendre , organifé le plus

avantageufement de tous : je le vois fe raffafiant fous un chêne,

fe défaltérant au premier ruifleau , trouvant fon lit au pied du

même arbre qui lui a fourni fon repas , ck voilà fes befoins

fa fis faits.

La terre abandonnée à fa fertilité naturelle ( H-.*), & cou-

verte de forêts immenfes que la coignée ne mutila jamais ,

offre à chaque pas des magafins & des retraites aux animaux

de toute efpece. Les hommes difperfés parmi eux , obfervent,

imitent leur induitrie , & s'élèvent ainli jufqu'à l'inftinft dçs

bêtes , avec cet avantage que chaque efpece n'a que le lien

propre , & que l'homme n'en ayant peut-être aucun qui lui

appartienne , fe les approprie tous , fe nourrit également de

la plupart des alimens divers (5.*) que les autres animaux fe

partagent , & trouve par conféquent £1 fubftance plus aifément

que ne peut faire aucun d'eux.

Accoutumés dès l'enfance aux intempéries de l'air , & à

la rigueur des faifons , exercés a la fatigue , & forcés de

défendre nuds & fans armes leur vie & leur proie contre les

autres bêtes féroces , ou de leur échapper à la courfe , les

hommes fe forment un tempérament robufte & prefque

inaltérable
;
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inaltérable ; les cnfans , apportant au monde l'excellente

constitution de leurs pères , & la fortifiant par les mêmes

exercices qui l'ont produite , acquièrent ainfi toute la vigueur

dont l'efpece humaine eli capable. La nature en ufe précifé-

ment avec eux comme la loi de Sparte avec les enfans des

citoyens ; elle rend forts 6c robufies ceux qui font bien ccnfti-

tués , & fait périr tous les autres ; différente en cela de nos

fociétés, où l'Etat, en rendant les enfans onéreux aux pères,

les tue indistinctement avant leur naiffance.

Le corps de l'homme fauvage étant le feul infiniment qu'il

connoiffe , il l'emploie à divers ufages , dont , par le défaut

d'exercice , les nôtres font incapables ; & c'elt notre induftrie

qui nous ôte la force & l'agilité que la néceffité l'oblige

d'acquérir. S'il avoit eu une hache , fon poignet romproit- il

de fi fortes branches ? S'il avoit eu une fronde , lanceroit-il

de la main une pierre avec tant de roideur ? S'il avoit eu une

échelle , grimperoit-il fî légèrement fur un arbre ? S'il avoit

eu un cheval , feroit-il fi vite à la courfe ? LaifTez à l'homme

civilifé le tems de raffembler toutes ces machines autour de

lui , on ne peut douter qu'il ne furmonte facilement l'homme

fauvage ; mais fi vous voulez voir un combat plus inégal

encore , mettez-les nuds & défarmés vis-à-vis l'un de l'autre ,

& vous reconnoîtrez bientôt quel eft l'avantage d'avoir fans

celle toutes fes forces à fa difpofition , d'être toujours pu t à

tout événement , îk de fe porter , pour ainfi dire , toujours

tout entier avec foi ( 6.*).

Hobbes prétend que l'homme efè naturellement intrépide ,

& ne cherche qu'à attaquer & combattre. Un philoibphe illullre

Politique. G
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penfe au contraire , & Cumberland & Puffendorf Paffurent

auffi ,
que rien n'eit fi timide que Phomme dans Pétat de

nature , 6c qu'il eit toujours tremblant 6c prêt à fuir au moin-

dre bruit qui le frappe , au moindre mouvement qu'il apper-

çoit. Cela peut être ainfi pour les objets qu'il ne connok

pas, 6c je ne doute point qu'il ne foit effrayé par tous les

nouveaux fpeétacles qui s'offrent à lui , toutes les fois qu'il

ne peut difiinguer le bien 6c le mal phyfiques qu'il en doit

attendre , ni comparer fes forces avec les dangers qu'il a à

courir ; circon (tances rares dans Pétat de nature , où toutes

chofes marchent d'une manière fi uniforme , & où la face de

la terre n'elt point fujette à ces changemens brufques 6c con-

tinuels qu'y caufent les pafîions 6c Pinconltance des peuples

réunis. Mais l'homme fauvage vivant difperfé parmi les ani-

maux , 6c fe trouvant de bonne heure dans le cas de fe

mefurer avec eux , il en fait bientôt la comparaifon , 6c fentant

qu'il les furpaffe plus en adreffe qu'ils ne le furpaffent en force ,

il apprend à ne les plus craindre. Mettez un ours ou un loup

aux prifes avec un Sauvage robufte, vigile , courageux comme

ils font tous , armé de pierres 6c d'un bon bâton , 6c vous

verrez que le péril fera tout au moins réciproque , 6c qu'après

plufieurs expériences pareilles , les bêtes féroces qui n'aiment

point à s'attaquer l'une à l'autre , s'attaqueront peu volontiers

à Phomme ,
qu'elles auront trouvé tout aufli féroce qu'elles.

A l'égard des animaux qui ont réellement plus de force qu'il

n'a d'adreffe , il eit vis-à-vis d'eux dans le cas des autres

efpeces plus foibles , qui ne laiffent pas de fubfifter; avec cet

avantage pour l'homme , que , non moins difpos qu'eux à la
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courfe , & trouvant fur les arbres un refuge prefque afluré
^

il a par-tout le prendre & le biffer dans la rencontre , & le

choix de la fuite ou du combat. Ajoutons qu'il ne paroît pas

qu'aucun animal fafTe naturellement la guerre à l'homme , hors

le cas de fa propre défenfe ou d'une extrême faim , ni témoigne

contre lui de ces violentes antipathies qui femblent annoncer

qu'une efpece eft deftinée par la nature à fervir de pâture à

l'autre.

Voilà fans doute les raifons pourquoi les Nègres & les Sauva-

ges fe mettent fi peu en peine des bêtes féroces qu'ils peuvent

rencontrer dans les bois. Les Caraïbes de Venezuela vivent

entr'autres , à cet égard , dans la plus profonde fécurité Se

fans le moindre inconvénient. Quoiqu'ils foient prefque nuds,

dit François Corréal , ils ne laiffent pas de s'expofer hardiment

dans les bois , armés feulement de la flèche & de l'arc ;

mais on n'a jamais ouï dire qu'aucun d'eux ait été dévoré

des bêtes.

D'autres ennemis plus redoutables , & dont l'homme n'a

pas les mêmes moyens de fe défendre , font les infirmités

naturelles , l'enfance , la vieillefle , & les maladies de toute

efpece ; triftes fignes de notre foibleffe , dont les deux pre-

miers font communs à tous les animaux , & dont le dernier

appartient principalement à l'homme vivant en focicté. J'ob-

ferve même , au fujet de l'enfance
, que la mère portant par-

tout fon enfant avec elle , a beaucoup plus de facilité à le

nourrir que n'ont les femelles de plufieurs animaux
,
qui font

forcées d'aller & venir fans cefTe avec beaucoup de fatigue,

d'un côté pour chercher leur pâture , & de l'autre pour allaiter

G »
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ou nourrir leurs petits. Il eft vrai que fi la femme vient à

périr , l'enfant rifque fort de périr avec elle ; mais ce danger

eft commun à cent autres efpeces , dont les petits ne font de

long-tems en état d'aller chercher eux-mêmes leur nourriture;

& iî l'enfance eft plus longue parmi nous , la vie étant plus

longue auiTi , tout eft encore à-peu-près égal en ce point , ( 7. *)

quoiqu'il y ait fur la durée du premier âge , ôc fur le nombre

des petits
,

(S.*) d'autres règles , qui ne font pas de mon
fujet. Chez les vieillards , qui aghîent & tranfpirent peu , le

befoin d'alimens diminue avec la faculté d'y pourvoir ; ôc

comme la vie fauvage éloigne d'eux la goutte & les rhuma-

tifmes , & que la vieilleffe eft de tous les maux celui que

les fecours humains peuvent le moins foulager , ils s'éteignent

enfin , fans qu'on s'apperçoive qu'ils ceffent d'être , ôc prefque

fans s'en appercevoir eux-mêmes.

A l'égard des maladies
, je ne répéterai point les vaines

& fauffes déclamations que font contre la médecine la plupart

des gens en fanté ; mais je demanderai s'il y a quelque

obfervation folide de laquelle on puifîe conclure que dans les

pays où cet art eft le plus négligé , la vie moyenne de

l'homme foit plus courte que dans ceux où il eft cultivé avec

le plus de foin. Et conr ~"r cela pourrait -il être , fi nous

nous donnons plus de maux que la médecine ne peut nous

fournir de remèdes ! L'extrême inégalité dans la manière de

vivre , l'excès d'oiiiveté dans les uns , l'excès de travail dans

les autres , la facilité d'irriter ôc de Satisfaire nos appétits ôc

notre fenfualité , les aîimens trop recherches des riches , qui

les nourrirent de fucs échauffans & les accablent d'indigeftions,
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la mauvaife nourriture des pauvres , dont ils manquent même
le plus fouvent , & dont le défaut les porte à furcharger

avidement leur eltomac dans l'occafion , les veilles , les excès

de toutes efpeces , les tranfports immodérés de toutes les

paffions , les fatigues & l'épuifement d'efprit , les chagrins &
les peines fans nombre qu'on éprouve dans tous les états , &
dont les âmes font perpétuellement rongées : voilà les funef tes

garans que la plupart de nos maux font notre propre ouvrage

,

& que nous les aurions prefque tous évités en confervant la

manière de vivre fimple , uniforme , & folitaire qui nous étoit

preferite par la nature. Si elle nous a deftinés à être fains

,

j'ofe prefque affurer que l'état de réflexion eft un état contre

nature , & que l'homme qui médite eft un animal dépravé.

Quand on fonge à la bonne conftitution des Sauvages , au

moins de ceux que nous n'avons pas perdus avec nos liqueurs

fortes
;
quand on fait qu'ils ne connoiiïent prefque d'autres

maladies que les bleflures & la vieilleiTe , on eft très-porté à

croire qu'on feroit aifément l'hiftoire des maladies humaines

en fuivant celle des fociétés civiles. C'eft au moins l'avis de

Platon , qui juge, fur certains remèdes employés ou approuvés

par Podalyre & Macaon au fiege de Troye
, que diverfes

maladies que ces remèdes dévoient exciter , n'étoient point

encore alors connues parmi les hommes ; & Celfe rapporte

que la diète , aujourd'hui fi néceiïaire , ne fut inventée que

par Hipocrate.

Avec fi peu de fources de maux , l'homme dans l'état de

nature n'a donc gueres befoin de (remèdes , moins encore de

médecins ; l'efpece humaine n'elt point non plus à cet égard
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de pire condition que toutes les autres , & il eft aifé de favoir

des chaffeurs , fi dans leurs courfes ils trouvent beaucoup

d'animaux infirmes. Plusieurs en trouvent-ils qui ont reçu des

bîeffures confidérables très-bien cicatrifées , qui ont eu des

os & même des membres rompus & repris fans autre chi-

rurgien que le tems , fans autre régime que leur vie ordinaire

,

& qui n'en font pas moins parfaitement guéris , pour n'avoir

point été tourmentés d'incifions , empoifonnés de drogues

,

ni exténués de jeûnes. Enfin , quelque utile que puhTe être

parmi nous la médecine bien adminiftrée , il eft toujours

-certain que fi le Sauvage malade, abandonné à lui-même, n'a

rien à efpérer que de la nature ; eu revanche , il n'a rien à

craindre que de fon mal ; ce qui rend fouvent fa fituation

préférable à la nôtre.

Gardons-nous donc de confondre l'homme fauvage avec les

hommes que nous avons fous les yeux. La nature traite tous

les animaux abandonnés à fes foins avec une prédilection qui

fernble montrer combien elle elt jaloufe de ce droit. Le

cheval , le chat , le taureau , l'âne même , ont la plupart une

taille plus haute , tous une confHtution plus robufre , plus de

vigueur , de force & de courage dans les forêts que dans nos

maifons ; ils perdent la moitié de ces avantages en devenant

domeftiques , & l'on diroit que tous nos foins à bien traiter

& nourrir ces animaux , n'aboutiffent qu'à les abâtardir. 11 en

eft ainfi de l'homme même : en devenant fociable & efclave ,

il devient foible , craintif, rampant, & fa manière de vivre

molle & efféminée achevé d'énerver à la fois fa force & fon

courage. Ajoutons qu'entre les conditions fauvage & domeiti-
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que , la différence d'homme à homme doit erre plus grande

encore que celle de bête à bêce : car l'animal & l'homme

ayant été traités également par la nature , toutes les commo-

dités que l'homme fe donne de plus qu'aux animaux qu'il

apprivoife , font autant de caufes particulières qui le font

dégénérer plus fenfiblement.

Ce n'eft donc pas un fi grand malheur à ces premiers

hommes , ni fur-tout un fi grand obfîacle à leur confervation,

que la nudité , le défaut d'habitation , & la privation de toutes

ces inutilités que nous croyons fi néceffaires. S'ils n'ont pas

la peau velue , ils n'en ont aucun befoin dans les pays chauds,

& ils favent bientôt , dans les pays froids , s'approprier celle

des bêtes qu'ils ont vaincues ; s'ils n'ont que deux pieds pour

courir , ils ont deux bras pour pourvoir à leur défenfe & à

leurs befoins. Leurs enfans marchent peut-être tard & avec

peine , mais les mères les portent avec facilité ; avantage qui

manque aux autres efpeces , où la mère étant pourfuivie fe

voit contrainte d'abandonner ks petits ou de régler fon pas

fur le leur (*). Enfin , à moins de fuppofer ces concours

finguliers & fortuits de circonftances dont je parlerai dans la

fuite , & qui pouvoient fort bien ne jamais arriver , il eft clair

en tout état de caufe
, que le premier qui fe fit des habits

ou un logement , fe donna en cela des chofes peu nécefiaires

( * ) 11 peut y avoir à ceci quelques entre un fac où la mère met fes petits

exccpiions. Celle
, par exemple , de lorfqu'elle eft obligée de fuir. C'eft

cet animal de la province de Nicaraga fans doute le même animal qu'on ap-

qui reflemble à un Renard
, qui a pelle Tlaquatzin au Mexique, & alla

le*s pieds comme les mains d'un hom- femelle duquel Laet donne un fembla-

me, & Qui, félon Corteal , a fous le blc fac pour le mcrae ufage.
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puifqu'il s'en étoic parte jufqu'alors , & qu'on ne voit pas pour-

quoi il n'eût pu fupporter , homme fait , un genre de vie qu'il

fupportoit dès fon enfance.

Seul , oifif , & toujours voifîn du danger , l'homme fauvage

doit aimer à dormir , & avoir le fommeil léger , comme les

animaux qui
, penfant peu , dorment , pour ainfi dire , tout

le tems qu'ils ne penfent point. Sa propre confervation faifant

prefque fon unique foin , fes facultés les plus exercées doivent

être celles qui ont pour objet principal l'attaque & la défenfe

,

foit pour fubjuguer fa proie , foit pour fe garantir d'être celle

d'un autre animal ; au contraire , les organes qui ne fe per-

fectionnent que par la mollefle & la fenfualité , doivent refter

dans un état de grofïïéreté qui exclut en lui toute efpece de

délicatefte ; & ks fens fe trouvant partagés fur ce point , il

aura le toucher & le goût d'une rudefle extrême ; la vue,

l'ouïe «5c l'odorat de la plus grande fubtilité. Tel eft l'état

animal en général , & c'eft aufîi , félon le rapport des Voya-

geurs , celui de la plupart des peuples fauvages. Ainfi il ne faut

point s'étonner que les Hottentots du cap de Bonne-Efpérance

,

découvrent à la (impie vue des vahTeaux en haute mer , d'aufïi

loin que les Hollandois avec des lunettes ; ni que les Sauvages

de l'Amérique fentiffent les Efpagnols à la pifte , comme

auroient pu foire les meilleurs chiens ; ni que toutes ces nations

barbares fupportent fans peine, leur nudité , aiguifent leur goût

à force de piment , & boivent les liqueurs Européennes comme

de l'eau.

Je n'ai conddéré jufqu'ici que l'homme phyfique , tâchons

de le regarder maintenant par le côic mécaphyfique & moral.

Je
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Je ne vois dans tout animal qu'une machine ingénieufe , à

qui la nature a donné des fens pour fe remonter elle-même ,

& pour fe garantir , jufqu'à un certain point , de tout ce qui

tend à la déranger. J'apperçois précifément les mêmes chofes

dans la machine humaine » avec cette différence que la nature

feule fait tout dans les opérations de la bête , au lieu que

l'homme concourt aux fiennes en qualité d'agent libre. L'un

choifît ou rejette par initinér. , & l'autre par un ade de liberté;

ce qui fait que la bête ne peut s'écarter de la règle qui lui eft

prefcrite , même quand il lui ferait avantageux de le faire , &
que l'homme s'en écarte fouvent à fon préjudice. C'eft ainfi

qu'un pigeon mourrait de faim près d'un baflin rempli des

meilleures viandes , & un chat fur des tas de fruits ou de grain ,

quoique l'un ëc l'autre pût très -bien fe nourrir de l'aliment

qu'il dédaigne , s'il <rétoit avifé d'en eifayer ; c'eft ainfi que

les hommes dilTolus fe livrent à des excès qui leur caufent la

fièvre & la mort , parce que l'cfprit déprave les fens , & que

la volonté parle encore quand la nature fe taît.

Tout animal a des idées
,
puifqu'il a des fens ; il combine

même {es idées jufqu'à un certain point , & l'homme ne diffère

à cet égard de la bête que du plus au moins
;
quelques Phi-

lofophes ont même avancé qu'il y a plus de différence de tel

homme à tel homme
,
que de tel homme à telle bête. Ce n'eft

donc pas tant l'entendement qui fait parmi les animaux !a

diftindtion fpécifique de l'homme que fa qualité d'agent libre.

La nature commande à tout animal , &c la bête obéir. L'hc

éprouve la même impreflion , mais il fe reconnoît libre >!Vc-

quiefcer ou de renfler ; & c'eit fur-tout dans la confeia..

Politique. Il
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cette liberté que fe montre la fpiritualiré de fort ame : car la

Phyilqije explique en quelque manière le mécanifme des fens

& la formation des idées ; mais dans la puiffance de vouloir

ou plutôt de choifir , 6c dans le fentiment de cette puhTance,

on ne trouve que des actes purement fpirituels , dont on

n'explique rien par les loix de la mécanique.

Mais , quand les difficultés qui environnent toutes ces

queftions , laiireroient quelque lieu de difputer fur cette diffé-

rence de l'homme & de l'animal , il y a une autre qualité très-

fpécifique qui les diftingue , 6c fur laquelle il ne peut y avoir

de conrefiation , c'eft la faculté de fe perfectionner , faculté

qui , à l'aide des circonftances , développe fuccefîivemenr.

toutes les autres ; & réfide parmi nous , tant dans l'efpece

que dans l'individu ; au lieu qu'un animal eft, au bout de quel-

ques mois , ce qu'il fera toute fa vie , ex fon efpece , au bout

de mille ans , ce qu'elle étoit la première année de ces mille

ans. Pourquoi l'homme feul eft -il fujet à devenir imbccille?

ÎN'eft-ce point qu'il retourne ainfl dans fon état primitif , &
que , tandis que la bête , qui n'a rien acquis & qui n'a rien

non plus à perdre , refte toujours avec fon inftinàt , l'homme

reperdant par la vieillelfe ou d'autres accidens tout ce que fa

perfcciibilïté lui avoit fait acquérir , retombe ainfi plus cas

que la bête même ? Il feroit trille pour nous d'être forcés de

convenir que cette faculté diftinctive &. prefque illimitée , eft

la fource de tous les malheurs de l'homme
;
que c'eft elle

qui le rire , à force de tems , de cette condition originaire ,

dans laquelle il couleroit des jours tranquilles 6c innocens
;

que c'eit elle qui , faifant éclore avec les fiecles fes lumières
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& fes erreurs , fes vices & fes vertus , le rend à la longue le

tyran de lui-même & de la nature (9.*). Il feroit affreux d'être

oblige de louer comme un être bienfaifant celui qui le pre-

mier fuggéra à l'habitant des rives de l'Orenoque l'ufage de ces

ais qu'il applique fur les tempes de fes enfans , & qui leur

alTurent du moins une partie de leur imbécillité & de leur bon-

heur originel.

L'homme fauvage , livré par la nature au feul indinct , ou

plutôt dédommage de celui qui lui manque peut-être , par

des facultés capables d'y fuppléer d'abord , & de l'élever

enfuite fort au-deffus de celle-là , commencera donc par les

fonctions purement animales : ( 10. *) appercevoir & fentir fera

fon premier état , qui lui fera commun avec tous les animaux.

Vouloir & ne pas vouloir , defirer ôc craindre , feront les pre-

mières & prefque les feules opérations de fon ame , jufqu'à

ce que de nouvelles circonftances y caufent de nouveaux

tlcveloppemens.

Quoi qu'en difent les Moraliftes , l'entendement humain

doit beaucoup aux pafïïons , qui , d'un commun aveu , lui

doivent beaucoup aufli : c'eft par leur activité que notre raifon

fe perfectionne ; nous ne" cherchons à connoître
, que parce

que nous defirons de jouir , & il n'eft pas poilible de conce-

voir pourquoi celui qui n'auroit ni defirs ni craintes, fe donne-

roit la peine de raifonner. Les pallions , à leur tour , tirent

leur origine de nos befoins , & leur progrès de nos con-

noiflances ; car on ne peut defirer ou craindre les chofes , que

fur les idées qu'on en peut avoir , ou par la fimple impullion

de la nature ; & l'homme fauvage , privé de toute forte de

H »
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lumières , n'éprouve que les pâmons de cette dernière efpece

;

{es defirs ne pafTent pas fes befoins phyfiques
;
(n. *) les

feuls biens qu'il connoiffe dans l'univers , font la nourriture ,

une femelle ôc le repos ; les feuls maux qu'il craigne font

la douleur & la faim. Je dis la douleur , & non la mort ; car

jamais l'animal, ne faura ce que c'eSt que mourir ; & la con-

noLTance de la mort & de fes terreurs , eft une des premières

acquisitions que l'homme ait faites en s'éloignant de la condi-

tion animale.

Il me feroit aifé , fi cela m'étoit néceïfaire , d'appuyer ce

fentiment par les faits , & de faire voir que chez toutes les

nations du monde , les progrès de l'efprit font précifément

proportionnés aux befoins que les peuples avoient reçus de là

nature , ou auxquels les circonstances les avoient alïujettis ,

ôc par conféquent aux parlions qui les portoient à pourvoir à

ces befoins. Je montrerois en Egypte les arts nâifTans &
s'étendant avec le débordement du Nil

;
je fuivrois leur pro-

grès chez les Grecs , où l'on les vit germer , croître &
s'élever jufqu'aux cieux parmi les fables & les rochers de

l'Attique , fans pouvoir prendre racine fur les bords fertiles de

l'Eurotas
;
je remarquerais qu'en général les peuples du nord

font plus induitrieux que ceux du midi r parce qu'ils peuvent

moins fe paffer de l'être , comme Si la nature vouloir ainfi

égalifer les chofes , en donnant aux efprits la fertilité qu'elle

refufe à la terre.

Mais fans recourir aux témoignages incertains de l'hiStoire

,

qui ne voit que tout femble éloigner de l'homme fauvage k
tentation Ôc les moyens de ceiTer de l'être ? Son imagination.
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ne lui peint rien ; fon cœur ne lui demande rien. Ses modiques

befoins fe trouvent fi aifément fous fa main , & il eft fi loin

du degré de connoiffances , néceffaire pour defirer d'en acquérir

de plus grandes , qu'il ne peut avoir ni prévoyance , ni curio-

fité. Le fpedacle de la nature lui devient indifférent , à force

de lui devenir familier. C'eit toujours le même ordre , ce font

toujours les mêmes révolutions ; il n'a pas l'tfprit de s'étonner

des plus grandes merveilles ; &c ce n'eft pas chez lui qu'il faut

chercher la philofophie dont l'homme a befoin, pour favoir

obferver une fois ce qu'il a vu tous les jours. Son ame , que

rien n'agite , fe livre au feul fentiment de fon exiftence actuelle ,

fans aucune idée de l'avenir , quelque prochain qu'il puiffe

être , ôc {es projets , bornés comme fes vues , s'étendent h

peine jufqu'à la fin de la journée. Tel eft encore aujourd'hui

le degré de prévoyance du Caraïbe : il vend le matin fon lit

de coton ik vient pleurer le foir pour le racheter , faute d'avoir

prévu qu'il en auroit befoin pour la nuit prochaine.

Plus on médite fur ce fujet , plus la diltance des pures

iènfations aux fimples connoiffances s'agrandit à nos regards ;

& il efl- impofïible de concevoir comment un homme auroit

pu par fes feules forces , fans le fecours de la communication ,

& fins l'aiguillon de la ncceiïité , franchir un fi grand inter-

valle. Combien de fiecles fe font peut-être écoulés avant que

l'es hommes aient été a portée de voir d'autre feu que celui du

ciel ? Combien ne leur a-t-il pas faîu de différent hafards pour

apprendre les ufages les plus communs de cet élément ? Com-
bien de fois ne l'ont-ils' pas Iaiffé éteindre avant que d'avoir

acquis l'art de le reproduire ? Et combien de fois peut -
I
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chacun de ces fecrets n'eft-il pas, mort avec celui qui l'avoit

découvert? Que dirons-nous de l'agriculture, art qui demande

tant de travail 6c de prévoyance
;
qui tient à d'autres arts

;
qui

très-évidemment n'eft praticable que dans une fociété au moins

commencée , &c qui ne nous fert pas tant à tirer de la terre

des alimens qu'elle fourniroit bien fans cela , qu'à la forcer aux

préférences qui font le plus de notre goût! Mais fuppofons

que les hommes euffent tellement multiplié que les produirons

naturelles n'euffent plus fuffi pour les nourrir ; fuppofuion qui

,

pour le dire en paffant, montreroit un grand avantage pour

l'efpece humaine dans cette manière de vivre ; fuppofons que

fans forges , & fans atteliers , les inftrumens du labourage

fuffent tombés du ciel entre les mains des Sauvages : que ces

hommes euffent vaincu la haine mortelle qu'ils ont tous pour

un travail continu
;
qu'ils euffent appris à prévoir de 11 loin leurs

befoins; qu'ils euffent deviné comment il faut cultiver la terre,

femer les grains & planter les arbres
;
qu'ils euffent trouvé l'arc

de moudre le bled, & de mettre le raifin en fermentation ; toutes

chofes qu'il leur a falu faire enfeigner par les Dieux, faute de

concevoir comment ils les auraient apprifes d'eux - mêmes
;

quel feroit, après cela , l'homme affez infenfé pour fe tourmenter

à la culture d'un champ qui fera dépouillé par le premier venu

homme ou bête indifféremment, h qui cette moiffon conviendra;

& comment chacun pourra-t-il fe réfoudre à paffcr fa vie à un

travail pénible , dont il eit d'autant plus fur de ne pas recueillir le

prix, qu'il lui fera plus néceffaire ? En un mot, comment cette

fituation pourra-t-elîe porter les hommes à cultiver la terre

,

tant qu'elle ne fera point partagée entr'eux , c'eft-à-dire , tant

que l'état de nature ne fera point anéanti ?
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Quand nous voudrions fuppofer un homme fauvage , aufli

habile dans l'art de penfer que nous le font nos philofophes
;

quand nous en ferions à leur exemple , un philofophe lui:même,

découvrant feul les plus fublimes vérités , fe faifant , par des

fuites de raifonnemens très-abitraits , des maximes de juflice

& de raifon tirées de l'amour de l'ordre en général , ou de la

volonté connue de fon Créateur ; en un mot
,
quand nous lui

fuppoferions dans l'efprit autant d'intelligence & de lumières

qu'il doit avoir & qu'on lui trouve en effet de pefanteur &
de ftupidité; quelle utilité retireroit l'efpece de toute cette

métaphyfîque
,
qui ne pourroit fe communiquer & qui périroit

avec l'individu qui Pauroit inventée ? Quel progrès pourroit

faire le genre-humain épars dans les bois parmi les animaux?

Et jufqu'à quel point pourraient fe perfectionner & s'éclairer

mutuellement des hommes qui , n'ayant ni domicile fixe , ni

aucun befoin l'un de l'autre , fe rencontreraient peut - être à

peine deux fois en leur vie , fans fe connoître & fans fe parler?

Qu'on fonge de combien d'idées nous fommes redevables à

l'ufage de la parole; combien la grammaire exerce & facilite

les opérations de l'efprit ; & qu'on penfe aux peines inconce-

vables & au tems infini qu'a dû coûter la première invention

des Langues
;
qu'on joigne ces réflexions aux précédentes , &

l'on jugera combien il eût falu de milliers de fiecles pour dé-

velopper fucceiïivement dans Tefprit humain les opérations

dont il étoit capable.

Qu'il me foie permis de confidérer un inflant les embarras

de l'origine des Langues. Je pourrais me contenter de citer ou

de répéter ici les recherches que M. l'abbé de Condillaca faites
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fur cette matière , qui toutes confirment pleinement mon fen-

timent, & qui, peut-être, m'en ont donné la première idée.

Mais la manière dont ce philofophe refont les difficultés qu'il

fe fait à lui-même fur l'origine des fignes institués, montrant

qu'il a fuppofé ce que je mets en queftion , favoir une forte

de fociété déjà établie entre les inventeurs du langage
, je

crois, en renvoyant à fes réflexions , devoir y joindre les miennes

pour expofer les mêmes difficultés dans le jour qui convient

à mon fujet. La première quife préfente eft d'imaginer comment

elles purent devenir néceffaires ; car les hommes n'ayant nulle

correfpondance entr'eux, ni aucun befoin d'en avoir , on ne

conçoit ni la néceflité de cette invention , ni fa poffibilité , fî

elle ne fut pas indifpenfable. Je dirois bien comme beaucoup

d'autres , que les langues font nées dans le commerce domef-

tique des pères , des mères & des enfans ; mais outre que cela

ne réfoudroit point les objections , ce feroit commettre la faute

de ceux qui , raifonnant fur l'état de nature
, y tranfportent

les idées prifes dans la fociété , voient toujours la famille raf-

femblée dans une même habitation , & fes membres gardant

entr'eux une union aufli intime ôc auffi permanente que parmi

nous, où tant d'intérêts communs les réuniiîènt ; au lieu que

dans cet état primitif , n'ayant ni maifons , ni cabanes , ni pro-

priété d'aucune efpece , chacun fe logeoit au hafard , & fouvent

pour une feule nuit ; les mâles & les femelles s'unhToient for-

tuitement , félon la rencontre , l'occafion & le defir , fans

que la parole fût un interprête fort néceiïaire des chofes

qu'ils avoient à fe dire : ils fe quittaient avec la même
ûcilitc ( ii. *

). La mère allaitoic d'abord fes enfans pour

foa
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fon propre befoin; puis l'habitude les lui ayant rendus chers,

elle les nourriffoit enfuite pour le leur ; fi-tôt qu'ils avoient la

force de chercher leur pâture , ils ne tardoient pas à quitter

la mère elle-même ; & comme il n'y avoit prefque poinc

d'autre moyen de fe retrouver que de ne fe pas perdre de vue ,

ils en étoient bientôt au point de ne pas même fe reconnoitre

les uns les autres. Remarquez encore que l'enfant ayant tous

fes befoins à expliquer, & par conféquent plus de chofes à dire

à la mère, que la mère à l'enfant , c'eft lui qui doit faire les

plus grands frais de l'invention , & que la Langue qu'il emploie

doit être en grande partie fon propre ouvrage; ce qui mul-

tiplie autant les Langues qu'il y a d'individus pour les parler , à

quoi contribue encore la vie errante & vagabonde, qui ne laifTe

à aucun idiome le tems de prendre de la confiftance ; car de

dire que la mère dicte à l'enfant les mots dont il devra fe fervir

pour lui demander telle ou telle chofe, cela montre bien com-

ment on enfeigne des Langues déjà formées , mais cela n'ap-

prend point comment elles fe forment.

Suppofons cette première difficulté vaincue : franchisons

pour un moment l'efpace immenfe qui dut fe trouver entre le

pur état de nature"& le befoin des Langues ; & cherchons ,

en les fuppofant nécefîaires , (13.*) comment elles purent

commencer à s'établir. Nouvelle difficulté pire encore que ta

précédente ; car fi les hommes ont eu befoin de la parole

pour apprendre a penfer , ils ont eu bien plus befoin encore

de favoir penfer pour trouver l'art de la parole ; &. quand

on comprendroit comment les fons de la voix ont été pris

pour les interprètes conventionnels de nos idées , il îelteroic

Politique. I
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toujours à favoir quels ont pu être les interprètes mêmes de

cette convention pour les idées qui , n'ayant point un objet

fenfible , ne pouvoient s'indiquer ni par le gefte , ni par la voix ,

de forte qu'à peine peut-on former des conje&ures fupportables

fur la naiffance de cet art de communiquer fespenfées , & d'éta-

blir un commerce entre les efprits : art fublime qui eft déjà fi

loin de fon origine , mais que le philofophe voit encore à une fi

prodigieufe diftance de fa perfection ,
qu'il n'y a point d'homme

affez hardi pour affurer qu'il y arriveroit jamais ,
quand les révo-

lutions que le tems amené néceffairement feroient fufpendues

en fa faveur, que les préjugés fortiroient des académies ou

fe tairoient devant elles , & qu'elles pourroient s'occuper de

cet objet épineux durant des fiecles entiers fans interruption.

Le premier langage de l'homme , le langage le plus uni-

verfel , le plus énergique & le feul dont il eut befoin avant

qu'il falût perfuader des hommes affemblés , eft le cri de la

nature. Comme ce cri n'étoit arraché que par une forte

d'inftinct dans les occafions prefTantes , pour implorer du

fecours dans les grands dangers , ou du foulagement dans les

maux violens , il n'étoit pas d'un grand ufage dans le cours

ordinaire de la vie , où régnent des fentimens plus modérés.

Quand les idées des hommes commencèrent à s'étendre & à

fe multiplier , & qu'il s'établit entr'eux une communication

plus étroite , ils cherchèrent des fignes plus nombreux & un

langage plus étendu : ils multiplièrent les inflexions de la

voix , & y joignirent les geftes ,
qui , par leur nature ,

font

plus expreffifs & dont le fens dépend moins d'une détermi-

nation antérieure. Ils exprimoient donc les objets vifiblcs &
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mobiles par des gefles , & ceux qui frappent l'ouïe par des

fons imiratifs ; mais comme le gefte n'indique gueres que les

objets préfens ou faciles à décrire , & les actions viables ;

qu'il n'eft pas d'un ufage univerfel ,
puifque l'obfcurité ou l'in-

terpofition d'un corps le rendent inutile , & qu'il exige l'atten-

tion plutôt qu'il ne l'excite ; on s'avifa enfin de lui iubftituer

les articulations de la voix ,
qui , fans avoir le même rapporc

avec certaines idées , font plus propres à les repréfenter toutes

comme lignes infiitués ; fubititution qui ne put fe faire que

d'un commun confentement , & d'une manière aiïez difficile

à pratiquer pour des hommes dont les organes grofïiers n'a-

voient encore aucun exercice , & plus difficile encore à con-

cevoir en elle-même, puifque cet accord unanime dut être

motivé , & que la parole paroît avoir été fort néceffaire pour

établir l'ufage de la parole.

On doit juger que les premiers mots dont les hommes

firent ufage , eurent dans leur efprit une lignification beaucoup

plus étendue que n'ont ceux qu'on emploie dans les langues

déjà formées , & qu'ignorant la divifion du difcours en fes

parties conltitutives , ils donnèrent d'abord à chaque mot le

fens d'une proposition entière. Quand ils commencèrent à

ditlinguer le fujet d'avec l'attribut , & le verbe d'avec le nom ,

ce qui ne fut pas un médiocre effort de génie , les fubltantifs

ne furent d'abord qu'autant de noms propres , le préfent de

l'infinitif fut le feul tems des verbes, & a l'égard des adjectifs,

la notion ne s'en dut développer que fort difficilement ,
parce

que tout adjectif e(t un mot abftrait,& que les abi tractions

font des opérations pénibles & peu naturelles.

I a
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Chaque objet reçut d'abord un nom particulier , fans égard

aux genres & aux efpeces , que ces premiers inftituteurs n'é-

toient pas en état de diftinguer ; & tous les individus fe

préfenterent ifolés à leur efprit , comme ils le font dans le

tableau de la nature. Si un chêne s'appelloit A , un autre

chêne s'appelloit B ; car la première idée qu'on tire de deux

chofes , c'eft qu'elles 'ne font pas la même ; & il faut fouvent

beaucoup de tems pour obferver ce qu'elles ont de commun:

de forte que plus les connoiffances étoient bornées , & plus

3e dictionnaire devint étendu. L'embarras de toute cette no-

menclature ne put être levé facilement : car pour ranger les

êtres fous des dénominations communes & génériques, il en

faloit connoître les propriétés & les différences ; il faloit des

obfervations & des définitions, c'eft-à-dire, de l'hiftoire natu-

relle & de la métaphyfique , beaucoup plus que les hommes

de ce tems-là n'en pouvoient avoir.

D'ailleurs , les idées générales ne peuvent s'introduire dans

l'efprit qu'à l'aide des mots , & l'entendement ne les faifit

que par des propofitions. C'eft une des raifons pourquoi les

animaux ne fauroient fe former de telles idées , ni jamais

acquérir la perfectibilité qui en dépend. Quand un finge va

fans héfiter d'une noix à l'autre , penfe-t-on qu'il ait l'idée

générale de cette forte de fruit , & qu'il compare fon archétype

à ces deux individus ? Non fans doute ; mais la vue de l'une

de ces noix rappelle à fa mémoire les fenfations qu'il a reçues

de l'autre , & {es yeux , modifiés d'une certaine manière ,

annoncent à fon goût la modification qu'il va recevoir. Toute

idée générale eft purement intellectuelle
;
pour peu que fima-
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ginarion s'en mêle , l'idée devient aufli-tôt particulière. Effayez

de vous tracer l'image d'un arbre en général , jamais vous

n'en viendrez à bout ; malgré vous , il faudra le voir petit ou

grand , rare ou touffu , clair ou foncé ; & s'il dépendoit de

vous de n'y voir que ce qui fe trouve en tout arbre , cette

image ne reffembleroit plus à un arbre. Les êtres purement

abftraits fe voient de même , ou ne fe conçoivent que par

le difcours. La définition feule du triangle vous en donne la

véritable idée : fi - tôt que vous en figurez un dans votre

efprit , c'eft un tel triangle & non pas un autre , & vous ne

pouvez éviter d'en rendre les lignes fenfibles ou le plan coloré.

Il faut donc énoncer des proportions , il faut donc parler

pour avoir des idées générales : car fi - tôt que l'imagination

s'arrête , l'efprit ne marche plus qu'à l'aide du difcours. Si

donc les premiers inventeurs n'ont pu donner des noms qu'aux

idées qu'ils avoientdéjà , il s'enfuit que les premiers fubiiantifs

n'ont jamais pu être que dts noms propres.

Mais lorfque par des moyens que je ne conçois pas , nos

nouveaux grammairiens commencèrent à étendre leurs idées

jk à généralifer leurs mots , l'ignorance des inventeurs dut

afTujettir cette méthode à des bornes fort étroites ; & comme

ils avoient d'abord trop multiplié les noms des individus ,

faute de connoître les genres & les efpeces , ils firent enfuire

trop peu d'efpeces ôc de genres , faute d'avoir confidéré les

êtres par toutes leurs différences. Pour pouffer les ài\ ifions

affez loin , il eût falu plus d'expérience «Se de lumu

n'en pouvoient avoir , & plus de recherches & de travail qu'ils

n'y en vouloient employer. Or fi , même aujourd'hui , l'on.
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découvre chaque jour de nouvelles efpeces qui avoient échappé

jufqu'ici à toutes nos obfervations , qu'on penfe combien il

dut s'en dérober à des hommes qui ne jugeoient des chofes

que fur le premier afpecx ! Quant aux claffes primitives & aux

notions les plus générales , il eft fuperflu d'ajouter qu'elles

durent leur échapper encore. Comment , par exemple , au-

roient-ils imaginé ou entendu les mots de matière , d'efprit

,

de fubftance , de mode , de figure , de mouvement , puifque

nos Philofophes qui s'en fervent depuis fi long - tems , onc

bien de la peine à les entendre eux-mêmes , & que les idées

qu'on attache à ces mots étant purement métaphyfiques , ils

n'en trouvoient aucun modèle dans la nature ?

Je m'arrête à ces premiers pas , &c je fupplie mes Juges de

fùfpendre ici leur lecture , pour coniîdérer , fur l'invention des

feuls fubftant ifs phyiiques , c'eft-à-dire , fur la partie de la

langue la plus facile à trouver , le chemin qui lui refte à faire

pour exprimer toutes les penfées des hommes , pour prendre

une forme confiante , pouvoir être parlée en public , & influer

fur la fociété : je les fupplie de réfléchir à ce qu'il a falu de

tems & de connoifTances pour trouver les nombres , (14.*)

les mots abftraits , les aoriftes & tous les tems des verbes ,

les particules , la fyntaxe , lier les propofitions , les raifonne-

mens , & former toute la logique du difcours. Quant à moi

,

effrayé des difficultés qui fe multiplient , & convaincu de l'im-

pofïibilité prefque démontrée que les Langues aient pu naître

& s'établir par des moyens purement humains , je laiffe à qui

voudra l'entreprendre, la difcuffion de ce difficile problème,

lequel a été le plus néceffaire , de la fociété déjà liée , a l'infti-
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tution des Langues, ou des Langues déjà inventées à PétablifTe-

ment de la fociété.

Quoi qu'il en foie de ces origines , on voie du moins , au

peu de foin qu'a pris la nature de rapprocher les hommes par

des befoins mutuels , & de leur faciliter l'ufage de la parole
,

combien elle a peu préparé leur fociabilité , & combien elle

a peu mis du fien dans tout ce qu'ils ont fait pour en établir

les liens. En effet , il eft impofïible d'imaginer pourquoi dans

cet état primitif un homme auroit plutôt befoin d'un autre

homme ,
qu'un finge ou un loup de fon femblable , ni , ce

befoin fuppofé , quel motif pourroit engager l'autre à y pour-

voir , ni même , en ce dernier cas , comment ils pourroienc

convenir entr'eux des conditions. Je fais qu'on nous répète

fans ce (Te que rien n'eût été fi miférable que l'homme dans

cet état ; & s'il eft vrai , comme je crois l'avoir prouvé ,

qu'il n'eût pu , qu'après bien des fiecles , avoir le defir &
l'occafion d'en fortir , ce feroit un procès à faire à la nature

,

& non à celui qu'elle auroit ainfi conftitué. Mais , fi j'entends

bien ce terme de miférable , c'eft un mot qui n'a aucun fens,

ou qui ne fignifie qu'une privation douloureufe & la fouffrance

du corps ou de l'ame ; or je voudrois bien qu'on m'expliquât

quel peut être le genre de mifere d'un être libre , dont le

cœur eft en paix & le corps en fonte. Je demande laquelle
,

de la vie civile ou naturelle , eft la plus fujette à devenir

infupportable à ceux qui en jouiifent ? Nous ne voyons pref-

que autour de nous que des gens qui fe plaignent de leur

exiftence : plufieurs même qui s'en privent autant qu'il eft en

eux , & la réunion des loix divine & humaine fuflic à peine
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pour arrêter ce défordre. Je demande fi jamais on a ouï dire

qu'un fauvage en liberté ait feulement fongé à fe plaindre de

la vie & à fe donner la mort ? Qu'on juge donc avec moins

d'orgueil de quel côté eft la véritable mifere. Rien au contraire

n'eût été fi miférable que l'homme fauvage , ébloui par

des lumières , tourmenté par des paflions , & raifonnant

fur un état différent du fien. Ce fut par une providence très-

fage que les facultés qu'il avoit en puifTance ne dévoient fe

développer qu'avec les occafions de les exercer , afin qu'elles

ne lui fuffent ni fuperflues & à charge avant le tems , ni tar-

dives & inutiles au befoin. Il avoit dans le feul inftincl: tout

ce qu'il lui faloit pour vivre dans l'état de nature , il n'a dans

une raifon cultivée que ce qu'il lui faut pour vivre en fociété.

Il paroît d'abord que les hommes dans cet état n'ayant

entr'eux aucune forte de relation morale , ni de devoirs connus,

ne pouvoient être ni bons ni médians ', & n'avoient ni vices

ni vertus , à moins que
,
prenant ces mots dans un fens phy-

fique , on n'appelle vices , dans l'individu , les qualités qui

peuvent nuire à fa propre confervation , & vertus celles qui

peuvent y contribuer ; auquel cas il faudrait appeller le plus

vertueux , celui qui réfïfleroit le moins aux fïmples impul-

fions de la nature. Mais , fans nous écarter du fens ordinaire,

il eft à propos de fufpendre le jugement que nous pourrions

porter fur une telle fituation , & de nous défier de nos pré-

jugés , jufqu'à ce que , la balance à la main , on ait examiné

s'il y a plus de vertus que de vices parmi les hommes civilifés,

Ou fi leurs vertus font plus avantageufes que leurs vices ne font

funeft.es , ou fi le progrès de leurs connoifkmces eft un dé-

dommagement
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dommagement fuffifant des maux qu'ils fe font mutuellement,

à mefure qu'ils s'inftruifent du bien qu'ils devroient fe faire ,

ou s'ils ne feraient pas , à tout prendre , dans une fituation

plus heureufe de n'avoir ni mal à craindre ni bien à efpérer

de perfonne ,
que de s'être fournis à une dépendance univer-

felle , & de s'obliger à tout recevoir de ceux qui ne s'obligent

à leur rien donner.

N'allons pas fur -tout conclure avec Hobbes
, que pour

n'avoir aucune idée de la bonté , l'homme foit naturellement

méchant
;

qu'il foit vicieux parce qu'il ne connoît pas la vertu
;

qu'il refufe toujours à fes femblables des fervices qu'il ne

croit pas leur devoir , ni qu'en vertu du droit qu'il s'attribue

avec raifon aux chofes dont il a befoin , il s'imagine folle-

ment être le feul propriétaire de tout l'univers. Hobbes a très-

bien vu le défaut de toutes les définitions modernes du droit

naturel : mais les conféquences qu'il tire de la fienne montrent

qu'il la prend dans un fens qui n'eit pas moins faux. En rai-

fonnant fur les principes qu'il établit , cet Auteur devoit dire

que l'état de nature étant celui où le foin de notre confervation

ert le moins préjudiciable à celle d'autrui , cet état étoit par

conféquent le plus propre à la paix , & le plus convenable

au genre-humain. Il dit précifément le contraire
, pour avoir

fut entrer mal-a-propos dans le foin de la confervation de

l'homme fauvage , le befoin de fuisfaire une multitude de

paffions qui font l'ouvrage de la fociété , & qui ont rendu les

loix néceffaires. Le méchant , dit-il , eft un enfant rc!

Il refte à ftvoir fi l'homme fauvage eft un enfant robufte.

Quand on le lui accorderait
, qu'en concluroit-il ? Que lî

,

Politique. K
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quand il eft robufte , cet homme étoic aufïi dépendant des

autres que quand il eft foible , il n'y a forte d'excès auxquels

il ne fe portât
;

qu'il ne battît fa mère lorfqu'elle tarderoic

trop à lui donner la mamelle
;

qu'il n'étranglât un de fes

jeunes frères, lorfqu'il en feroit incommodé
;

qu'il ne mordît:

la jambe à l'autre lorfqu'il en feroit heurté ou troublé : mais

ce font deux fuppofitions contradictoires dans l'état de nature

qu'être robufte & dépendant. L'homme eft foible quand il eft

dépendant , &. il eft émancipé avant que d'être robufte,

Hobbes n'a pas vu que la même caufe qui empêche les Sau-

vages d'ufer de leur raifon , comme le prétendent nos jurif-

confultes v les empêche en même-tems d'abufer de leurs

facultés , comme il le prétend lui-même ;, de forte qu'on

pourrait dire que les Sauvages ne font pas méchans précifémenc

parce qu'ils ne favent pas ce que c'eft qu'être bons , car ce

n'elt ni le développement des lumières , ni le freia de la

loi , mais le calme des pafïions éc l'ignorance du vice qui les

empêchent de mal faire : Tanto plus in illis proficit vitiorum

ignoratio>-, quant in lus cognitio virtutis. Il y a d'ailleurs un

autre principe que Hobbes n'a point apperçu , & qui , ayant été-

donné à l'homme pour adoucir , en certaines circonstances r

la férocité de fon amour-propre , ou le defir de fe conferver

avant la nailTance de cet amour , (15.*) tempère l'ardeur

qu'il a pour {on bien-être par une répugnance innée à voir

foutFrir fon femblable. Je ne crois pas avoir aucune contradiction

à craindre , en accordant à l'homme la feule vertu naturelle

qu'ait été forcé de reconnoître le détracteur le plus outré des

vertus humaines, Je parle de la pitié , difpeficion convenable.
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à des êtres aufli foibles & fujets à autant de maux que nous

le fommes ; vertu d'autant plus univerfelle & d'autant plus

utile à l'homme ,
qu'elle précède en lui l'ufage de toute ré-

flexion , & G. naturelle que les bêtes mêmes en donnent

quelquefois des fignes fenfibles. Sans parler de la tendrefle

des mères pour leurs petits , & des périls qu'elles bravent pour

les en garantir , on obferve tous les jours la répugnance qu'ont

les chevaux à fouler aux pieds un corps vivant. Un animal ne

parle point fans inquiétude auprès d'un animal mort de fon

efpece : il y en a même qui leur donnent une forte de fépul-

ture ; & les triftes mugiflemens du bétail entrant dans une

boucherie , annoncent l'inipreîlion qu'il reçoit de l'horrible

ipe&acle qui le frappe. On voit avec plaifir l'auteur de la fable

des Abeilles, forcé de reconnoitre l'homme pour un être

compatilîant & fenfible , fortir , dans l'exemple qu'il en donne

,

de fon flyle froid & fubtil
,
pour nous offrir la pathétique

image d'un homme enfermé qui apperçoit au dehors une bête

féroce , arrachant un enfant du fein de fa mère , brifant fous

fa dent meurtrière fes foibles membres , & déchirant de fes

ongles les entrailles palpitantes de cet enfant. Quelle affieufe

agitation n'éprouve point ce témoin d'un événement auquel il

ne prend aucun intérêt perfonnel ! Quelles angoilfes ne foui re-

t-il pas à cette vue , de ne pouvoir porter aucuii fecours à la

mère évanouie , ni à l'enfant expirant.

Tel eft le pur mouvement de la nature , antérieur à toute

réflexion : telle cft la force de la pitié naturelle , que Ils

mœurs les plus dépravées ont encore peine a détruire , puif-

qu'on voit tous les jours dans nos fpedacles s'attendrir &
K i
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pleurer aux malheurs d'un infortuné , tel qui , s'il étoit â la

place du tyran , aggraverait encore les tourmens de fon ennemi ;

femblable au fanguinaire Sylla , fi fenfible aux maux qu'il

n'avoit pas caufés , ou à cet Alexandre de Phére qui n'ofoir.

affilier à la repréfentation d'aucune tragédie , de peur qu'on

ne le vît gémir avec Andromaque & Priam , tandis qu'il

écoutoit fans émotion les cris de tant de citoyens qu'on égor-

geoit tous les jours par fes ordres.

Mollijjlma corda-

Humano gcnerl dan fc Natura fatuur ,

Qux lacrymas dédit.

Mandeville a bien fenti qu'avec toute leur morale les hommes
n'euffent jamais été que des monftres , fi la nature ne leur

eût donné la pitié à l'appui de la raifon : mais il n'a pas vu

que de cette feule qualité découlent toutes les vertus faciales

qu'il veut difputer aux hommes. En effet
, qu'eft-ce que la

générofité , la clémence , l'humanité , finon la pitié appliquée

aux foibles , aux coupables , ou à l'efpece humaine en géné-

ral ? La bienveillance & l'amitié même font , à le bien pren-

dre , des productions d'une pitié confiante , fixée fur un objet

particulier : car defirer que quelqu'un ne fouffre point
, qu'eft-ce

autre chofe que defirer qu'il foit heureux ? Quand il feroit vrai

que la commifcration ne feroit qu'un fentiment qui nous mec

à la place de celui qui fouffre , fentiment obfcur & vif dans

l'homme fauvage , développé , mais foible dans l'homme civil,

qu'importerait cette idée à la vérité de ce que je dis , finon

de lui donner plus de force ? En effet , la commifératioa
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fera d'autant plus énergique , que l'animal fpeétateur s'idemi-

tifiera plus intimement avec l'animal fouffrant ; or il eft évident

que cette identification a dû être infiniment plus étroite dans

l'état de nature que dans l'état de raifonnement. C'eit la

raifon qui engendre l'amour-propre , & c'eft la réflexion qui

le fortifie ; c'eft elle qui replie l'homme fur lui-même; c'eft

elle qui le fépare de tout ce qui le gêne & l'afflige. C'elt la

philofophie qui l'ifole ; c'eft par elle qu'il dit en fecret , à

l'afpeét d'un homme fouffrant : Péris , fi tu veux
;

je fuis en

fureté. Il n'y a plus que les dangers de la fcciété entière qui

troublent le fommeil tranquille du philofopbe , & qui l'arra-

chent de fon lit. On peut impunément égorger fon femblable

fous fa fenêtre ; il n'a qu'à mettre ks mains fur fes oreilles

& s'argumenter un peu , pour empêcher la nature qui fe

révolte en lui de l'identifier avec celui qu'on aflafïine. L'homme

fauvage n'a point cet admirable talent ; & faute de fageffe ce

de raifon , on le voit toujours fe livrer étourdiment au pre-

mier fentiment de l'humanité. Dans les émeutes , dans les

querelles des rues , la populace s'aiïemble , l'homme prudent

s'éloigne : c'eft la canaille , ce font les femmes des halles qui

féparent les combattans , & qui empêchent les honnêtes gens

de s'entr'égorger.

Il elt donc bien certain que la pitié eff un fentiment na-

turel , qui modérant dans chaque individu l'activité de

l'amour de foi- même , concourt à la confervation mutuelle

de toute l'efpece. C'eft elle qui nous porte fans réflexion au

fecours de ceux que nous voyons fouffrir ; c'eft tlle qui ,

dans l'écac de nature , tient lieu de loix , de mœurs , & dr
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vertu , avec cet avantage que nul n'eft tenté de défobéir à fa

douce voix : c'eft. elle qui détournera tout Sauvage robufte

d'enlever à un foible enfant , ou à un vieillard infirme , fa

fubfiftance acquife avec peine , fi lui - même efpere pouvoir

trouver la fienne ailleurs : c'eft elle qui , au lieu de cette

maxime fublime de juftice raifonnée , fais à autrui comme

tu veux qu'on te fajfe , infpire à tous les hommes cette autre

maxime de borné naturelle , bien moins parfaite , mais plus

utile peut - être que la précédente , fais ton bien avec le

moindre mal ^autrui qu'il ejî pojjible- C'eft en un~ mot

,

dans ce femiment naturel , plutôt que dans des argumens

fubtils , qu'il faut chercher la caufe de la répugnance que tout

homme éprouveroit à mal faire , même indépendamment des

maximes de l'éducation. Quoiqu'il puirTe appartenir à Socrate ,

& aux efprits de fiu:rempe , d'acquérir de la vertu par raifon

,

il y a long-tems que le genre -humain ne feroit plus, fi fi

confervation n'eût dépendu que des raifonnemens de ceux qui

le compofenc.

Avec des pâmons fi peu aclives , & un frein fi falutaire ,

les hommes , plutôt farouches que méchans , & plus attentifs

à fe garantir du mal qu'ils pouvoient recevoir, que tentés d'en

faire à autrui , n'étoient pas fujets à des démêlés fort dangereux:

comme ils n'avoient entr'eux aucune efpece de commerce ;

qu'ils ne connoiffoient par conféqucnt ni la vanité, ni la con-

fidération , ni l'efiime , ni le mépris ; qu'ils n'avoient pas la

moindre notion du tien & du mien, ni aucune véritable idée

de la juftice
;
qu'ils regardoient les violences qu'ils pouvoient

efïuyer comme un mal facile à réparer , & non comme une
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injure qu'il faut punir, & qu'ils ne fongeoient pas même à

la vengeance , il ce n'eft peut-être machinalement & fur le

champ , comme le chien qui mord la pierre qu'on lui jette

,

leurs difputes eufTent eu rarement des fuites fanglante* , Ci elles

n'eufTent point eu de fujet plus fenflble que la pâture : mais

j'en vois un plus dangereux dont il me refte à parler.

Parmi les pafïîons qui agitent le cœur de l'homme , il en

eft une ardente , impétueufe
,

qui rend un fexe néceffaire à

l'autre
;
paffion terrible qui brave tous les dangers , renverfe

tous les obftacles , & qui , dans fes fureurs , femble propre

à détruire le genre -humain qu'elle eft. deftinée à conferver.

Que deviendront les hommes en proie à cette rage effrénée

& brutale , fans pudeur , fans retenue , & fe difputant chaque

jour leurs amours au prix de leur fang?

Il faut convenir d'abord que plus les pallions font violentes

,

plus les loix font nécefTaires pour les contenir : mais outre

que les défordrcs & les crimes que celles-ci caufent tous les

jours parmi nous, montrent aflez l'infuflïfance des loix à cet

égard , il feroit encore bon d'examiner fi ces défordres ne

font point nés avec les loix mêmes ; car alors , quand elles

feroient capables de les réprimer, ce feroic bien le moins qu'on

en dût exiger que d'arrêter un mal qui n'exifteroit point fans

elles.

Commençons par difHnguer le moral au phyfïquc dans le

fentiment de l'amour. Le phyfique eft ce defir général qui

porte un fexe à s'unir à l'autre. Le moral eft ce qui déter-

mine ce defir & le fixe fur un feu! objet exckif vcmer.t , ou

qui du moins lui donne pour cet objet préféré, un plus grand

Politique. K 4
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degré d'énergie. Or , il eft facile de voir que le moral de

l'amour eft un fentiment factice , né de l'ufage de la fociété ,

ôc célébré par les femmes avec beaucoup d'habileté & de

foin pour établir leur empire , & rendre dominant le fexe

qui devroit obéir. Ce fentiment étant fondé fur certaines

notions du mérite ou de la beauté qu'un Sauvage n'efè point

en état d'avoir, & fur des comparaifons qu'il n'eft point en

état de faire , doit être prefque nul pour lui : car comme fon

efprit n'a pu fe former des idées abitraites de régularité &
de proportion , fon cœur n'eft point non plus fufccptible des

fentimens d'admiration & d'amour , qui , même fans qu'on

s'en apperçoive , naiflènt de l'application de ces idées -, il

écoute uniquement le tempérament qu'il a reçu de la nature v

ôc non le goût qu'il n'a pu acquérir, & toute femme eft

bonne pour lui.

Bornés au feul phyfïque de l'amour , & affez heureux pour

ignorer ces préférences qui en irritent le fentiment & en aug-

mentent les difficultés , les hommes doivent fentir moins fré-

quemment ôc moins vivement les ardeurs du tempérament , &
par conféquent avoir entr'eux des difputes plus rares ôc moins

cruelles. L'imagination qui fait tant de ravages parmi nous ,

ne parle point à des cœurs fauvages ; chacun attend paifible-

ment l'impulfion de la nature , s'y livre fans choix , avec plus

de plailir que de fureur, ôc le befoin fatisfait, tout le defir

eft éteint.

C'eft donc une chofe incontestable que l'amour même ,.

ainfi que toutes les autres paffions , n'a acquis que dans ta

fociété cette ardeur impétuc-ufc qui le rend fi fouvenc funefte

aux
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aux hommes ; & il cft d'autant plus ridicule de repréftnter

les Sauvages comme s'entr'égorgeant fans ceffe pour affouvir

leur brutalité , que cette opinion cft directement contraire à

l'expérience , & que les Caraïbes , celui de tous les peuples

exiitans qui jufqu'ici s'eft écarté le moins de l'état de nature,

font précifément les plus paifibles dans leurs amours , & les

moins fujets à la jaloufîe
, quoique vivant fous un climat brû-

lant qui femble toujours donner à fes parlions une plus grande

activité.

A l'égard des inductions qu'on pourrait tirer dans plufieurs

efpeces d'animaux , des combats des mâles qui enfanglantent

en tout tems nos baffes-cours , ou qui font retentir au prin-

tems les forêts de leurs cris en fe difputant la femelle , il faut

commencer par exclure toutes les efpeces où la nature a mani-

festement établi dans la puiffance relative des fexes , d'autres

rapports que parmi nous : ainfi les combats des coqs ne for-

ment point une induclion pour l'efpece humaine. Dans les

efpeces où la proportion eft mieux obfervée, ces combats ne

peuvent avoir pour caufes que la rareté des femelles, eu égard

au nombre des mâles , ou les intervalles exclufifs , durant les-

quels la femelle refufe conftamment l'approche du mâle, ce

qui revient â la première caufe ; car fi chaque femelle ne fouffre

le mâle que durant deux mois de l'année , c'eft â cet égard

comme fi le nombre des femelles étoit moindre des cinq fixic-

mes. Or, aucun de cqs deux cas n'eft applicable â l'efpece

humaine , où le nombre des femelles furpaffe généralement

celui des mâles , & où l'on n'a jamais obfervé que , même
parmi les Sauvages, les femelles aient, comme celles des au-

Politique» L
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très efpeces , des tems de chaleur & d'exclufion. De plus à-

parmi plufîeurs de ces animaux , toute l'efpece entrant à la fois

en effervefcence , il vient un moment terrible d'ardeur com-

mune , de tumulte , de défordre & de combat : moment qui

n'a point lieu parmi l'efpece humaine , où l'amour n'eft ja-

mais périodique. On ne peut donc pas conclure des combats

de certains animaux pour la pofTefîion des femelles , que la

même chofe arriverait à l'homme dans l'état de nature ; &
quand même on pourrait tirer cette conclusion ; comme ces

diflentions ne détruifent point les autres efpeces , on doit

penfer au moins qu'elles ne feraient pas plus funeftes à la nôtre

,

& il eft très-apparent qu'elles y cauferoient encore moins de

ravages qu'elles ne font dans la fociété , fur-tout dans les pays

où les mœurs étant encore comptées pour quelque chofe , la

jaloufie des amans ôc la vengeance des époux caufent chaque

jour des duels , des meurtres, & pis encore ; où le devoir

d'une éternelle fidélité ne fert qu'à faire des adultères , & où

les loix même de la continence «Se de l'honneur étendent né-

ceftairement la débauche , & multiplient les avortemens.

Concluons qu'errant dans les forêts, fans induftrie , fans

parole , fans domicile , fans guerre & fans liaifon , fans nul befoin

de fes femblables , comme fans nul defîr de leur nuire , peut-être

même fans jamais en reconnoîrre aucun individuellement ,

l'homme fauvage , fujet à peu de parlions , & fe fuffifant à lui-

même , n'avoit que les fentimens & les lumières propres à cet

état ,
qu'il ne fentoit que fes vrais befoins , ne regardoit que ce

qu'il croyoit avoir intérêt de voir , & que fon intelligence ne

faifoit pas plus de progrès que fa vanité. Si par hafard il faifoit
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quelque découverte , il pouvoir d'autant moins la communi-

quer qu'il ne reconnoiffoit pas même fes enfans. L'art périflbk

avec l'inventeur. Il n'y avoit ni éducation , ni progrès ; les

générations fe mukiplioient inutilement ; & chacun partant

toujours du même point , les fiecles s'écouloient dans toute

la grofïïéreté des premiers âges ; l'efpece étoit déjà vieille , &
l'homme reftoir toujours enfant.

Si je me fuis étendu fi long-tems fur la fuppofition de cette

condition primitive , c'eft qu'ayant des anciennes erreurs 6c

des préjugés invétérés à détruire
, j'ai cru devoir creufer juf-

qu'à la racine , 6c montrer dans le tableau du véritable état

de nature combien l'inégalité , même naturelle , eft loin d'avoir

dans cet état , autant de réalité 6c d'influence que le préten-

dent nos Ecrivains.

En effet, il eff. aifé de voir qu'entre les différences qui dis-

tinguent les hommes, pluiîeurs paient pour naturelles
,
qui font

uniquement l'ouvrage de l'habitude & des divers genres de

vie que les hommes adoptent dans la fociété. Ainfi, un tem-

pérament robufte ou délicat , la force ou la foibleffe qui en

dépendent, viennent fouvent plus de la manière dure ou effé-

minée dont on a été élevé , que de la conltitution primitive

des corps. Il en elt de même des forces de l'efprit, & non-

feulement l'éducation met de la différence entre les efprits

cultivés, & ceux qui ne le font pas, mais elle augmente celle

qui fe trouve entre les premiers à proportion de la culture ; car

qu'un géant 6c un nain marchent fur la même route , chaque

pas qu'ils feront l'un 6c l'autre donnera un nouvel avantage

au géant. Or, fi l'on compare la diverlité prodigieufe tl'édiH

L 1
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cations & de genres de vie qui règne dans les différens ordres

de l'état civil , avec la {implicite & l'uniformité de la vie ani-

male & fauvage, où tous fe nourrirent des mêmes alimens,

vivent de la même manière , Se font exactement les mêmes

chofes , on comprendra combien la différence d'homme à

homme doit être moindre dans l'état de nature que dans celui

de fociété , Se combien l'inégalité naturelle doit augmenter

dans l'efpece humaine par l'inégalité d'inrtitution.

Mais , quand la nature affeéteroit dans la distribution de

fes dons autant de préférences qu'on le prétend
,
quel avantage

les plus favorifés en tireroient-ils au préjudice des autres , dans

un état de chofes qui n'admettroit prefqu'aucune forte de re-

lation entr'eux ? Là où il n'y a point d'amour , de quoi fer-

vira la beauté ? Que fert l'efprit à des gens qui ne parlent

point , & la rufe à ceux qui n'ont point d'affaires ? J'entends

toujours répéter que les plus forts opprimeront les foibles ;

mais qu'on m'explique ce qu'on veut dire par ce mot d'op-

prefïïon?Les uns domineront avec violence, les autres gémi-

ront affervis à tous leurs caprices ! Voilà précifément ce que

j'obferve parmi nous ; mais je ne vois pas comment cela pour-

roit fe dire des hommes fauvages , à qui l'on auroit même
bien de la peine à faire entendre ce que c'eft que fervitude

& domination. Un homme pourra bien s'emparer des fruits

qu'un autre a cueillis , du gibier qu'il a tué , de l'antre qui

lui fervoit d'afyle ; mais comment viendra-t-il jamais à bout

de s'en faire obéir, & quelles pourront être les chaînes de

la dépendance parmi des hommes qui ne poffedent rien ? Si l'on

me chafle d'un arbre , j'en, fuis quitte pour aller à un autre i
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fi l'on me tourmente dans un lieu ,
qui m'empêchera de pafler

ailleurs ? Se trouve-t-il un homme d'une force afTez fupérieurt

à la mienne, & de plus allez dépravé , affcz pareffeux & affeî

féroce , pour me contraindre à pourvoir à fa fubflftance
, pen-

dant qu'il demeure oifif ? Il faut qu'il fe réfolve à ne pas me
perdre de vue un feul inftant , à me tenir lié avec un très-grand

foin durant fon fommeil,de peur que je ne m'échappe ou que

je ne le tue; c'eft-à-dire
,

qu'il eft obligé de s'expofer volon-

tairement à une peine beaucoup plus grande que celle qu'il veut

éviter , & que celle qu'il me donne à moi-même. Après tout

cela, fa vigilance fe relâche -t -elle un moment; un bruit im-

prévu lui fait-il détourner la tête ? je fais vingt pas dans la

forêt , mes fers font brifés , & il ne me revoit de f.i vie.

Sans prolonger inutilement ces détails , chacun doit voie

que les liens de la fervitude n'étant formés que de la dépen-

dance mutuelle des hommes & des befoins réciproques qui

les unilTent , il eft impofïible d'aiïlrvir un homme fans l'avoir

mis auparavant dans le cas de ne pouvoir fe paffer d'un autre,

Situation qui, n'exiftant pas dans l'étac de nature, y laiile

chacun libre du joug , & rend vaine la loi du plus fort.

Après avoir prouvé que l'inégalité eft à peine fenfible dans

l'état de nature, & que fon influence y eft prefque nulle, il

me refte a montrer fon origine & fes progrès dans les dé-

veloppemens fuccefïîfs de l'efprit humain. Après avoir montré

que la perfectibilité , les vertus fociales , & les autres facultés

que l'homme naturel doit avoir reçues en puiffunce , ne pou-

voient jamais fe développer d'elles-mêmes, qu'elles av.

belbin pour cela du concours fortuit de pluikurs caufes étranr
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gères qui pouvoïent ne jamais naître , & fans lesquelles il fût

demeuré éternellement dans fa constitution primitive , il me

refte à confïdérer 6c a rapprocher les diffcrens hazards qui ont

pu perfectionner la raifon humaine en détériorant l'efpece,

rendre un être méchant en le rendant fociable , 6c d'un terme

fi éloigné amener enfin l'homme & le monde au point où

nous les voyons.

J'avoue que les événemens que j'ai à décrire ayant pu arri-

ver de plufieurs manières , je ne puis me déterminer fur le

choix que par des conjectures ; mais outre que ces conjectures

deviennent des raifons quand elles font les plus probables qu'on

puiffe tirer de la nature des chofes , & les feuls moyens qu'on

puiffe avoir de découvrir la vérité, les conféquences que je

veux déduire des miennes ne feront point pour cela conjectu-

rales ,
puifque , fur les principes que je viens d'établir , on ne

fauroit former aucun autre fyftême qui ne me fourniffe les

mêmes réfultats, 6c dont je ne puiffe tirer les mêmes con-

clufîons.

Ceci me difpenfera d'étendre mes réflexions fur la manière

dont le laps de tems compenfe le peu de vraifemblance des

événemens ; fur la puiffance furprenante des caufes très-lége-

res , lorfqu'elles agiffent fans relâche ; fur l'impoffibilité où l'on

eft , d'un côté , de détruire certaines hypothefes , fi de l'au-

tre on fe trouve hors d'état de leur donner le degré de cer-

titude des faits ; fur ce que deux faits étant donnés comme

réels à lier par une fuite de faits intermédiaires , inconnus ou

regardés comme tels , c'eft à l'hiftoire quand on l'a , de

donner les faits qui les lient ; c'eft à la philofophie , à fou défaut,
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de déterminer les faits femblables qui peuvent les lier ; enfin

fur ce qu'en matière d'événemens , la fimilitude réduit les faits

à un beaucoup plus petit nombre de clalîes différentes qu'on

ne fe l'imagine. Il me fuffit d'offrir ces objets à la confîdé-

ration de mes juges; il me fuffit d'avoir fait en forte que les

lecteurs vulgaires n'euffent pas befoin de les confidérer.

S» f

' ^fl» := -agg

SECONDE PARTIE.

JLj E premier qui ayant enclos un terrain , s'avifa de dire

,

ceci ejlà moi, & trouva des gens affez fîmples pour le croire

,

fut le vrai fondateur de la fociété civile. Que de crimes , de

guerres , de meurtres , que de miferes & d'horreurs n'eût point

épargnés au genre -humain celui qui, arrachant les pieux ou

comblant le folfc , eût crié à fes femblables : Gardez-vous

d'écouter cet impofteur ; vous êtes perdus fi vous oubliez que

les fruits font à tous , & que la terre n'efi à perfonne ! Mais

il y a grande apparence qu'alors les chofes en étoient déjà

venues au point de ne pouvoir plus durer comme elles étoient :

car cette idée de propriété , dépendant de beaucoup d'idées

antérieures qui n'ont pu naître que fuccefïivement, ne fe forma

pas tout d'un coup dans l'cfprit humain : il falut faire bien des

progrès , acquérir bien de Pinduftrie & des lumières , les tranf-

mettre & les augmenter d'âge en âge , avant que d'arriver à

ce dernier terme de l'état de nature. Reprenons donc les chofes

de plus haut , & tâchons de ralfembler , fous un feul point
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de vue , cette lente fucceffion d'événemens & de connoiiîances

dans leur ordre le plus naturel.

Le premier fëntiment de l'homme fut celui de fon exiftence,

fon premier foin celui de fa confervation. Les productions de

la terre lui fourniffoient tous les fecours néceffaires , l'inftinÉr,

le porta à en faire ufage. La faim , d'autres appétits lui faifaac

éprouver tour-à-tour diverfes manières d'exifter, il y en eue

une qui l'invita à perpétuer fon efpece ; & ce penchant aveu-

gle , dépourvu de tout fentiment du cœur , ne produifoit qu'un

afte purement animal. Le befoin fatisfait , les deux fexes ne

fe reconnoiffoient plus , & l'enfant même n'étoit plus rien à

la mère fi-tôt qu'il pouvoit fe paffer d'elle.

Telle fut la condition de l'homme nailTant ; telle fut la vie

d'un animal borné d'abord aux pures fenfations , & profitant

à peine des dons que lui ofFroit la nature , loin de fonger

à lui rien arracher ; mais il fe préfenta bientôt des difficultés ;

il falut apprendre à les vaincre : la hauteur des arbres qui l'em-

pêchoit d'atteindre ,à leurs fruits, la concurrence des animaux

qui cherchoient à s'en nourrir, la férocité de ceux qui en voû-

taient à fa propre vie , tout l'obligea de s'appliquer aux exerci-

ces du corps ; il falut fe rendre agile , vite à la courfe, vigou-

reux au combat. Les armes naturelles qui font les branches

d'arbres & les pierres fe trouvèrent bientôt fous fa main. Il

apprit à furmonter les obrtacles de la nature , à combattre au

befoin les autres animaux , à difputer fa fubliftance aux hom-

mes mêmes , ou à fe dédommager de ce qu'il faloit céder au

plus fort.

A mefure que le genre-humain s'étendit , les peines fe mul-

tiplièrent
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tiplierent avec les hommes. La différence des terrains , des

climats , des faifons , put les forcer à en mettre dans leurs maniè-

res de vivre. Des années ftériles , des hivers longs & rudes , des

étés brûlans qui confument tout , exigèrent d'eux une nouvelle

induitrie. Le long de la mer & des rivières , ils inventèrent

la ligne & le hameçon , & devinrent pêcheurs & ichtyophages.

Dans les forêts ils fe rirent des arcs & des flèches , & devin-

rent chafleurs & guerriers. Dans les pays froids ils fe couvri-

rent des peaux des bêtes qu'ils avoient tuées. Le tonnerre , un

volcan , ou quelque heureux hafard leur fit connoître le feu

,

nouvelle reffource contre la rigueur de l'hiver : ils apprirent à

conferver cet élément, puis à le reproduire , & enfin à en pré-

parer les viandes qu'auparavant ils dévoroient crues.

Cette application réitérée des êtres divers à lui - même

,

& des uns aux autres , doit naturellement engendrer dans l'ef-

prit de l'homme les perceptions de certains rapports. Ces re-

lations que nous exprimons par les mots de grand , de petit

,

de fort , de foible , de vite , de lent , de peureux , de hardi

,

& d'autres idées pareilles , comparées au befoin & prefque fans

y fonger , produisirent enfin chez lui quelque forte de réflexion

,

ou plutôt une prudence machinale qui lui indiquoit les pré-

cautions les plus néceffaires à fa fureté.

Les nouvelles lumières qui réfulterent de ce développement,

augmentèrent fa fupériorité fur les autres animaux , en la lui

faifant connoître. Il s'exerça à leur drefTer des pièges , il leur

donna le change en mille manières, & quoique plufieurs le

furpafTafTent en force au combat ou en vîteffe à la courfe , de

ceux qui pouvoient lui fervir ou lui nuire , il devint avec le

Eolitigue, M
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tems le maître des uns ôc le fléau des autres. C'eft ainfi que

le premier regard qu'il porta fur lui-même, y produifit le

premier mouvement d'orgueil ; c'eft ainfi que fâchant encore

à peine diftinguer les rangs , & fe contemplant au premier

par fon efpece , il fe préparait de loin à y prétendre par fon

individu.

Quoique fes femblables ne fuflènt pas pour lui ce qu'ils font

pour nous , & qu'il n'eût gueres plus de commerce avec eux

qu'avec les autres animaux , ils ne furent pas oubliés dans fes

obfervations. Les conformités que le tems put lui faire ap-

percevoir entr'eux , fa femelle & lui-même , le firent juger de

celles qu'il n'appercevoit pas ; ôc voyant qu'ils fe conduifoient

tous comme il auroit fait en de pareilles circonftances , il con-

clut que leur manière de penfér ôc de fentir étoit entièrement

conforme à la fienne ; & cette importante vérité , bien établie

dans fon efprit , lui fit fuivre , par un preffentiment auffi fur

6c plus prompt que la Dialectique , les meilleures règles de

conduite que , pour fon avantage ôc fa fureté , il lui convînt

de garder avec eux.

Inftruit par l'expérience que l'amour du bien - être eft le

feul mobile des actions humaines , il fe trouva en état de

diftinguer les occafions rares où l'intérêt commun devoit le

faire compter fur l'afîiftance de fes femblables ; ôc celles plus

rares encore où la concurrence devoit le fiire défier d'eux-

Dans le premier cas , il s'uniffoit avec eux en troupeau , ou

tout au plus par quelque forte d'afïbciation libre qui n'obli-

geoit perfonne , ôc qui ne durait qu'autant que le befoin paf-

fager qui l'avoit formée. Dans le fécond , chacun cherchoic
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à prendre fes avantages , foie à force ouverte , s'il croyoit le

pouvoir ; foit par adrefie ce fubtilité , s'il fe fentoit le plus foible.

Voilà comment les hommes purent infenfiblement acquérir

quelque idée grofïiere des engagemens mutuels , & de l'avan-

tage de les remplir , mais feulement autant que pouvoit l'exiger

l'intérêt préfent & fenfible ; car la prévoyance n'étoit rien

pour eux , & loin de s'occuper d'un avenir éloigné , ils ne

fongeoient pas même au lendemain. S'agiflbit-il de prendre

un cerf? chacun fentoit bien qu'il devoit pour cela garder

fidèlement fon pofte ; mais fi un lièvre venoit a paffer à la

portée de l'un d'eux , il ne faut pas douter qu'il ne le pour-

fuivît fans fcrupule , & qu'ayant atteint fa proie , il ne fe fou-

ciât fort peu de faire manquer la leur à fes compagnons.

Il eft aifé de comprendre qu'un pareil commerce n'exigeoit

pas un langage beaucoup plus rafiné que celui des corneilles

ou des linges qui s'attroupent à peu près de même. Des cris

inarticulés, beaucoup de geftes, & quelques bruits imitatifs

durent compofer pendant long - tems la langue univerfelle ; à

quoi joignant dans chaque contrée quelques fons articulés &
conventionnels dont, comme je l'ai déjà dit, il n'ett pas trop

facile d'expliquer l'infhtution , on eut des langues particulières

,

mais groffieres, imparfaites, & telles à peu près qu'en ont

encore aujourd'hui diverfes nations fauvages.

Je parcours comme un trait des multitudes de fiecles , forcé

par le tems qui s'écoule , par l'abondance des chofes que

j'ai à dire , & par le progrès prefqu'infenfible des comrnen-

cemens; car plus les événemens ctoient lents à fe fuccéder,

plus ils font prompts à décrire.

M z
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Ces premiers progrès mirent enfin l'homme à portée d'en

faire de plus rapides. Plus l'efprit s'éclairoit , & plus l'indufirie

fe perfectionna. Bientôt cefiant de s'endormir fous le premier

arbre , ou de fe retirer dans des cavernes , on trouva quelques

fortes de haches de pierres dures & tranchantes qui fervirent

à couper du bois , creufer la terre , & faire des huttes de

branchages , qu'on s'avifa enfuite d'enduire d'argile & de

boue. Ce fut-là l'époque d'une première révolution qui forma

l'établiffement & la diltindion des familles, & qui introduifk

une forte de propriété ; d'où peut - être naquirent déjà bien

des querelles ôc des combats. Cependant comme les plus forts

furent vraifemblablement les premiers à fe faire des logemens

qu'ils fe fentoient capables de défendre , il eft à croire que les fof-

bles trouvèrent plus court ôc plus fur de les imiter que de ten-

ter de les déloger: ôc quant à ceux qui avoient déjà des cabanes,

chacun dut peu chercher à s'approprier celle de fon voifin

,

moins parce qu'elle ne lui appartenoit pas , que parce qu'elle lui

étoit inutile , & qu'il ne pouvoit s'en emparer fans s'expofer

à un combat très - vif avec la famille qui l'occupoit.

Les premiers développemens du cœur furent l'effet d'une fitua-

tion nouvelle qui réuniifoit dans une habitationcommune, les

maris ôc les femmes , les pères &c les enfans : l'habitude de

vivre enfemble fit naître les plus doux fentimens qui foient

connus des hommes, l'amour conjugal ôc l'amour paternel.

Chaque fomille devint une petite fociété d'autant mieux unie,

que l'attachement réciproque ôc la liherté en étoient les feuls

liens ; ôc ce fut alors que s'établit la première différence dans

la manière de vivre des deux fexes , qui jufqu'içi n'en avoient
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eu qu'une. Les femmes devinrent plus fédentaires & s'accou-

tumèrent à garder la cabane & les enfans; tandis que l'homme

alloit chercher la fubfiftance commune. Les deux fexes com-

mencèrent aufli par une vie un peu plus molle à perdre quel-

que chofe de leur férocité & de leur vigueur : mais fi chacun

féparément devint moins propre à combattre les bêtes fauva-

ges, en revanche il fut plus aifé de s'arTembler pour leur réfif-

ter en commun.

Dans ce nouvel état , avec une vie fimple & folitaire , des

befoins très-bornés, 6c les inftrumens qu'ils avoient inventés

pour y pourvoir, les hommes jouifTant d'un fort grand loifir,

l'employèrent à fe procurer plufieurs fortes de commodités

inconnues à leurs pères ; & ce fut - là le premier joug qu'ils

s'impoferent fans y fonger , 6c la première fource de maux

qu'ils préparèrent à leurs defeendans ; car outre qu'ils conti-

nuèrent ainfi à s'amollir le corps & l'efprit , ces commodités

ayant par l'habitude perdu prefque tout leur agrément, 6c étant

en même-tems dégénérées en de vrais befoins , la privation

en devint beaucoup plus cruelle que la pofTeflîon n'en étoit

douce , & l'on étoit malheureux de les perdre , fans être heu-

reux de les pofTéder.

On entrevoit un peu mieux ici comment l'ufage de la pa-

role s'établit ou fe perfectionna infenfiblement dans le fein de

chaque famille, & l'on peut conjecturer encore comment di-

verfes caufes particulières purent étendre le langage , 6c en

accélérer le progrès en le rendant plus néceiïaire. De grandes

inondations ou des tremblcmens de terre environnèrent d'eaux

ou de précipices des cantons habités ; des révolutions du globe
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détachèrent & coupèrent en Ifles des portions du Continent.

On conçoit qu'entre des hommes ainfi rapprochés, & forcés

de vivre enfemble , il dut fe former un idiome commun

,

plutôt qu'entre ceux qui erroient librement dans les forêts de

la terre ferme. Ainfî il eft très-poffible qu'après leurs premiers

eifais de navigation , des infulaires aient porté parmi nous

l'ufage de la parole ; & il eft au moins très-vraifemblable que

la fociété & les langues ont pris naiffance dans les Ifles , &
s'y font perfectionnées avant que d'être connues dans le Con-

tinent.

Tout commence à changer de face. Les hommes errans juf-

qu'ici dans les bois , ayant pris une affiette plus fixe , fe rap-

prochent lentement, fe réunifient en diverfes troupes , & for-

ment enfin , dans chaque contrée , une nation particulière

,

unie de mœurs & de caractères , non par des réglemens &
des loix , mais par le même genre de vie & d'alimens , &
par l'influence commune du climat. Un voifinage permanent

ne peut manquer d'engendrer enfin quelque liaifon entre di-

verfes familles. De jeunes gens de différens fexes habitent

des cabanes voifines , le commerce pafTager que demande la

nature en amené bientôt un autre, non moins doux & plus

permanent par la fréquentation mutuelle. On s'accoutume à

confidérer différens objets , & à faire des comparaifons ; on

acquiert infenfiblement des idées de mérite & de beauté qui

produifent des fentimens de préférence. A force de fe voir,

on ne peut plus fe paffer de fe voir encore. Un fentiment

tendre & doux s'infinue dans l'ame , & par la moindre op-

pofuion devient une fureur impétueufe : la jalouiie s'éveille
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avec l'amour ; la difcorde triomphe , & la plus douce des

pallions reçoit des facrifices de fang humain.

A mefure que les idées & les fentimens fe fuccedent
, que

l'efprit & le cœur s'exercent , le genre- humain continue à

s'apprivoifer , les liaifons s'étendent & les liens fe refTerrenr.

On s'accoutuma à s'aflembler devant les cabanes ou autour

d'un grand arbre : le chant & la danfe , vrais enfans de

l'amour & du loifîr , devinrent l'amufement ou plutôt l'occu-

pation des hommes & des femmes oifîfs & attroupés. Chacun

commença à regarder les autres & à vouloir être regardé foi-

même , & l'eftime publique eut un prix. Celui qui chantoit

ou danfoit le mieux ; le plus beau , le plus fort , le plus adroit

ou le plus éloquent devint le plus confidéré , & ce fut là le

premier pas vers l'inégalité, &c vers le vice en même -rems :

de ces premières préférences naquirent d'un côté la vanité &
le mépris , de l'autre la honte & l'envie : & la fermentation

caufée par ces nouveaux levains produifit enfin des compofés

funeftes au bonheur & à l'innocence.

Si-tôt que les hommes eurent commencé à s'apprécier

mutuellement , & que l'idée de la confidération fut formée

dans leur efprit , chacun prétendit y avoir droit , &. il ne fut

plus poflible d'en manquer impunément pour perfonne. De-li

lbrtirent les premiers devoirs de la civilité , même parmi les

Sauvages , & de-là tout tort volontaire devint un outrage ,

parce qu'avec le mal qui réfukoit de l'injure , l'offenfé y voyoir

le mépris de fa perfonne fouvent plus infupportable que le

mal même. C'eft ainfi que chacun puniflant le mépris qu'on

lui avoir témoigné d'une manière proportionnée au cas qu'il
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faïfoit de lui-même , les vengeances devinrent terribles & les

hommes fanguinaires & cruels. Voilà précifément le degré où

étoient parvenus la plupart des peuples fauvages qui nous font

connus ; & c'ert faute d'avoir fuffifamment diitingué les

idées , & remarqué combien ces peuples étoient déjà loin du

premier état de nature , que plufieurs fe font hâtés de conclure

que l'homme eii naturellement cruel , & qu'il a befoin de

police pour l'adoucir , tandis que rien n'elt fi doux que lui

dans fon état primitif, lorfque , placé par la nature à des

diftances égales de la ftupidité des brutes & des lumières

funeftes de l'homme civil , & borné également par l'inftind

& par la raifon à fe garantir du mal qui le menace , il eft

retenu par la pitié naturelle de faire lui-même du mal à per-

sonne , fans y être porté par rien , même après en avoir reçu.

Car , félon l'axiome du fage Locke , il ne fauroit y avoir

d'injure ou il n'y a point de. propriété.

Mais il faut remarquer que la fociété commencée & les

relations déjà établies entre les hommes , exigeoient en eux

des qualités différentes de celles qu'ils tenoient de leur confti-

tution primitive
, que la moralité commençant à s'introduire

dans les avions humaines , & chacun avant les loix étant feul

juge & vengeur des offenfes qu'il avoit reçues , la bonté

convenable au pur état de nature n'étoit plus celle qui con-

venoit à la fociété naiffante
;

qu'il faloit que les punitions

devinffent plus féveres à mefure que les occafions d'offenfer

devenoient plus fréquentes , 6c que c'étoit à la terreur des

vengeances de tenir lieu du frein des loix. Ainfi quoique les

hommes fuiTeat devenus moins endurans , & que la pitié

naturelle



SUR L'ORIGINE,&c. 97

Naturelle eût déjà fouffert quelque altération , ce période du

développement des facultés humaines , tenant un jufte milieu

entre l'indolence de l'état primitif & la pétulante activité de

notre amour- propre , dut être l'époque la plus heureufe & la

plus durable. Plus on y réfléchit , plus on trouve que cet état

étoit le moins fujet aux révolutions , le meilleur à l'hon.me t

(i<5. *) & qu'il n'en a dû fortir que par quelque funefte

hafard ,
qui

, pour l'utilité commune eût dû ne jamais arri-

ver. L'exemple des Sauvages qu'on a prefque tous trouvés à

Ce point , femble confirmer que le genre-humain étoit fait

pour y refter toujours ,
que cet état eff. la véritable jeuneiTe

du monde , & que tous les progrès ultérieurs ont été en

apparence autant de pas vers la perfection de l'individu , & en

effet vers la décrépitude de l'efpece.

Tant que les hommes fe contentèrent de leurs cabanes

j-ultiques , tant qu'ils fe bornèrent à coudre leurs habits de

peaux avec des épines ou des arêtes , à fe parer de plumes &
de coquillages , à fe peindre le corps de diverfes couleurs , à

perfectionner ou embellir leurs arcs & leurs flèches , à tailler

avec des pierres tranchantes quelques canots de pécheurs ou

quelques groiïiers inftrumens de mufique ; en un mot , tant

qu'ils ne s'appliquèrent qu'à des ouvrages qu'un feul pouvoit

faire , & qu'à des arcs qui n'avoient pas befoin du concours

de plufîeurs mains , ils vécurent libres , fains , bons & heureux

autant qu'ils pouvoient l'être par leur nature , & continuèrent

à jouir entr'eux des douceurs d'un commerce indépendant :

mais dès l'inftant qu'un homme eut befoin du fecours d'un

autre ; dès qu'on s'apperçut qu'il ctoit utile à un feul d'avoir

Politique. N
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des provifions pour deux , l'égalité difparut , la propriété s'in-

troduifit , le travail devint néceiïaire , & les vafies forêts fe

changèrent en des campagnes riantes qu'il falut arrofer de la

fueur des hommes , & dans lefquelles on vit bientôt l'efcla-

vage & la mifere germer & croître avec les moiflons.

La métallurgie & l'agriculture furent les deux arts dont

l'invention produifit cette grande révolution. Pour le poëte ,

c'eit l'or & l'argent ; mais pour le philofophe , ce font le fer

& le bled qui ont civilifé les hommes , & perdu le genre-

humain. Aufïi l'un & l'autre étoient-ils inconnus aux Sauvages

de l'Amérique, qui pour cela font toujours demeures tels ; les

autres peuples fcmblent même être reliés barbares tant qu'ils

ont pratiqué l'un de ces arts fans l'autre. Et l'une des meilleures

raifons peut-être pourquoi l'Europe a été , fïnon plutôt , du

moins plus conftamment ôc mieux policée que les autres parties

du monde , c'eft qu'elle eit à la fois la plus abondante en fer

& la plus fertile en bled.

Il efl très-difficile de conje&urer comment les hommes font

parvenus à connoître & employer le fer : car il n'eft pas

croyable qu'ils aient imaginé d'eux-mêmes de tirer la matière

de la mine , & de lui donner les préparations nécenaires pour

la mettre en fufion avant que de favoir ce qui en réfulteroit.

D'un autre côté on peut d'autant moins attribuer cette décou-

verte à quelque incendie accidentel , que les mines ne fe

forment que dans les lieux arides , & dénués d'arbres 6c de

plantes ; de forte qu'on diroit que la nature avoit pris des

précautions pour nous dérober ce fatal fecret. Il ne refte donc

que la circonltance extraordinaire de quelque volcan , qui ,
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vomiflant des matières métalliques en fufion , aura donné aux

obfervateurs l'idée d'imiter cette opération de la nature ;

encore faut- il leur fuppofer bien du courage & de la pré-

voyance pour entreprendre un travail aufli pénible , & envifager

d'aum* loin les avantages qu'ils en pouvoient retirer : ce qui ne

convient gueres qu'à des efprits déjà plus exercés que ceux-ci

ne le dévoient être.

Quant à l'agriculture , le principe en fut connu long-tems

avant que la pratique en fût établie ; & il n'eft gueres poffible

que les hommes , fans cefle occupés à tirer leur fubfiftance

des arbres & des plantes , n'euflent alTez promptement l'idée

des voies que la nature emploie pour la génération des végé-

taux ; mais leur induflrie ne fe tourna probablement que fort

tard de ce côté-là , foit parce que les arbres qui , avec la

chaffe & la pêche fournifToient à leur nourriture , n'avoitnt

pas befoin de leurs foins , foit faute de connoître l'ufage du

bled , foit faute d'inltrumens pour le cultiver , foit faute de

prévoyance pour le befoin à venir , foit enfin faute de moyens

pour empêcher les autres de s'approprier le fruit de leur

travail. Devenus plus induftrieux , on peut croire qu'avec des

pierres aiguës & des bâtons pointus , ils commencèrent par

cultiver quelques légumes ou racines autour de leurs cabanes,

long-tems avant de favoir préparer le bled , & d'avoir les

inflrumens néceffaires pour la culture en grand ; fans comp-

ter que pour fe livrer à cette occupation & cnllmencer des

terres , il faut fe refondre à perdre d'abord quelque chofe

pour gagner beaucoup dans la fuite
; précaution fort éloi-

gnée du tour d'efprit de l'homme fauvage ,
qui , comme je l'ai

N »
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dit , a bien de la peine à fonger le matin à fes befoins du foir.'

L'invention des autres arts fut donc néceffaire pour forcer

le genre-humain de s'appliquer à celui de l'agriculture. Dès

qu'il falut des hommes pour fondre èc forger le fer , il falut

d'autres hommes pour nourrir ceux-là. Plus le nombre des

Ouvriers vint à fe multiplier , moins il y eut de mains em-

ployées à fournir à la fubfiftance commune , fans qu'il y eût

moins de bouches pour la confommer ; & comme il falut aux

uns des denrées en échange de leur fer , les autres trouvèrent

enfin le fecret d'employer le fer à la multiplication des denrées.

De - là naquirent d'un côté le labourage & l'agriculture , &
de l'autre l'art de travailler les métaux , & d'en multiplier

les ufages.

De la culture des terres s'enfuivit néceiïairement leur par-

rage ; & de la propriété une fois reconnue , les premières

règles de juliice : car pour rendre à chacun le fien , il faut

que chacun puiffe avoir quelque chofe ; de plus , les hommes

commençant à porter leurs vues dans l'avenir , & fe voyant

tous quelques biens à perdre , il n'y en avoit aucun qui n'eût

à craindre pour foi la repréfaille des torts qu'il pouvoit faire à

autrui. Cette origine eiè d'autant plus naturelle qu'il eit impoffi-

ble de concevoir l'idée de la propriété nahTante d'ailleurs que

de la main d'oeuvre ; car on ne voit pas ce que , pour s'appro-

prier les chofes qu'il n'a point faites , l'homme y peut mettre

de plus que fon travail. C'efr. le feul travail qui donnant droit

au cultivateur fur le produit de la terre qu'il a labourée , lui

en donne par conféquent fur le fonds , au moins jufqu'à la

récolte , & auul d'année en année , ce qui faifant une pofTcf-
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lion continue, fe transforme aifément en propriété. Lorfque

les anciens , dit Grotius , ont donné à Ctrcs l'épirhete de

légiflatrice , & à une fête célébrée en fon honneur , le nom

de Thefmophories , ils ont fait entendre par-là que le partage

des terres a produit une nouvelle forte de droit : c'eft-à-dire

le droit de propriété différent de celui qui réfulte de la loi

naturelle.

Les chofes en cet état eufTent pu demeurer égales , fi les

talens eufTent été égaux , & que , par exemple , l'emploi du

fer & la confommation des denrées eufTent toujours fait une

balance exacte : mais la proportion que rien ne maintenoi: ,

fut bientôt rompue ; le plus fort faifoit plus d'ouvrage ; le

plus adroit tiroit meilleur parti du fien ; le plus ingénieux

trouvoit des moyens d'abréger le travail ; le laboureur avoit

plus befoin de fer , ou le forgeron plus befoin de bled

,

& en travaillant également , l'un gagnoit beaucoup tandis

que l'autre avoit peine à vivre. C'eft ainfi que l'inégalité

naturelle fe déploie infenfiblement avec celle de combinai-

fon , & que les différences des hommes développées par

celles des circonftances , fe rendent plus fenfibles , plus per-

manentes dans leurs efïets , & commencent à influer dans la

même proportion fur le fort des particuliers.

Les chofes étant parvenues à ce point , il efi facile d'irua-

giner le refte. Je ne m'arrêterai pas à décrire l'invention

fucceffive des autres arts , le progrès des langues , l'épreuve

& l'emploi des talens , l'inégalité des fortunes , l'ufage ou

l'abus des richefles , ni tous les détails qui fuivent ceux-ci &
que chacun peut aifément fupplétr. Je me bornerai feulement



IOÏ DISCOURS
à jeter un coup d'oeil fur le genre-humain placé dans ce nouvel

ordre de chofes.

Voilà donc toutes nos facultés développées , la mémoite &
l'imagination en jeu , l'amour propre intérefle , la raifon ren-

due aftive & l'efprit arrivé prefque au terme de la perfection

dont il eft fufcepcible. Voilà toutes les qualités naturelles

mifes en a£Hon , le rang & le fort de chaque homme établi

,

non-feulement fur la quantité des biens & le pouvoir de fervir

ou de nuire , mais fur l'efprit , la beauté , la force ou l'adrefTe

,

fur le mérite ou les talens , & ces qualités étant les feules qui

pouvoient attirer de la confidération , il falut bientôt les avoir

ou les affecter. Il falut pour fon avantage fe montrer autre

que ce qu'on étoit en effet. Etre 6c paraître devinrent deux

chofes tout-à-fait différentes , & de cette diftinêtion fortirent

le faite impofant , la rufe trompeufe & tous les vices qui en

font le cortège. D'un autre côté , de libre & indépendant

qu'étoit auparavant l'homme , le voilà par une multitude de

nouveaux befoins affujetti , pour ainfi dire , à toute la nature,

& fur - tout à fes femblables dont il devient l'efclave en un

fens , même en devenant leur maître ; riche , il a befoin de

leurs fervices
;
pauvre , il a befoin de leurs fecours , & la

médiocrité ne le met point en état de fe palîer d'eux. 11 faut

donc qu'il cherche fans ceffe à les intéreffer à fon fort , & à

leur faire trouver en effet ou en apparence leur profit à tra-

vailler pour le lien : ce qui le rend fourbe & artificieux avec

les uns , impérieux &c dur avec les autres , & le met dans la

néceflité d'abufer tous ceux dont il a befoin , quand il ne

peut s'en faire craindre , & qu'il ne trouve pas fon intérêt à
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les fervir utilement. Enfin l'ambition dévorante , l'ardeur

d'élever la fortune relative , moins par un véritable befoia

que pour fe mettre au - defïiis des autres , infpirent à tous les

hommes un noir penchant à fe nuire mutuellement , une

jaloufie fecrete d'autant plus dangereufe que , pour faire fon

coup plus en fureté , elle prend fouvent le mafque de la bien-

veillance ; en un mot , concurrence ©r rivalité d'une part

,

de l'autre oppofition d'intérêts , ôc toujours le defîr caché de

faire fon profit aux dépens d'autrui ; tous ces maux font le

premier effet de la propriété & le cortège inféparable de

l'inégalité naiffante.

Avant qu'on eût inventé les lignes repréfentatifs des richeiTes,

elles ne pouvoient gueres confifter qu'en terres & en beftiaux,

les feuls biens réels que les hommes puilfent pofféder. Or
,

quand les héritages fe furent accrus en nombre & en étendue

au point de couvrir le fol entier 6c de fe toucher tous , les

uns ne purent plus s'agrandir qu'aux dépens des autres , ôc

les furnuméraires que la foibleffe ou l'indolence avoient em-

pêchés d'en acquérir à leur tour , devenus pauvres fans avoir

rien perdu , parce que tout changeant autour d'eux , eux

feuls n'avoient point changé , furent obligés de recevoir ou

de ravir leur fubfiftance de la main des riches ; & de-là

commencèrent à naître , félon les divers caractères des uns

& des autres , la domination & la fervitude , ou la violence

& les rapines. Les riches de leur côté connurent à peine

le plaifir de dominer
, qu'ils dédaignèrent bientôt tous les

autres , & fe fervant de leurs anciens efclaves pour en fourr.etrre

de nouveaux, ils ne fongerent qu'à fubjuguer & allervir leurs
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voifins ;

femblables à ces loups affamés qui ayant une fois goûte

de la chair humaine , rebutent toute autre nourriture , & ne

veulent plus que dévorer des hommes.

C'eft ainfi que les plus puifTans ou les plus miférables , fe

faifant de leur force ou de leurs befoins une forte de droit

au bien d'autrui , équivalent , félon eux , à celui de propriété ,

l'égalité rompue fut fuivie du plus affreux défordre ; c'eft ainfi

que les ufurpations des riches , les brigandages des pauvres ,

les parlions effrénées de tous , étouffant la pitié naturelle èc la

voix encore foible de la juftice , rendirent les hommes avares,

ambitieux & médians. Il s'élevoit entre le droit du plus fort

& le droit du premier occupant un conflit perpétuel qui ne fe

terminoit que par des combats & des meurtres ( 17.*). La

fociété naiffante fit place au plus horrible état de guerre : le

genre-humain avili & défolé ne pouvant plus retourner fur fes

pas , ni renoncer aux acquifîtions malheureufes qu'il avoit

faites , & ne travaillant qu'à fa honte par l'abus des facultés

qui l'honorent , fe mit lui-même à la veille de fa ruine.

'Jâttonitus nov'uate mail , divefque , mîfcrque

,

Effugere optât opes , & quoi modo voverat , odit.

Il n'eft pas poflible que les hommes n'aient fait enfin des

réflexions fur une fituation aufîi miférable , & fur les calamités

dont ils ctoient accablés. Les riches fur-tout durent bientôt

fentir combien leur étoit défavantageufe une guerre perpé-

tuelle dont ils faifoient feuls tous les frais , & dans laquelle

le rifque delà vie étoit commun , & celui des biens, particulier.

D'ailleurs
,
quelque couleur qu'ils puffent donner à leurs ufur-

pations ,
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pations , ils fentoient aSTez qu'elles n'étoient établies que fur

un droit précaire & abuSif , & que n'ayant été acquifes que

par la force , la force pouvoit les leur ôter fans qu'ils euffent

raifon de s'en plaindre. Ceux même que la feule indu/trie

avoit enrichis , ne pouvoient gueres fonder leur propriété

fur de meilleurs titres. Us avoient beau dire : C'eft moi qui ai

bâti ce mur
;

j'ai gagné ce terrain par mon travail. Qui vous

a donné les aligncmens , leur pouvoit-on répondre , & en

vertu de quoi prétendez -vous être payé à nos dépens d'un

travail que nous ne vous avons point impofé ? Ignorez-vous

qu'une multitude de vos frères périt ou fouffre du befoin de

ce que vous avez de trop , & qu'il vous faloit un confente-

ment exprès & unanime du genre-humain pour vous appro-

prier fur la fubfiftance commune tout ce qui alloit au-delà

de la vôtre ? Deftitué de raifons valables pour fe juftifier,

& de forces fuffifantes pour fe défendre , écrafant facilement

un particulier , mais écrafé lui - même par des troupes de

bandits ; feul contre tous , & ne pouvant , à caufe des jaloufies

mutuelles , s'unir avec fes égaux contre des ennemis unis par

l'efpoir commun du pillage , le riche prelfé par la néceffité,

conçut enfin le projet le plus réfléchi qui foit jamais entré

dans l'efprit humain ; ce fut d'employer en fa faveur les

forces même de ceux qui l'attaquoient, de faire fes défen-

feurs de fes adversaires , de leur infpirer d'autres maximes ,

& de leur donner d'autres institutions qui lui fulfent aufîi

favorables que le droit naturel lui étoit contraire.

Dans cette vue , après avoir expofé à fes voisins l'horreur

d'une Situation qui les armoit tous les uns contre les autres ,

Politique. O
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qui leur rendoit leurs pofièflions auflï onéreufes que leurs

befoins , & où nul ne trouvoit fa fureré ni dans la pauvreté

,

ni dans la richefie , il inventa aifément des raifons fpécieufes

pour les amener à fon but. " Unifions - nous , leur dit - il

,

>j pour garantir de l'opprefiion les foibles , contenir les ambi-

»> tieux , & aflurer à chacun la poffeflion de ce qui lui

™ appartient ; inftituons des réglemens de juftice & de paix

»? auxquels tous foient obligés de fe conformer
,
qui ne fafient

« acception de perfonne , & qui réparent en quelque forte les

»» caprices de la fortune, en fou mettant également le puiffant

»> ôc le foible à des devoirs mutuels. En un mot , au lieu de

)j tourner nos forces contre nous-mêmes , rafièmblons-les

» en un pouvoir fuprême qui nous gouverne félon de fages

» loix , qui protège «Se défende tous les membres de l'afibcia-

» tion , repoufie les ennemis communs , & nous maintienne

« dans une concorde éternelle ».

Il en falut beaucoup moins que l'équivalent de ce difeours

pour entraîner des hommes groffiers , faciles à féduire . qui

d'ailleurs avoient trop d'affaires à démêler entr'eux pour pou-

voir fe pafier d'arbitres , & trop d'avarice & d'ambition pour

pouvoir long-tems fe pafier de maîtres. Tous coururent au-

devant de leurs fers , croyant aiïurer leur liberté ; car avec

afiez de raifon pour fentir les avantages d'un établifiement

politique , ils n'avoient pas afiez d'expérience pour en prévoir

hs dangers ; les plus capables de prefientir les abus étoient

précifément ceux qui comptoient d'en profiter , & les feges

même virent qu'il faloit fe réfoudre à facrifier une partie de

leur liberté à la confervation de l'autre , comme un blefic fe

fait couper le bras pour fauver le relie du corps.
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Tel fut ou dut être l'origine de la fociété & des loix
,
qui

donnèrent de nouvelles entraves au foible & de nouvelles

forces au riche, (18.*; décruifirent fans retour la liberté

naturelle , fixèrent pour jamais la loi de la propriété & de

l'inégalité , d'une adroite ufurpation firent un droit irrévoca-

ble , & pour le profit de quelques ambitieux afîujettirent

déformais tout le genre-humain au travail , à la fervitude &
à la mifere. On voit aifément comment l'établiffement d'une

feule fociété rendit indifpenfable celui de toutes les autres , &
comment , pour faire tête à des forces unies , il falut s'unir

à fon tour. Les fociétés fe multipliant ou s'étendant rapide-

ment , couvrirent bientôt toute la furface de la terre , ëc il

ne fut plus poflible de trouver un feul coin dans l'univers où

l'on pût s'affranchir du joug , & fouftraire fa tëzt au glaive

fouvent mal conduit que chaque homme vit perpétuellement

fufpendu fur la fienne. Le droit civil étant ainfî devenu la

règle commune des citoyens , la loi de nature n'eut plus lieu

qu'entre les diverfes fociétés , où , fous le nom de droit des

gens , elle fut tempérée par quelques conventions tacites pour

rendre le commerce poilîble & fuppléer à la commifération

naturelle
,
qui , perdant de fociété à fociété prefque toute la

force qu'elle avoit d'homme à homme , ne réfide plus que

dans quelques grandes âmes cofmopolites , qui franchifîént

les barrières imaginaires qui féparent les peuples , & qui , à

Fexempfe de l'Etre fouverain qui les a créés , embraiîént tout

le genre-humain dans leur bienveillance.

Les Corps politiques reliant ainfi entr'eux dans YCtzt de

nature , fç reflèntirent bientôt des mconvéniens qui avoiejic

O L



î0 8 DISCOURS
forcé les particuliers d'en forrir , & cet état devint encore

plus funefte entre ces grands Corps qu'il ne l'avoit été aupara-

vant entre les individus dont ils étoient compofés. De - là

fortirent les guerres nationales , les batailles , les meurtres ,

les repréfailles
,

qui font frémir la nature & choquent la

raifon , & tous ces préjugés horribles qui placent au rang des

vertus l'honneur de répandre le fang humain. Les plus hon-

nêtes gens apprirent à compter parmi leurs devoirs celui

d'égorger leurs femblables : on vit enfin les hommes fe mafia-

erer par milliers fans favoir pourquoi ; & il fe commettoit

plus de meurtres en un feul jour de combat, & plus d'horreurs

à la prife d'une feule ville , qu'il ne s'en étoit commis dans

l'état de nature durant des fiecles entiers fur toute la face de

la terre. Tels font les premiers effets qu'on entrevoit de la

divifion du genre-humain en différentes fociétés. Revenons à

leur inftitution.

Je fais que plufîeurs ont donné d'autres origines aux fociétés

politiques , comme les conquêtes du plus puifiant ou l'union

des foibles ; & le choix entre ces caufes eit indifférent à ce

que je veux établir : cependant celle que je viens d'expofer

me paroît la plus naturelle par les raifons fuivantes. i. Que

dans le premier cas , le droit de conquête n'étant point un

droit, n'en a pu fonder aucun autre , le conquérant & les-

peuples conquis reftant toujours entr'eux dans l'état de guerre ,

à moins que la nation remife en pleine liberté ne choiiiife

volontairement fon vainqueur pour fon chef. Jufques - là ,

quelques capitulations qu'on ait faites , comme elles n'ont été

foadces que fur la violence , & que par conféquem elles fooc
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nulles par le fait même , il ne peut y avoir dans cette hypo-

thefe ni véritable fociété , ni corps politique , ni d'autre loi

que celle du plus fort. x> Que ces mots de fort & de foible font

équivoques dans le fécond cas
;
que dans l'intervalle qui fe

trouve entre l'établiffement du droit de propriété ou de pre-

mier occupant , & celui des gouvernemens politiques , le fens

de ces termes eft mieux rendu par ceux de pauvre & de.

riche ,
parce qu'en effet un homme n'avoit point avant les

loix d'autre moyen d'aifujettir fes égaux qu'en attaquant leur

bien , ou leur faifant quelque part du flen. 3. Que les pauvres

n'ayant rien à perdre que leur liberté
, c'eût été une grande

folie à eux de s'ôter volontairement le feul bien qui leur reiloit

pour ne rien gagner en échange
, qu'au contraire les riches

étant , pour ainfi dire , fenfibles dans toutes les parties de

leurs biens , il étoit beaucoup plus aifé de leur faire du mal

,

qu'ils avoient par conféquent plus de précautions à prendre

pour s'en garantir ; & qu'enfin il eft raifonnable de croire

qu'une chofe a été inventée par ceux à qui elle eft utile plutôt

que par ceux à qui elle fait du tort.

Le gouvernement naiffant n'eut point une forme confiante

& régulière. Le défaut de philofophie & d'expérience ne

laiffoit appercevoir que les inconvéniens préfens ; & l'on ne

fongeoit à remédier aux autres qu'à mefure qu'ils fe prtfen-

toient. Malgré tous les travaux des plus fages légi dateurs ,

l'état politique demeura toujours imparfait , parce qu'il étoit

prefque l'ouvrage du hafard , & que mal commencé , le tems,

en découvrant les défauts & fuggérant dus remèdes , tfe put

jamais réparer les vices de la conltitution ; on raccommodoic
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fans cette , au lieu qu'il eût falu commencer par nettoyer l'aire

& écarter tous les vieux matériaux , comme fit Licurgue a

Sparte , pour élever enfuite un bon édifice. La fociété ne

confirta d'abord qu'en quelques conventions générales que

tous les particuliers s'engageoient à obferver , & dont la com-

munauté fe rendoit garante envers chacun d'eux. Il falut que

l'expérience montrât combien une pareille conltitution étoit

foible , & combien il étoit facile aux infracleurs d'éviter la

convi&ion ou le châtiment des fautes dont le public feul

devoit être le témoin & le juge ; il falut que la loi fût éludée

de mille manières ; il falut que les inconvéniens & les défor-

dres fe multipliaient continuellement ,
pour qu'on fongeât

enfin à confier à des particuliers le dangereux dépôt de l'au-

torité publique , & qu'on commît à des magifirats le foin

de faire obferver les délibérations du peuple : car de dire

que les chefs furent choifis avant que la confédération fût

faite, & que les minières des loix existèrent avant les loix

mêmes , c'eft une fuppofition qu'il n'eft pas permis de com-

battre férieufemenr.

Il ne feroit pas plus raifonnable de croire que les peuples

fe font d'abord jettes entre les bras d'un maître abfolu , fans

conditions ôc fans retour , & que le premier moyen de pour-

voir à la fureté commune qu'aient imaginé des hommes

fiers & indomptés , a été de fe précipiter dans l'efclavage. En

effet ,
pourquoi fe font-ils donné des fupérieurs , fi ce n'eft

pour les défendre contre l'opprefïlon , & protéger leurs biens ,

'

leurs libertés , & leurs vies , qui font , pour ainfi dire , les

élémens conlticutifs de leur être ? Or dans les relations*
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d'homme à homme , le pis qui puifle arriver à l'un étant de

fe voir à la difcrétion de l'autre , n'eût-il pas été contre le

bon fens de commencer par fe dépouiller entre les mains

d'un chef des feules chofes pour la confervation defquelles ils

avoient befoin de fon fecours ? Quel équivalent eût-il pu leur

offrir pour la conceffion d'un fi beau droit ? & s'il eût ofé

l'exiger fous le prétexte de les défendre , n'eût-il pas aufTi-tôt

reçu la réponfe de l'apologue: Que nous fera de plus l'ennemi?

Il eft donc inconteftable , & c'eft la maxime fondamentale

de tout le droit politique
,
que les peuples fe font donné des

chefs pour défendre leur liberté & non pour les afTervir. Si

nous avons un prince , difoit Pline à Trajan , c'eft afin qu'il

nous préjèrve d'avoir un maître.

Nos Politiques font fur l'amour de la liberté les mêmes

fophifmes que nos Philofophes ont faits fur l'état de nature ;

par les chofes qu'ils voient , ils jugent des chofes très-diffé-

rentes qu'ils n'ont pas vues ; & ils attribuent aux hommes

un penchant naturel à la fervitude par la patience avec laquelle

ceux qu'ils ont fous les yeux fupportent la leur , fans fonger

qu'il en eft de la liberté comme de l'innocence & de la

vertu , dont on ne fent le prix qu'autant qu'on en jouit foi-

môme , & dont le goût fe perd fi-tôt qu'on les a perdues. Je

connois les délices de ton pays , difoit Brafidas à un Satrape

qui comparoit la vie de Sparte à celle de Perfépolis ; mais

EU ne peux connoître les plaifirs du mien.

Comme un courfier indompté hériîfe fes crins , frappe la

terre du pied & fe débat impétueufement a la feule approche

du mords , tandis qu'un cheval dreffé fouiire patiemment la
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verge & l'éperon , l'homme barbare ne plie point fa tête au

joug que l'homme civilifé porte fans murmure , & il préfère

la plus orageufe liberté à un afTujetthTement tranquille. Ce

n'eft donc pas par l'aviliiïement des peuples affervis qu'il faut

juger des difpofitions naturelles de l'homme pour ou contre

la fervitude , mais par les prodiges qu'ont faits tous les peu-

ples libres pour fe garantir de l'oppreflion. Je fais que les

premiers ne font que vanter fans cette la paix & le repos dont

ils jouiffent dans leurs fers , & que mifcrrimam fervitutem

pacem apptllant : mais quand je vois les autres facririer les

plaifirs , le repos , la richeffe , la puiffance & la vie même à la

confervation de ce feul bien fi dédaigné de ceux qui l'ont

perdu
;
quand je vois des animaux nés libres & abhorrant la

captivité , fe brifer la tête contre les barreaux de leur prifon
;

quand je vois des multitudes de Sauvages tout nuds méprifer

les voluptés Européennes & braver la faim , le fer & la mort

pour ne conferver que leur indépendance , je fens que ce n'eft

pas à des efclaves qu'il appartient de raifonner de liberté.

Quant à l'autorité paternelle , dont plufieurs ont fait dériver

le gouvernement abfolu & toute la fociété , fans recourir

aux preuves contraires de Locke & de Sidney , il fuffit de

remarquer que rien au monde n'eft plus éloigné de l'efprit

féroce du defpotifme que la douceur de cette autorité , qui

regarde plus à l'avantage de celui qui obéit qu'à l'utilité de

celui qui commande
; que par la loi de nature le père n'eft

le maître de l'enfant qu'aufli long-tems que fon fecours lui

eft néceflaire , qu'au-delà de ce terme ils deviennent égaux,

& qu'alors le fils parfaitement indépendant du père ne lui doit

que
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que du refpeét & non de l'obéiffance ; car la reconnoiffance

eft bien un devoir qu'il faut rendre , mais non pas un droit

qu'on piaffe exiger. Au lieu de dire que la fociété civile dérive

du pouvoir paternel , il faloit dire au contraire que c'eft d'elle

que ce pouvoir tire fa principale force ; un individu ne fut

reconnu pour le père de plufieurs que quand ils réitèrent afTem»

blés autour de lui. Les biens du père , dont il eft véritable-

ment le maître , font les liens qui retiennent fes enfans dans

fa dépendance , & il peut ne leur donner part à fa fuccefîion

qu'à proportion qu'ils auront bien mérité de lui par une

continuelle déférence à fes volontés. Or , loin que les fujets

aient quelque faveur femblable à attendre de leur defpote ,

comme ils lui appartiennent en propre , eux & tout ce qu'ils

poffedent , ou du moins qu'il le prétend ainlî , ils font

réduits à recevoir comme une faveur ce qu'il leur lailfe de

leur propre bien ; il fait juftice quand il les dépouille ; il fait

grâce quand il les laiffe vivre.

En continuant d'examiner ainfî les faits par le droit , on ne

trouverait pas plus de folidité que de vérité dans rétabliffement

volontaire de la tyrannie , cV il feroit difficile de montrer la

validité d'un contrat qui n'obligerait qu'une d< parties , où

l'on mettrait tout d'un côté & rien de l'autre , & qui ne

tournerait qu'au préjudice de celui qui s'engage. Ce fyi terne

odieux eft bien éloigné d'être même aujourd'hui celui des lages

& bons monarques , & fur-tout des rois de France , coi une on

peut le voir en divers endroits de leurs édits , & en particulier

dans le paffage fuivant d'un écrit célèbre
, publié en i66y au

nom & par les ordres de Louis XIV. Qiî'on ne dîjk . i

Politique. v P
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point que le Souverain ne foit pas fujet aux loix de fon Etat ,

puifque la propofition contraire eft une vérité du droit des

gens que la flatterie a quelquefois attaquée , mais que les

bons princes ont toujours défendue comme une divinité tute-

laire de leurs Etats. Combien eft-il plus légitime de dire avec

le fage Platon , que la parfaite félicité d'un royaume eft qu'un.

Prince foit obéi de fes fujets , que le Prince obéiffe à la loi ,

& que la loi foit droite & toujours dirigée au bien public. Je

ne m'arrêterai point à rechercher fi la liberté étant la plus

noble des facultés de l'homme , ce n'eit pas dégrader fa

nature , fe mettre au niveau des bêtes efclaves de l'inftin&

,

oftenfer même l'Auteur de fon être , que de renoncer fans

réferve au plus précieux de tous fes dons , que de fe fou-

mettre à commettre tous les crimes qu'il nous défend , pour

complaire à un maître féroce ou infenfé , & fi cet Ouvrier

fublime doit être plus irrité de voir détruire que déshonorer

fon plus bel ouvrage. Je négligerai , fi l'on veut , l'autorité

de Barbeyrac , qui déclare nettement d'après Locke
,
que nul

ne peut vendre fa liberté jufqu'à fe foumettre a ~tme puiffance

arbitraire qui le traite à fa fantaifie : Car , ajoute-t-il , ce

feroit vendre fa propre vie , dont on n'eft pas le maure. Je

demanderai feulement de quel droit ceux qui n'ont pas craint

de s'avilir eux-mêmes jufqu'à ce point , ont pu foumettre leur

poltérité à la même ignominie , & renoncer pour elle à des

biens qu'elle ne tient point de leur libéralité , & fans lefquels

la vie même eft onéreufe à tous ceux qui en font dignes ?

Puffendorf dit que tout de même qu'on transfère fon bien

à autrui par des conventions & des contrats , on peut aulîi fe
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dépouiller de fa liberté en faveur de quelqu'un. C'eft-là , ce

me femble , un fore mauvais raifonnement : car premièrement

le bien que j'aliène me devient une chofe tout-à-fait étran-

gère , & dont l'abus m'eft indifférent ; mais il m'importe

qu'on n'abufe point de ma liberté , & je ne puis , fans me
rendre coupable du mal qu'on me forcera de faire , m'expofer

à devenir l'inftrument du crime ; de plus , le droit de pro-

priété n'étant que de convention & d'inftitution humaine , tout

homme peut à fon gré difpofer de ce qu'il poffede ; mais il

n'en eft pas de même des dons effentiels de la nature , tels

que la vie & la liberté , dont il eft permis à chacun de jouir,

& dont il eft au moins douteux qu'on ait droit de fe dé-

pouiller : en s'ôtant l'une on dégrade fon être ; en s'ôtant

l'autre on l'anéantit autant qu'il eft en foi ; & comme nul

bien temporel ne peut dédommager de l'une & de l'autre ,

ce feroit offenfer à la fois la nature & la raifon que d'y re-

noncer à quelque prix que ce fût. Mais quand on pourroic

aliéner fa liberté comme fes biens , la différence feroit très-

grande pour les enfans , qui ne jouiffent des biens du père

que par tranfmifïion de fon croit , au lieu que la liberté

étant un don qu'ils tiennent de la nature en qualité d'hommes,

leurs parens n'ont eu aucun droit de les en dépouiller ; de

forte que comme pour établir l'efclavage il a falu faire violence

à la nature , il a falu la changer pour perpétuer ce droit ; &c

les jurifconfultes qui ont gravement prononcé que l'enfant

d'une efclave naltroit efclave , ont décidé en d'autres termes

qu'un homme ne naîtroit pas homme.

Il me paroit donc certain que non-feulement les Gouver-

P i
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nemens n'ont point commencé par le pouvoir arbitraire , qui

n'en eft que la corruption , le terme extrême , & qui les

ramené enfin à la feule loi du plus fort dont ils furent d'abord

Je remède ; mais encore que quand même ils auraient ainfi

commencé , ce pouvoir étant par fa nature illégitime , n'a pu

fervir de fondement aux droits de la fociété , ni par confé-

quent à l'inégalité d'inftitution.

Sans entrer aujourd'hui dans les recherches qui font encore

à faire fur la nature du paéte fondamental de tout Gouver-

nement
,

je me borne , en fuivant l'opinion commune , à

confidérer ici l'établiffement du Corps politique comme un

vrai contrat entre le peuple & les chefs qu'il fe choifit ; con-

trat par lequel les deux parties s'obligent à l'obfervation des

loix qui y font flipulées & qui forment les liens de leur

union. Le peuple ayant , au fujet des relations fociales , réuni

toutes fes volontés en une feule , tous les articles fur lefquels

cette volonté s'explique , deviennent autant de loix fonda-

mentales qui obligent tous les membres de l'Etat fans excep-

tion , & l'une defquelles règle le choix & le pouvoir des

Magii'irats chargés de veiller à l'exécution des autres. Ce

pouvoir s'étend à tout ce qui peut maintenir la coiiftitution

,

fans aller jufqu'à la changer. On y joint des honneurs qui

rendent refpechbles les loix & leurs Minières , & pour

ceux-ci perfonnellement des prérogatives qui les dédomma-

gent des pénibles travaux que coûte une bonne adminiftration.

Le Magiftrat , de fon côté , s'oblige à n'ufer du pouvoir qui

lui e't confié que félon l'intention des commettans , à main-

tenir chacun dans la paifible jouilTance de ce qui lui appar-
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tient , & à préférer en toute occafion l'utilité publique à fon

propre intérêt.

Avant que l'expérience eût montre , ou que la connoifTance

du cœur humain eût fait prévoir les abus inévitables d'une

telle conftitution , elle dut paroître d'autant meilleure
, que

ceux qui étoient chargés de veiller à fa confervation y étoienc

eux-mêmes les plus intérefTés : car la Magifèrature & fes

droits n'étant établis que fur les loix fondamentales , aufli-

tôt qu'elles feroieut détruites , les Magiltrats cefferoient d'être

légitimes , le peuple ne feroit plus tenu de leur obéir ; &
comme ce n'auroit pas été le Magiftrat , mais la loi qui auroit

confiitué l'erTence de l'Etat , chacun rentreroit de droit dans

fa liberté naturelle.

Pour peu qu'on y réfléchît attentivement , ceci fe confir-

merait par de nouvelles raifons , & par la nature du contrat

on verroit qu'il ne fauroit être irrévocable : car s'il n'y avoit

point de pouvoir fupérieur qui pût être garant de la fidélité

des contradans , ni les forcer à remplir leurs engagemens

réciproques , les parties demeureroient feuls juges dans leur

propre caufe , 6c chacune d'elles auroit toujours le droit de

renoncer au contrat , fi-tôt qu'elle trouverait que l'autre en

enfreint les conditions , ou qu'elles cefTeroient de lui convenir.

C'eft fur ce principe qu'il femble que le droit d'abdiquer

peut être fondé. Or , a ne confidérer, comme nous faifons,

que l'institution humaine , fi le Magi/trat qui a tout le pou-

voir en main & qui s'approprie tous les avantages du contrat,

avoir pourtant le droit de renoncer à l'autorité , à plus forte

raifon le peuple qui paye toutes les fautes des chefs , devj
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avoir le droit de renoncer à la dépendance. Mais les difFen-

tions affreufes , les défordres infinis qu'entraîneroit nécessai-

rement ce dangereux pouvoir , montrent plus que toute autre

chofe combien les Gouvernemens humains avoient befoin

d'une bafe plus folide que la feule raifon , & combien il étoic

néceffaire au repos public que la volonté divine intervînt

pour donner à l'autorité fouve raine un cara&ere facré &
inviolable qui ôtât aux fujets le funeite droit d'en difpofer.

Quand la religion n'auroit fait que ce bien aux hommes ,

c'en feroit affez pour qu'ils duffent tous la chérir & l'adopter,

même avec fes abus ,
puifqu'elle épargne encore plus de fang

que le fanatifme n'en fait couler : mais fuivons le fil de notre

hypothefe.

Les diverfes formes des Gouvernemens tirent leur origine

des différences plus ou moins grandes qui fe trouvèrent entre

les particuliers au moment de l'infiitution. Un homme étoit-il

éminent en pouvoir , en vertu , en richeffes ou en crédit , il

fut feul élu Magiitrat , & l'Etat devint monarchique. Si plu-

{ieurs à-peu-près égaux entr'eux l'emportoient fur tous les

autres , ils furent élus conjointement , & l'on eut une arilto-

cratie. Ceux dont la fortune ou les talens étoient moins

difproportionnés , & qui s'étoient le moins éloignés de

l'état de nature , gardèrent en commun l'adminiitration

fuprême & formèrent une démocratie. Le tems vérifia la-

quelle de ces formes étoit la plus avantageufe aux hommes.

Les uns relièrent uniquement fournis aux loix , les autres

obéirent bientôt à des maîtres. Les citoyens voulurent garder

leur liberté , les fujets ne fongerent qu'à l'ôter à leurs voirins,
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ne pouvant fouffrir que d'autres jouiffent d'un bien dont ils

ne jouiffoient plus eux-mêmes. En un mot , d'un côté furent

les richefTes & les conquêtes , & de l'autre le bonheur &
la vertu.

Dans ces divers Gouvernemens toutes les magiflratures

furent d'abord électives ; & quand la riche/Te ne l'emportoic

pas , la préférence croit accordée au mérite qui donne un

afcendant naturel , & à l'âge qui donne l'expérience dans les

affaires & le fang froid dans les délibérations. Les anciens

des Hébreux , les Gérantes de Sparte , le Sénat de Rome , &
l'érymologie même de notre mot Seigneur montrent combien

autrefois la vieilleffe étoit refpectée. Plus les élections tom-

boient fur des hommes avancés en âge , plus elles devenoient

fréquentes , & plus leurs embarras fe faifoient fentir ; les

brigues s'introduifirent , les factions fe formèrent , les partis

s'aigrirent , les guerres civiles s'allumèrent , enfin le fang des

citoyens fut facrifié au prétendu bonheur de l'Etat , & l'on

fut à la veille de retomber dans l'anarchie des tems antérieurs.

L'ambition des principaux profita de ces circonftances pour

perpétuer leurs charges dans leurs familles : le peuple , déjà

accoutumé à la dépendance , au repos & aux commodités

de la vie , & déjà hors d'état de brifer fes fers , confentit à

laitier augmenter fa fervitude pour affermir fa tranquillité ; &
c'eft ainfi que les chefs devenus héréditaires s'accoutumèrent

à regarder la magi irrature comme un bien de famille , à fe

regarder eux-mêmes comme les propriétaires de l'Etat dont

ils n'étoient d'abord que les officiers , à appcller leurs con-

citoyens leurs efclavcs , à les compter , comme du bétail

,
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au nombre des chofes qui leur appartenoient , & à s'appeller

eux-mêmes égaux aux Dieux & Rois des Rois.

Si nous îfuivons le progrès de l'inégalité dans ces diffé-

rentes révolutions , nous trouverons que l'établifTement de la

loi & du droit de propriété fut fon premier terme , l'infti-

tution de la magiftrature le fécond , que le troifieme & dernier

fut le changement du pouvoir légitime en pouvoir arbitraire
;

en forte que l'état de riche & de pauvre fut autorifé par la

première époque , celui de puhTant & de foible par la féconde

,

& <par la troifieme celui de maître & d'efclave
, qui efi le

dernier degré de l'inégalité & le terme auquel aboutirent

enfin tous les autres , jufqu'à ce que de nouvelles révolutions

diffolvent tout-à-fait le Gouvernement , ou le rapprochent de

l'inftitution légitime.

v Pour comprendre la néceflité de ce progrès , il faut moins

confidécer les motifs de l'établifTement du Corps politique ,

que la forme qu'il prend dans fon exécution & les incon-

véniens qu'il entraîne après lui : car les vices qui rendent

nécefTaires les inflitutions fociales , font les mêmes qui en

rendent l'abus inévitable ; & comme , excepté la feule Sparte

,

où la loi veilloit principalement à l'éducation des enfans ,

& où Lycurgue établit des mœurs qui le difpenfoient pref-

que d'y ajouter des loix, les loixen général moins fortes que les

paiïions contiennent les hommes fans les changer ; il feroit

aifé de prouver que tout Gouvernement qui , fans fe corrom-

pre ni s'altérer , marcherait toujours exactement félon la

fin de fon infritution , aùroit été inftitué fans néceflité , &
qu'un pays où perfonne n'éluderoit les loix & n'abuferoit

de
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de la magistrature , n'auroit befoin ni de magiftrats ni de loix.

Les diftincKons politiques amènent néceflairement les dif-

tinctions civiles. L'inégalité croiïïant entre le peuple & fes

chefs , fe fait bientôt fentir parmi les particuliers , & s'y mo-

difie en mille manières félon ks pallions, les talens & les occur-

rences. Le Magif trat ne fauroit tfurper un pouvoir illégitimé

fans fe faire des créatures auxquelles il eft forcé d'en céder quel-

que partie. D'ailleurs, les citoyens ne fe laifTent opprimer qu'au-

tant qu'entraînés par une aveugle ambition , & regardant plus

au-deflbus qu'au-defitis d'eux, la domination leur devient plus

chère que l'indépendance , & qu'ils confentent à porter des fers

pour en pouvoir donner à leur tour. Il elt très-difficile de ré-

duire à l'obéiffance celui qui ne cherche point à commander, 6c

le politique le plus adroit ne viendroit pas à bout d'affujettir

des hommes qui ne voudraient qu'être libres ; mais l'inéga-

lité s'étend fans peine parmi des âmes ambitieufes 6c lâches

,

toujours prêtes à courir les rifques de la fortune , 6c à do-

miner ou fervir prefque indifféremment félon qu'elle leur de-

vient favorable ou contraire. C'eft ainfi qu'il dut venir un

tems cù les yeux du peuple furent fafeinés à tel point, que

fes conducteurs n'avoient qu'a dire au plus petit des hommes:

fois grand , toi 6c toute ta race ; aufli-tôt il paroillbit grand

à tout le monde , ainfi qu'à fes propres yeux , 6c fes defeen-

dans s'élevoient encore à mefure qu'ils s'éloignoient de lui
;

plus la caufe étoit reculée 6c incertaine
,
plus l'effet augmen-

tent; plus on pouvoit compter de fainéans dans une fan

6c plus elle devenoit illulhe.

Si c'étoit ici le lieu d'entrer en des détails, j'expliquerais

Politique, Q
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facilement com "tient , fans même que le Gouvernement

s'en mêle , l'inégalité de crédit & d'autorité devient inévi-

table entre les particuliers, ( 19. * ) fi - tôt que réunis en

une même fociété , ils font forcés de fe comparer entr'eux

,

& de tenir compte des différences qu'ils trouvent dans

l'ufage continuel qu'ils ont à faire les uns des autres. Ces

différences font de plufieurs efpeces ; mais en général la

richeffe , la nobleffe ou le rang , la puiffance & le mérite per-

fonnel étant les diftinclions principales par lefquelles on fe

mefure dans la fociété
,
je prouverois que l'accord ou le con-

flit de ces forces diverfes eft l'indication la plus fure d'un

état bien ou mal constitué : je ferois voir qu'entre ces

quatre fortes d'inégalité , les qualités perfonnelles étant

l'origine de toutes les autres , la richeffe eft la dernière à

laquelle elles fe réduifent à la fin , parce qu'étant la plus

immédiatement utile au bien-être , & la plus facile à com-

muniquer , on s'en fert aifément pour acheter tout le refte.

Obfervation qui peut faire juger affez exactement de la me-

fure dont chaque peuple s'eft éloigné de fon inftitution pri-

mitive , & du chemin qu'il a fait vers le terme extrême de

la corruption. Je remarquerois combien ce defir univerfel de

réputation , d'honneurs & de préférences', qui nous dévore

tous , exerce & cc.npare les talens & les forces , combien

il excite & multiplie les paillons , & combien rendant tous

les hommes concurrens , rivaux, ou plutôt ennemis , il caufè

tous les jours de revers , de fuccès & de cataftrophes de

toute efpece, en faifant courir la même lice à tant de pré-

tendans, Je montrerois que c'eit à cette ardeur de faire parler
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de foi , à cette fureur de fe diftinguer qui nous tient prefque

toujours hors de nous-mêmes ,
que nous devons ce qu'il y

a de meilleur & de pire parmi les hommes , nos vertus &c

nos vices , nos fciences & nos erreurs , nos conquérans & nos

philofophes , c'efi-à-dire, une multitude de mauvaifes chofes

fur un petit nombre de bonnes. Je prouverois enfin que fi

l'on voit une poignée de puifTans & de riches au faîte des

grandeurs & de la fortune, tandis que la foule rampe dans

l'obfcurité & dans la mifere , c'eft que les premiers n'efti-

ment les chofes dont ils jouiffent qu'autant que les autres

en font privés , & que , fans changer d'érat , ils cefTeroient

d'être heureux fi le peuple ceffoit d'être miférable.

Mais ces détails feraient feuls la matière d'un ouvrage con-

fidérable dans lequel on peferoit les avantages & les incon-

véniens de tout Gouvernement , relativement aux droits de

l'état de nature , & où l'on dévoilerait toutes les faces diffé-

rentes fous lefquelles l'inégalité s'eft montrée jufqu'à ce jour

,

&c pourra fe montrer dans les fiecles futurs , félon la nature

de ces Gouvernemens , & les révolutions que le tems y amè-

nera néceffairement. On verrait la multitude opprimée au-

dedans par une fuite des précautions mêmes qu'elle avoit

prifes contre ce qui la menaçoit au-dehors ; on verrait l'op-

preflion s'accroître continuellement fans que les opprimés

puffent jamais favoir quel terme elle aurait , ni quels moyens

légitimes il leur réitérait pour l'arrêter ; on verrait les droits

des citoyens & les libertés nationales s'éteindre peu-à-peu ,

&c les réclamations des foibles traitées de murmures fëdkieux ;

on verrait la politique relheiadre à une portion mercenaire
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du peuple l'honneur de défendre la caufe commune ; on ver-

roic de-là forcir la néceffité des impôts , le cultivateur découragé

quitter fon champ même durant la paix ôc biffer la charrue

pour ceindre l'épée ; on verroit naître les règles funeftes ôc

bizarres du point-d'honneur ; on verroit les défenfeurs de la

patrie en devenir tôt ou tard les ennemis, tenir fans celfe le

poignard levé fur leurs concitoyens , & il viendrait un tems

où on les entendroit dire à l'oppreffeur de leur pays :

PECTORE fi fratris gladium juguloque parentis

Condere me jubcas > gravidceqiu in vifccra partu

Conjugis , invita peragam tamen omnia dextrâ.

De l'extrême inégalité des conditions & des fortunes , de la di-

verfité des pallions Ôc des talens , des arts inutiles , des arts per-

nicieux , des fciences frivoles fortiroient des foules de préjugés,

également contraires à la raifon , au bonheur & à la vertu ; on

verroit fomenter par les chefs tout ce qui peut affoiblir des

hommes raffemblés en les défunhTant , tout ce qui peut donner

à la fociécé un air de concorde apparente & y femer un germe

de divifion réelle , tout ce qui peut infpirer aux différens or-

dres une défiance & une haine mutuelle par l'oppofition de

leurs droits ôc de leurs intérêts , ôc fortifier par confcquent le

pouvoir qui les contient tous.

C'eit du fein de ce défordre ôc de ces révolutions que le

dtfpotifme élevant par degrés fa tête hideufe , ôc dévorant

tout ce qu'il auroit apperçu de bon ôc de foin dans toutes

les parties de l'Etat, parviendrait enfin à fouler aux pieds les

loix ôc le peuple , ôc à s'établir fur les ruines de la républi-
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que. Les tems qui précéderaient ce dernier changement fe-

roient des tems de troubles & de calamités ; mais à la

fin tout ferait englouti par le monftre , & les peuples n'au-

raient plus de chefs ni de loix , mais feulement des tyrans.

Dès cet inftant aufïi il cefferoit d'être queftion de mœurs ôc

de vertu : car par-tout où règne le defpotifme cui ex honcflo

nulla eft fpes , il ne foufïre aucun autre maître ; fi-tôt qu'il

parle , il n'y a ni probité ni devoir à confulter , ôc la plus

aveugle obéifïance eft la feule vertu qui refte aux efclaves.

C'eft ici le dernier terme de l'inégalité , & le point extrême

qui ferme le cercle & touche au point d'où nous fommes

partis : c'eft ici que tous les particuliers redeviennent égaux

,

parce qu'ils ne font rien , & que les fujets n'ayant plus d'au-

tre loi que la volonté du maître , ni le maître d'autre règle

que fes parlions, les notions du bien & les principes de la

juftice s'évanouiifent derechef. C'eft ici que tout fe ramené

à la feule loi du plus fort , ôc par conféquent à un nouvel

état de nature différent de celui par lequel nous avons com-

mencé , en ce que l'un étoit l'état de nature dans fa pureté

,

& que ce dernier eft le fruit d'un excès de corruption. Il y

a fi peu de différence d'ailleurs entre ces deux états , & le

contrat de gouvernement eft tellement diifous par le defpo-

tifme , que le defpote n'eft le maître qu'auffi long-tems qu'il

eft le plus fort , ôc que fi-côt qu'on peut l'expulfer , il n'a point

à réclamer contre la violence. L'émeute qui huit par étran-

gler ou détrôner un Sultan , e(l un aéle aufîi juridique que

ceux par lefquels il difpofoit la veille des vies & des biens

de fes fujets. La feule force le maintenoit , la feule force !c
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renverfe ; toutes chofes fe paflent ainfi félon l'ordre naturel

;

& quel que puiffe être l'événement de ces courtes & fré-

queates révolutions , nul ne peut fe plaindre de l'injuilice

d'autrui , mais feulement de fa propre imprudence ou de fon

malheur.

En découvrant & fuivant ainfi les routes oubliées & per-

dues
,
qui de l'état naturel ont dû mener l'homme à l'écat

civil ; en rétablilfant , avec les polirions intermédiaires que

je viens de marquer , celles que le tems qui me preiîe m'a

fait fupprimer , ou que l'imagination ne m'a point fuggérées ,

tout lecleur attentif ne pourra qu'être frappé de l'efpace im-

menfe qui fépare ces deux états. C'eft dans cette lente fuccef-

fion des chofes qu'il verra la folution d'une infinité de pro-

blêmes de morale & de politique que les philofophes ne peu-

vent réfoudre. Il fentira que le genre-humain d'un âge n'étant

pas le genre-humain d'un autre âge, la raifon pourquoi Diogene

ne trouvoit point d'homme , c'eft. qu'il cherchoit parmi fes

contemporains l'homme d'un tems qui n'étoit plus. Caton

,

dira-t-il, périt avec Rome & la liberté , parce qu'il fut dé-

placé dans fon iiecle ; & le plus grand des hommes ne fit

qu'étonner le monde qu'il eût gouverné cinq cents ans plutôt.

En un mot , il expliquera comment l'ame & les parlions

humaines s'altérant infenfiblement , changent pour ainfi dire

de nature ;
pourquoi nos befoins & nos plaifirs changent

d'objets à la longue
;
pourquoi l'homme originel s'cvanouif-

fant par degrés , la fociété n'offre plus aux yeux du fage

qu'un affemblage d'hommts artificiels & de- pafIïons factices

qui font l'ouvrage de toutes ces nouvelles relations , & n'ont
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aucun vrai fondement dans la nature. Ce que la réflexion

nous apprend là - defTus , l'obfervation le confirme parfaite-

ment: l'homme fauvage & l'homme policé différent tellement

par le fond du cœur & des inclinations
, que ce qui fait le

bonheur fuprême de l'un , réduiroit l'autre au défefpoir. Le

premier ne refpire que le repos & la liberté , il ne veut que

vivre & reiter oifif, & l'ataraxie même du Stoïcien n'appro-

che pas de fa profonde indifférence pour tout autre objet.

Au contraire , le citoyen toujours aclif , fue , s'agite , fe tour-

mente fans ceffe pour chercher des occupations encore plus

laborieufes : il travaille jufqu'à la mort , il y court même pour

fe mettre en état de vivre , ou renonce à la vie pour acquérir

l'immortalité. 11 fait fa cour aux grands qu'il hait , & aux

riches qu'il méprife ; il n'épargne rien pour obtenir l'honneur

de les fervir ; il fe vante orgueilleufement de fa baffeffe &c

de leur prote&ion , & fier de fon efclavage , il parle avec

dédain de ceux qui n'ont pas l'honneur de le partager. Quel

fpeclacle pour un Caraïbe , que les travaux pénibles & enviés

d'un Miniitre Européen ! Combien de morts cruelles ne pré-

fércroit pas cet indolent fauvage à l'horreur d'une pareille vie
,

qui fouvent n'eit pas même adoucie par le plaifir de bien

faire. Mais pour voir le but de tant de foins, il faudroitque

ces mots
, puijjance & réputation , euffent un fens dans fon

efprit
; qu'il appnt qu'il y a une forte d'hommes qui comptent

pour quelque chofe les regards du refte de l'univers
, qui fa-

vent être heureux & contens d'eux-mêmes furie témoignage

d'autrui plutôt que fur le leur propre. Telle eft, en effet, h
véritable caufe de toutes ces différences : le fauvage vit eu
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lui-même ; l'homme fociable , toujours hors de lui , ne fait

vivre que dans l'opinion des autres , & c'eft , pour ainfi

dire , de leur feul jugement qu'il tire le fentiment de fa pro-

pre exiftence. Il n'eft pas de mon fujet de montrer comment

d'une telle difpofîtion naît tant d'indifférence pour le bien &
le mal , avec de fi beaux difcours de morale : comment

tout fe réduifant aux apparences , tout devient faélice & joué ;

honneur , amitié , vertu , & fouvent jufqu'aux vices mêmes,

dont on trouve enfin le fecret de fe glorifier ; comment, en

un mot , demandant toujours aux autres ce que nous fom-

mes , & n'ofant jamais nous interroger là - defïlis nous-

mêmes , au milieu de tant de philofophie , d'humanité, de

politeffe & de maximes fublimes , nous n'avons qu'un exté-

rieur trompeur & frivole , de l'honneur fans vertu , de la

raifon fans fageffe , & du plaifir fans bonheur. Il me fuffic

d'avoir prouvé que ce n'eft point-là l'état originel de l'homme ,

&que c'eft le feul efprit de la fociété & l'inégalité qu'elle en-

gendre
,
qui changent & altèrent ainfi toutes nos inclinations

naturelles.

J'ai tâché d'expofer l'origine & le progrès de l'inégalité ,

l'établiïfement & l'abus des fociétés politiques , autant que

ces chofes peuvent fe déduire de la nature de l'homme par

les feules lumières de la raifon, & indépendamment des dog-

mes facrés qui donnent à l'autorité fouveraine la findion du

droit divin. Il fuit de cet expofé que l'inégalité étant pref-

que nulle dans l'état de nature , tire fa force & fon accroif-

fement du développement de nos facultés & des progrès de

l'efprit humain , & devient enfin ltable & légitime pat Péta-

blifîcment
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bliflement de la propriété & des loix. Il fuie encore que l'inéga-

lité morale , autorifée par le feul droit pofitif , efr, contraire

au droit naturel , toutes les fois qu'elle ne concourt pas en

même proportion avec l'inégalité phyfique ; diftinction qui

détermine fufrifamment ce qu'on doit penfer à cet égard de

la forte d'inégalité qui règne parmi tous les peuples policés

,

puifqu'il eft manifeftement contre la loi de nature , de quel-,

que manière qu'on la définiffe
,
qu'un enfant commande à un

vieillard , qu'un imbécille conduife un homme fage , & qu'une

poignée de gens regorge de fuperfluités , tandis que la mul-

titude affamée manque du néceffaire.

•

Politique, R
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DÉDICACE, page 7.

•

( Note 1. *
) Hérodote raconte qu'après le meurtre du faux

Smerdis , les fept libérateurs de la Perfe s'étant aflemblés pour

délibérer fur la forme de gouvernement qu'ils donneroient à l'Etat,

Otanès opina fortement pour la république; avis d'autant plus ex-

traordinaire dans la bouche d'un Satrape , qu'outre la prétention

qu'il pouvoit avoir à l'empire , les grands craignent plus que la

mort une forte de gouvernement qui les force à refpecter les

hommes. Otanès, comme on peut bien croire, ne fut point écouté,

& voyant qu'on alloit procéder à l'élection d'un monarque, lui qui

ne vouloit ni obéir ni commander, céda volontairement aux autres

concurrens fon droit à la couronne , demandant pour tout dé-

dommagement d'être libre & indépendant , lui & fa poftérité ; ce

qui lui fut accordé. Quand Hérodote ne nous apprendroit pas la

reftri&ion qui fut mife à ce privilège , il faudroit néceflairement

la fuppofer ; autrement Otanès, ne reconnoiiîant aucune forte de

loi , & n'ayant de compte à rendre à perfonne , auroit été tout-

puiflant dans l'Etat , & plus puiffant que le roi même. Mais il

n'y avoit gueres d'apparence qu'un homme capable de fe contenter

en pareil cas d'un tel privilège, fût capable d'en abufer. En effet,

on ne voit pas que ce droit ait jamais caufé le moindre trouble

dans le royaume , ni par le fage Otanès , ni par aucun de fes

defeenduns.
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PREFACE, page 31.

( Note 2. * ) Dès mon premier pas je m'appuie avec confiance

fur une de ces autorités refpe&ables pour les Philofophes
, parce

qu'elles viennent d'une raifon folide & fublime , qu'eux feuls fa-

vent trouver & fentir.

« Quelque intérêt que nous ayons à nous connoitre nous-

» mêmes , je ne fais fi nous ne connoiffons pas mieux tout ce

a qui n'en: pas nous. Pourvus par la nature d'organes unique-

» ment deftinés à notre confervation , nous ne les employons

» qu'à recevoir les impreflions étrangères ; nous ne cherchons

» qu'à nous répandre au dehors , & à exifter hors de nous : trop

„ occupés à multiplier les fondions de nos feus & à augmenter

» l'étendue extérieure de notre être, rarement faifons-nous ufage

t> de ce fens intérieur qui nous réduit à nos vraies dimenfions,

» & qui fépare de nous tout ce qui n'en eft pas. C'eft cependant

» de ce fens dont il faut nous fervir , Ci nous voulons nous con-

* noitrej c'eft le feul par lequel nous puiifions nous juger; mais

» comment donner à ce fens fon adtivité & toute fou étendue?

» Comment dégager notre ame, dans laquelle il rélldc, de toutes

s les illufions de notre efprit? Nous avons perdu l'habitude de

» l'employer, elle eft demeurée fans exercice au milieu du tumulte

» de nos fenfations corporelles , elle s'eft dedechéc par le feu de

» nos pafllons ; le cœur , l'cfprit , le fens , tout a travaillé contre

1 clic. Hift. Nat. T. 4. pag. ifl. de la Nat. de l'homme ».

D I S C U R 5\ page 47.

(Note 5. *) Les changemens qu'un long ufage de marcher fur

deux pieds a pu produire dans la conformation de l'homme , les

R *
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rapports qu'oïl ,

obferve encore entre fes bras & les jambes an-"

térieures des quadrupèdes , & l'induction tirée de leur manière

de marcher, ont pu faire naître des doutes fur celle qui devoit

nous être la plus naturelle. Tous les enfans commencent par mar-

cher à quatre pieds , & ont befoin de notre exemple & de nos

leçons pour apprendre à fe tenir debout. Il y a même des na-

tions fauvages , telles que les Hottentots > qui > négligeant beau-

coup les enfans , les laiffent marcher fur les mains fi long-tems

qu'ils ont enfuite bien de la peine à les redreffer ; autant en font

les enfans des Caraïbes des Antilles. Il y a divers exemples d'hommes

quadrupèdes, & je pourrois entr'autres citer celui de cet enfant

qui fut trouvé en 1344 auprès de Heffe, où il avoit été nourri

par des loups , & qui difoit depuis à la cour du prince Henri,

que , s'il n'eût tenu qu'à lui , il eût mieux aimé retourner avec

eux que de vivre parmi les hommes. Il avoit tellement pris l'ha-

bitude de marcher comme ces animaux , qu'il fallut lui attacher

des pièces de bois qui le forcoient à fe tenir debout & en équi-

libre fur fes deux pieds. Il en étoit de même de l'enfant qu'on

trouva en 1594 dans les forêts de Lithuanie, & qui vivoit parmi

les ours. Il ne donnoit , dit M. de Condillac , aucune marque

de raifon , marchoit fur fes pieds & fur fes mains, n'avoit aucun

langage , & formoit des fons qui ne reifembloient en rien à ceux

d'un homme. Le petit fauvage d'Hanovre, qu'on mena il y a

plufieurs années à la cour d'Angleterre , avoit toutes les peines

du monde à s'aifujettir à marcher fur deux pieds , «Se l'on trouva

en 1719 deux autres fauvages dans les Pyrénées, qui couroient

par les montagnes à la manière des quadrupèdes. Quant à ce qu'on

pourroit objeder que c'eft fc pffveï de l'ufage des mains dont

nous tirons tant d'avantages 3 outre que l'exemple des linges

_
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montre que la main peut fort bien être employée des deux ma-

nières , cela prouveroit feulement que l'homme peut donner à fcs

membres une deftination plus commode que celle de la nature

,

& non que la nature a deftiné l'homme à marcher autrement qu'elle

ne lui enfeigne.

Mais il y a , ce me femble , de beaucoup meilleures raifons à

dire pour foutenir que l'homme eft un bipède. Premièrement, quand

on feroit voir qu'il a pu d'abord être conformé autrement que

nous ne le voyons, & cependant devenir enfin ce qu'il eft, ce

n'en feroit pas alfez pour conclure que cela fc foit fait airlî : car

après avoir montré la poflïbilité de ces changemens , il faudrait

encore , avant que de les admettre , en montrer au moins la vrai-

femblance. De plus , fi les bras de l'homme paroilTent avoir pu

lui fervir de jambes au befoin, c'efl: la feule obfervation favorable

à ce fyftème , fur un grand nombre d'autres qui lui font con-

traires. Les principales font, que la manière dont la tète de l'homme

eft attachée à fon corps au lieu de diriger fa vue horizontalement

,

comme l'ont tous les autres animaux , & comme il l'a lui-même

en marchant debout , lui eût tenu , marchant à quatre pieds , les

yeux directement fichés vers la terre , fituation très-peu favorable

à la conservation de l'individu; que la queue qui lui manque, &

dont il n'a que faire marchant à deux pieds , eft utile aux qua-

drupèdes , & qu'aucun d'eux n'en eft privé ; que le fein de la femme,

très-bien litué pour un bipède qui tient fon enfant dans fcs bras,

l'eft ii mal pour un quadrupède , que nul ne l'a placé de cette

manière ; que le train de derrière étant d'une excelïïve hauteur a

proportion des jambes de devant, ce qui fait que marchant à quatre

nous nous traînons fur les genoux , le tout eut fait un animal

mal pu tvn.oimc Cx marchant peu commodément) que s'il çût
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le pied à plat ainfi que la main , il auroit eu dans la jambe pof-

térieure une articulation de moins que les autres animaux, (avoir

celle qui joint le canon au tibia; & qu'en ne pofant que la pointe

du pied , comme il auroit fans doute été contraint de faire , le

tarfe , fans parler de la pluralité des os qui le compofent , paroit

trop gros pour tenir lieu de canon , & fes articulations avec le

métatarfè & le tibia trop rapprochées pour donner à la jambe hu-

maine, dans cette fituation , la même flexibilité qu'ont celles des

quadrupèdes. L'exemple des enfans étant pris dans un âge où les

forces naturelles ne font point encore développées, ni les membres

raffermis , ne conclut rien du tout , & j'aimerois autant dire que

les chiens ne font pas deftinés à marcher , parce qu'ils ne font que

ramper quelques femaines après leur nailfance. Les faits particuliers

ont encore peu de force contre la pratique univerfelle de tous les

hommes , même des nations qui , n'ayant eu aucune communica-

tion avec les autres , n'avoient pu rien imiter d'elles. Un enfant

abandonné dans une forêt avant que de pouvoir marcher , & nourri

par quelque bête , aura fuivi l'exemple de fa nourrice en s'exerçant

à marcher comme elle; l'habitude lui aura pu donner des facilités

qu'il ne tenoit point de la nature ; & comme des manchots par-

viennent à force d'exercice à faire avec leurs pieds tout ce que

nous faifons de nos mains, il fera parvenu enfin à employer fes

mains à l'ufage des pieds.

Fag. 48. ( Note 4. * ) S'il fe trouvoit parmi mes lecteurs quel-

que aflez mauvais phyficien pour me faire des difficultés fur la

fuppofition de cette fertilité naturelle de la terre , je vais lui ré-

pondre par le pafTage fuivant.

« Comme les végétaux tirent pour leur nourriture beaucoup plus
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.

> de fubftance de l'air & de l'eau qu'ils n'en tirent de la terre,

» il arrive qu'en pourrilfant ils rendent à la terre plus qu'ils n'eu

> ont tiré ; d'ailleurs une forêt détermine les eaux de la pluie en

» arrêtant les vapeurs. Ainlî dans un bois que l'on conferveroit

•» bien long-tems fans y toucher, la couche de terre qui fert à la

a» végétation augmenteroit confidérablement; mais les animaux ren-

» dant moins à la terre qu'ils n'en tirent , & les hommes faifant

» des confommations énormes de bois & de plantes pour le feu

> & pour d'autres ufages, il s'enfuit que la couche de terre vé-

> gétale d'un pays habité , doit toujours diminuer & devenir enfin

^ comme le terrain de l'Arabie Pétrée , & comme celui de tant

» d'autres provinces de l'orient, qui eft en effet le climat le plus

s anciennement habité , où l'on ne trouve que du fel & des fa-

^ tles : car le fel fixe des plantes tk des animaux refte, tandis

» que toutes les autres parties fe volatilifent. M. de Buffon ,

» Hift Nat. ».

On peut ajouter à cela la preuve de fait par la quantité d'arbres

& de plantes de toute efpece , dont étoient remplies prefque toutes

les Ifles défertes qui ont été découvertes dans ces derniers fiecles,

& par ce que l'hiftoire nous apprend des forêts immenfes qu'il a

falu abattre par toute la terre à mefure qu'elle s'eft peuplée ou

policée. Sur quoi je ferai encore les trois remarques fuivantes.

L'une que s'il y a une forte de végétaux qui puillent compen-

fer la déperdition de matière végétale qui fc fait par les animaux,

félon le raifonnement de M. de Buffon , ce font fur-tout les

bois , dont les tètes & les feuilles raflemblent & s'approprient

plus d'eaux & de vapeurs que ne font les autres plantes. La

féconde , que la dettruction du fol , c'eft-à-dirc , la perte de la

fubltancc propre à la végétation, doit s'accélérer à proportion que
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la terre eft plus cultivée, & que les habitans plus induftrieux

confomment en plus grande abondance fes productions de toute

efpece. Ma troifîeme & plus importante remarque eft. que les

fruits des arbres fourniflent à l'animal une nourriture plus abon-

dante que ne peuvent faire les autres végétaux ; expérience que

j'ai faite moi-même > en comparant les produits de deux terrains

égaux en grandeur & en qualité , l'un couvert de châtaigners

& l'autre femé de bled.

Pag. 48. (Note 5.*) Parmi les quadrupèdes , les deux diftinc^

tions les plus univerfelles des efpeces voraces fe tirent » l'une de

h. figure des dents , & l'autre de la conformation des inteftins.

Les animaux qui ne vivent que de végétaux ont tous les dents

plates , comme le cheval , le bœuf , le mouton , le lièvre ; mais

les voraces les ont pointues , comme le chat , le chien , le loup
,"

le renard. Et quant aux inteftins , les frugivores en ont quelques-

uns , tels que le colon , qui ne fe trouvent pas dans les animaux

voraces. Il femble donc que l'homme , ayant les dents & les

inteftins comme les ont les animaux frugivores , devroit natu-

rellement être rangé dans cette claife ; & non - feulement les

obfervations anatomiques confirment cette opinion , mais les mo-

numens de l'antiquité y font encore très-favorables. « Diccarque

,

» dit S. Jérôme , rapporte dans fes livres des antiquités grecques

» que , fous le règne de Saturne , où la terre étoit encore

s fertile par elle-même , nul homme ne mangeoit de chair , mais

» que tous vivoient des fruits & des légumes qui croifloient natu-

s rellement ». (liv. 2. adv. Jovinian. ) Cette opinion fe peut encore

appuyer fur les relations de pluiieurs Voyageurs modernes ; Fran-

çois Corréal témoigne entr'autres que la plupart des habitans des

Lucayes
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Lucayes que les Efpagnols tranfporterent aux Mes de Cuba , de

St. Domingue & ailleurs , moururent pour avoir mange de la

chair. On peut voir par-là que je néglige bien des avantages que

je pourrois faire valoir. Car la proie étant prcfque l'unique fujet

de combat entre les animaux carnaciers , & les frugivores vivant

entr'eux dans une paix continuelle , fi l'efpece humaine étoit de

ce dernier" genre , il eft clair qu'elle auroit eu beaucoup plus de

facilité à fubfifter dans l'état de nature , beaucoup moins de befoin

& d'occafions d'en fortir.

Pag. 49 (Note 6.*) Toutes les connoiflances qui demandent

de la réflexion , toutes celles qui ne s'acquièrent que par l'enchaî-

nement des idées & ne fe perfectionnent que fucceflivement , fem-

blcnt être tout-à-fait hors de la portée de l'homme fauvage , faute

de communication avec fes femblables , c'en; -à- dire , faute de

l'inurument qui fert à cette communication & des befoins qui la

rendent nécellaire. Son fa voir & fon induttrie fe bornent à fauter,

courir , fe battre , lancer une pierre , efcalader un arbre. Mais

s'il ne lait que ces chofes , en revanche il les fait beaucoup

mieux que nous qui n'en avons pas le même befoin que lui ; &

comme elles dépendent uniquement de l'exercice du corps , & ne

font fufceptibles d'aucune communication , ni d'aucun progrès d'un

individu à l'autre , le premier homme a pu y être tout aulTi habile

que fes derniers defeendans.

Les relations des Voyageurs font pleines d'exemples de la force

& de la vigueur des hommes chez les nations barbares & fau-

vages ; elles ne vantent guercs moins leur adreife & leur légèreté;

& comme il ne faut que des yeux pour obferver ces chofes , rien

n'empêche qu'on n'ajoute foi à ce que certifient là-dellus des témoins

Politique, S
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oculaires ; j'en tire au hafard quelques exemplesdes premiers livret

qui me tombent fous la main.

« Les Hottentots , dit Kolben , entendent mieux la pèche que

» les Européens du Cap. Leur habileté eft égale au filet, à-l'ha-

^ meqon & au dard , dans les anfes comme dans les rivières. Ils

» ne prennent pas moins habilement le poiifon avec la main. Ils

» font d'une adrefle incomparable à la nage. Leur manière de

» nager a quelque chofe de furprenant & qui leur eft tout- à -fait

•» propre. Ils nagent le corps droit & les mains étendues hors de

» l'eau , de forte qu'ils paroiflent marcher fur la terre. Dans la

a> plus grande agitation de la> mer , & lorfque les flots forment

» autant de montagnes , ils danfent en quelque forte fut le dos

> des vagues , montant & defcandant comme un morceau de

»• liège.

« Les Hottentots , dit encore le- même auteur , font d'une-

% adrefle furprenante à la chalfe , & la légèreté de leur courfe

» paife l'imagination ». Il s'étonne- qu'ils ne falfent pas plus fou-

vent un mauvais ufage de leur- agilité , ce qui leur arrive pour-

tant quelquefois , comme on peut juger par l'exemple qu'il en

donne. « Un matelot Hollandois en débarquant au Cap , chargea,.

> dit-il , un Hottentot de le fuivre à la ville avec un rouleau de-

3 tabac d'environ vingt livres. Lorfqu'ils furent tous deux à quel-

a que diftance de la troupe , le Hottentot demanda au matelot

» s'il favoit courir ? Courir ! répond le Hollandois , oui , fort

> bien. Voyons , reprit l'Africain , & fuyant avec le tabac , il

a difparut prefque aufli-tôt. Le matelot confondu de cette mer-

"> veilleufe vitefle , ne penfa point à le pourfuivre , & ne revit

a jamais ni fon tabac ni fou porteur.

» Us ont la vue ii prompte & la main li certaine que les Euro-
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• péens n'en approchent point. A cent pas ils toucheront d'un

» coup de pierre une marque de la grandeur d'un demi-fol , &

9 ce qu'il y a de plus étonnant , c'eft qu'au lieu de fixer comme

» nous les yeux fur le but , ils font des mouvemens & d-s con-

» torfions continuelles. Il icnible que leur pierre foit portée par

» une main invifible ».

Le P. du Tertre dit à-peu-près fur les Sauvngcs des Antilles les

înèmes chofes qu'on vient de lire fur les Hottentots du Cap de

Bonne-Efpérance. Il vante fur-tout leur juftefle à tirer avec leurs

flèches les oifeaux au vol & les poiflbns à la nage , qu'ils prennent

-enfuite en plongeant. Les Sauvages de l'Amérique feptentrionale

ne font pas moins célèbres par leur force & par leur adrefle ; &
voici un exemple qui pourra faire juger de celles des Indiens de

l'Amérique méridionale.

En l'année 1746*, un Indien de Buenos -Aires ayant été con-

damné aux galères à Cadix , propofa au Gouvernement de racheter

fa liberté en expofant fa vie dans une fête publique. Il promit

qu'il attaqueroit feul le plus furieux taureau fans autre arme en

main qu'une corde , qu'il le terrafleroit , qu'il le faifiioit avec fa

corde par telle partie qu'on indiqueroit; qu'il le fetleroit , le bri-

deroit, le monteroit , & combattroit ainfi monté, deux autres tau-

reaux des plus furieux qu'on feroit fortir du Torillo , & qu'il les

mettroit tous à mort l'un après l'autre dans Pinftant qu'on le lui

commanderoit , & fans lo fecours de perfonne ; ce qui lui fut

accordé. L'indien tint parole & rcuiïît dans tout ce qu'il avoic

promis ; fur la manière dont il s'y prit & fur tout le détail du

combat , on peut confulter le premier Tome in-12 des Obferva-

tions fur l'Hiftoire Naturelle de M. Gautier , d'où ce fait elt tiré,

page 262.

S z
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Pag. S-- (Note 7.*) s La durée de la vie des chevaux, dit

» M. de BufTon , eft , comme dans toutes les autres efpeces d'ani-

» maux ,
proportionnée à la durée du tems de leur accroùTement.

s L'homme qui eft quatorze ans à croître peut vivre fix ou fept

» fois autant de tems , c'eft-à-dire, quatre-vingt-dix ou cent ans >

s le cheval , dont l'accrouTement fe fait en quatre ans , peut vivre

» fix ou fept fois autant , c'eft-à-dire , vingt-cinq ou trente ans.

» Les exemples qui pourroient être contraires à cette règle font

9 iî rares , qu'on ne doit pas même les regarder comme une

» exception dont on puiife tirer des conféquences ; & comme les

» gros chevaux prennent leur accroiflement en moins de tems que

» les chevaux fins , ils vivent auili moins de tems & font vieux

» des l'âge de quinze ans ».

Pag. *)2. (Note 8-*) Je crois voir entre les animaux carnneiers

& les frugivores une autre différence encore plus générale que

celle que j'ai remarquée dans la note (f.*), puifque celle-ci

s'étend jufqu'aux oifeaux. Cette différence confifte dans le nombre

des petits , qui n'excède jamais deux à chaque portée , pour les

efpeces qui ne vivent que de végétaux , & qui va ordinairement

au-delà de ce nombre pour les animaux voraces. Il eft aifé de

connoitre à cet égard la deftination de la nature par le nombre

des mammelles , qui n'eft que de deux dans chaque femelle de

la première efpece , comme la jument , la vache , la chèvre , la

biche , la brebis , &c. & qui eft toujours de fix ou de huit dans

les autres femelles , comme la chienne , la chatte , la louve , la

tigrefle , &c. La poule , l'oie , la canne , qui font toutes des

oifeaux voraces , ainfi que l'aigle , l'épervier , la chouette , pon-

dent auffi & couvent un grand nombre d'oeufs > ce qui n'arrive
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jamais à la colombe , à la tourterelle , ni aux oifeaux qui ne man-

gent abfolument que du grain , lefquels ne pondent & ne couvent

gueres que deux œufs à la fois. La raifon qu'on peut donner de

cette différence eft que les animaux qui ne vivent que d'herbes &
de plantes , demeurant prefque tout le jour à la pâture & étant

forcés d'employer beaucoup de tems à fe nourrir , ne pouiroient

fufHrc à allaiter plufieurs petits , au lieu que les voraces faifant

leur repas prefqu'en un inftant , peuvent plus aifément & plus

ibuvent retourner à leurs petits & à leur chafle , & réparer la

diffipation d'une fi grande quantité de lait. Il y auroit à tout ceci

bien des obfervations particulières & des réflexions à faire ; mais

ce n'en cft pas ici le lieu , «Se il me fuffit d'avoir montré dans

cette partie le fyftème le plus général de la nature , fyftème qui

fournit une nouvelle raifon de tirer l'homme de la claffe des ani-

maux carnaciers & de le ranger parmi les efpece6 frugivores.

Pa£- 59- (Note 9.*) Un auteur célèbre calculant les biens &
les maux de la vie humaine , & comparant les deux fommes , a

trouvé que la dernière furpaiïbit l'autre de beaucoup , & qu'à

tout prendre , la vie étoit pour l'homme un aflez mauvais préfent.

Je ne fuis point furpris de fa conclullon ; il a tiré tous fes rai-

fonnemens de la conftitution de l'homme civil : s'il fût remonte

jufqu'à l'homme naturel , on peut juger qu'il eût trouvé des

réfultats très-differens , qu'il eût apperçu que l'homme n'a gueres

de maux que ceux qu'il s'oit donnés lui-même , & que la nature

eût ete juftifice. Ce n'eft pas fans peine que nous fommes par-

venus à nous rendre fi malheureux. Quand d'un coté l'on confidere

lès immenfes travaux des hommes , tant de fcicnccs approfon-

dies , tant d'arts inventés , tan: de forces employées , des abynu;
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comblés , des montagnes rafées , des rochers brifés , des fleuves

rendus navigables , des terres défrichées , des lacs creufés , des

marais deflechés , des bâtimens énormes élevés fur la terre , la

mer couverte de vaifleaux & de matelots ; & que de l'autre on

recherche avec un peu de méditation, les vrais avantages qui ont

réfulté de tout cela pour le bonheur de refpece humaine , on ne

peut qu'être frappé de l'étonnante difproportion qui règne entre

ces chofes , & déplorer l'aveuglement de l'homme , qui , pour

nourrir fon fol orgueil & je ne fais quelle vaine admiration de

lui-même , le fait courir avec ardeur après toutes les miferes dont

il eft fufceptible , & que la bienfaifante nature avoit pris foin

d'écarter de lui.

Les hommes font médians ; une trille & continuelle expérience

difpenfe de la preuve ; cependant l'homme eft naturellement bon

,

je crois l'avoir démontré ; qu'eft-ce donc qui peut l'avoir dépravé

à ce point , finon les changemens furvenus dans fa conftitution ,

les progrès qu'il a faits , & les connoiifances qu'il a acquifes ?

Qu'on admire tant qu'on voudra la fociété humaine , il n'en fera

pas moins vrai qu'elle porte néceflairement les hommes à s'entre-

haïr à proportion que leurs intérêts fe croifent , à fe rendre mu-

tuellement des fervices appareils & à fe faire en effet tous les

maux imaginables. Que peut-on penfer d'un commerce où la raifoit

de chaque particulier lui dicte des maximes directement contraires

à celles que la raifon publique prêche au corps de la foeiété , &
où chacun trouve fon compte dans le malheur d'autrui 'i II n'y a

peut-être pas un homme aifé à qui des héritiers avides & fouvent

fes propres enfans ne fouhaitent la mort en fecret ; pas un vailfeau

en mer dont le naufrage ne fut une bonne nouvelle pour quelque

négociant > pas une maifon qu'un débiteur de mauvaife foi ne
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TouTût voir brûler avec tous les papiers qu'elle contient ; pas un

peuple qui ne Te réjouiiTe des défaftres de fes voifins. C'eft ain(î

que nou3 trouvons notre avantage dans le préjudice de nos

femblables , & que la perte de l'un fait prefque toujours la prof-

périté de l'autre : mais ce qu'il y a de plus dangereux encore ,

e
T
eft que les calamités publiques font l'attente & l'efpoir d'une

multitude de particuliers. Les uns veulent des maladies , d'autres

la mortalité , d'autres la guerre r d'autres la famine ; j'ai vu des

hommes affreux pleurer de douleur aux apparences d'une année

fertile r & le grand & funefte incendie de Londres qui coûta la

vie ou les biens à tant de malheureux , fit peut-être la fortune

à plus de dix mille perfonnes. Je fais que Montagne blâme l'Athé-

nien Démades d'avoir fait punir un ouvrier qtii , vendant fort

cher des cercueils , gagnoit beaucoup à la mort des Citoyens :

mais la raifon que Montagne allègue étant qu'il faudroit punir

tout le monde , il eft évident qu'elle confirme les miennes. Qu'on

pénètre donc au travers de nos frivoles démonltrations de bien-

veillance, ce qui fe pafle au fond des cœurs, & qu'on réfléchilTe à

ce que doit être un état de chofes- où tous- les hommes font

forcés de fe carefler & de fe détruire mutuellement , & où ils

nailTcnt ennemis par devoir & fourbes pat intérêt. Si l'on me

ïépond que la fociété eft tellement conftituée que chaque homme

jjagne à fervir les autres , je répliquerai que cela feroit fort bien

s'il ne gagnoit encore plus à leur nuire. Il n'y a point de profit

fi légitime qui ne foit lùrpaifé par celui qu'on peut faire illégiti-

mement , & le tort fait au prochain eft toujours plus lucratif que

les ferviecs. Il ne s'agit dons plus que de trouver les moyens

de s'affurer l'impunité , & c'eft à quoi les puillans emploient toutes

teurs forces , & les faibles toutes leurs rufes.
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L'homme Sauvage , quand il a diné , eft en paix avec toute la

nature & l'ami de tous Tes femblables. S'agit -il quelquefois de

difputer fon repas ? il n'en vient jamais aux coups fans avoir

auparavant comparé la difficulté de vaincre avec celle de trouver

ailleurs fa fubfiftance ; & comme l'orgueil ne fe mêle pas du com-

bat , il fe termine par quelques coups de poing ; le vainqueur

mange , le vaincu va chercher fortune , & tout eft pacifié. Mais

chez l'homme en fociété ce font bien d'autres affaires ; il s'agit

premièrement de pourvoir au nécelfaire , & puis au fuperSu ,

enfuite viennent les délices , & puis les immenfes richelfes , &
puis des fujets , & puis des efclaves ; il n'a pas un moment de

relâche ; ce qu'il y a de plus fingulier , c'eft que moins les befoins

font naturels & prelfans , plus les pafîîons augmentent , & , qui

pis eft , le pouvoir de les fatisfaire ; de forte qu'après de longues

profpérités , après avoir englouti bien des tréfors & défolé bien

des hommes , mon héros finira par tout égorger jufqu'à ce qu'il

foit l'unique maître de l'univers. Tel eft en abrégé le tableau

moral , finon de la vie humaine , au moins des prétentions fecretes

du creur de tout homme civilifé.

Comparez fans préjugés l'état de l'homme Civil avec celui de

l'homme Sauvage , & recherchez , fi vous le pouvez , combien

,

outre fa méchanceté , fes befoins & fes miferes , le premier a

ouvert de nouvelles portes à la douleur & à la mort. Si vous

conlidérez les peines d'efprit qui nous confument , les pafîîons

violentes qui npus épuifent & nous défolent , les travaux exceffifs

dont les pauvres font furchargés , la mollefle encore plus dange-

reufe à laquelle les riches s'abandonnent , & qui font mourir les

uns de leurs befoins & les autres de leurs excès. Si vous fongez

aux monftrucux mélanges des alimens , à leurs pernicieux aifaifon-

nemens

,
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ifemens , aux denrées corrompues , aux drogues falfifiées , aux

friponneries de ceux qui les vendent , aux erreurs de ceux qui

les administrent , au poifon des vaùTeaux dans lefquels on les

prépare ; fi vous faites attention aux maladies épidémiques engen-

drées par le mauvais air parmi des multitudes d'hommes raffem-

blés , à celles qu'occafionnent la délicatelfe de notre manière de

vivre , les partages alternatifs de l'intérieur de nos maifons au

grand air , l'ufage des habiilemens pris ou quittés avec trop peu

de précaution, & tous les foins que notre fenfualité exceflive a

tournés eu habitudes néceflàircs , & dont la négligence ou la pri-

vation nous coûte enfuite la vie ou la fanté ; fi vous mettez en

ligne de compte les incendies & les tremblemens de terre qui

,

confumant ou renverfant des villes entières , en font périr les

habitans par milliers ; en un mot , fi vous réunifiez les dangers

que toutes ces caufes affemblent continuellement fur nos tètes

,

vous fentirez combien la nature nous fait payer cher le mépris que

nous avons fait de fes leçons.

Je ne répéterai point ici fur la guerre ce que j'en ai dit ailleurs t

mais je voudrois que les gens inlhuits voulurent ou ofaifcnt

donner une fois au public , le détail des horreurs qui fc commettent

dans les armées par les entrepreneurs des vivres & des hôpitaux:

on verroit que leurs manœuvres , non trop fecretes , par lcf-

quelles les plus brillantes armées fe fondent en moins de rien

,

font plus périr de foldats que n'en moiifonne le fer ennemi} c'eft

encore un calcul non moins étonnant que celui des hommes que

la mer engloutit tous les ans , foit par la faim , foit par le Icor-

but , foit par les pirates , foit par le fou , f . t par les naufrjgcs.

Il cit. clair qu'il faut mettre aulfi fur le compte de la propriété

établie , & par conféquent de la fociété , les aifalîîn.its , les empoU

Politique. T
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fonnemens', les vols de grands chemins , & les punitions même

de ces crimes , punitions néceffaires pour prévenir de plus grands

maux , mais qui , pour le meurtre d'un homme , coûtant la vie

à deux ou davantage , ne laiifent pas de doubler réellement la

perte de Fefpece humaine. Combien de moyens honteux d'empê-

cher la naiifance des hommes & de tromper la nature ! Soit par

ces goûts brutaux & dépravés qui infultent fon plus charmant

ouvrage , goûts que les Sauvages ni les animaux ne connurent

jamais , & qui ne font nés dans les pays policés que d'une ima-

gination corrompue ; foit par ces avortemens fecrets , dignes fruits

de la débauche & de l'honneur vicieux ; foit par l'exposition ou

le meurtre d'une multitude d'enfans , victimes de la mifere de

leurs parens ou de la honte barbare de leurs mères ; foit enfin

par la mutilation de ces malheureux dont une partie de l'exiftence

& toute la poftérité font facrifiées à de vaines chanfons , ou , ce

qui eft. pis encore , à la brutale jaloufie de quelques hommes :

mutilation qui , dans ce dernier cas , outrage doublement la

nature , & par le traitement que reçoivent ceux qui la fouffrent..

& par l'ufage auquel ils font deftinés.

Mais n'eft - il pas mille cas plus fréquens & plus dangereux

encore , où les droits paternels offenfent ouvertement l'humanité ?

Combien de talens enfouis & d'inclinations forcées par l'impru-

dente contrainte des Pères ! Combien d'hommes fe feroient diftin-

gués dans un état fortable , qui meurent malheureux & déshonorés

dans un autre état pour lequel ils n'avoient aucun goût ! Combien

de mariages heureux mais inégaux ont été rompus ou troublés ,.

& combien de chartes époufes déshonorées par cet ordre des con.

ditions toujours en contradiction avec celui de la nature ! Combien

d'autres unions bizarres formées par l'intérêt & défavouées par
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l'amour & par la raifort ! Combien même d'époux honnêtes & ver-,

tueux font mutuellement leur fupplice pour avoir été mal affortis !

Combien de jeunes & malheureufes victimes de l'avarice de leurs

Pareils , fe plongent dans le vice ou pafTent leurs trilles jours

dans les larmes , & gémiflent dans des liens îndiflblubles que le

cœur repouffe & que l'or feul a formés ! Heureufes quelquefois

celles que leur courage & leur vertu même arrachent à la ris ,

avant qu'une violence barbare les force à la paifer dans le crime

ou dans le dcfefpoir. Pardonnez-le moi, Père & Mère à jamais

déplorables : j'aigris à regret vos douleurs ; mais puiifent - elles

jfervir d'exemple éternel & terrible à quiconque ofe , au nom même

de la nature , violer le plus facré de fes droits !

Si je n'ai parlé que de ces nœuds mal formés qui font l'ouvrage

de notre police ; penfe - t - on que ceux où l'amour & la fympa-

thic ont préfidé foient eux - mêmes exempts d'inconveniens ?

Que feroit - ce 11 j'entreprenois de montrer l'efpece humaine

attaquée dans fa fource même -, Se jufques dans le plus faint de

tous les liens , où l'on n'ofe plus écouter la nature qu'après avoir

confulté la fortune , & où le défordre civil confondant les vertus

& les vices , la continence devient une précaution criminelle , &
le refus de donner la vie à fon femblable, un adle d'humanité ?

Mais fans déchirer le voile qui couvre tant d'horreurs , conten-

tons - nous d'indiquer le mal auquel d'autres doivent apporter le

remede.

Qu'on ajoute à tout cela cette quantité de métiers mal-fiins qui

abrègent les jours ou détruifent le tempérament , tels que font

les travaux des mines , les diverfes préparations des métaux , des

minéraux , fur-tout du plomb , du cuivre , du mercure , du cobolt

,

de l'arfenic , du réalgal ; ces autres métiers périlleux qui coûtent

T t
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tous les jours la vie à quantité d'ouvriers , les uns couvreurs , d'au-

tres charpentiers , d'autres maçons , d'autres travaillant aux carriè-

res ; qu'on réunifie , dis-je , tous ces objets , & l'on pourra vok

dans l'établùfement & la perfection des fociétés les raifons de la

diminution de l'efpece , obfervée par plus d'un philofophe.

Le luxe , impofïible à prévenir chez des hommes avides de leurs

propres commodités & de la confidération des autres , achevé

bientôt le mal que les fociétés ont commencé , & fous prétexte

de faire vivre les pauvres qu'il n'eût pas falu faire , il appauvrit

tout le refte , & dépeuple l'Etat tôt ou tard.

Le luxe eft un remède beaucoup pire que le mal qu'il prétend

guérir ; ou plutôt il eft lui-même le pire de tous les maux , dans

quelque Etat grand ou petit que ce puiife être , & qui pour nourrïN

des foules de valets & de miférables qu'il a faits , accable & ruine

le laboureur & le citoyen : femblable à ces vents brûlans du midi

qui couvrant l'herbe & la verdure d'infeétes dévorans , ôtent la

fubfiftance aux animaux utiles , & portent la difette & la mort dans

tous les lieux où ils fe font fentir.

De la fociété & du luxe qu'elle engendre , naiflent les arts libé-

raux & mécaniques , le commerce , les lettres , & toutes ces inuti-

lités qui font fleurir l'induftrie , enrichiifent & perdent les Etats.

La raifon de ce dépériifement eft très-fimple. Il eft aifé de voir

que par fa nature l'agriculture doit être le moins lucratif de tous

les arts ,• parce que fon produit étant de l'ufage le plus indifpen-

iable pour tous les hommes , le prix en doit être proportionné aux

facultés des plus pauvres. Du même principe on peut tirer cette

règle , qu'en général les arts font lucratifs en raifon inverfe de

leur utilité , & que les plus néceflaires doivent enfin devenir les

plus négligés. Par où l'on voit ce qu'il faut penfer des vrais
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avantages de l'induftrie & de l'effet réel qui refaite de fes progrès.

Telles font les caufes fenfibles de toutes les miferes où l'opu-

lence précipite enfin les nations les plus admirées. A mefure que

l'induftrie & les arts s'étendent & fieuriffent , le cultivateur mé-

prifé , chargé d'impôts nécelfaires à l'entretien du luxe , & con-

damné à paffer fa vie entre le travail & la faim , abandonne fes

champs pour aller chercher dans les villes le pain qu'il y devroic

porter. Plus les capitales frappent d'admiration les yeux ftupides

du peuple , plus il faudroit gémir de voir les campagnes abandon-

nées , les terres en friche , & les grands chemins inondés de mal-

heureux citoyens devenus mendians ou voleurs, & deffinés à finir

un jour leur mifere fur la roue ou fur un fumier. C'eft ainfi que l'Etat

s'enrichilfant d'un côté, s'affoiblit & fe dépeuple de l'autre , & que

les plus puilTantes monarchies , après bien des travaux pour fe

rendre opulentes & défertes , fmiflbnt par devenir la proie des na-

tions pauvres qui fuccombent à la funefte tentation de les envahir

,

& qui s'enrichilfent & s'affûibliffcnt à leur tour, jufqu'àce qu'elles

foient elles-mêmes envahies & détruites par d'autres.

Qu'on daigne nous expliquer une fois ce qui avoit pu produire

ces nuées de Barbares qui , durant tant de fiecîes , ont inondé

l'Europe, l'Afie & l'Afrique. Etoit-ce à l'induftrie de leurs arts,

à la fageffe de leurs loix , à l'excellence de leur police , qu'ils

dévoient cette prodigieufe population? Que nos favans veuillent

bien nous dire pourquoi , loin de multiplier à ce point , ces

hommes féroces & brutaux, fans lumières, fans frein, fins édu-

cation , ne s'entr'egorgeoient pas tous à chaque infiant , pour fe

difputer leur pâture ou leur chaile ? Qu'ils nous expliquent corn-

ment ces miférables ont eu feulement la bardieflè de regarder en

face de ii habiles gens que nous étions , avec une fi belle difei-
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pline militaire , de Ci beaux codes , & de fi fages loix? Enfin pour-

quoi , depuis que la fociété s'eft perfectionnée dans les pays du

nord , & qu'on y a tant pris de peine pour apprendre aux hommes

leurs devoirs mutuels & l'art de vivre agréablement & paisiblement

enfemble , on n'en voit plus rien fortir de femblable à ces multi-

tudes d'hommes qu'il produifoit] autrefois ? J'ai bien peur que quel-

qu'un ne s'avife à la fin de me répondre que toutes ces grandes

chofes , favoir , les arts , les feiences & les loix , ont été très-

fagement inventées par les hommes , comme une pefte falutaire

pour prévenir l'excefîive multiplication de Pefpece , de peur que

ce monde , qui nous eft deftiné , ne devint
1

à la fin trop petit

pour fes habitans.

Quoi donc ! faut-il détruire les fociétés , anéantir le tien & le

mien , & retourner vivre dans les forêts avec les ours ? Confé-

quence à la manière de mes adverfaires , que j'aime autant pré-

venir que de leur laiiTer la honte de la tirer. O vous , à qui

la voix célefte ne s'eft point fait entendre , & qui ne recon-

noilîez pour votre efpece d'autre deftination que d'achever en paix

cette courte vie ; vous qui pouvez laiiTer au milieu des villes vos

funeftes acquittions , vos efprits inquiets , vos cœurs corrompus

& vos defirs effrénés, reprenez, puifqu'il dépend de vous, votre

antique & première innocence ; allez dans les bois perdre la vue

<& la mémoire des crimes de vos contemporains , & ne craignez

point d'avilir votre efpece en renonçant à fes lumières pour renon-

cer à fes vices. Quant aux hommes femblables à moi , dont les

pallions ont détruit pour toujours l'originelle (implicite , qui ne

peuvent plus fe nourrir d'herbe & de glands , ni fe palier de loix

& de chefs ; ceux qui furent honorés dans leur premier père de

leçons furnaturelles ; ceux qui verront dans l'intention de donner
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d'abord aux actions humaines une moralité qu'elles n'eiuTent de

long-tems acquife, la raifon d'un précepte indifférent par lui-même

& inexplicable dans tout autre fyftême ; ceux , en un mot , qui

font convaincus que la voix divine appella tout le genre-humain

aux lumières & au bonheur des céleftes Intelligences ; tous ceux-là

tâcheront , par l'exercice des vertus qu'ils s'obligent à pratiquer

en apprenant à les connoître , à mériter le prix éternel qu'ils en

doivent attendre ; ils recéderont les facrés liens des fociétés dont

ils font les membres j ils aimeront leurs femblables & les fendront

de tout leur pouvoir ; ils obéiront fcrupuleufement aux loix , &
aux hommes qui en font les auteurs & les miniftres ; ils honore-

ront fur-tout les bons & fages princes qui fauront prévenir, guérir

ou pallier cette foule d'abus & de maux toujours prêts à nous acca-

bler ; ils animeront le zele de ces dignes chefs , en leur montrant

fans crainte & fans flatterie la grandeur de Icux tâche Se la rigueur

de leur devoir: mais ils n'en mépriferont pas moins une conftitu-

tion qui ne peut fe maintenir qu'à l'aide de tant de gens rcfpcch-

bles qu'on defire plus fouvent qu'on ne les obtient, & de laquelle,

malgré tous leurs foins , naiifent toujours plus de calamités réelles

que d'avantages apparens.

PaSe S9- (Note 10. *
) Parmi les hommes que nous connoif-

fons, ou par nous-mêmes , ou par les hiftoriens, ou par les \

geurs , les uns font noirs , les autres blancs , les autres roi

les uns portent de longs cheveux , les autres n'ont que de la laine

frifec ; les uns font prefque tout velus, les autres n'ont pas même
de barbe

; il y a eu & il y a peut-être encore des nations d'hommes

d'une taille gigantefque ; & laiflànt à part la fable des
;

qui peut bien n'être qu'une exagération , en fait que les L
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& fur-tout les Groënlandois font fort au-deffous de la taille moyenne

de l'homme ; on prétend même qu'il y a des peuples entiers qui

ont des queues comme les quadrupèdes ; & fans ajouter une foi

aveugle aux relations d'Hérodote & de Ctéfias , on en peut du

moins tirer cette opinion très-vraifemblable
, que fi l'on avoit pu

faire de bonnes obfervations dans ces tems anciens où les peuples

divers fuivoient des manières de vivre plus différentes entr'elles

qu'ils ne font aujourd'hui , on y auroit auffi remarqué , dans la

figure & l'habitude du corps , des variétés beaucoup plus frap-

pantes. Tous ces faits, dont il eft aifé de fournir des preuves

inconteftables , ne peuvent furprendre que ceux qui font accoutu-

més à ne regarder que les objets qui les environnent , & qui igno-

rent les puilîans effets de la diverfité des climats , de l'air , des

alimens , de la manière de vivre , des habitudes en général , &
fur-tout la force étonnante des mêmes eau Tes, quand elles agiifent

continuellement fur de longues fuites de générations. Aujourd'hui

que le commerce , les voyages & les conquêtes , réunifient davan-

tage les peuples divers , & que leurs manières de vivre fe rappro-

chent fans ceffe par la fréquente communication , on s'apperqoit

que certaines dirférences nationales ont diminué , & par exemple ,

chacun peut remarquer que les François d'aujourd'hui ne font plus

ces grands corps blancs & blonds décrits par les hifteriens latins

,

quoique le tems joint au mélange des Francs & des Normands

,

blancs & blonds eux-mêmes , eût dû rétablir ce que la fréquenta-

tion des Romains avoit pu ôter à l'influence du climat, dans la cons-

titution naturelle & le teint des habitans. Toutes ces obfervations

fur les variétés que mille caufes peuvent produire & ont produit

en effet dans l'efpece humaine , me font douter (1 divers animaux

fcmblablcs aux hommes , pris par les voyageurs pour des bêtes

fans
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fans beaucoup d'examen , ou à caufe de quelques différences qu'ils

remarquoicnt dans la conformation extérieure , ou feulement parce

que ces animaux ne parloient pas, ne feroicnt point en effet de

véritables hommes fauvages , dont la race difperfée anciennement

dans les bois n'avoit eu occafion de développer aucune de fes facul-

tés virtuelles , n'avoit acquis aucun degré de perfection , & fe trou-

voit encore dans l'état primitif de nature. Donnons un exemple de ce

que je veux dire.

« On trouve, dit le tradu&eur de l'hift. des Voyages, dans le

» royaume de Congo , quantité de ces grands animaux qu'on nomme

s Orangs-Qutangs aux Indes Orientales , qui tiennent comme le

j> milieu entre l'efpcce humaine & les Babouins. Battel raconte

» que dans les forêts de Mayomba , au royaume de Loango , on

•» voit deux fortes de monflres dont les plus grands fe nomment

* Pongos & les autres Enjokos. Les premiers ont une reflem-

s blance exade avec l'homme; mais ils font beaucoup plus gros,

s & de fort haute taille. Avec un vifage humain , ils ont les

» yeux fort enfoncés. Leurs mains , leurs joues , leurs oreilles

a font fans poil , à l'exception des fourcils qu'ils ont fort longs.

» Quoiqu'ils aient le refte du corps aifez velu, le poil n'en eft

» pas fort épais , & fa couleur eft brune. Enfin la feule partie

» qui les diftingue des hommes eft la jambe qu'ils ont fans mollet.

» Ils marchent droits , en fe tenant de la main le poil du cou ;

» leur retraite eft dans les bois ,- ils dorment fur les arbres, &

> s'y font une cfpece de toit qui les met à couvert de lu pluie.

» Leurs alimens font des fruits ou des noix fauvages. Jamais ils

> ne mangent de chair. L'ufagc des Nègres qui traversent le -

» rets, eft d'y allumer des feux pendant la nuit. Ils remarquent

» que le matin , à leur départ , les Pondus prennent leur place

Politique. V
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» autour du feu, & ne fe retirent pas qu'il ne foit éteint : car

» avec beaucoup d'adreiTe , ils n'ont point aflez de fens pour l'en-

3) tretenir en y apportant du bois.

b Ils marchent quelquefois en troupes & tuent les Nègres qui

» traverfent les forêts. Ils tombent même fur les éléphans qui

s viennent paître dans les lieux qu'ils habitent , & les incommo-

» dent fi fort à coups de poing , ou de bâtons , qu'ils les forcent

» à prendre la fuite en pouffant des cris. On ne prend jamais de

» Pongos en vie, parce qu'ils font iî robuftes que dix hommes

» ne fuffiroient pas pour les arrêter : mais les Nègres en prert-

* nent quantité de jeunes après avoir tué la mère , au corps de

» laquelle le petit s'attache fortement. Lorfqu'un de ces animaux

» meurt , les autres couvrent fon corps d'un amas de branches

» ou de feuillages. Purchafs ajoute que dans les converfations

» qu'il avoit eues avec Battel, il avoit appris de lui-même qu'un

» Pongos lui enleva un petit Nègre qui pafla un mois entier

» dans la foeiété de ces animaux ; car ils ne font aucun mal aux

* hommes qu'ils furprennent , du moins lorfque ceux-ci ne les

» regardent point , comme le petit Nègre l'avoit obfervé. Battel

» n'a point décrit la féconde efpece de monftrc.

» Dapper confirme que le royaume de Congo eft plein de ces

» animaux qui portent aux Indes le nom d'Orangs-Outangs , c'eft-

» à-dire, habitans des bois, & que les Africains nomment Quojas-

> Morros. Cette bête , dit-il , eft il femblable à l'homme , qu'il

» eft tombé dans l'efprit à quelques voyageurs qu'elle pouvoit

» être fortic d'une femme & d'un linge : chimère que les Nègres

s même rejettent. Un de ces animaux fut tranfporté de Congo en

» Hollande & prélcnté au prince d'Orange Frédéric Henri. Il

* étoit de la hauteur d'un enfant de trois ans & d'un embon-
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i point médiocre , mais quarré & bien proportionné , fort agile

j, & fort vif; les jambes charnues & robuftes, tout le devant du

» corps nud , mais le derrière couvert de poils noirs. A la pre-

> miere vue, fon vifage reflembloit à celui d'un homme, mais il

» avoit le nez plat & recourbé; fes oreilles étoient auilî celles de

> l'efpecc humaine ; fon fein , car c'étoit une femelle , étoit po-

» télé , fon nombril enfoncé , fes épaules fort bien jointes , fes

^ mains divifées en doigts & en pouces , fes mollets & fes ta.

> Ions gras & charnus. Il marchoit fouvent droit fur fes jambes,

* il étoit capable de lever & porter des fardeaux alfez lourds.

> Lorfqu'il vouloit boire , il prenoit d'une main le couvercle du

• pot , & tenoit le fond de l'autre. Enfuite il s'efluyoit gracieu-

» fement les lèvres. Il fe couchoit pour dormir, la tête fur un

» couilin , fe couvrant avec tant d'adrelfe qu'on l'auroit pris pour

» un homme au lit. Les Nègres font d'étranges récits de cet

» animal. Ils aifurent non-feulement qu'il force les femmes & les

> filles , mais qu'il ofe attaquer des hommes armés ; en un mot

» il y a beaucoup d'apparence que c'eft le fatyre des anciens.

» Merolla ne parle peut-être que de ces animaux , lorfqu'il raconte

» que les Nègres prennent quelquefois dans leurs chaifes des hom-

» mes & des femmes fauvages ».

Il cft encore parlé de ces efpcccs d'animaux antropoformes dans

le troifieme Tome de la même hiltoire des Voyages fous le nom

de Beggos & de Mandrills ; mais pour nous en tenir aux relations

précédentes , on trouve dans la defeription de ces prétendus monf-

tres des conformités frappantes avec l'cfpece humaine , & des dif-

férences moindres que celles qu'on pourroit alligncr d'homme à

homme. On ne voit point dans ces paflages les raifons fur les-

quelles les auteurs fe fondent pour refufer aux animaux en quef-

V x
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tion le nom d'hommes fauvages ; mais il eft aifé de conjecturer

que c'eft à caufe de leur ftupidité , & auffi parce qu'ils ne par-

laient pas : raifons foibles pour ceux qui favent que , quoique

l'organe de la parole foit naturel à l'homme , la parole elle-

même ne lui eft pourtant pas naturelle, & qui connoiflent jufqu'à

quel point fa perfectibilité peut avoir élevé l'homme civil au-deflus

de fon état originel. Le petit nombre de lignes que contiennent

ces defcriptions nous peut faire juger combien ces animaux ont

été mal obfervcs & avec quels préjugés ils ont été vus. Par

exemple , ils font qualifiés de monftres , & cependant on convient

qu'ils engendrent. D;:ns un endroit, Battel dit que les Pongos

tuent les Nègres qui traverfent les forêts , dans un autre , Purchafs

ajoute qu'ils ne leur font aucun mal, même quand ils les fur-'

prennent ; du moins lorfque les Nègres ne s'attachent pas à le*

regarder. Les Pongos s'aflemblent autour des feux allumés par

les Nègres , quand ceux-ci fe retirent , & fe retirent à leur

tour quand le feu eft éteint ; voilà le fait , voici maintenant le

commentaire de l'obfervateur ; car avec beaucoup d'adreffe , ils n'ont

pas ajfez de feus pour Ventretenir en y apportant au bois. Je voudrois

deviner comment Battel ou Purchafs fon compilateur a pu favoir

que la retraite des Pongos étoit un effet de leur bètife plutôt

que de leur volonté. Dans un climat tel que Loango , le feu

n'eft pas une chofe fort néceifaire aux animaux, & fi les Nègres

en allument , c'eft moins contre le froid que pour effrayer les

bêtes féroces -, il eft donc très-fimple qu'après avoir été quelque

tems réjouis par la flamme , ou s'être bien réchauffés , les Pongos

s'ennuient de refter toujours à la même place , & s'en aillent à

leur pâture, qui demande plus de tems que s'ils mangeoient de

la chair. D'ailleurs, on fait que la plupart des animaux, fans en
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excepter l'homme , font naturellement parefleux , & qu'ils fe re-

fufent à toutes fortes de foins qui ne font pas d'une abfolue

néceffité. Enfin il paroit fort étrange que les Pongos dont on vante

l'adreffe & la force , les Pongos qui favent enterrer leurs morts &
fe faire des toîts de branchages , ne fâchent pas pouffer des tifons

dans le feu. Je me fouviens d'avoir vu un finge faire cette même

manœuvre qu'on ne veut pas que les Pongos puhTent faire ; il eft

vrai que mes idées n'étant pas alors tournées de ce côté , je fis

moi-même la faute que je reproche à nos voyageurs , je négligeai

d'examiner fi l'intention du finge étoit en effet d'entretenir le feu

,

ou Amplement , comme je crois , d'imiter l'action d'un homme.

Quoi qu'il en foit , il eft bien démontré que le finge n'eft pis une

variété de l'homme ; non-feulement parce qu'il eft privé de la fa-

culté de parler, mais fur-tout parce qu'on eft iùr que fou cfpece

n'a point celle de fe perfectionner , qui eft le caractère fpécifique de

l'efpcce humaine. Expériences qui ne paroilfent 'pas avoir été faites

fur le Pongos & l'Orang-Outang avec affez de foin pour en pouvoir

tirer la même conclufion. Il y auroit pourtant un moyen par lequel,

fi l'Orang-Outang ou d'autres étoient de l'efpece humaine , les

obfervateurs les plus grolfiers pourroient s'en alluier même avec

démonftration; mais outre qu'une feule génération ne fuffiroit pas

pour cette expérience , elle doit palfer pour impraticable , parce

qu'il faudroit que ce qui n'eft qu'une fuppofition fût démontré

vrai, avant que l'épreuve qui devroit conftater le fait pût être

tentée innocemment.

Les jugemens précipités , & qui ne font point le fruit d'une

raifon éclairée, font fujets à donner dans L'excès- Nos voyageurs

font fans façon des bêtes fous les noms de Poii-os , de .'

ÛOrme-OiitiVig , de ces mêmes êtres dont, fous les noms de
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Satyres, de Faunes, de Silvains, les anciens faifoieilt des divinités*

Peut-être , après des recherches plus exactes , trouvera-t-on que

ce ne font ni des bêtes ni des dieux, mais des hommes. En at-

tendant , il me paroît qu'il y a bien autant de raifon de s'en

rapporter là-deflus à Merolla, religieux lettré , témoin oculaire,

& qui, avec toute fa naïveté, ne laiûoit pas d'être homme d'ef-

prit , qu'au marchand Battel, à Dapper, à Purchafs & aux autres

compilateurs.

Quel jugement penfe-t-on qu'euffent porté de pareils obferva-

teurs fur l'enfant trouvé en 1694, dont j'ai déjà parlé ci-devant,

qui ne donnoit aucune marque de raifon, marchoit fur fes pieds

& fur fes mains , n'avoit aucun langage & formoit des fons qui

ne reflembloient en rien à ceux d'un homme. Il fut long-tems,

continue le même philofophe qui me fournit ce fait, avant de

pouvoir proférer quelques paroles , encore le fit-il d'une manière

barbare. Auffi-tôt qu'il put parler , on l'interrogea fur fon pre-.

mier état , mais il ne s'en fouvint non plus que nous nous fou-

venons de ce qui nous eft arrivé au berceau. Si malheureufement

pour lui cet enfant fût tombé dans les mains de nos voyageurs

,

on ne peut douter qu'après avoir remarqué fon filence & fa ftu-

pidité , ils n'euffent pris le parti de le renvoyer dans les bois

ou de l'enfermer dans une ménagerie ,• après quoi ils en auroient

favamment parlé dans de belles relations , comnre d'une bète fort

curieufe qui retîembloit aflez à l'homme.

Depuis trois ou quatre cents ans que les habitans de l'Eu-

rope inondent les autres parties du monde , & publient fans ceffe

de nouveaux recueils de voyages & de relations , je fuis perfuadé

que nous ne connoinons d'hommes que les feuls Européens j en-

core paroit-il , aux préjugés ridicules qui ne font pas éteints >
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même parmi les gens de lettres , que chacun ne fait gueres fous

le nom pompeux d'étude de l'homme que celle des hommes de

fou pays. Les particuliers ont beau aller & venir , il femble que

la philofophie ne voyage point : aulfi celle de chaque peuple eft-

elle peu propre pour un autre. La caufe de ceci eft manifeftc ,

au moins pour les contrées éloignées : il n'y a gueres que quatre

fortes d'hommes qui falfent des voyages de long cours, les marins,

les marchands , les foldats & les millionnaires ; or , on ne doit

gueres s'attendre que les trois premières clafles foumilTent de bons

obfervateurs , & quant à ceux de la quatrième , occupés de la

vocation fublime qui les appelle , quand ils ne feroient pas fujets

à des préjugés d'état comme tous les autres, on doit croire qu'ils

ne fe livreroient pas volontiers à des recherches qui paroiifent de

pure curiofité," & qui les détourneroient des travaux plus impor-

tans auxquels ils fe deftinent. D'ailleurs , pour prêcher utile-

ment l'Evangile, il ne faut que du zèle, & Dieu donne le refte,

mais pour étudier les hommes , il faut des talens que Dieu ne

s'engage à donner à perfonne, «Se qui ne font pas toujours le

partage des faims. On n'ouvre pas un livre de voyages où l'on

ne trouve des deferiptions de caractères & de mœurs ; mais on

eft tout étonné d'y voir que ces gens qui ont tant décrit de

chofes , n'ont dit que ce que chacun favoit déjà , n'ont fu ap-

percevoir à l'autre bout du monde que ce qu'il n'eût tenu qu'à

eux de remarquer fans fortir de leur rue , & que ces traits

vrais qui diftinguent les nations , & qui frappent les yeux faits

pour voir , ont prcfquc toujours échappé aux leurs. De-là eft

venu ce bel adage de murale , (1 rebattu par la tourbe philofo»

phcfque , que les hommes font par-tout les mêmes, qu'ayant

par-tout les mêmes pallions & les mêmes vices , il eft allez
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inutile de chercher à cara&érifer les différens peuples 5 ce qui

eft à-peu-près auffi bien raifonné que ii l'on difoit qu'on ne

fauroit distinguer Pierre d'avec Jaques, parce qu'ils ont tous deux

un nez , une bouche & des yeux.

Ne verra-t-on jamais renaître ces tems heureux où les peuples

ne fe mëloient point de philofopher , mais où les Platons , les

Thaïes & les Pythagores , épris d'un ardent defir de favoir, entre-

prenoient les plus grands voyages uniquement pour s'initruire , &
alloient au loin fecouer le joug des préjugés nationaux, appren-

dre à connoitre les hommes par leurs conformités & par leurs diffé-

rences , & acquérir ces connoùfances univerfclles qui ne font point

celles d'un fiecle ou d'un pays exclusivement , mais qui étant de tous

les tems & de tous les lieux , font pour ainft dire , la fcience com-

mune des fages ?

On admire la magnificence de quelques curieux qui ont fait

ou fait faire à grands frais des voyages en Orient avec des favans

& des peintres , pour y defliner des mafures & déchiffrer ou copier

des infcriptions ; mais j'ai peine à concevoir comment dans un liecle

où l'on fe pique de belles connoiflances , il ne fe trouve pas deux

hommes bien unis , riches , l'un en argent , l'autre en génie , tous

deux aimant la gloire & afpirant à l'immortalité , dont l'un facrifie

vingt mille écus de fon bien & l'autre dix ans de fa vie à un

célèbre voyage autour du monde ; pour y étudier , non toujours

des pierres & des plantes , mais une fois les hommes & les

mœurs , & qui , après tant de ficelés employés à mefurer &

confidérer la maifon , s'avifent enfin d'en vouloir connoitre les

habitans.

Les académiciens qui ont parcouru les parties feptentrionalcs de

l'Europe & méridionales de rAmcrique , avoient plus pour objet

de
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de les vifiter en géomètres qu'en philofophes. Cependant , comme

ils étoient à la fois l'un & l'autre , ou ne peut pas regarder comme

tout-à-fait inconnues les régions qui ont été vues & décrites par

les la Condamine & les Maupertuis. Le joaillier Chardin , qui

a voyagé comme Platon , n'a rien laùTé à dire fur la Perfe : 1

1

Chine paroît avoir été bien obfervée par les Jéfuites. Kenipfer

donne une idée paflablc du peu qu'il a vu dans le Japon. A ces

relations près , nous ne connoilfons point les peuples des Indes

Orientales , fréquentées uniquement par des Européens plus cu-

rieux de remplir leurs bourfes que leurs tètes. L'Afrique entière & fes

nombreux habitans , aufli finguliers par leur caractère que par leur

couleur , font encore à examiner ; toute la terre eft couverte de

nations dont nous ne connoiflbns que les noms , & nous nous

mêlons de juger le genre-humain ! Suppofons un Mor.tefquieu , un

BufFon , un Diderot , un Duclos , un d'Alembert , un Condillac ,

<>u des hommes de cette trempe voyageant pour inftruire leurs

Compatriotes, oblervant & décrivant , comme ils favent faire , la

Turquie , l'Egypte , la Barbarie , l'Empire de Maroc , la Guinée ,

le pays des CafFres , l'intérieur de l'Afrique Se fes côtes orientales

,

les Malabares , le Mogol , les rives du Gange, les royaumes de Siam ,

de Pégu & d'Ava , la Chine, la Tartarie, & fur -tout le Japon:

puis dans l'autre hémifphere le Mexique , le Pérou , le Chili ,

les terres Magellaniques, fans oublier les Patagons , vrais ou faux.

leTucuman,leParaguai, s'il étoitpoffible, leBrélll, enfin les Caraïbes,

la Floride & toutes les contrées fauvages , voyage le plus important

de tous & celui qu'il faudrait faire avec le plus de foin : fuppofons

que ces nouveaux Hercules , de retour de ces courfes mémorables,

fi fient enfuite à loiiir l'hiftoire naturelle , morale & politique de

ce qu'ils auroient vu, nous verrions nous-mêmes fortir un monde

Politique. X
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nouveau de deiïbus leur plume , & nous apprendrions ainfi à con."

noitre le nôtre : je dis que quand de pareils obfervateurs affirme-

ront d'un tel animal que c'eft un homme , & d'un autre que c'eft

une bête , il faudra les en croire ; mais ce feroit une grande {im-

plicite de s'en rapporter là-deffiis à des voyageurs groffiers , fur

lefquels on feroit quelquefois tenté de faire la même queftion qu'ils

fe mêlent de réfoudre fur d'autres animaux.

Pag. 60. (Note ii.*) Cela me paroit de la dernière évidence i

1

& je ne faurois concevoir d'où nos philofophes peuvent faire naître

toutes les paffions qu'ils prêtent à l'homme naturel. Excepté le

feul néceffaire phyfique , que la nature même demande , tous nos

autres befoins ne font tels que par l'habitude , avant laquelle ils

n'étoient point des befoins , ou par nos defirs , & l'on ne defire

point ce qu'on n'eft pas en état de connoitre. D'où il fuit que

l'homme fauvage ne defirant que les chofes qu'il connoit , & ne

connoifTant que celles dont la polTeffion eft en fon pouvoir , ou facile

à acquérir , rien ne doit être fi tranquille que fon ame & rien fi borné

que fon efprit.

Pag. 64. (Note ii. *)Je trouve dans le Gouvernement civil

de Locke une objection qui me paroit trop fpécieufe pour qu'il me

foit permis de la difîïmuler. « La fin de la fociété entre le m.Ue

» & la femelle , dit ce philofophe , n'étant pas Amplement de pro-

» créer , mais de continuer l'efpece , cette fociété doit durer ,

» même après la procréation , du moins auflî long-tems qu'il cft

s nécefTairc pour la nourriture & la confervation des procréés ;

» c'eft- à - dire , jufqu'à ce qu'ils foient capables de pourvoir eux-

» nismcs à leurs befoins. Cette règle , que la fagciïc infinie du
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; créateur a établie fur les œuvres de fes mains j nous voyons

» que les créatures inférieures à l'homme l'obfervent conftamment

» & avec exa&itude. Dans ces animaux qui vivent d'herbe , la

> fociété entre le mâle & la femelle ne dure pas plus long-tems

s que chaque ade de copulation , parce que les mamelles de la

» mère étant fuffifantes pour nourrir les petits jufqu'à ce qu'ils

» foient capables de paître l'herbe , le mâle fe contente d'engen-

» drer , & il ne fe mêle plus après cela de la femelle ni des petits,

» à la fubfiftance defquels il ne peut rien contribuer. Mais au

» regard des bêtes de proie , la fociété dure plus long-tems , à

a> caufe que la mère ne pouvant pas bien pourvoir à fa fubfif-

» tance propre & nourrir en mème-tems fes petits par fa feule

a> proie , qui cft une voie de fe nourrir & plus laborieufe & plus

» dangcreufe que n'eft celle de fe nourrir d'herbe , l'alliftance du

» mâle eft tout-à-fait néceilaire pour le maintien de leur commune

» famille , fi l'on peut ufer de ce terme ; laquelle jufqu'à ce

» qu'elle puilfe aller chercher quelque proie ne fauroit fubfiiler

» que par les foins du mâle & de la femelle. On remarque le

» même dans tous les oifeaux , û l'on excepte quelques oifeaux

» domeftiques qui fe trouvent dans des lieux où la continuelle

» abondance de nourriture exempte le mâle du foin de nourrir les

» petits ,• on voit que pendant que les petits dans leur nid ont

» befoin d'alimens , le mâle & la femelle y en portent , jufqu'à

» ce que ces petits - là puilfent voler & pourvoir à leur fub-

» fi (lance.

„ Et en cela , à mon avis , confifte la principale , fi ce n'eft la

d feule raifon pourquoi le m.ile & la femelle dans le genre-humain

* font obligés à une fociété plus longue que n'entretiennent les

9 autres créatures. Cette raifon cil que la femme eft capable de

X i
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» concevoir , & eft pour l'ordinaire derechef grofTe & fait un nouvel

» enfant , long - tems avant que le précédent foit hors d'état de

» fe palier du fecours de fes parens , & puilfe lui-même pourvoir

s à fes befoins. Ainfi un père étant obligé de prendre foin de ceux

» qu'il a engendrés , & de prendre ce foin-là pendant long-tems , il

s eft auili dans l'obligation de continuer à vivre dans la fociété

» conjugale avec la même femme de qui il les a eus , & de de-

t* meurer dans cette fociété beaucoup plus long-tems que les autres-

» créatures , dont les petits pouvant fubfifter d'eux-mêmes avant

s que le tems d'une nouvelle procréation vienne , le lien du mâle

» & de la femelle fe rompt de lui-même , & l'un & l'autre fe trou-

» vent dans une pleine liberté , jufqu'à ce que cette faifon qui a

» coutume de folliciter les animaux à fe joindre enfemble , les

» oblige à fe choifir de nouvelles compagnes. Et ici l'on ne fau-

d roit admirer affez la fageffe du créateur , qui ayant donné à

t> l'homme des qualités propres pour pourvoir à l'avenir auffi-bien

» qu'au préfent , a voulu & a fait en forte que la fociété de

» l'homme durât beaucoup plus long-tems que celle du mâle & de

» la femelle parmi les. autres créatures, afin que par-là l'induftrie

> de l'homme & de la femme fût plus excitée , & que leurs in-

» térèts fulfent mieux unis , dans la vue de faire des provisions

* pour leurs enfans & de leur laiifer du bien : rien ne pouvant

» être plus préjudiciable à des enfans qu'une conjonction incertaine

a & vague , ou une dilfolution facile & fréquente de la fociéti

» conjugale ».

Le même amour de la vérité qui m'a fait expofer fincérement

cette objection , m'excite à l'accompagner de quelques remarques ,

iinon pour la réfoudre, au moins pour l'éclaircir.

,*. J'obferverai d'abord que les preuves morales n'ont pas une
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grande force en matière de phyfique , & qu'elles fervent plutôt à

rendre raifon des faits cxiftans qu'à conftater l'cxiftcnce réelle de

ces faits. Or tel eft le genre de preuve que M. Locke emploie

dans le paffage que je viens de rapporter ; car quoiqu'il puilTe être

avantageux à l'efpcce humaine que l'union de l'homme & de la

femme foit permanente , il ne s'enfuit pas que cela ait été ainfi

établi par la nature ; autrement il faudroit dire qu'elle a auffi inf-

titué la fociété civile , les arts , le commerce & tout ce qu'on pré-

tend être utile aux hommes.

2. J'ignore où M. Locke a trouvé qu'entre les animaux de proie

la fociété du mâle & de la femelle dure plus long-tems que parmi ceux

qui vivent d'herbe , & que l'un aide à l'autre à nourrir les petits j

car on ne voit pas que le chien , le chat, l'ours, ni le loup recon-

noiflcnt leur femelle mieux que le cheval , le bélier , le taureau ,

le cerf , ni tous les autres quadrupèdes ne reconnohfent la leur.

Il femble au contraire que fi le fecours du mâle étoit nécefTaire à

la femelle pour conferver fes petits » ce feroic fur - tout dans les

efpeces qui ne vivent que d'herbes , parce qu'il faut fort long.-

tems à la mere pour paître , & que durant tout cet intervalle

elle eft forcée de négliger fa portée , au lieu que la proie d'une

ourfe ou d'une louve efl dévorée en un infiant, & qu'elle a ,

fans foutfiir la faim , plus de tems pour allaiter fes petits. Ce raifor.-

nement clt confirmé par une obfervation fur le nombre relatif de

mamelles & de petits qui diftingue les efpeces carnacieres des fru-

givores , & dont j'ai parlé dans la note 8. Si cette obfervation eft

jufte & générale , la femme n'ayant que deux mamelles , & ne

failant gueres qu'un enfant à la fois , voilà une forte raifon de plus

pour douter que l'efpece humaine fuie naturellement carnacicre ,

de forte qu'il fcmblc que , pour tirer la concluiion de Locke , il
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faudroit retourner tout-à-fnit fon raifonnement. Il n'y a pas plu?

de folidité dans la même diftinction appliquée aux oifeaux. Car

qui pourra fe perfuader que l'union du maie & de la femelle foit

plus durable parmi les vautours & les corbeaux que parmi les tour-

terelles ? Nous avons deux efpeces d'oifeaux domcftiques , la canne

& le pigeon, qui nous fourniffent des exemples directement con-

traires au fyftème de cet auteur. Le pigeon , qui ne vit que de

grain , refte uni à fa femelle , & ils nourriflent leurs petits en

commun. Le canard , dont la voracité eft connue , ne reconnaît

ni fa femelle ni fes petits , & n'aide en rien à leur fubliitance ; &
parmi les poules , efpece qui n'eft gueres moins carnaciere , on ne

voit pas que le coq fe mette aucunement en peine de la couvée.

Que fi dans d'autres efpeces le mâle partage avec la femelle

le foin de nourrir les petits , c'eft que les oifeaux , qui d'abord

ne peuvent voler & que la mère ne peut allaiter , font beau,

coup moins en état de fe paifer de l'alfiftance du père que les qua-

drupèdes , à qui fuflit la mamelle de la mère , au moins durant quel-

que tems.

3. Il y a bien de l'incertitude fur le fait principal qui fert de

bafe à tout le raifonncment de M. Locke : car pour favoir , fi

Comme il le prétend , dans le pur état de nature la femme eft

pour l'ordinaire derechef grotte & fait un nouvel enfant long-tems

avant que le précédent puilfe pourvoir lui-même à fes befoins , il

faudroit des expériences qu'afïurément Locke n'avoit pas faites &

que perfonne n'eft: à portée de faire. La cohabitation continuelle

du mari & de la femme eft une occafion fi prochaine de s'ex-

pofer à une nouvelle grolfeiîe , qu'il eft bien difficile de croire

que la rencontre fortuite ou la feule impulfion du tempérament

produisit des effets auffi fréquens dans le pur état de nature que
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dans celui de la fociété conjugale ; lenteur qui contribuèrent peut-

être à rendre les enfans plus robuftes ; & qui d'ailleurs pourroit

être compenfée par la faculté de concevoir , prolongée dans un

plus grand âge chez les femmes qui en nuroient moins abufé dans

leur jeunefle. A l'égard des enfans ; il y a bien des raiforts de croire

que leurs forces & leurs organes fe développent plus tard parmi

nous qu'ils ne faifoient dans l'état primitif dont je parle. La foi-

bleffe originelle qu'ils tirent de la conftitution des parens , les

foins qu'on prend d'envelopper & gêner tous leurs membres , la

molleffe dans laquelle ils font élevés , peut-être l'ufage d'un autre

lait que celui de leur mère , tout contrarie & retarde en eux les

premiers progrès de la nature. L'application qu'on les oblige de

donner à mille chofes fur lefquelles on fixe continuellement leur

attention, tandis qu'on ne donne aucun exercice, à leurs forces cor-

porelles, peut encore faire une diverfion considérable à leur accroif-

fement ; de forte que, fi au lieu de furcharger (Se fatiguer d'abord

leurs efprits de mille manières , on lanfoit exercer leurs corps aux

mouvemens continuels que la nature femble leur demander , il cft

à croire qu'ils feroient beaucoup plutôt en état de marcher, d'agir,

& de pourvoir eux-mêmes à leurs befoins.

4. Enfin M. Locke prouve tout au plus qu'il pourroit bien y

avoir dans l'homme un motif de demeurer attaché à la femme

îorfqu'elle a un enfant ; mais il ne prouve nullement qu'il a dû

s'y attacher avant l'accouchement & pendant les neuf mois de la

grofleflè. Si telle femme cft indifférente à l'homme pendant ces neuf

mois , fi même elle lui devient inconnue , pourquoi la fecourra-t-il

après l'accouchement ? Pourquoi lui aidera-t-il à élever un entant

qu'il 11c lait pas feulement lui appartenir , ec dont il n'a réiolii ni

prévu la naiiiancc ? M. Locke fuppofe évidemment ce qui clt en
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queftion : car il ne s'agit pas de favoir pourquoi l'homme demeu-

rera attaché à la femme après l'accouchement , mais pourquoi il

s'attachera à elle après la conception. L'appétit fatisfait , l'homme

n'a plus befoin de telle femme , ni la femme de tel homme. Celui-ci

n'a pas le moindre fouci ni peut-être la moindre idée des fuites

de fon aftion. L'un s'en va d'un côté , l'autre d'un autre , & il

n'y a pas d'apparence qu'au bout de neuf mois ils aient la mémoire

de s'être connus : car cette efpece de mémoire par laquelle un

individu donne la préférence à un individu pour l'acte de la géné-

ration , exige , comme je le prouve dans le texte , plus de progrès,

ou de corruption dans l'entendement humain , qu'on ne peut lui

en fuppofer dans l'état d'animalité dont il s'agit ici. Une autre

femme peut donc contenter les nouveaux defirs de l'homme auflî

commodément que celle qu'il a déjà connue , & un autre homme

contenter de même la femme , fuppofé qu'elle foit preflee du

même appétit pendant l'état de groifeife , de quoi l'on peut raifon-

nablement douter. Que fi dans l'état de nature la femme ne reflent

plus ia paflion de l'amour après la conception de l'enfant , l'obfta-

cle à fa fociété avec l'homme en devient encore beaucoup plus grand ,

puifqu'alors elle n'a plus befoin ni de l'homme qui l'a féconde'e ,

ni d'aucun autre. Il n'y a donc dans l'homme aucune raifon de

rechercher la même femme , ni dans la femme aucune raifon de

rechercher le même homme. Le raifonnemcnt de Locke tombe

donc en ruine , & toute la dialectique de ce philofophe ne l'a

pas garanti de la faute que Hobbes & d'autres ont commife. Ils

avoient à expliquer un fait de l'état de nature , c'eft-à-dire , d'un

état où les hommes vivoient ifolés , & où tel homme n'avoit

aucun motif de demeurer à côté àe tel homme , ni peut- être les

hoivunes» dû demeurer à côté les uns des autres , ce qui eft bien

pis j
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pis ; & ils n'ont pas fongé à fe tranfportcr au-delà des fiecles de

fociété , c'eft-a-dire , de ces tems où les hommes ont toujours une

raifon de demeurer près les uns des autres , & où tel homme a

fouvent une raifon de demeurer à côté de tel homme ou de telle

femme.

Pag. 65. (NOTE 13.*) Je me garderai bien de m'embarquer

dans les réflexions philofophiques qu'il y auroit à faire fur les

avantages & les inconvéniens de cette inftitution des langues : ce

n'eft pas à moi qu'on permet d'attaquer les erreurs vulgaires , &
le peuple lettré refpede trop fes préjugés pour fupporter patiem-

ment mes prétendus paradoxes. LaûTons donc parler les gens à qui

l'on n'a point fait un crime d'ofer prendre quelquefois le parti de la

laifon contre l'avis de la multitude. Nec qitidqiiani felicitati humant

generis decederet , fi , pulfà tôt linguarttm pefie & confufione , imam

artem callerent mortelles , £f? fignis , motibus , gejlibujque licitum foret

quidvis explicare. Nwtc vero ita comparution ejl , ut animalium qiu

vulgo bruta creduntur , vielior longé quàm nojlra hic in parte videatur

coùditio , utpotè qtiœ promptiùs & forfan feliciùs , fenfns & cogittu

tiones fuas fine interprète fignificent , quhm idli queant mortales ,

prœfertim fi peregrino utantur fermone. If. Voflius , de Poémat. Cant.

& viribus Rythmi , p. 66.

Pag. 70. (Note 14.*) Platon montrant combien les idées de la

quantité diferete & de fes rapports font néecifaircs dans les moindres

arts , fe moque avec raifon des auteurs de fon tems qui préten-

doient que Palamcde avoit inventé les nombres au fiege de Troye

,

comme fi , dit ce philofophe , Agamemnon eût pu ignorer juf-

qucs-là combien il avoit de jambes? En effet , on fent l'impolli-

bilité que la fociété & les arts fulfent parvenus où ils étoiciu . 1

Polit'hiue. Y
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du tems du fiege de Troye , fans que les hommes eu/Tent l'ùfagé

des nombres & du calcul : mais la néeefïité de connoitre les nom-

bres avant que d'acquérir d'autres connohTances , n'en rend pas

l'invention plus aifée à imaginer ; les noms des nombres une fois

connus , il eft aifé d'en expliquer le fens & d'exciter les idées que

ces noms repréfentent ; mais pour les inventer il falut , avant que

de concevoir ces mêmes idées , s'être pour aihfi dire familiarifé

avec les méditations philofbphiques , s'être exercé à confidérer les

êtres par leur feule eflence , & indépendamment de toute autre

perception, abftraftion très - pénible , très-métaphyfique , très-peu

naturelle , & fans laquelle cependant ces idées n'euflent jamais pu

fe traniporter d'une efpece ou d'un genre à un autre , ni les nom-

bres devenir univerfels. Un fauvage pouvoit confidérer féparément

fa jambe droite & fa jambe gauche , ou les regarder enfemble fous

l'idée indivifible d'une couple fans jamais penfer qu'il en avoit

deux ; car autre chofe eft l'idée repréfentative qui nous peint un

objet , & autre chofe l'idée numérique qui le détermine. Moins

encore pouvoit-il calculer jufqu'à cinq , & quoique appliquant fes

mains Tune fur l'autre , il eût pu remarquer que les doigts fe

lépondoient exactement , il étoit bien loin de fonger à leur égalité

numérique ; il ne favoit pas plus le compte de fes doigts que de

fes cheveux ; & fi , après lui avoir fait entendre ce que c'eft que

nombres , quelqu'un lui eût dit qu'il avoit autant de doigts aux

pieds qu'aux mains , il eût peut-être été fort furpris, en les com-

parant , de trouver que cela étoit vsai.

Pag. 74. (Note 15.*) Il ne faut pas confondre Tamour-propre

& l'amour de foi- même, deux parlions très -différentes par leur

nature & par leurs effets. L'amour de foi -même eft un fentiment

naturel qui porte tout animal à veiller à la propre conferyation

,
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8c qui , dirigé dans l'homme par la raifort & modifié par la pitié ,

produit l'humanité & la vertu. L'amour-propre n'eft qu'un fentiment

relatif, factice , & né dans la fociété , qui porte chaque individu à

faire plus de cas de foi que de tout autre , qui infpire aux hommes

tous les maux qu'ils fe font mutuellement , 8c qui eft la véritable

fource de l'honneur.

Ceci bien entendu, je dis que dans notre état primitif, dans le

véritable état de nature , l'amour-propre n'exifte pas ; car chaque

homme en particulier fe regardant lui-même comme le feul fpecta-

teur qui l'obferve , comme le fcul être dans l'univers qui prenne

intérêt à lui , comme le feul juge de fon propre mérite , il n'eft

pas polfible qu'un fentiment qui prend fa fource dans des corn-

paraifons qu'il n'eft pas à portée de faire , puiife germer dans fon

«ne : par la même raifon cet homme ne fauroit avoir ni haine

ni defir de vengeance, paillons qui ne peuvent naître que de l'opi-

nion de quelque offenfc reçue ; & comme c'eft le mépris ou l'in-

tention de nuire & non le mal qui conftitue l'offcnfe, des hommes

qui ne favent ni s'apprécier ni fe comparer , peuvent fe faire beau-

coup de violences mutuelles , quand il leur en revient quelque

avantage , fans jamais s'offenfer réciproquement. En un mot , cha-

que homme ne voyant gueres fes femblablcs que comme il verroit

des animaux d'une autre efpece , peut ravir la proie au plus foible

ou céder la fienne au plus fort , fans envifager ces rapines que

comme des événemens naturels , fans le moindre mouvement d'in-

folencc ou de dépit , & fans autre pafîîon que la douleur ou la

joie d'un bon ou mauvais fuccès.

Pag. 97. ( Note 16. * ) C'eft une chofe extrêmement remar-

quable , que depuis tant d'années que les Européens fe tourmen-

tent pour amener les Sauvages des diverfes contrées du monde à

Y z
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leur manière de vivre , ils n'aient pas pu encore en gagner un

feul , non pas même à la faveur du chriftianifme -, car nos million-

naires en font quelquefois des chrétiens , mais jamais des hommes

civilifés. Rien ne peut furmonter l'invincible répugnance qu'ils ont

à prendre nos mœurs & vivre à notre manière. Si ces pauvres

Sauvages font auffi malheureux qu'on le prétend, par quelle incon-

cevable dépravation de jugement refufent-ils conltamment de fe po-

licer à notre imitation , ou d'apprendre à vivre heureux parmi nous »

tandis qu'on lit en mille endroits que des François & d'autres

Européens fe font réfugiés volontairement parmi ces nations , y

ont paifé leur vie entière fans pouvoir plus quitter une fi étrange

manière de vivre , & qu'on voit même des milfionnaires fenfés

regretter avec attendriifement les jours calmes & innocens qu'ils

ont paffés chez ces peuples fi méprifés ? Si l'on répond qu'ils n'ont

pas affez de lumières pour juger fainement de leur état & du

nôtre , je répliquerai que l'eftimation du bonheur eft moins l'affaire

de la raifon que du fentiment. D'ailleurs , cette réponfe peut fe

rétorquer contre nous avec plus de force encore ; car il y a plus

loin de nos idées à la difpofition d'efprit où il faudroit être pour

concevoir le goût que trouvent les Sauvages à leur manière de

vivre , que des idées des Sauvages à celles qui peuvent leur faire

concevoir la nôtre. En effet , après quelques obfervations , il leur

eft aifé de voir que tous nos travaux fe dirigent fur deux feuls

objets ; favoir , pour foi les commodités de la vie , & la conlidé-

ration parmi les autres. Mais le moyen pour nous d'imaginer la

forte de plaillr qu'un Sauvage prend à pafler fa vie feul au milieu des

bois ou à la pèche ; ou à foufflcr dans une mauvaife flûte , fans

jamais favoir en tirer un feul ton «Se fans fe foncier de l'apprendre ?

On a plulicurs fois amené des Sauvages à Paris , à Londres » &
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dans d'autres villes; on s'eft emprcfle de leur étaler notre luxe,

nos richeffes , & tous nos arts les plus utiles & les plus curieux»

tout cela n'a jamais excité chez eux qu'une admiration ftupide, fans

le moindre mouvement de convoitife. Je me fouviens entr'autres

de l'hiftoire d'un chef de quelques Américains feptentrionaux qu'on

mena à la cour d'Angleterre, il y a une trentaine d'années. On lui

fit pafler mille chofes devant les yeux pour chercher à lui faire

quelque préfent qui pût lui plaire , fans qu'on trouvât rien dont

il parût fe foucier. Nos armes lui fembloient lourdes & incom-

modes , nos fouliers lui bleflbient les pieds , nos habits le gènoient

,

il rebutoit tout ; enfin on s'apperqut qu'ayant pris une couverture

de laine , il fembloit prendre plaifir à s'en envelopper les épaules ,

vous conviendrez , au moins , lui dit-on auflî-tôt , de l'utilité de

ce meuble? Oui, répondit -il, cela me paroit prefque aulîî bon

qu'une peau de bête. Encore n'eût-il pas dit cela, s'il eût porté

l'une & l'autre à la pluie.

Peut-être me dira-t-on que c'efl l'habitude qui attachant chacun à fît

manière de vivre , empêche les Sauvages de fentir ce qu'il y a

de bon dans la nôtre: & fur ce pied-là , il doit paroitreau moins

fort extraordinaire que l'habitude ait plus de force pour maintenir

les Sauvages dans le goût de leur mifere que les Européens dans

la jouifFance de leur félicité. Mais pour faire à cette dernière

objedion une réponfc à laquelle il n'y ait pas un mot à répli-

quer , fans alléguer tous les jeunes Sauvages qu'on s'cil vaine-

ment efforcé de civilifer : fans parler des Grocnlandois & des ha.

bitans de l'Iflande , qu'on a tenté d'élever & nourrir en Dan-.

nemarck, & que la triftefle & le défefpoir ont tous fait périr*

foit de langueur , foit dans la mer où ils avoiertt tenté de re-

gagner leur pays à la nage, je me contenterai de citer un feul
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exemple bien attefté , & que je donne à examiner aux admirât

leurs de la police Européenne.

« Tous les efforts des millionnaires Hollandois du Cap de Bonne-

a> Efpérance n'ont jamais été capables de convertir un feul Hot-

» tentot. Van der Stel , gouverneur du Cap, en ayant pris un dès

-» l'enfance le fit élever dans les principes de la religion chré-

» tienne , & dans la pratique des ufages de l'Europe. On le

y vêtit richement ; on lui fit apprendre piufieurs langues , & fes

*> progrès répondirent fort bien aux foins qu'on prit pour fon

» éducation. Le gouverneur efpérant beaucoup de fon efprit,

s l'envoya aux Indes avec un Commiffaire - général qui l'employa

» utilement aux affaires de la Compagnie. Il revint au Cap après

» la mort du Commufaire. Peu de jours après fon retour, dans

» une vifite qu'il rendit à quelques Hottentots de fes parens

,

t> il prit le parti de fe dépouiller de fa parure Européenne pour

» fe revêtir d'une peau de brebis. Il retourna au Fort, dans ce

» nouvel ajuftement , chargé d'un paquet qui contenoit fes an-

» ciens habits , & les préfentant au Gouverneur il lui tint ce

» difcours ( * ). Ayc^ la bonté, monfieur , de faire attention que

» je renonce pour toujours à cet appareil. Je renonce auffi pour

s toute ma vie à la religion chrétienne , ma réfolution efl de vivre

» & mourir dans la religion , les manières & les ufages de mes

3, ancêtres. L'unique grâce que je vous demande ejl de me laiffer le

» collier & le coutelas que je porte. Je les garderai pour l'amour

» de vous. Aufli-tôt , fans attendre la réponfe de Van der Stel ,

» il fe déroba par la fuite , & jamais on ne le revit au Cap «.

Hijloire des voyages , tome 5. p. 17^.

Pag. 104. (Note 17. *) On pourroit m'objecler que, dans uu

( * } Voyez lefrontifpice.
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pareil défordre , les hommes , au lieu de s'entr'égorger opiniâ-

trement, fe feroient difperfés , s'il n'y avoit point eu de bornes

à leur difperfion. Mais premièrement ces bornes cuflcnt au moins

été celles du momie, & Ci l'on penfe à l'excelfive population qui

réfulte de l'état de nature , 0:1 jugera que la terre dans cet état

n'eût pas tardé à être couverte d'hommes ainfi forcés à fe tenir

raflcmblés. D'ailleurs, ils fe feroient difperfés, file mal avoit été

rapide & que c'eût été un changement fait du jour au lendemain;

mais ils naiifoient fous le joug : ils avoient l'habitude de le porter

quand ils en fentoient la pefanteur , & ils fe contentoient d'atten-

dre l'occafion de le fecouer. Enfin, déjà accoutumés à mille com-

modités qui les forçoient à fe tenir raflcmblés, la difperfion n'é-

toit plus fi facile que dans les premiers tems où nul n'ayant

befoin que de foi-même, chacun prenoit fon parti Cuis attendre

le confei-itement d'un autre.

Pag. 107. (Note i8- *) Le maréchal de V*** contoit que,

dans une de fes campagnes, les cxceflîves friponneries d'un en-

trepreneur des vivres ayant fait fouffrir & murmurer l'armée, il

le tança vertement & le menaça de le faire pendre. Cette me-

nace ne me regarde pas , lui répondit hardiment le fripon , & je

fuis bien aife de vous dire qu'on ne pend point un homme qui

difpofe de cent mille écus. Je ne fais comment cela fe fit , ajou-

toit naïvement le maréchal ; mais en effet il ne fut point pendu

,

quoi qu'il eût cent fois mérité de l'être.

Pflg. 122. ( Note 19. * ) La juftice diftributive s'oppoferoit

même à cette égalité rigoureufe de l'état de nature , quaml clic

feroit praticable dans la fociété civile ; & comme tous les membres

de l'Etat lui doivent des fervices proportionnés à leurs talens

& à leurs forces , les citoyens à leur tour doivent être dilhn-
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gués & favorîfés à proportion de leurs fervices. C'eft en ce fens

qu'il faut entendre un paffage d'Ifocrate , dans lequel il loue les

premiers Athéniens d'avoir bien fu diftinguer quelle étoit la

plus avantageufe des deux fortes d'égalité , dont l'une confifte à

faire part des mêmes avantages à tous les citoyens indifférem-

ment, & l'autre à les distribuer félon le mérite de chacun.

Ces habiles politiques , ajoute l'orateur , banniffant cette injufte

égalité qui ne met aucune différence entre les méchans & les

gens de bien , s'attachèrent inviolablement à celle qui récom-

penfe & punit chacun félon fon mérite. Mais premièrement il

n'a jamais exifté de fociété , à quelque degré de corruption qu'elles

aient pu parvenir, dans laquelle on ne fit aucune différence des

méchans & des gens de bien ; & dans les matières de mœurs

,

où la loi ne peut fixer de mefure affez exacle pour fervir de

règle au magiftrat , c'eft très-fagement que , pour ne pas laiffer

le fort ou le rang des citoyens à fa djfcrétion , elle lui interdit

le jugement des perfonnes pour ne lui laiffer que celui des

aétions. Il n'y a que des mœurs aufh* pures que celles des an-

ciens Romains qui puiffent fupporter des cenfeurs , & de pa-

reils tribunaux auroient bientôt tout bouleverfé parmi nous : c'eft

à l'eftime publique à mettre de la différence entre les méchans

& les gens de bien ; le magiftrat n'eft juge que du droit ri-

goureux ; mais le peuple eft le véritable juge des mœurs, juge

intègre & même éclairé fur ce point, qu'on abufe quelquefois,

mais qu'on ne corrompt jamais. Les rangs des citoyens doivent

donc être réglés, non fur leur mérite perfonnel, ce qui feroit

laiffer au magiftrat le moyen de faire une application prefque ar-

bitraire de la loi ; mais fur les fervices réels qu'ils rendent à

l'Etat & qui font fufceptibles d'une eftimation plus exadle.

LETTRE
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J. J. ROUSSEAU,
A MONSIEUR

PHILO POLI S.

V Ou s voulez , Monfieur ,
que je vous réponde , puifque

vous me faites des queftions. Il s'agit , d'ailleurs , d'un ouvrage

dédié à mes Concitoyens ;
je dois en le défendant juflirier

l'honneur qu'ils m'ont fait de l'accepter. Je laiffe a part dans

votre lettre ce qui me regarde en bien & en mal , parce que

l'un compenfe l'autre à-peu-près , que j'y prends peu d'in-

térêt , le Public encore moins , & que tout cela ne fait rien

à la recherche de la vérité. Je commence donc par le raifon-

nement que vous me propofez, comme eflentiel ik la queftion

que j'ai tâché de réfoudre.

L'état de fociété , me dites -vous , réfulte immédiatement

des facultés de l'homme & par conféquent de fa nature.

Vouloir que l'homme ne devînt point fociable , ce feroit donc

vouloir qu'il ne fût point homme , & c'eft attaquer l'ouvrage

de Dieu que de s'élever contre la fociété humaine. Permettez-

moi , Monfieur , de vous propofer à mon tour une difficulté

avant de réfoudre la vôtre. Je vous épargnerois ce détour îi

je connoiflbis un chemin plus fur pour aller au but.

Politique. Z
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Suppofons que quelques Savons trouvaient un jour le fecret

d'accélérer la vieilleffe , & l'art d'engager les hommes à faire

ufage de cette rare découverte. Perfuafion qui ne feroit peut-

être pas fi difficile à produire qu'elle paroît au premier afpecl:;

car la raifon , ce grand véhicule de toutes nos fcttifes, n'au-

roit garde de nous manquer à celle-ci. Les Philofophes ,

fur-tout & les gens fenfés , pour fecouer le joug des pâmons

& goûter le précieux repos de l'ame
,
gagneroient à grands

pas l'âge de Neftor , & renonceroient volontiers aux dcfirs

qu'on peut fatisfaire , afin de fe garantir de ceux qu'il faut

étouffer. Il n'y auroit que quelques étourdis qui , rougiffant

môme de leur foibleffe , voudraient follement relier jeunes ck

heureux au lieu de vieillir pour être fages.

Suppofons qu'un efprit fingulier, bizarre , & pour tout dire ,

un homme à paradoxes , s'avisât alors de reprocher aux autres

l'abfurdité de leurs maximes , de leur prouver qu'ils courent à

la mort en cherchant la tranquillité ,
qu'ils ne font que radoter

à force d'être raifonnables ; & que s'il faut qu'ils foient vieux

un jour , ils devraient tâcher au moins de l'être le plus tard

qu'il feroit poflîble.

Il ne faut pas demander fi nos fophiftes craignant le décrï

de leur Arcane , fe hâteraient d'interrompre ce difeoureur

importun. " Sages vieillards » , diraient- ils à leurs feétateurs

» .remerciez le Ciel des grâces qu'il vous accorde , & féli-

» citez-vous fans ceiîe d'avoir fi bien fuivi fes volontés. Vous

» êtes décrépits , il efi vrai , languiffans , cacochymes ; tel

» eft le fort inévitable de l'homme , mais votre entendement

» e{t fain ; vous êtes perclus de tous les membres , mais
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ï» votre tête en eft plus libre ; vous ne (auriez agir , mais vous

»> parlez comme des oracles ; & fi vos douleurs augmentent

m de jour en jour , votre Philofophie augmente avec elles.

» Plaignez cette jeunefTe impétueufe que fa brutale faute prive

»j des biens attachés à votre foiblefTe. Heureufes infirmités

» qui ralfemblent autour de vous tant d'habiles Pharmaciens

>» fournis de plus de drogues que vous n'avez de maux , tant

» de favans Médecins qui connoiffent à fond votre pouls , qui

» favent en grec les noms de tous vos rhumatifmes , tant de

» zélés coniblateurs & d'héritiers fidèles qui vous conduifent

i» agréablement à votre dernière heure. Que de fecours perdus

t» pour vous fi vous n'aviez fu vous donner les maux qui les

i.» ont rendus néceffaires 55 !

Ne pouvons -nous pas imaginer qu'apoflrophant enfuite

notre imprudent avertifTeur, ils lui parleroient à-peu-près ainfi:

» CefTez , déclamateur téméraire , de tenir ces difcours im-

f> pies. Ofez-vous blâmer ainfi la volonté de celui qui a fait le

» genre-humain ? L'état de vieillefTe ne découle-t-il pas de

» la confHtution de l'homme ? N'eft-il pas naturel à l'homme

» de vieillir? Que faites -vous donc dans vos difcours fédi-

» tieux que d'attaquer une loi de la nature & par conféquent

» la volonté de fon Créateur ? Puifque l'homme vieillit , Dieu

n veut qu'il vieilliffe. Les faits font -ils autre chofe que l'ex-

» preffion de fa volonté ? Apprenez que l'homme jeune n'clt

i« point celui que Dieu a voulu faire , & que pour s'emprelfer

» d'obéir à fes ordres il faut fe hâter de vieillir ».

Tout cela fuppofé , je vous demande , Monfieur , fi l'homme

aux paradoxes doit fe taire ou répondre , & dans ce dernier

Z 2
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cas , de vouloir bien m'indiquer ce qu'il doit dire , je tâcherai

de réfoudre alors votre obje&ion.

• Puifque vous prétendez m'attaquer par mon propre fyftême ,

n'oubliez pas , je vous prie , que félon moi la fociété eit

naturelle à l'efpece humaine comme la décrépitude à l'indi-

vidu , & qu'il faut des Arts , des Loix , des Gourvernemens

aux Peuples comme il faut des béquilles aux vieillards. Toute

la différence eft que l'état de vieillerie découle de la feule

nature de l'homme , & que celui de fociété découle de la

nature du genre - humain ; non pas immédiatement comme

vous le dites , mais feulement comme je l'ai prouvé , à l'aide

de certaines circonstances extérieures qui pouvoient être ou

n'être pas , ou du moins arriver plus tôt ou plus tard , & par

conféquent accélérer ou ralentir le progrès. Plufieurs même
de ces circonfrances , dépendent de la volonté des hommes ;

j'ai été obligé pour établir une parité parfaite , de fuppofer

dans l'individu le pouvoir d'accélérer fa vieillerie comme

l'efpece a celui de retarder la fienne. L'état de fociété ayant

donc un terme extrême auquel les hommes font les maîtres

d'arriver plus tôt ou plus tard , il n'eft pas inutile de leur mon-

trer le danger d'aller fi vite , & les miferes d'une condition

qu'ils prennent pour la perfe&ion de l'efpece.

A l'énumération des maux dont les hommes font accablés

& que je foutiens être leur propre ouvrage , vous m'affurez

,

Leibnitz & vous
, que tout eft, bien , & qu'ainfi la provi-

dence eft juftifice. J'étois éloigné de croire qu'elle eût befoin

pour fajultification du fecours de la Philofophie Leibnitzienne,

ni d'aucune autre. Penfez-vous férieufement , vous même ,
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qu'un fyftême de Philofophie
, quel qu'il foit

, puiffe erre plus

irrépréhenfible que l'univers , & que pour difculper la provi-

dence , les argumens d'un Philofophe foient plus convain-

cans que les ouvrages de Dieu ? Au relte , nier que le mal

exifte , eft un moyen fort commode d'excufer l'auteur du

mal. Les Stoïciens fe font autrefois rendus ridicules à meilleur

marché.

Selon Leibnitz & Pope , tout ce qui eft % eft bien. S'il y a

des foçiétés , c'eft que le bien général veut qu'il y en ait ;

s'il n'y en a point , le bien général veut qu'il n'y en ait pas
;

& fi quelqu'un perfuadoit -aux hommes de retourner vivre

dans les forêts , il feroit bon qu'ils y retournalTent vivre. On
ne doit pas appliquer à la nature des chofes une idée de bien

ou de mal qu'on ne tire que de leurs rapports , car elles

peuvent être bonnes relativement au tout, quoique mauvaifes en

elles-mêmes. Ce qui concourt au bien général peut être un mal

particulier , dont il eft permis de fe délivrer quand il eft poflible.

Car fi ce mal , tandis qu'on le fupporte , eft utile au tour

,

le bien contraire qu'on s'efforce de lui fubftituer ne lui fera

pas moins utile fi-tôt qu'il aura lieu. Par la même raifon que

tout eft bien comme il eft , fi quelqu'un s'efforce de changer

l'état des chofes , il eft bon qu'il s'efforce de les changer
;

& s'il eft bien ou mal qu'il réufîilTe , c'eft ce qu'on peut

apprendre de l'événement feul & non de la raifon. Rien

n'empêche en cela que le mal particulier ne foit un mal réel

pour celui qui le fouffre. 11 étoit bon pour le tout que

nous fumons civilifés puifque nous le fommes , mais il eût

certainement été mieux pour nous de ne pas l'être. Leibnitz
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n'eût jamais rien tiré de fon fyftême qui pût combattre cette

propofîtion ; & il eft clair que l'optimifme bien entendu , ne

fait rien ni pour ni contre moi.

Aufîi n'eft-ce, ni à Leibnitz ni à Pope que j'ai à répondre

,

mais à vous feul qui , fans diftinguer le mal univerfel qu'ils

nient , du mal particulier qu'ils ne nient pas , prétendez que

c'eft affez qu'une chofe exifte pour qu'il ne foit pas permis

de defirer qu'elle exiftât autrement. Mais, Monfieur, fi tout

eft bien comme il eft , tout étoit bien comme il étoit avant

qu'il y eût des Gouvernemens & des Loix ; il fut donc

au moins fuperflu de les établir , & Jean - Jaques alors ,

avec votre fyftême , eût eu beau jeu contre Philopolis. Si

tout eft bien comme il eft , de la manière que vous l'enten-

dez , à quoi bon corriger nos vices ,
guérir nos maux y

' redreiïer nos erreurs ? Que fervent nos Chaires , nos Tribu-

naux , nos Académies ? Pourquoi faire appeller un Médecin

quand vous avez la fièvre ? Que favez vous fi le bien du plus

grand tout que vous ne connoifTez pas , n'exige point que

vous ayez le tranfport , & fi la fanté des habitans de Saturne

ou de Sirius ne fouffriroient point du rétablifiement de la

vôtre ? Laiffez aller tout comme il pourra , afin que tout aille

toujours bien. Si tout eft le mieux qu'il peut être , vous devez

blâmer toute action quelconque ; car toute action produit

nécessairement quelque changement dans l'état où font les

chofes , au moment qu'elle fe fait ; on ne peut donc toucher

à rien fans mal faire , & le quiétifme le plus parfait eft la

feule vertu qui refte à l'homme. Enfin fi tout eft bien comme

il eft , il eft bon qu'il y ait des Lapons , des Efquimaux , des
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Algonquins , des Chicacas , des Caraïbes , qui fe paflent de

notre police , des Hottentots qui s'en moquent , & un Gene-

vois qui les approuve. Leibnitz lui-même conviendroit de ceci.

L'homme , dites-vous , eft tel que l'exigeoit la place qu'il

devoit occuper dans l'univers. Mais les hommes différent tel-

lement félon les tems & les lieux , qu'avec une pareille logique

,

on feroit fujet à tirer du particulier à l'univerfel des confé-

quences fort contradictoires & fort peu concluantes. Il ne faut

qu'une erreur de Géographie pour bouleverfer toute cette pré-

tendue doclrine qui déduit ce qui doit être de ce qu'on voit.

C'efè à faire aux Caltors , dira l'Indien , de s'enfouir dans des

tanières , l'homme doit dormir à l'air dans un hamac fufpendu

à des arbres. Non , non , dira le Tartare , l'homme eft fait

pour coucher dans un chariot. Pauvres gens, s'écrieront nos

Philopolis d'un air de pitié , ne voyez - vous pas que l'homme

eft. fait pour bâtir des villes ! Quand il eft queftion de raifonner

fur la nature humaine , le vrai Philofophe n'eft ni Indien , ni

Tartare, ni de Genève, ni de Paris, mais il eft homme.

Que le fînge foit une bête ,
je le crois , & j'en ai dit la

raifon
;
que l'Orang-Outang en foit une auiïi , voilà ce que

vous avez la bonté de m'apprendre , & j'avoue qu'après les

faits que j'ai cités, la preuve de celui-là me fembloit difficile.

Vous philofophez trop bien pour prononcer là - dellus aufll

légèrement que nos voyageurs qui s'expcftnt quelquefois fans

beaucoup de façons, à mettre leurs femblables au rang des

bêtes. Vous obligerez donc furement le Public, &. vous instrui-

rez même les Naturalises en nous apprenant les moyens que

vous avez employés pour décider cette qteftion.
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Dans mon Epître dédicatoire , j'ai félicité ma Patrie d'avoir

un des meilleurs Gouvernemens qui puffent exifter. J'ai trouvé

dans le Difcours qu'il devoit y avoir très-peu de bons Gou-

vernemens : je ne vois pas où eft la contradiction que vous

remarquez en cela. Mais comment favez-vous, Monfieur, que

j'irois vivre dans les bois fi ma fanté me le permettoit
, plutôt

que parmi mes Concitoyens pour lefquels vous connoiffez ma

tendreffe ? Loin de rien dire de femblable dans mon Ouvrage,

vous y avez dû voir des raifons très-fortes de ne point choifir

ce genre de vie. Je fens trop en mon particulier combien peu

je puis me pafler de vivre avec des hommes auffi corrompus

que moi , & le fage même, s'il en eft, n'ira pas aujourd'hui

chercher le bonheur au fond d'un défert. Il faut fixer, quand

on le peut , fon féjour dans fa Patrie pour l'aimer & la fervir.

Heureux celui qui ,
privé de cet avantage , peut au moins vivre

au fein de l'amitié dans la Patrie commune du genre-humain

,

dans cet afyle immenfe ouvert à tous les hommes , où fe

plaifent également l'auftere fageffe & la jeunette folâtre ; où

régnent l'humanité , l'hofpitalité , la douceur , & tous les char-

mes d'une fociété facile; où le pauvre trouve encore des amis,

la vertu des exemples qui l'animent, & la raiibn des guides

qui l'éclairent. C'eft fur ce grand théâtre de la fortune , du

vice , & quelquefois des vertus
,
qu'on peut obferver avec fruit

le fpe&acle de la vie ; mais c'elt dans fon pays que chacun

devroit en paix achever la fienne.

Il me femble , Monfieur, que vous me cenfurez bien gra-

vement , fur une réflexion qui me paraît très - jufte , & qui,

jufte ou non , n'a point dans mon écrit k feus qu'il vous plaît

de
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de lui donner par l'addition d'une feule lettre. Si la nature

nous a dejlinés à être faims , me faites-vous dire , fofi pres-

que ajfurer que Vétat de réflexion eft un état contre nature,

& que l'homme qui médite eft un animal dépravé. Je vous

avoue que fi j'avois ainfi confondu la fanté avec la fainteté,

& que la propofition fût vraie , je me croirois très - propre

à devenir un grand faint moi-même dans l'autre monde, ou

du moins à me porter toujours bien dans celui-ci.

Je finis , Monfieur , en répondant à vos trois dernières ques-

tions. Je n'abuferai pas du tems que vous me donnez pour y

réfléchir ; c'eft un foin que j'avois pris d'avance.

Un homme ou tout autre Etre fenfibk qui n'auroit jamais

connu la douleur , auroit-il de la pitié, & feroit-il ému à la

vue d'un enfant qu'on égorgeroiO. Je réponds que non.

Pourquoi la populace à qui Al. Rouffeau accorde une fi grande

dofe de pitiéJe repaît-elle avec tant d'avidité dufpeclack d'un

malheureux expirantfur la roue} Par la même raifon que vous

allez pleurer au théâtre & voir Seide égorger fon père , ou

Thyefte boire le fang de fon fils. La pitié eft un fentiment fi

délicieux qu'il n'eft pas étonnant qu'on cherche à l'éprouver.

D'ailleurs , chacun a une curiofité fecrete d'étudier les mou-

vemens de la nature aux approches de ce moment redoutable

que nul ne peut éviter. Ajoutez à cela le plaifîr d'être pen-

dant deux mois l'orateur du quartier & de raconter pathéti-

quement aux voifins la belle mort du dernier roué.

Uaffeclion que les femelles des animaux témoignent pour

leurs petits, a-t-elle ces petits pour objet , ou la mère •'D'abcrd

la mère pour fon befoin
,
puis les petits par habitude. Je l'avois

Politique, A a
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dit dans le Difcours. Si par hafard c'était celle-ci , le bien-

être des petits n'en ferait que plus ajjuré. Je le croirois ainfi.

Cependant cette maxime demande moins à être étendue que

refferrée ; car , dès que les pouffins font éclos , on ne voit

pas que la poule ait aucun befoin d'eux , &. fa tendrefle ma-

ternelle ne le cède pourtant à nulle autre.

Voilà, Monfîeur, mes réponfes. Remarquez au refte que,

dans cette affaire comme dans celle du premier Difcours,

je fuis toujours le monftre qui foutient que l'homme efr. natu-

rellement bon , ckque mes adverfaires font toujours les honnêtes

gens qui , à l'édification publique , s'efforcent de prouver que

la nature n'a fait que des fcélérats.

Je fuis , autant qu'on peut l'être , de quelqu'un qu'on ne-

connoîc point. Monfîeur, ckc
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AVERTISSEMENT.
!• E petit Traité ejî 'extrait d*un Ouvrage plus étendu

,

entrepris autrefois fans avoir confulté mes forces , fè? aban-

donné depuis long - tems. Dès divers morceaux qu'on pouvoit

tirer de ce qui étoit fait , celui - ci ejî le plus confidérable ,

£f n?a paru le moins indigne d'être offert au Public. Le

refle rfefl déjà plus.
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LIVRE PREMIER.

J E veux chercher fi dans l'ordre civil il peut y avoir quel-

que règle d'adminiitration légitime & fure , en prenant les

hommes tels qu'ils font, & les loix telles qu'elles peuvent

être : je tâcherai d'allier toujours dans cette recherche ce que

le droit permet avec ce que l'intérêt prefcrit , afin que la

juftice & l'utilité ne fe trouvent point divifées.

J'entre en matière fans prouver l'importance de mon fujet.

On me demandera fi je fuis prince ou légiflateur pour écrire

fur la Politique ? Je réponds que non , & que c'eft pour cela

que j'écris fur la Politique. Si j'étois prince ou légiflateur ,

je ne perdrois pas mon tems à dire ce qu'il faut faire, je le

ferois, ou je me tairois.

Né citoyen d'un Etat libre, & membre du fouverain ,
quel-

que foible influence que puifle avoir ma voix dans les affaires

publiques, le droit d'y voter fufht pour m'impofer le droit
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de m'en inftruire. Heureux , toutes les fois que je médite

fur les Gouvernemens , de trouver toujours dans mes recher-

ches de nouvelles raifons d'aimer celui de mon pays !

Ç& ,. . = <W&= ,
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CHAPITRE PREMIER.
Sujet de ce premier Livre.

J—('Homme eft né libre , & par-tout il eft dans les fers. Tel

fe croit le maître des autres , qui ne laiffe pas d'être plus

efclave qu'eux. Comment ce changement s'eft-il fait? Je l'ignore.

Qu'eft-ce qui peut le rendre légitime ? Je crois pouvoir réfoudre

cette question.

Si je ne confidérois que la force , ce l'effet qui en dérive

,

je dirois ; tant qu'un peuple eft contraint d'obéir & qu'il

obéit , il fait bien ; fi-tôt qu'il peut fecouer le joug & qu'il

le fecoue , il fait encore mieux ; car , recouvrant fa liberté par

le même droit qui la lui a ravie , ou il eft fondé à la repren-

dre , ou l'on ne l'étoit point à la lui ôter. Mais l'ordre focial

eft un droit facré , qui fert de bafe à tous les autres. Cepen-

dant ce droit ne vient point de la nature ; il eft donc fondé

fur des conventions. Il s'agit de favoir quelles font ces con-

ventions. Avant d'en venir-là je dois établir ce que je viens

d'avancer.
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CHAPITRE IL

Des premières Sociétés.

LiA plus ancienne de toutes les fociétés & la feule naturelle'

elt celle de la famille. Encore les enfans ne relient - ils

liés au père qu'aufii long-tems qu'ils ont befoin de lui pour

fe conferver. Si-rôt que ce befoin celle , le lien naturel fe

dilfout. Les enfans , exempts de l'obéiffance qu'ils dévoient

au père , le père exempt des foins qu'il devoit aux enfans ,

rentrent tous également dans l'indépendance. S'ils continuent

de refter unis , ce n'eft plus naturellement, c'eit volontai-

rement , & la famille elle-même ne fe maintient que par

convention.

Cette liberté commune efl une confcquence de la nature

de l'homme. Sa première loi eit de veiller à ù propre confer-

vation , fes premiers foins font ceux qu'il fe doit à lui-

même , &, fi-tôt qu'il eft en âge de raifon , lui feul, étant

juge des moyens propres à le conferver , devient par-là fon

propre maître.

La famille eft donc , fi l'on veut , le premier modèle des fo--

ciétés politiques, le chefeft l'image du père, le peuple eft l'image

des enfans, & tous étant nés égaux & libres , n'aliènent leur'

liberté que pour leur utilité. Toute la différence eit que dans

la famille l'amour du père pour fes enfans le paie des foins qu'il

leur rend, & que dans l'Etat le plaifir de commander fupplée-'

à cet amour que le chef n'a pas pour fes peuples.
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Grocius nie que tout pouvoir humain foit établi en faveur

de ceux qui font gouvernés : il cite l'efclavage en exemple.

Sa plus confiante -manière de raifonner eft d'établir toujours

le droit par le fait ( a ). On pourroit employer une mé-

thode plus conféquente , mais non pas plus favorable aux

tyrans.

Il eit donc douteux , félon Grotius , fi le genre-humain

appartient à une centaine d'hommes , ou fi cette centaine

d'hommes appartient au genre-humain , & il paroît dans touc

Ton livre pencher pour le premier avis : c'eft aufli le fentimenc

de Hobbes. Ainiï voilà l'efpece humaine divifée en troupeaux

.de bétail , dont chacun a fon chef, qui le garde pour le

dévorer.

Comme un pâtre eft d'une nature fupérieure à celle de

fon troupeau , les pafteurs d'hommes , qui font leurs chefs ,

font aufîi d'une nature fupérieure à celle de leurs peuples.

Ainfi raifonnoit au rapport de Philon , l'empereur Caligula ;

concluant allez bien de cette analogie que les rois écoient des

dieux , ou que les peuples étoient des bêtes.

Le raifonnement de ce Caligula revient à celui de Hobbes

& de Grotius. Ariftote avant eux tous avoit dit aufîi que

les hommes ne font point naturellement égaux , mais que les

uns naiifent pour l'efclavage & les autres pour la domination.

C a )" Les favantes recherches furie „ étudier. » Traite des intérêts delà

to droit public ne font fouvent que Fr.avccfcs voifins ,
par M. le Map

33 l'hiftoire des anciens abus , 6: on quis d'Argenfon ( imprimé chez Rey à

33 ï 'eft entêté mal-ii-propos quand on Amlterdam. ) Voilà préciféraent ce qu'a

,3 s'eft donne la peine de les trop fait Grotius,

Ariftote
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Ariftote avoit raifon , mais il prenoit l'effet pour la caufe.

Tout homme né dans l'efclavage, naît pour l'efclavage , rien

n'eft plus certain. Les efclaves perdent tout dans leurs fers ,

jufqu'au defir d'en fortir : ils aiment leur fervitude comme les

compagnons d'UlifTe aimoient leur abrutifTement ( b ). S'il y
a donc des efclaves par nature , c'eft parce qu'il y a eu des

efclaves contre nature. La force a fait les premiers efclaves,

leur lâcheté les a perpétués.

Je n'ai rien dit du roi Adftm, ni de l'empereur Noé père

de trois grands Monarques qui fe partagèrent l'univers ,

comme rirent les enfans de Saturne» qu'on a cru reconnoître

en eux. J'efpere qu'on me faura gré de cette modération ; car

,

defcendant directement de l'un de ces princes , & peut-être

de la branche aînée
,
que fais - je fi par la vérification des

titres je ne me trouverais point le légitime roi du genre-

humain? Quoi qu'il en foit, on ne peut difconvenir qu'Adam

n'ait été fouverain du monde comme Robinfon de fon ifle,

tant qu'il en fut le feul habitant ; & ce qu'il y avoit de

commode dans cet empire , étoit que le monarque afluré fur

fon trône n'avoit à craindre ni rebellions , ni guerres , ni

confpirateurs.

( b ) Voyez un petit traité de Flutarque intitulé : Qiu Us bêtes ufcnt de

la raifon.

Politique* B b
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CHAPITRE III.

Du droit du plus fort.

J«jE plus fore n'eft jamais aflez fort pour être toujours le

maître , s'il ne transforme fa force en droit & l'obéiffance

en devoir. De-là le droit du plus fort ; droit pris ironique-

ment en apparence , & réellement établi en principe : mais

ne nous expliquera -t- on jamais ce mot? La force eft une

puiffance phyfique
;

je ne vois point quelle moralité peut ré-

fuher de fes effets. Céder à la force eft un acte de néceflité ,

non de volonté ; c'eft tout au plus un aéte de prudence. En

quel fens pourra-ce être un devoir ?

Suppofons un moment ce prétendu droit. Je dis qu'il n'en

réfulte qu'un galimatias inexplicable. Car fi- tôt que c'eft

la force qui fait le droit , l'effet change avec la ca'ufe ; toute

force qui furmonte la première , fuccede à fon droit. Si - tôt

qu'on peut défobéir impunément on le peut légitimement ,

& puifque le plus fort a toujours raifon , il ne s'agit que de faire

en forte qu'on foit le plus fort. Or ,
qu'eft-ce qu'un droit qui

périt quand la force ceffe ! S'il faut obéir par force on n'a

pas befoin d'obéir par devoir , & fi l'on n'eft plus forcé

d'obéir on n'y eft plus obligé. On voit donc que ce mot

de droit n'ajoute rien à la force ; il ne lignifie ici rien

du tout.

ObéifTez aux puiflances. Si cela veut dire, cédez à la force,

le précepte elt bon , mais fuperflu
, je réponds qu'il ne fera
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jamais violé. Toute puiffance vient de Dieu , je l'avoue ;

mais toute maladie en vient aufïi. Eit - ce à dire qu'il (bit

défendu d'appeller le médecin ? Qu'un brigand me furprenne

au coin d'un bois ; non - feulement il faut par force donner

la bourfe , mais quand je pourrois la fouftraire , fuis - je en

confcience oblige de la donner ? car enfin le piftolet qu'il tient

eft auffi une puiffance.

Convenons donc que force ne fait pas droit , & qu'on n'eft

obligé d'obéir qu'aux puiffances légitimes. Ainfi ma queftion

primitive revient toujours.

®k . . , *w& =
, , ^q

CHAPITRE IV.

De Fefclavage.

J. Uisqu'aucun homme n'a une autorité naturelle fur fon

femblable, & puifque la force ne produit aucun droit, relient

donc les conventions pour bafe de toute autorité légitime parmi

les hommes.

Si un particulier , dit Grotius , peut aliéner fa liberté & fe

rendre efclave d'un maître , pourquoi tout un peuple ne pour-

roit-il pas aliéner la fienne & fe rendre fujet d'un roi ? Il y a

là bien des mots équivoques qui auroient befoin d'explication

,

mais tenons -nous en à celui d'aliéner. Aliéner c'eft donner

ou vendre. Or, un homme qui fe fait efclave d'un autre ne

fe donne pas, il fe vend, tout au moins pour fa fubfiliance :

mais un peuple pourquoi fe vend -il? Bien loin qu'un roi

Bb t
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fournifîe à fes fujets leur fubfifhrice , il ne tire la Tienne

que d'eux , & félon Rabelais, un roi ne vit pas de peu. Les

fujets donnent donc leur perfonne à condition qu'on pren-

dra aufïi leur bien ? Je ne vois pas ce qu'il leur reite à

conferver.

On dira que le defpoîe afllire à fes fujets la tranquillité civile.

Soit ; mais qu'y gagnent-ils , fi les guerres que fon ambition

leur attire , fi fon infatiable avidité , fi les vexations de fon

miniftere les défolent plus que ne feraient leurs diffentions ?

Qu'y gagnent-ils , fi cette tranquillité même eft une de leurs

miferes ? On vit tranquille auiïi dans les cachots ; en eft-ce

aflez pour s'y trouver bien ? Les Grecs enfermés dans l'antre

du Cyclope y vivoient tranquilles , en attendant que leur tour

vînt d'être dévorés.

Dire qu'un homme fe donne gratuitement , c'eft dire une

chofe abfurde & inconcevable ; un tel a£te eit illégitime Se

nul ,
par cela feul que celui qui le fait n'efr. pas dans fon bon

fens. Dire la même chofe de tout un peuple , c'eft fuppofer

un peuple de fous : la folie ne fait pas droit.

Quand chacun pourrait s'aliéner lui-même , il ne peut aliéner

fes enfans ; ils naiffent hommes & libres ; leur liberté leur

appartient, nal n'a droit d'en difpofer qu'eux. Avant qu'ils

foient en âge de raifon, le père peut en leur nom ftipuler

des conditions pour leur confervation , pour leur bien-être ;

mais non les donner irrévocablement & fans condition ; car

un tel don eft. contraire aux fins de la nature & paffe les

droits de la paternité. Il faudrait donc pour qu'un Gouverne-

ment arbitraire fût légitime qu'à chaque génération le peuple
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fût le maître ùe l'admettre ou de le rejetter : mais alors ce

Gouvernement ne feroit plus arbitraire.

Renoncer à fa liberté c'eft renoncer à fa qualité d'homme ,

aux droits de l'humanité , même à fes devoirs. Il n'y a nul

dédommagement poiîible pour quiconque renonce à tout. Une

telle renonciation eft incompatible avec la nature de l'homme,

& c'eft ôter toute moralité à fes actions que d'ôter toute

liberté à fa volonté. Enfin c'eft une convention vaine & con-

tradictoire de fîipuler d'une part une autorité abfolue & de

l'autre une obéiilance fans bornes. N'eft - il pas clair qu'on

n'eft engagé à rien envers celui dont on a droit de tout exi-

ger , & cette feule condition fans équivalent , fans échange ,

n'entraîne-t-elle pas la nullité de l'acte ? Car quel droit mon

efclave auroit - il contre moi ,
puifque tout ce qu'il a m'ap-

partient , & que fon droit étant le mien , ce droit de moi

contre moi-même elt un mot qui n'a aucun fens ?

Grotius & les autres tirent de la guerre une autre origine

du prétendu droit d'efclavage. Le vainqueur ayant, félon eux,

le droit de tuer le vaincu , celui - ci peut racheter fa vie aux

dépens de fa liberté ; convention d'autant plus légitime qu'elle

tourne au profit de tous deux.

ÎVlais il eft clair que ce prétendu droit de tuer les vaincus

ne réfulte en aucune manière de l'état de guerre. Par cela

feul que les hommes vivant dans leur primitive indépendance,

n'ont point entr'eux de rapport allez confiant pour conftituer

ni l'état de paix ni l'état de guerre , ils ne font point natu-

rellement ennemis. C'eft le rapport âts chofes & non des

hommes qui conflitue la guerre ; & l'état de guerre ne peu-
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vant naître des fîmples relations perfonnelles , mais feulement

des relations réelles , la guerre privée ou d'homme à homme

ne peut exifter , ni dans l'état de nature où il n'y a point de

propriété confiante , ni dans l'état focial où tout eit fous l'au-

torité des loix.

Les combats particuliers , les duels , les rencontres font

des ades qui ne conltituent point un état ; & à l'égard des

guerres privées , autorifées par les établiiTemens de Louis IX

roi de France & fufpendues par la paix de Dieu , ce font des

abus du gouvernement féodal, fyftême abfurde s'il en fut

jamais , contraire aux principes du droit naturel , & à toute

bonne politie.

La guerre n'eft donc point une relation d'homme à homme

,

mais une relation d'Etat à Etat , dans laquelle les particuliers

ne font ennemis qu'accidentellement , non point comme

hommes ni même comme citoyens (*) , mais comme fol-

dats ; non point comme membres de la patrie , mais comme

( *
) Les Romains qui ont entendu militaire ,

parce que le premier étant

& plus refpeclé le droit de la guerre annullé , il ne pouvoit plus porter les

qu'aucune nation du monde, portoient armes contre l'ennemi. Et le même

fi loin le fcrupule à cet égard qu'il Caton écrivit à fon fils de fe bien gar-

n'étoit pas permis à un Citoyen de der de fe préfenter au combat qu'il

fervir comme volontaire , fans s'être n'eût prêté ce nouveau ferment. Je

pngagé expreffément contre l'ennemi

,

fais qu'on pourra m'oppofer le fiege

& nommément contre tel ennemi. Une de Clufium & d'autres faits particuliers.

Légion où Caton le fils faifoit fes pre- Mais moi je cite des loix , des ufages.

mieres armes fous Popilius ayant été Les Romains font ceux qui ont le

réformée , Caton le père écrivit à Popi- moins fouvent tranfgreffé leurs loix
,

lius que s'il vouloit bien que fon fils & ils font les fculs qui en aient eu

continuât de fervir fous lui , il faloit d'auffi belles,

lai faire prêter un nouveau ferment
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fes défenfeurs. Enfin chaque Etat ne peut avoir pour ennemis

que d'autres Etats & non pas des hommes , attendu qu'entre

chofes de diverfes natures on ne peut fixer aucun vrai

rapport.

Ce principe eft même conforme aux maximes établies de

tous les tems, & à la pratique confiante de tous les peuples

policés. Les déclarations de guerre font moins des avertiffe-

mens aux puiiïances qu'à leurs fujets. L'étranger , foit roi

,

foit particulier , foit peuple ,
qui vole , tue ou détient les fujets

fans déclarer la guerre au Prince , n'eft pas un ennemi , c'eft

un brigand. Même en pleine guerre un Prince jufte s'errpare

bien en pays ennemi de tout ce qui appartient au public
;

mais il refpecle la perfonne &c les biens des particuliers : il

refpe&e des droits fur lefquels font fondés les fier.s. La fin

de la guerre étant la deftruclion de l'Etat ennemi , on a droit

d'en tuer les défenfeurs tant qu'ils ont les armes à la main ,

mais fî-tôt qu'ils les pofent & fe rendent , cefiant d'être

ennemis ou initrumens de l'ennemi , ils redeviennent finale-

ment hommes & l'on n'a plus de droit fur leur vie. Quelque-

fois on peut tuer l'Etat fans tuer un feul de' ks membres : or

la guerre ne donne aucun droit qui ne foit nécefiaire à fa fin.

Ces principes ne font pas ceux de Grotius ; ils ne font pas

fondés fur des autorités de Poètes , mais ils dérivent de la

nature des chofes , & font fondés fur la raifon.

A l'égard du droit de conquête , il n'a d'autre fondement

que la loi du plus fort. Si la guerre ne donne point au vain-

queur le droit de mafiacrer les peuples vaincus , ce droit qu'il

n'a pas , ne peut fonder celui de les aiTervir. On n'a le droit
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de tuer l'ennemi que quand on ne peut le faire efclave ; le

droit de le faire efclave ne vient donc pas du droit de le tuer :

c'eft donc un échange inique de lui faire acheter au prix de

fa liberté fa vie fur laquelle on n'a aucun droit- En établiiTanc

le droit de vie &.de mort fur le droit d'efclavage , & le droit

d'efclavage fur le droit de vie & de mort , n'eft-il pas clair

qu'on tombe dans le cercle vicieux?

En fuppofant même ce terrible droit de tout tuer
,

je dis

qu'un efclave fait à la guerre , ou un peuple conquis n'eft

tenu à rien du tout envers fon maître , qu'à lui obéir autant

qu'il y eft forcé En prenant un équivalent à fa vie le vainqueur

ne lui en a point fait grâce , au lieu de le tuer fans fruit il l'a

tué utilement. Loin donc qu'il ait acquis fur lui nulle autorité

jointe à la force , l'état de guerre fubfifte entr'eux comme

auparavant , leur relation même en eft l'effet , & l'ufage du

droit de la guerre ne fuppofe aucun traité de paix. Ils ont fait

une convention ; foit : mais cette convention , loin de détruire

l'état de guerre , en fuppofe la continuité.

Ainfi , de quelque fens qu'on envifage les chofes , le droit

d'efclavage eft nul , non-feulement parce qu'/i eft illégitime ,

mais parce qu'il eft abfurde & ne fignifie rien. Ces mots

efclavage & droit , font contradictoires ; ils s'excluent mu-

tuellement. Soit d'un homme à un homme , foit d'un homme

à un peuple , ce difeours fera toujours également infenfé. Je

fais avec toi une convention toute à ta charge & toute à mon

profit , que ?observerai tant qu'il me plaira , & que tu obfer-

veras tant qu'il me plaira.

CHAPITRE
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CHAPITRE V.

Ou il faut toujours remonter à une première convention.

Uand j'accorderois tout ce que j'ai réfuté jufqu'ici , les

fauteurs du defpotifme n'en feroient pas plus avancés. Il y aura

toujours une grande différence entre foumettre une multi-

tude , «Se régir une fociécé. Que des hommes épars foient

fuccefïivement affervis à un feul , en quelque nombre qu'ils

puiffent être , je ne vois là qu'un maître & des efclaves : je

n'y vois point un peuple & fon chef; c'eft fi l'on veut une

aggrégation , mais non pas une affociation ; il n'y a là ni

bien public , ni Corps politique. Cet homme eût-il affervi la

moitié du monde , n'eft toujours qu'un particulier ; fon inté-

rêt , féparé de celui des autres , n'eft toujours qu'un intérêt

privé. Si ce même homme vient à périr , fon empire après

lui refte épars & fans liaifon ; comme un chêne fe diffout

& tombe en un tas de cendre , après que le feu l'a con-

fumé.

Un peuple , dit Grotius , peut fe donner à un roi. Selon

Grotius un peuple eft donc un peuple , avant de fe donner à

un roi. Ce don même eft un acle civil , il fuppofe une déli-

bération publique. Avant donc que d'examiner l'acte par lequel

un peuple élit un roi , il feroit bon d'examiner Pacte par

lequel un peuple eft un peuple. Car cet acte étant néceflki-

rement antérieur à l'autre , eft le vrai fondement de la focLié.

Politique. C c



i0i DUCONTRAT
En effet , s'il n'y avoit point de convention antérieure , où

feroit , à moins que l'élection ne fût unanime , l'obligation

pour le petit nombre de fe fbumettre au choix du grand , 6c

d'où cent qui veulent un maître ont-ils le droit de voter pour

dix qui n'en veulent point ? La loi de la pluralité des fuffrages

eit elle-même un établiffement de convention , 6c fuppofe au

moins une fois l'unanimité.

Ste , . , ===qy»
p — -3P3

CHAPITREVL
Du Pacle Social.

O E fuppofe les hommes parvenus à ce point où les obftacles

qui nuifent à leur confervation dans l'état de nature , l'em-

portent par leur réfiftance fur les forces que chaque individu

peut employer pour fe maintenir dans cet état. Alors cet état

primitif ne peut plus fubfifter , & le genre-humain périrait s'il

ne changeoit de manière d'être.

Or, comme les hommes ne peuvent engendrer de nouvelles

forces , mais feulement unir & diriger celles qui exiftent , ils

n'ont plus d'autre moyen pour fe conferver , que de former

par aggrégation une fomme de forces qui puiffe l'emporter fur

la réfiflance , de les mettre en jeu par un feul mobile , & de

les foire agir de concert.

Cette fomme de forces ne peut naître que du concours de

plufieurs : mais la force 6c la liberté de chaque homme étant

les premiers iuftrumens de fa confervation , comment les
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engagera-t-il fans fe nuire , & fans négliger les foins qu'il

fe doit ? Cette difficulté ramenée à mon fujet
, peut s'énoncer

en ces termes :

« Trouver une forme d'affociation qui défende & protège

» de toute la force commune la perfonne & les biens de

» chaque affocié , & par laquelle chacun s'unilTant à tous ,

»j n'obéilfe pourtant qu'à lui-même & refte aufli libre qu'au-

» paravant >» ? Tel eft le problème fondamental dont le con-

trat focial donne la folution.

Les claufes de ce contrat font tellement déterminées par

la nature de l'a£te , que la moindre modification les rendroit

vaines ôc de nul effet ; en forte que , bien qu'elles n'aient

peut-être jamais été formellement énoncées , elles font par-

tout les mêmes , par-tout tacitement admifes & reconnues ,

jufqu'à ce que , le paéle focial étant violé , chacun rentre

alors dans {es premiers droits & reprenne fa liberté natu-

relle , en perdant la liberté conventionnelle pour laquelle il y

renonça.

Ces claufes bien entendues fe réduifent toutes à une feule,

favoir , l'aliénation totale de chaque affocié avec tous fes

droits à toute la communauté. Car premièrement , chacun fe

donnant tout entier , la condition eft égale pour tous , & la

condition étant égale pour tous , nul n'a intérêt de la rendre

onéreufe aux autres.

De plus , l'aliénation fe raifant fans réferve , l'union eft

aufîi parfaite qu'elle peut l'être , ôc nul affocié n'a plus rien

à réclamer : car s'il reftoit quelques droits aux particuliers

,

comme il n'y auroit aucun fupérieur commun qui pût prg-

Cci
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noncer entr'eux & le public , chacun étant en quelque point

fon propre juge , prétendrait bientôt l'être en tous , l'état de

nature fubfifteroit , & l'aflbciation deviendroit nécessairement

tyrannique ou vaine.

Enfin , chacun fe donnant à tous ne fe donne à perfonne ,

& comme il n'y a pas un afîbcié fur lequel on n'acquière le

même droit qu'on lui cède fur foi ; on gagne l'équivalent

de tout ce qu'on perd , & plus de force pour conferver ce

qu'on a.

Si donc on écarte du pacte focial ce qui n'eit pas de fon

effence , on trouvera qu'il fe réduit aux termes fuivans :

Chacun de nous met en commun fa perfonne & toute fa puif-

fance fous la fuprême direction de la volonté générale ; &
nous recevons en corps chaque membre comme partie indivi-

fible du tout.

A l'inïtant , au lieu de la perfonne particulière de chaque

contractant , cet acte d'afTociation produit un Corps moral ôc

collectif compofé d'autant de membres que l'affemblée a de

voix , lequel reçoit de ce même acte fon unité , fon moi

commun , fa vie & fa volonté. Cette perfonne publique qui fe

forme ainfi par l'union de toutes les autres ,
prenoit autrefois

le nom de Cité (c) , & prend maintenant celui de Républi-

( c ) Le vrai fens de ce mot s'eft erreur coûta cher autrefois aux Car-

prefque entièrement effacé chez les thaginois. Je n'ai pas lu que le titre de

modernes ; la plupart prennent une Vives ait jamais été donné aux fujets

ville pour une Cité & un bourgeois d'aucun Prince , pas même ancienne,

pour un Citoyen. Ils ne favent pas ment aux Macédoniens, ni de nos

que les maifons Font la ville, mais que jours aux Anglois, quoique plus prés

le? Citoyens font la Cité. Cette même de la liberté que tous les autres. Les
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que ou de Corps politique , lequel elt appelle par fes membres

Etat quand il elt paffif , Souverain quand il eit actif, Puif-

fance en le comparant à Ces femblables. A l'égard des aiïb-

ciés , ils prennent collectivement le nom de Peuple , &
s'appellent en particulier Citoyens, comme participans à l'au-

torité fouveraine, & Sujets , comme fournis aux loix de l'Etat.

Mais ces termes fe confondent fouvent & fe prennent l'un

pour l'autre ; il fuffit de les favoir diitinguer quand ils font

employés dans toute leur précillon.

Q£ . qftfi» - .igg

CHAPITRE VIL

Du Souverain.

oN voit par cette formule que l'acte d'afTociation renferme

un engagement réciproque du public avec les particuliers , 6c

que chaque individu contractant , pour ainfi dire , avec lui-

même , fe trouve engagé fous un double rapport ; favoir
,

comme membre du Souverain envers les particuliers , 6c

feuls Franqois prennent tout familié- lourde bévue en prenant les uns pour

rement ee nom de Citoyens, parce les autres. M. d'Alembert ne s'y elt

qu'ils n'en ont aucune véritable idée
,

pas trompé , &: a bien diltingué, dans

comme on peut le voir dans leurs fon article Gcrtcvc , les quatre ordres

Dictionnaires , fans quoi ils tombe- d'hommes ( même cinq en y comptant

roient en l'ufurpant , dans le crime de les fimples étrangers) qui font dans

Léze-Majefté : ce nom chez eux ex- notre ville, & dont deux feu .

prime une vertu & non pas un droit. compofent la République. Nul autre

Quand Bodin a voulu parler de nos auteur François , que je fâche , n'a

L'itoyens & Bourgeois, il a fait une compris le vrai fens du mol
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comme membre de l'Etat envers le Souverain. Mais on ne

peut appliquer ici la maxime du droit civil , que nul n'eft

tenu aux engagemens pris avec lui-même ; car il y a bien de

la différence entre s'obliger envers foi , ou envers un tout dont

on fait partie.

Il faut remarquer encore que la délibération publique , qui

peut obliger tous les fujets envers le Souverain , à caufe des

deux différens rapports fous lefquels chacun d'eux eft envifagé

,

ne peut par h', raifon contraire, obliger le Souverain envers

lui-même ; & que , par conféquent , il eft contre la nature

du Corps politique que le Souverain s'impofe une loi qu'il

ne puhTe enfreindre. Ne pouvant fe confidérer que fous un feul

ôc même rapport , il eft alors dans le cas d'un particulier

contractant avec foi-même : par où l'on voit qu'il n'y a ni ne

peut y avoir nulle efpece de loi fondamentale obligatoire pour

le Corps du peuple , pas même le contrat focial. Ce qui ne

fignifie pas que ce corps ne puiffe fort bien s'engager envers

autrui en ce qui ne déroge point à ce contrat ; car à l'égard

de l'étranger , il devient un être fîmple , un individu.

Mais le Corps politique ou le Souverain ne tirant fon être

que de la fainteté du contrat , ne peut jamais s'obliger ,

même envers autrui , à rien qui déroge à cet acte primitif,

comme d'aliéner quelque portion de lui-même ou de fe fou-

mettre à un autre Souverain. Violer l'acte par lequel il exifte

feroit s'anéantir , & ce qui n'eft rien ne produit rien.

Si-tôt que cette multitude elt ainfi réunie en un corps ,

on ne peut offenfer un des membres fans attaquer le corps ;

encore moins offenfer le corps fans que les membres s'en
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refTentent. Ainfi le devoir & l'intérêt obligent également les

deux parties contractantes à s'entr'aider mutuellement , & les

mêmes hommes doivent chercher à réunir fous ce double

rapport tous les avantages qui en dépendent.

Or , le Souverain n'étant formé que des particuliers qui le

compofent , n'a ni ne peut avoir d'intérêt contraire au leur
;

par conféquent la puiflance fouveraine n'a nul befoin de ga-

rant envers les fujets
;
parce qu'il eft impofîible que le corps

veuille nuire à tous fes membres , & nous verrons ci-après

qu'il ne peut nuire à aucun en particulier. Le Souverain , par

cela feul qu'il eft , eft toujours tout ce qu'il doit être.

Mais il n'en eft pas ainfi des fujets envers le Souverain ,

auquel malgré l'intérêt commun , rien ne répondroit de leurs

engagemens s'il ne trouvoit des moyens de s'augurer de leur

fidélité.

En effet chaque individu peut comme homme avoir une

volonté particulière , contraire ou diffemblable à la volonté

générale qu'il a comme citoyen. Son intérêt particulier peut

lui parler tout autrement que l'intérêt commun ; fon exiftence

abfolue & naturellement indépendante peut lui faire envifager

ce qu'il doit à la caufe commune comme une contribution

gratuite , dont la perte fera moins nuifible aux autres que le

payement n'en eft onéreux pour lui : & regardant la perfonne

morale qui conftitue l'Etat comme un être de raifon parce

que ce n'eft pas un homme, il jouiroit des droits du citoyen

fans vouloir remplir les devoirs du fujet : injuftice dont le

progrès cauferoit la ruine du Corps politique.

Afin donc que le pacle focial ne foit pas un vain formu-
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laire , il renferme tacitement cet engagement qui feul peut

donner de la force aux autres , que quiconque refufera d'obéir

à la volonté générale y fera contraint par tout le corps : ce

qui ne ïignifie autre chofe , fînon qu'on le forcera d'être

libre : car telle eft la condition qui donnant chaque citoyen

à la patrie le garantit de toute dépendance perfonnelle ; con-

dition qui fait l'artifice & le jeu de la machine politique , 6c

qui feule rend légitimes les engagemens civils , lefquels fans

cela feraient abfurdes , tyranniques , & fujets aux plus énor-

mes abus.

&a - =3%g - 3®

CHAPITRE VIII.

De VEtat civil.

V> E paffage de l'état de nature à l'état civil produit dans

l'homme un changement très - remarquable , en fubftituant

dans fa conduite la juftice à l'inftind: , & donnant à fes actions

la moralité qui leur manquoit auparavant. C'eft alors feule-

ment que la voix du devoir fuccédant à l'impulfion phyilque

& le droit à l'appétit , l'homme qui jufques-là n'avoit regardé

que lui-même, fe voit forcé d'agir fur d'autres principes, &
de confulter fa raifon avant d'écouter Ces penchans. Quoiqu'il

fe prive dans cet état de plufieurs avantages qu'il tient de la

nature , il en regagne de fî grands , Ces facultés s'exercent 6c

fe développent , fes idées s'étendent , fes fentimens s'enno-

bliflent , fon ame toute entière s'élève à tel point , que û les

abus



SOCIAL. So*

abus de cette nouvelle condition ne le dégradoient fouvent

au - defîbus de celle dont il eft forti , il devrait bénir fans

ceffe l'inftant heureux qui l'en arracha pour jamais , & qui

,

d'un animal ftupide & borné , fît un être intelligent & un

homme.

Réduifons toute cette balance à des termes faciles à com-

parer. Ce que l'homme perd par le contrat focial , c'eft fa

liberté naturelle & un droit illimité à tout ce qui le tente &
qu'il peut atteindre ; ce qu'il gagne , c'eft la liberté civile <Sc

la propriété de tout ce qu'il poffede. Pour ne pas fe tromper

dans ces compenfations , il faut bien diflinguer la liberté na-

turelle qui n'a pour bornes que les forces de l'individu , de

la liberté civile qui eft limitée par la volonté générale , &
la polTeffion qui n'eft que l'effet de la force ou le droit du

premier occupant , de la propriété qui ne peut être fondée que

fur un titre pofîtif.

On pourrait fur ce qui précède ajouter à l'acquis de l'état

civil la liberté morale , qui feule rend l'homme vraiment maître

de lui ; car l'impulfion du feul appétit eft efclavage , & l'obéif-

fance à la loi qu'on s'eft preferite , eft liberté. Mais je n'en

ai déjà que trop dit fur cet article & le fens philofophique du

mot liberté n'eft pas ici de mon fujet.

W
'Politique; D d
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CHAPITRE IX.

Du domaine réel.

V_>Haque membre de la communauté fe donne à elle au

moment qu'elle fe forme , tel qu'il fe trouve actuellement ,

lui & toutes fes forces , dont les biens qu'il poflede font

partie. Ce n'eft pas que par cet a£te la poffefllon change de

nature en changeant de mains, & devienne propriété dans

celles du Souverain : mais comme les forces de la Cité font

incomparablement plus grandes que celles d'un particulier , la

pofTeflion publique eft aufïi dans le fait plus forte & plus

irrévocable , fans être plus légitime, au moins pour les étrangers.

Car l'Etat à l'égard de fes membres eft maître de tous leurs biens

par le contrat focial , qui dans l'Etat fert de bafe à tous les

droits ; mais il ne l'elt à l'égard des autres Puiffances que par

le droit de premier occupant, qu'il tient des particuliers.

Le droit de premier occupant , quoique plus réel que celui

du plus fort , ne devient un vrai droit qu'après l'établiflè-

ment de celui de propriété. Tout homme a naturellement droit

à tout ce qui lui eft néceffaire ; mais l'acle pofitif qui le rend

propriétaire de quelque bien l'exclut de tout le refte. Sa part

étant faite il doit s'y borner, & n'a plus aucun droit à la

communauté. Voilà pourquoi le droit de premier occupant

,

fi foib'e dans l'état de nature , eft refpectable à tout homme

civil. On refpeéte moins dans ce droit ce qui eft à autrui que

ce qui n'eft pas à foi.
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. En général , pour autorlfer fur un terrain quelconque le droit

de premier occupant , il faut les conditions fuivantes. Pre-

mièrement que ce terrain ne foit encore habité par perfonne ;

fecondement qu'on n'en occupe que la quantité dont on a

befoin pour fubfifter ; en troifieme lieu qu'on en prenne pof-

fefTion , non par une vaine cérémonie , mais par le travail &
la culture , feul ligne de propriété qui au défaut de titres juri-

diques doive être refpecté d'autrui.

En effet , accorder au befoin & au travail le droit de pre-

mier occupant, n'efl-ce pas l'étendre auffi loin qu'il peut aller?

Peut-on ne pas donner des bornes à ce droit ? Suffira-t-il de

mettre le pied fur un terrain commun pour s'en prétendre

auffi-tôt le maître ? Suffira-t-il d'avoir la force d'en écarter un

moment les autres hommes pour leur ôter le droit d'y jamais

revenir ? Comment un homme ou un peuple peut-il s'emparer

d'un territoire immenfe & en priver tout le genre-humain

autrement que par une ufurpation puniffable, puifqu'elle ôte

au refte des hommes le féjour & les alimens que la nature

leur donne en commun ? Quand Nunnez Balbao prenoit fur

le rivage poffefTion de la mer du fud & de toute l'Amérique

méridionale au nom de la couronne de Caftille , étoit-ce affez

pour en dépofféder tous les habitans & en exclure tous les

princes du monde ? Sur ce pied-là , ces cérémonies fe mul-

tiplioient affez vainement , & le roi Catholique n'avoit tout-

d'un-coup qu'à prendre de fon cabinet poffefTion de tout l'uni-

vers ; fauf à retrancher enfuite de fon empire ce qui étoit aupa-

ravant poffédé par les autres princes.

On conçoit comment les terres des particuliers réunies &.

Dd i
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conrigues deviennent le territoire public , & comment le droit

de fouveraineté s'étendant des fujets au terrain qu'ils occu-

pent, devient à la fois réel & perfonnel; ce qui met les pof-

fefleurs dans une plus grande dépendance , & fait de leurs

forces mêmes les garans de leur fidélité. Avantage qui ne

paroîtpas avoir été bienfenti des anciens monarques qui ne s'ap-

pellant que rois des Perfes , des Scythes , des Macédoniens ,

fembloient fe regarder comme les chefs des hommes plutôt

que comme les maîtres du pays. Ceux d'aujourd'hui s'appel-

lent plus habilement rois de France , d'Efpagne , d'Angle-

terre , &c. En tenant ainil le terrain , ils font bien sûrs d'en

tenir les habitans.

Ce qu'il y a de fingulier dans cette aliénation , c'eft. que,

loin qu'en acceptant les biens des particuliers la communauté

les en dépouille , elle ne fait que leur en affûter la légitime

pofTefîion , changer l'ufurpation en un véritable droit , & la jouif-

fance en propriété. Alors les poiferTeurs étant confidérés comme
dépofitaires du bien public , leurs droits étant refpe&és de

tous les membres de l'Etat & maintenus de toutes fes forces

contre l'étranger , par une ceiïïon avantageufe au public &
plus encore à eux-mêmes, ils ont, pour ainfi dire , acquis

tout ce qu'ils ont donné. Paradoxe qui s'explique aifément

par la diftin&ion des droits que le Souverain & le propriétaire

ont fur le même fonds , comme on verra ci-après.

Il peut arriver auffi que les hommes commencent à s'unir

avant que de rien pofféder , & que , s'emparant enfuite d'un

terrain fuffifant pour tous , ils en jouilfent en commun , ou

qu'ils le partagent entr'eux , foit également , foit félon des
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proportions établies par le Souverain. De quelque manière

que fe faiïe cette acquisition , le droit que chaque particu-

lier a fur fon propre fonds , eft toujours fubordonné au droit

que la communauté a fur tous ; fans quoi il n'y auroit ni foli-

dité dans le lien focial, ni force réelle dans l'exercice de la

fouveraineté.

Je terminerai ce chapitre & ce livre par une remarque qui

doit fervir de bafe à tout le fyftême focial : c'efi qu'au lieu

de détruire l'égalité naturelle , le pade fondamental fubftitue

au contraire une égalité morale & légitime à ce que la nature

avoir pu mettre d'inégalité phyfique entre les hommes , ôc

que , pouvant être inégaux en force ou en génie , ils devien-

nent tous égaux par convention & de droit (d).

( d ) Sous les mauvais Gouverne-

mens , cette égalité n'eft qu'apparente

& illufoire ; elle ne fert qu'à maintenir

le pauvre dans fa mifere & le riche

clans fon ufurpation. Dans le fait , les

loix font toujours utiles à ceux qui

pofledent & nuifibles à ceux qui n'ont

rien : d'où il fuit que l'état focial n'eft

avantageux aux hommes qu'autant

qu'ils ont tous quelque chofe & qu'au-

cun d'eux n'a rien de trop.
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CHAPITRE PREMIER.
Que la Souveraineté efi inaliénable.

J—< A première & la plus importante conféquence des prin-

cipes ci-devant établis eft , que la volonté générale peut feule

diriger les forces de l'Etat félon la fin de fon infiitution , qui

eft. le bien commun : car fi l'oppofition des intérêts particu-

liers a rendu néceffaire l'établhTement des fociétés , c'eft l'ac-

cord de ces mêmes intérêts qui l'a rendu poffible. C'eft ce

qu'il y a de commun dans ces différens intérêts qui forme le

lien focial , & s'il n'y avoit pas quelque point dans lequel tous

les intérêts s'accordent, nulle fociété ne fauroit exifter. Or,

c'eft uniquement fur cet intérêt commun que la fociété doic

être gouvernée.

Je dis donc que la fouveraineté n'étant que l'exercice de

la volonté générale, ne peut jamais s'aliéner, & que le Sou-

verain
, qui n'eft qu'un être collectif, ne peut être repréfenté

que par lui-même, le pouvoir peut bien fe tranfmettre, mais

non pas la volonté.

En effet , s'il n'eft pas impoflible qu'une volonté particulière

s'accorde fur quelque point avec la volonté générale ; il eft im-
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poflible au moins que cet accord foit durable & confiant : car

la volonté particulière tend par fa nature aux préférences , & la

volonté générale à l'égalité. Il eft plus impoflible encore qu'on

ait un garant de cet accord , quand même il devroit toujours

exifter; ce ne feroit pas un effet de l'art, mais du hafard. Le

Souverain peut bien dire : Je veux actuellement ce que veut un

tel homme ou du moins ce qu'il dit vouloir; mais il ne peut

pas dire : Ce que cet homme voudra demain
, je le voudrai en-

core
;
puifqu'il efè abfurde que la volonté fe donne des chaînes

pour l'avenir , 6c puifqu'il ne dépend d'aucune volonté de con-

sentir à rien de contraire au bien de l'être qui veut. Si donc

le peuple promet fimplement d'obéir , il fe diffout par cet a&e ,

il perd fa qualité de peuple ; à l'inftant qu'il y a un maître , il

n'y a plus de Souverain ,& dès-lors le Corps politique eft détruit.

Ce n'eft point à dire que les ordres des chefs ne puiffent paf-

fer pour des volontés générales , tant que le Souverain libre

de s'y oppofer ne le fait pas. En pareil cas , du filence univerfel

on doit préfumer le confentement du peuple. Ceci s'expliquera

plus au long.

r
Ù\z
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CHAPITRE IL

Que la Souveraineté ejl indivifible.

X Ar la même raifon que la fouveraineté eft inaliénable , elle

eft indivifible. Car la volonté eft générale (e) , ou elle ne

l'eft pas; elle eft celle du Corps du Peuple, ou feulement d'une

partie. Dans le premier cas , cette volonté déclarée eft un a&e

de fouveraineté & fait loi. Dans le fécond , ce n'eft qu'une vo-

lonté particulière , ou un a&e de magiftrature ; c'eft un décret

tout au plus.

Mais nos Politiques ne pouvant divifer la" fouveraineté dans

fon principe , la divifeht dans fon objet ; ils la divifent en force

ôc en volonté , en puhîance légillative & en puiffance executive,

en droits d'impôts, de juftice & de guerre, en adminiftration

intérieure & en pouvoir de traiter avec l'étranger: tantôt ils

confondent toutes ces parties , & tantôt ils les féparent ; ils

font du Souverain un être fantaftique & formé de pièces rap-

portées ; c'eft comme s'ils compofoient l'homme de plufieurs

corps , dont l'un auroit des yeux , l'autre des bras , l'autre des

pieds , & rien de plus. Les charlatans du Japon dépècent , dit-on

,

un enfant aux yeux des fpeclateurs ,
puis jettant en l'air tous fes

membres l'un après l'autre , ils font retomber l'enfant vivant

& tout raffemblé. Tels font à-peu-près les tours de gobelets

( e ) Pour qu'une volonté foit gêné- ceflaire que toutes les voix foient

raie , il n'eft pas toujours néceflaire comptées ; toute exçlufion formelle

qu'elle foit unanime , mais il eft né.- rompt la généralité.

de
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de nos Politiques ; après avoir démembre le Corps focial par un

preftige digne de la foire , ils raffemblent les pièces on ne fait

comment.

Cette erreur vient de ne s'être pas fait des notions exacles de

l'autorité fouveraine , & d'avoir pris pour des parties de cette

autorité ce qui n'en étoit que des émanations. Ainfî , par exem-

ple , on a regardé l'acte de déclarer la guerre & celui de faire

la paix comme des a&es de fouveraineté , ce qui n'efè pas
;

puifque chacun de ces a&es n'eft point une loi , mais feulement

une application de la loi, un aéte particulier qui détermine le

cas de la loi, comme on le verra clairement quand l'idée atta-

chée au mot loi fera fixée.

En fuivant de même les autres divifions, on trouveroit que

toutes les fois qu'on croit voir la fouveraineté partagée , on ft

trompe
;
que les droits qu'on prend pour des parties de cette

fouveraineté lui font tous fubordonnés, & fuppofent toujours des

volontés fuprêmes dont ces droits ne donnent que l'exécution.

On ne fauroit dire combien ce défaut d'exaJHcude a jette

d'obfcurité fur les décidons des auteurs en matière de droit poli-

tique
, quand ils ont voulu juger des droits refpeâifs des rois

& des peuples , fur les principes qu'ils avoient établis. Chacun

peut voir dans les chapitres III & IV du premier livre de

Grotius , comment ce {avant homme & fon traducteur Bar-

beyrac s'enchevêtrent , s'embarralient dans leurs fophifmes ,

crainte d'en dire trop ou de n'en pas dire afTez félon leurs vues ,

& de choquer les intérêts qu'ils avoient à concilier. Grotius

réfugié en France, mécontent de fi patrie, & voulant

fa cour à Louis XIII à qui fon livre elh dédié, n'épargne

Poiii E e
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rien pour dépouiller les peuples de tous leurs droits & pour

en revêtir les rois avec tout l'art poffible. C'eût bien été

auffi le goût de Barbeyrac , qui dédioit fa traduction au roi

d'Angleterre George I. Mais malheureufement l'expulfion de

Jacques 1 1 qu'il appelle abdication , le forçoit à fe tenir fur

la réferve , à gauchir , à tergiverfer pour ne pas faire de Guil-

laume un ufurpateur. Si ces deux écrivains avoient adopté les

vrais principes , toutes les difficultés étoient levées, & ils euffent

été toujours conféquens; mais ils auroient triftement dit la

vérité & n'auroient fait leur cour qu'au peuple. Or, la vérité

ne mené point à la fortune , & le peuple ne donne ni ara-

baffades , ni chaires , ni penfions.

CHAPITRE III.

Si la volonté générale peut errer.

J.L s'enfuit de ce qui précède que la volonté générale eft tou-

jours droite & tend toujours à l'utilité publique : mais il ne

s'enfuit pas que les délibérations du peuple aient toujours la

même rectitude. On veut toujours fon bien , mais on ne le voit

pas toujours : jamais on ne corrompt le peuple , mais fouvent

on le trompe , & c'eft alors feulement qu'il paroît vouloir ce

qui eft mal.

Il y a fouvent bien de la différence entre la volonté de tous

& la volonté générale : celle-ci ne regarde qu'à l'intérêt com-

mun, l'autre regarde à l'intérêt privé, & n'eit qu'une fomme
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de volontés particulières: mais ôtez de ces mêmes volontés les

plus & les moins qui s'entre-détruifent (f), refte pour fomme

des différences la volonté générale.

Si , quand le peuple fuffifamment informé délibère , les

citoyens n'avoient aucune communication entr'eux , du grand

nombre de petites différences réfulteroit toujours la volonté

générale, &c la délibération feroit toujours bonne. Mais quand

il fe fait des brigues , des affociations partielles aux dépens

de la grande , la volonté de chacune de ces affociations devient

générale par rapport à fes membres , & particulière par rap-

port à l'Etat ; on peut dire alors qu'il n'y a plus autant de vo-

tans que d'hommes , mais feulement autant que d'affociations.

Les différences deviennent moins nombreufes & donnent un

réfultat moins général. Enfin, quand une de ces affociations

eft fi grande qu'elle l'emporte fur toutes les autres , vous n'avez

plus pour réfultat une fomme de petites différences, mais une

différence unique ; alors il n'y a plus de volonté générale , &
l'avis qui l'emporte n'efl qu'un avis particulier.

Il importe donc pour avoir bien l'énoncé de la volonté

générale qu'il n'y ait pas de fociété partielle dans l'Etat, &
que chaque citoyen n'opine que d'après lui ( g ). Telle fut

(/) Chaque intérêt , dit le Marquis fentiroit-on l'intérêt commun qui ne

d'Argenfon, a des principes différais. trouveroit jamais d'obftacle : toi

L'accord de deux intérêtsparticuliers de lui-même, & la Politique c

fe forme par oppoftion à celui d'un d'être i:n art.

tiers. 11 eut pu ajouter que l'accord {g) jvel

,

de tous les intérêts fe forme par op. cite alcuni divijîoni

pofition à celui de chacun. S'il n'y puùliche , c alcune giova

avoit point d'intérêts difterens , à peine rwoeono chefono dallefett( c

E e a
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l'unique & fùblime inftitution du grand Lycurgue. Que s'il

y a des fociétés partielles , il en faut multiplier le nombre &
en prévenir l'inégalité , comme firent Solon , Numa , Servius,

Ces précautions font les feules bonnes pour que la volonté

générale foit toujours éclairée , & que le peuple ne fe. tromps

point.

(gg. = . , _s==!==3%g, ,
-g ,#3

CHAPITRE IV.

Des b ornes du pouvoir Souverain*.

»3 1 l'Etat ou la Cité n'eft qu'une perfonne morale dont la

vie confiée dans l'union de fes membres , & fi le plus im- .

portant de fes foins eft celui de fa propre confervation , il lui

faut une force univerfelle & compulfive pour mouvoir & dif-

pofer chaque partie de la manière la plus convenable au tour.

Comme la nature donne à chaque homme un pouvoir abfolir

fur tous fes membres, le pacle focial donne au Corps politi-

que un pouvoir abfolu fur tous les fiens, & c'eft ce même
pouvoir

,
qui , dirigé par la volonté générale porte r comme

j'ai dit, le nom de fouveraineté.

Mais , outre la perfonne publique , nous avons à confidérer

les perfonnes privées qui la compofent, & dont la vie & la

tiqiani acco-npagnatc : quelle giovano Mica chc non fiano nimidzkin quella,

che fenza fctte, fcnza partigianijï hà daproveder almcnochc nonvijiano

manten&ono. Xon potendo adunque fcttc. î i i il. Florent. L. VII.

pi ovedere un fondatorc cf una Repu-
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liberté font naturellement indépendantes d'elle. Il s'agit donc

de bien diftinguer les droits refpectifs du Citoyen & du Sou-

verain (/;), & les devoirs qu'ont à remplir les premiers en

qualité de fujets, du. droit naturel dont ils doivent jouir en

qualité d'hommes.

On convient: que tout ce que chacun aliène par le paâe

fbcial de fa puiffance , de fes biens , de fa liberté , c'eft

feulement la partie de tout cela dont l'ufage importe à la

communauté , mais il fout convenir auflî que le Souverain feul

eft juge de cette importance.

Tous les fervices qu'un Citoyen peut rendre à l'Etat , il

les lui doit fî-tôt que le Souverain les demande ; mais le

Souverain de fon côté ne peut charger les fujets d'aucune

chaîne inutile à la communauté ; il ne peut pas même le

vouloir : car fous la loi de raifon rien ne fe fait fans caufe,

non plus que fous la loi de nature.

Les engagemens qui nous lient au Corps focial ne font

obligatoires que parce qu'ils font mutuels , & leur nature eft

telle qu'en les remplirent on ne peut travailler pour autrui

fans travailler aufli pour foi. Pourquoi la volonté générale

eft-elle toujours droite , & pourquoi tous veulent-ils conf-

tammenc le bonheur de chacun d'eux , fi ce n'eft parce qu'il

n'y a perfonne qui ne s'approprie ce mot chacun , & qui

ne fonge à lui-même en votant pour tous? Ce qui prouve

que l'égalité de droit & la notion de juftice qu'elle produit

( // ) Lecteurs attentifs , ne vous dans les termes , vu la pauvreté de la

preflez pas, je vous prie , de m'aceufer langue ; mais attendez.

y? ici de contradiction. Je n'ai pu l'éviter
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dérive de la préférence que chacun fe donne & par confé-

quent de la nature de l'homme
,
que la volonté générale pour

être vraiment telle doit l'être dans fon objet ainfi que dans

fon effence ,
qu'elle doit partir de tous pour s'appliquer à

tous , & qu'elle perd fa re&itude naturelle lorfqu'elle tend à

quelque objet individuel &c déterminé
,
parce qu'alors jugeant

de ce qui nous eft étranger , nous n'avons aucun vrai principe

d'équité qui nous guide.

En effet , fi-tôt qu'il s'agit d'un fait ou d'un droit parti-

culier, fur un point qui n'a pas été réglé par une conven-

tion générale & antérieure , l'affaire devient contentieufe. C'eft

un procès où les particuliers intéreffés font une des parties,

& le public l'autre , mais où je ne vois ni la loi qu'il faut

fuivre , ni le juge qui doit prononcer. Il feroit ridicule de

vouloir alors s'en rapporter à une expreffe déciiîon de la

volonté générale ,
qui ne peut être que la conclufion de l'une

des parties, & qui par conféquent n'eit pour l'autre qu'une

volonté étrangère , particulière , portée en cette occafion à

l'injuftice & fujette à l'erreur. Ainû* de même qu'une volonté

particulière ne peut repréfenter la volonté générale, la volonté

générale à fon tour change de nature ayant un objet parti-

culier , & ne peut comme générale prononcer ni fur un

homme ni fur un fait. Quand le peuple d'Athènes , par

exemple , nommoit ou caffoit Ces chefs , décernoit des hon-

neurs à l'un, impofoit des peines à l'autre, & par des mul-

titudes de décrets particuliers exerçoit indifrin&ement tous

les a£tes du Gouvernement , le peuple alors n'avoit plus de

volonté générale proprement dite , il n'agilfoit plus comme
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Souverain mais comme magiflrat. Ceci paroîtra contraire

aux idées communes , mais il faut me laiffer le tems d'ex-

pofer les miennes.

On doit concevoir par-là, que ce qui généralife la volonté

eft moins le nombre des voix , que l'intérêt commun qui

les unit , car dans cette inftitution chacun fe foumet néccf-

faircment aux conditions qu'il impofe aux autres; accord ad-

mirable de l'intérêt èc de la juftice, qui donne aux délibéra-

tions communes un caraétere d'équité qu'on voit évanouir

dans la difcuiïion de toute affaire particulière , faute d'un in-

térêt commun qui unifie & identifie la règle du juge avec

celle de la partie.

Par quelque côté qu'on remonte au principe , on arrive

toujours à la même conclufion; (avoir, que le pacte focial

établit entre les citoyens une telle égalité qu'ils s'engagent

tous fous les mêmes conditions , «Se doivent jouir tous des

mêmes droits. Ainfi par la nature du pa6te , tout a&e de

fouveraineté, c'eft-à-dire, tout a£te authentique de la volonté

générale oblige ou favorife également tous les citoyens, en

forte que le Souverain connaît feulement le Corps de la na-

tion & ne diitingue aucun de ceux qui la compofent. Çju'eft-

ce donc proprement qu'un acle de fouveraineté ? Ce n'efè

pas une convention du fupérieur avec l'inférieur , mais une

convention du Corps avec chacun de fes membres : con-

vention légitime, parce qu'elle a pour bafe le contrat foci.il;

équitable
, parce qu'elle cfr. commune à tous ; utile

,
parce

qu'elle ne peut avoir d'autre objet que le bien général ; &
folide, parce qu'elle a pour garant la force publique & le
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pouvoir fupréme. Tanr que les fujexs ne font fournis qu'à

de telles conventions , ils n'obéiffent à perfonne , mais feu-

lement à leur propre volonté ; & demander juiqu'où s'é-

tendent les droits refpeétifs du Souverain & àes Citoyens,

c'eft demander jufqu'à quel point ceux-ci peuvent s'engager

avec eux-mêmes , chacun envers tous & tous envers chacun

d'eux.

On voit par-là que le pouvoir fouverain , tout abfolu , tout

facré , tout inviolable qu'il eft , ne paife ni ne peut paffer

les bornes des conventions générales, & que tout homme
peut difpofer pleinement de ce qui lui a été laiffé de fes

biens & de fa liberté par ces conventions ; de forte que

le fouverain n'efè jamais en droit de charger un fujet plus

qu'un autre
,
parce qu'alors l'affaire devenant particulière ,

fon pouvoir n'eft plus compétent.

Ces difiincHons une fois admifes , il eft fi faux que dans

le contrat focial il y ait de la part des particuliers aucune

renonciation véritable
,

que leur fituation , par l'effet de ce

contrat , fe trouve réellement préférable à ce qu'elle étoit

auparavant, & qu'au lieu d'une aliénation , ils n'ont fait qu'un

échange avantageux d'une manière d'être incertaine & pré-

caire contre une autre meilleure & plus fure , de. l'indépen-

dance naturelle contre la liberté , du pouvoir de nuire à au-

trui contre leur propre fureté , & de leur force que d'autres

pouvoient furmonter contre un droit que l'union fociale rend

invincible. Leur vie même qu'ils ont dévouée à l'Etat en eft

continuellement protégée , & lorfqu'ils l'expofent pour fa dé-

fenfe , que font-ils alors que lui rendre ce qu'ils ont reçu

de
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de lui? Que font-ils qu'ils ne fiffent plus fréquemment &
avec plus de danger dans l'état de nature , lorfque livrant

des combats inévitables , ils défendroient au péril de leur

vie ce qui leur fert à la conferver ? Tous ont à combattre

au befoin pour la patrie , il eft vrai ; mais auffi nul n'a ja-

mais à combattre pour foi. Ne gagne-t-on pas encore à

courir pour ce qui fait notre fureté une partie des rifques

qu'il faudrait courir pour nous-mêmes Ci-tôt qu'elle nous

ferait ôtée ?

r^E = q«y *PS

CHAPITRE V.

Du droit de vie & de mort.

OiFN demande comment les particuliers n'ayant point droit

de difpofer de leur propre vie , peuvent tranfmettre au Sou-

verain ce même droit qu'ils n'ont pas ? Cette queiHon ne

paroît difficile à réfoudre que parce qu'elle eit mal pofée.

Tout homme a droit de rifquer fa propre vie pour la con-

ferver. A-t-on jamais dit que celui qui fe jette par une fe-

nêtre pour échapper à un incendie , foit coupable de fui-

cide ? A-t-on même jamais imputé ce crime à celui qui

périt dans une tempête dont en s'embarquant il n'ignorait

pas le danger ?

Le traité focial a pour fin la confervation des contrac-

tai. Qui veut la fin veut auflî les moyens , & ces moyens

font inféparables de quelques rifques , mène de quelques

Politique. F f
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perces. Qui veut conferver fa vie aux dépens des autres, dok

la donner aufîi pour eux quand il faut. Or , le ciroyen n'eft

plus juge du péril auquel la loi veut qu'il s'expofe, & quand

le prince lui a die, il eft expédient à l'Etat que tu meures,

il doit mourir; puifque ce n'eft qu'à cette condition qu'il a

vécu en fureté jufqu'alors , ce que fa vie n'eft plus feulement

un bienfait de la nature , mais un don conditionnel de l'Etar.

La peine de mort infligée aux criminels peut être envi<-

fagée à-peu-près fous le même point de vue : c'eft pour

n'être pas la victime d'un aiTafTin que l'on confent à mourir

fi on le devient. Dans ce traité , loin de difpofêr de fa

propre vie on ne fonge qu'à la garantir , & il n'eft pas

à préfumer qu'aucun des contractons prémédire alors de fe

faire pendre..

D'ailleurs, tout malfaiteur attaquant Te droit focial devienr

par fes forfaits rebelle & traître à la patrie , il cefTe d'en

être membre en violant fes loix , & même il lui fait la

guerre. Alors la confervation de l'Etat eft incompatible avec

la fienne ; il faut qu'un des deux périlfe , & quand on fait

mourir le coupable, c'eft moins comme citoyen que comme

ennemi. Les procédures , le jugement , font les preuves ôc

la déclaration qu'il a rompu le traité focial , & par confé-

quent qu'il n'eft plus membre de l'Etat. Or comme il s'eft

reconnu tel , tout au moins pour fon féjour , il en doit

être retranché par l'exil comme infraéteur du paéte , ou par

la mort comme ennemi public ; car un tel ennemi n'eft

pas une perfonne morale , c'eft un homme , & c'eft alors

que le droit, de la guerre eft de tuer le vaincu-
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Mais , dira-t-on , la condamnation d'un criminel eit un acte

particulier. D'accord ; aufli cette condamnation n'appartient-

elle point au Souverain ; c'eft un droit qu'il peut conférer

fans pouvoir l'exercer lui-même. Toutes mes idées fe tien-

nent , mais je ne faurois les expofer toutes à la fois.

Au reite , la fréquence des fupplices eft. toujours un figne

de foibleiïe ou de parefTe dans le Gouvernement. Il n'y a

point de méchant qu'on ne pût rendre bon à quelque chofe.

On n'a droit de faire mourir, même pour l'exemple, que ce-

lui qu'on ne peut conferver fans danger.

A l'égard du droit de faire grâce , ou d'exempter un cou-

pable de la peine portée par la loi & prononcée par le juge ,

il n'appartient qu'à celui qui eft au-deffus du juge & de la

loi , c'eft-à-dire , au Souverain : encore fon droit en ceci

n'eft-il pas bien net , & les cas d'en ufer font-ils très-rares.

Dans un Etat bien gouverné il y a peu de punitions , non

parce qu'on fait beaucoup de grâces , mais parce qu'il y a

peu de criminels : la multitude des crimes en allure l'im-

punité lorfque l'Etat dépérit. Sous la République Romaine

,

jamais le fénat ni les confuls ne tentèrent de faire grâce :

le peuple même n'en faifoit pas, quoiqu'il révoquât quelque-

fois fon propre jugement. Les fréquentes grâces annoncent

que bientôt les forfaits n'en auront plus befoin, & chacun

voit où cela mené. Mais je fens que mon cœur murmure

& retient ma plume ; lailîbns difcuter ces que(tions a l'homme

julte qui n'a point failli, & qui jamais n'eut lui-même befoin

de grâce.

Ff
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CHAPITRE V L

De /a loi.

Ar le pa&e focial nous avons donné l'exiftence & la

vie au Corps politique : il s'agit maintenant de lui donner

le mouvement & la volonté par la légiflation. Car l'a&e pri-

mitif par lequel ce Corps fe forme & s'unit ne détermine

rien encore de ce qu'il doit faire pour fe conferver.

Ce qui eft bien & conforme à l'ordre eft tel par la na-

ture des chofes & indépendamment des conventions humai-

nes. Toute juftice vient de Dieu, lui feul en eft la fource;

mais fi nous favions la recevoir de fi haut nous n'aurions

befoin ni de Gouvernement ni de loix. Sans doute il eft une

juftice univerfelle émanée de la raifon feule ; mais cette juf-

tice pour être admife entre nous doit être réciproque. A
confidérer humainement les chofes , faute de fan&ion na-

turelle les loix de la juftice font vaines parmi les hommes ;

elles ne font que le bien du méchant & le mal du jufte ,.

quand celui-ci les obferve avec tout le monde fans que per-

fonne les obferve avec lui. Il faut donc des conventions &
des loix pour unir les droits aux devoirs & ramener la juf-

tice à fon objet. Dans l'état de nature, où tout eft commun,,

je ne dois rien à ceux à qui je n'ai rien promis, je ne

reconnois pour être à autrui que ce qui m'eft inutile. Il n'en

eft pas ainfi dans l'état civil où tous les droits font fixés

par la loi.
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Mais qu'eft-ce donc enfin qu'une loi ? Tant qu'on fe con-

tentera de n'attacher à ce mot que des idées métaphyfiques ,

on continuera de raifonner fans s'entendre , & quand on aura

dit ce que c'eft qu'une Joi de la nature , on n'en faura pas

mieux ce que c'eft qu'une loi de l'Etat.

J'ai déjà dit qu'il n'y avoit point de volonté générale fur

un objet particulier. En effet cet objet particulier eft dans

l'Etat ou hors de l'Etat. S'il eft hors de l'Etat , une volonté

qui lui eft étrangère n'eft point générale par rapport à lui ; 6c

fi cet objet eft dans l'Etat , il en fait partie : Alors il fe forme

entre le tout 6c fa partie une relation qui en fait deux êtres

féparés , dont la partie eft l'un , & le tout moins cette même
partie eft l'autre. Mais le tout moins une partie n'eft point

le tout , & tant que ce rapport fubfifte il n'y a plus de tout,

mais deux parties inégales ; d'où il fuit que la volonté de

l'une n'eft point non plus générale par rapport à l'autre.

Mais quand tout le peuple ftatue fur tout le peuple il ne

eonlidere que lui-même , & s'il fe forme alors un rapport

,

c'eft de l'objet entier fous un point de vue , à l'objet entier

fous un autre point de vue , fans aucune divifion du tout.

Alors la matière fur laquelle on ftatue eft générale comme la-

volonté qui ftatue. C'eft cet aête que j'appelle une loi.

Quand je dis que l'objet des loix eft toujours général

,

j'entends que la loi confidere les fujets en corps & les actions

comme abftraites
, jamais un homme comme individu ni

une action particulière. Ainfi la loi peut bien ftatuer qu'il y

aura des privilèges , mais elle n'en peut donner nommément

à perfonne ; la loi peut faire plufieurs dalles de citoyens w
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affigner même les qualités qui donneront droit à ces clafTes ^

mais elle ne peut nommer tels & tels pour y être admis ; elle

peut établir un Gouvernement royal & une fuccefïion héré-

ditaire , mais elle ne peut élire un roi ni nommer une famille

royale ; en un mot toute fonction qui fe rapporte à un objet

individuel n'appartient point à la puhTance législative.

Sur cette idée on voit à l'inftant qu'il ne faut plus demander

à qui il appartient de faire des loix
,
puifquelles font des actes

de la volonté générale ; ni fi le Prince eft au-delTus des loix,

puifqu'il eft membre de l'Etat ; ni fi la loi peut être injufte ,

puifque nul n'eft injufte envers lui-même ; ni comment on

eft libre & fournis aux loix , puifqu'elles ne font que des ré-

giitres de nos volontés.

On voit encore que la loi réuniifant l'univerfalitc de la

volonté & celle de l'objet , ce qu'un homme , quel qu'il

puhTe être , ordonne de fon chef n'eft point une loi ; ce

qu'ordonne même le Souverain fur un objet particulier n'eft

pas non plus une loi mais un décret , ni un acte de fouveraineté

mais de magiftrature.

J'appelle donc République tout Etat régi par des loix , fous

quelque forme d'adminiftration que ce puiffe être : car alors

feulement l'intérêt public gouverne , & la chofe publique eft

quelque chofe. Tout Gouvernement légitime eft républicain

(i) : j'expliquerai ci-après ce que c'eft que Gouvernement.

( i ) Je n'entends pas feulement par il ne faut pas que le Gouvernement"

ce mot une Ariftocratie ou une Dé- fe confonde avec le Souverain, mais

mocratie , mais en général tout Gou- qu'il en foit le miniftre : alors la I\lo-

vernement guidé par la volonté gêné- narchie elle - même eft République,

iule, qui eft la loi. Tour être légitime

,

Ceci s'éçlairçira dans le livre fuivant.
;
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Les loix ne font proprement que les conditions de l'afTo-

ciation civile. Le peuple fournis aux loix en doit être l'auteur ; il

n'appartient qu'à ceux qui s'affocient de régler les conditions

de la fociété ; mais comment les régleront-ils ? Sera-ce d'un

commun accord , par une infpiration fubite ? Le Corps poli-

tique a - 1 - il un organe pour énoncer fes volontés ? Qui lui

donnera la prévoyance néceffaire pour en former les actes 6c

les publier d'avance , ou comment les prononcera- 1 -il au

moment du befoin ? Comment une multitude aveugle qui

fouvent ne fait ce qu'elle veut , parce qu'elle fait rarement ce

qui lui elt bon , exccuteroit-elle d'elle-même une entreprife

aufli grande , aafïi difficile qu'un fyftime de législation ? De
lui-même le peuple veut toujours le bien , mais de lui-même

il ne le voit pas toujours, La volonté générale eiè toujours

droite , mais le jugement qui la guide n'eft pas toujours

éclairé. Il faut lui faire voir les objets tels qu'ils font , quel-

quefois tels qu'ils doivent lui paroître , lui montrer le bon

chemin qu'elle cherche , la garantir de la fédu&ion des

volontés particulières , rapprocher à fes yeux les lieux & les

tems , balancer l'attrait des avantages préfens ôc fenfibîes ,

par le danger des maux éloignés ôc cachés. Les particuliers

voient le bien qu'ils rejettent : le public veut le bien qu'il ne

voit pas. Tous ont également befoin de guides. Il faut obli-

ger les uns à conformer leurs volontés à leur raifon ; il faut

apprendre à l'autre à connoître ce qu'il veut. Alors des lumières

publiques réfulte l'union de l'entendement & de la volonté

dans le Corps focial , de-là l'exact concours des parties , 6c

enfin la plus grande force du tout. Voilà d'où naît la née«fficé

d'un LéglflaceuR
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CHAPITREVII.
Du Légijlateur.

P<Ou r découvrir les meilleures règles de fociété qui con-

viennent aux nations , il faudroit une intelligence fupérieure

,

qui vît toutes les pallions des hommes , & qui n'en éprouvât

aucune ,
qui n'eût aucun rapport avec notre nature , & qui

la connût à fond , dont le bonheur fût indépendant de nous

,

& qui pourtant voulût bien s'occuper du nôtre ; enfin qui

,

dans le progrès des tems fe ménageant une gloire éloignée ,

pût travailler dans un (iecle & jouir dans un autre (/:). Il

faudroit des Diejx pour donner des loix aux hommes.

Le même raifonnement que faifoit Caligula quant au fait

,

Platon le faifoit quant au droit pour définir l'homme civil ou

royal qu'il cherche dans fon livre du Règne ; mais s'il eft vrai

qu'un grand Prince eii un homme rare ,
que fera-ce d'un grand

Légillateur ? Le premier n'a qu'à fuivre le modèle que l'autre

doit propofer. Celui-ci eit le mécanicien qui invente la

machine , celui-là n'eft que l'ouvrier qui la monte & la fait

marcher. Dans la naiffance des fociétés , dit Montefquieu ,

ce font les chefs des Républiques qui font l'inltitution , &
c'eit eniûice l'inttitucion qui forme les chefs des Républiques.

(£)Un Peuple ne devient célèbre fit le bonheur des Spartiates, avant

que quand fa légiflation commence à qu'il fût qucftion d'eux dans le relie

décliner. On ignore durant combien de la Grèce.

de fiecles l'inftitution de Lycurgue

Celui
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Celui qui ofe entreprendre d'înftftuer un peuple , doit fe

fentir en état de changer , pour amfi dire , la nature humaine ;

de transformer chaque individu , qui par lui-même clt un

tout parfait & folitaire , en partie d'un plus grand tout dont cet

individu reçoive en quelque forte ù vie & fon être ; d'altérer

la conftitution de l'homme pour la renforcer ; de fubfiituer

une exiltence partielle & morale à l'exiïtence phyfique &
indépendante que nous avons tous reçue de la nature. Il faut,

en un mot , qu'il ôte à l'homme fes forces propres pour lui

en donner qui lui foient étrangères & dont il ne puiiîe faire

ufage fans le fecours d'autrui. Plus ces forces naturelles font

mortes & anéanties , plus les acquifes font grandes & dura-

bles , plus aufli l'inftitution elt folide & parfaite : en forte

que fi chaque citoyen n'eft rien , ne peut rien que par tous

les autres , & que la force acquife par le tout foit égale ou

fupérieure à la fomme dés forces naturelles de tous les indi-

vidus, on peut dire que la légiflation eft au plus haut point

de perfection qu'elle puiffe atteindre.

Le Légiflateur elt à tous égards un homme extraordinaire

dans l'Etat. S'il doit l'être par fon génie , il ne l'eft pas

moins par fon emploi. Ce n'eit point magiitrature , ce n'eit

point fouveraineté. Cet emploi , qui constitue la République,

n'entre point dans fa conftitution : c'eft une fonction parti-

culière & fupérieure qui n'a rien de commun avec l'empire

humain ; car fi celui qui commande aux hommes ne doit

pas commander aux loix , celui qui commande aux loix ne

doit pas non plus commander aux hommes ; autrement fes

loix , mini/Ires de fes pallions , ne feroient fouvent que per»

Politique, G g
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pétuer fes injuftices

,
jamais il ne pourroit éviter que des vues

particulières n'altéraflent la fainteté de fon ouvrage.

Quand Lycurgue donna des loix à fa patrie , il commença

par abdiquer la royauté. C'étoit la coutume de la plupart des

villes Grecques de confier à des étrangers l'établiffement des

leurs. Les Républiques modernes de l'Italie imitèrent fouvenc

cet ufage , celle de Genève en fit autant & s'en trouva bien (/).

Rome dans fon plus bel âge vit renaître en fon fein tous les

crimes de la tyrannie , & fe vit prête à périr , pour avoir

réuni fur les mêmes têtes l'autorité légiflative & le pouvoir

fouverain.

Cependant les décemvirs eux-mêmes ne s'arrogèrent jamais

le droit de faire pafier aucune loi de leur feule autorité. Rien

de ce que nous vous propofons , difoient-ils au peuple , ne peut

paffer en loi fans votre consentement. Romains , foye\ vous-

mêmes les auteurs des loix qui doivent faire votre bonheur.

Celui qui rédige les loix n'a donc ou ne doit avoir aucun

droit législatif, & le peuple même ne peut , quand il le

voudroit , fe dépouiller de ce droit incommunicable
;
parce

que félon le pacte fondamental il n'y a que la volonté générale

qui oblige les particuliers , & qu'on ne peut jamais s'affurer

qu'une volonté particulière eft conforme à la volonté géné-

rale
,
qu'après l'avoir foumife aux fuffrages libres du peuple :

(l) Ceux qui ne confiderent Cahiti que révolution que le tems puiiTe ame-

que comme Théologien , connoifTent ner dans notre culte, tant que l'amour

mal l'étendue de fon génie. La rédac- de la patrie & de la liberté ne fera pas

tion de nos fages Edits , à laquelle il éteint parmi nous, jamais la mémoire

eut beaucoup de part , lui fait autant de ce grand homme ne ceffera d'être

d'honneur que fon inftitution. Quel, en bénédiction.
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j'ai déjà dit cela , mais il n'eft pas inutile de le répéter.

Ainfi l'on trouve à la fois dans l'ouvrage de la Législation

deux chofes qui femblent incompatibles : une entreprife au-

deffus de la force humaine , & pour l'exécuter , une autorité

qui n'eit rien.

Autre difficulté qui mérite attention. Les fages qui veulent

parler au vulgaire leur langage au lieu du fien , n'en fauroient

être entendus. Or il y a mille fortes d'idées qu'il elt impcffible

de traduire dans la langue du peuple. Les vues trop générales

& les objets trop éloignés font également hors de fa portée
;

chaque individu ne goûtant d'autre plan de gouvernement

que celui qui fe rapporte à fon intérêt particulier , apperçoit

difficilement les avantages qu'il doit retirer des privations

continuelles qu'impofent les bonnes loix. Pour qu'un peuple

nahTant pût goûter les faines maximes de la politique &c

fuivre les règles fondamentales de la raifon d'Etat , il fau-

drait que l'effet pût devenir la caufe , que l'efprit focial qui

doit être l'ouvrage de l'inftitution prefidât à l'infHtution

même , & que les hommes fuffent avant les loix ce qu'ils

doivent devenir par elles. Ainfl donc le Légillateur ne pou-

vant employer ni la force ni le raifonnement , c'eft une

nécelTité qu'il recoure à une autorité d'un autre ordre ,
qui

puiffe entraîner fans violence & perfuader fans convaincre.

Voilà ce qui força de tous tems les pères des nations de

recourir à l'intervention du ciel & d'honorer les Dieux de

leur propre fageffe , afin que les peuples , fournis aux loix de

l'Etat comme à celles de la nature , & reconnoiffant le même

pouvoir dans la formation de l'homme & dans celle de la

G g i
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Cité , obéuTent avec liberté & portaient docilement le joug de

la félicité publique.

Cette raifon fublime qui s'élève au-defîus de la portée des

hommes vulgaires, ciî celle dont le Légiflateur met les déd-

iions dans la bouche des immortels , pour entraîner par

l'autorité divine ceux que ne pourrait ébranler la prudence

humaine (m). Mais il n'appartient pas à tout homme de faire

parler les Dieux , ni d'en être cru quand il s'annonce pour

être leur interprète. La grande ame du Légiflateur elt le vrai

miracle qui doit prouver fa million. Tout homme peut graver

des tables de pierre , ou acheter un oracle , ou feindre un

fecret commerce avec quelque divinité , ou dreffer un oifeau

pour lui parler à l'oreille , ou trouver d'autres moyens grof-

fiers d'en impofer au peuple. Celui qui ne faura que cela

pourra même affembler par hafard une troupe d'infenfés 9

mais il ne fondera jamais un empire , & fon extravagant

ouvrage périra bientôt avec lui. De vains preltiges forment

un lien paiTager , il n'y a que la fagefle qui le rende durable.

La loi Judaïque toujours fubfiitante , celle de l'enfant d'ifmaël

qui depuis dix fiecles régit la moitié du monde , annoncent

encore aujourd'hui les grands hommes qui les ont dictées ;.

& tandis que l'orgueilleufe philofophie ou l'aveugle efprit de

parti ne voit en eux que d'heureux impofleurs , le vrai poli-

( m) E vcramentc , dir Machiavel

,

moîii boni conofciuti da uno prudcnfc,

mai non fù alcuno orâinatore di leggi i quali non hanno in fc raggioni cvi-

Jiranrdin.irie in un popolo 1

, che non dcntida potcrgli perfitadèi e ad altrui.

rhcorrcQe i Dio , verdie air rimenti- Difcorii fbpra Tito Livio. LU. XL
nonjarebbero accettfUC

; pcrJicfono-
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tique admire dans leurs infiitutions ce grand & puiiîant génie

qui préiïde aux établiffemens durables.

Il ne faut pas de tout ceci conclure avec Warburton que.

la politique & la religion aient parmi nous un objet commun,

mais que dans l'origine des nations l'une fert d'infhument à

l'autre.

£**— '

'
^ A«fr =- *g

CHAPITRE VIII.

Du Peuple.

Omme avant d'élever1 un grand édifice l'architecte obferve

& fonde le fol , pour voir s'il en peut foutenir le poids , le

fage inftituteur ne commence pas par rédiger de bonnes loix en

elles-mêmes , mais il examine auparavant fi le peuple auquel

il les deftine elt propre à les fupporter. C'eft pour cela que

Platon refufa de donner dus loix aux Arcadiens & aux Cyré-

niens , fâchant que ces deux Peuples étoient riches & ne

pouvoient fouffrir l'égalité : c'eft pour cela qu'on vit en Crète

de bonnes loix & de méchans hommes , parce que Minos

n'avoit difcipliné qu'un peuple chargé de vices.

Mille nations ont brillé fur la terre qui n'auroient jamais

pu fouffrir de bonnes loix, & celles mêmes qui l'auroient pu

n'ont eu dans toute leur durée qu'un tems fort court pour

cela. La plupart des peuples ainiî que des hommes ne font

dociles que dans leur jeunelTe , ils deviennent incorrij

£n vieUliflknt ;
quand une fois les coutumes font établies &
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les préjugés enracinés , c'eft une entreprife dangereufe &
vaine de vouloir les réformer ; le peuple ne peut pas même
fouffrir qu'on touche à fes maux pour les détruire , femblable

à ces malades ftupides & fans courage qui fré truffent à l'afpect.

du médecin.

Ce n'eft pas que , comme quelques maladies bouleverfent

la tête des hommes & leur ôtent le fouvenir du paffé , il ne

fe trouve quelquefois dans la durée des Etats des époques

violentes où les révolutions font fur les peuples ce que cer-

taines crifes font fur les individus , où l'horreur du paffé tient

lieu d'oubli , 6c où l'Etat , embrafé par les guerres civiles ,

renaît pour ainfi dire de fa cendre 6c reprend la vigueur de

la jeuneffe en fortant des bras de la mort. Telle fut Sparte au

tems de Lycurgue , telle fut Rome après les Tarquins , 6c

telles ont été parmi nous la Hollande & la Suiffe après l'expul-

fion des tyrans.

Mais ces événemens font rares ; ce font des exceptions

dont la raifon fe trouve toujours dans la conftitution particu-

lière de l'Etat excepté. Elles ne fauroient même avoir lieu

deux fois pour le même peuple , car il peut fe rendre [libre

tant qu'il n'eft que barbare , mais il ne le peut plus quand

le reffort civil efl ufé. Alors les troubles peuvent le détruire

fans que les révolutions puiffent le rétablir , 6c fi-tôt que fes

fers font brifés , il tombe épars 6c n'exifte plus : il lui faut

déformais un maître 6c non pas un libérateur. Peuples libres,

fouvenez-vous de cette maxime : on peut acquérir la liberté ;

mais on ne la recouvre jamais.

La jeuneffe n'eft pas reniante. 11 elt pour les nations comme
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pour les hommes un tems de jeuneiïe , ou fî l'on veut de

maturité qu'il faut attendre avant de les foumettre à des loix ;

mais la maturité d'un peuple n'efè pas toujours facile à con-

noître , & fi on la prévient l'ouvrage elt manqué. Tel peuple

eft difciplinable en naifTant , tel autre ne l'eft pas au bout de

dix fiecles. Les Ruffes ne feront jamais vraiment policés

,

parce qu'ils l'ont été trop tôt. Pierre avoit le génie imitatif;

il n'avoit pas le vrai génie , celui qui crée & fait tout de

rien. Quelques-unes des chofes qu'il fit étoient bien , la plupart

étoient déplacées. Il a vu que fon peuple étoit barbare , il n'a

point vu qu'il n'étoit pas mûr pour la police ; il l'a voulu

civilifer quand il ne faloit que l'aguerrir. Il a d'abord voulu

faire des Allemands , des Anglois, quand il faloit commencer

par faire des Rudes ; il a empêché Ces fujets de jamais devenir

ce qu'ils pourroient être , en leur perfuadant qu'ils étoient ce

qu'ils ne font pas. C'efr. ainfî qu'un précepteur François forme

fon élevé pour briller un moment dans fon enfance , «Se puis

n'être jamais rien. L'Empire de Ruffie voudra fubjuguer

l'Europe & fera fubjugué lui-même. Les Tartares Ces fujets

ou Cqs voifins deviendront fes maîtres & les nôtres : cette

révolution me paroît infaillible. Tous les rois de l'Europe

travaillent de concert à l'accélérer.
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CHAPITRE IX.

Suite.

V^Omme la nature a donné des termes à la ftature d'un

homme bien conformé , paffé lefquels elle ne fait plus que des

geins ou des nains , il y a de même , eu égard à la meilleure

constitution d'un Etat, des bornes à l'étendue qu'il peut avoir,

afin qu'il ne foit ni trop grand pour pouvoir être bien gou-

verné , ni trop petit pour pouvoir fe maintenir par lui-même.

Il y a dans tout Corps politique un maximum de force qu'il

ne fauroit pafTer , &c duquel fouvent il s'éloigne à force de

s'agrandir. Plus le lien focial s'étend , plus il fe relâche , Se

en général un petit Etat eft proportionnellement plus fort

qu'un grand.

Mille raifons démontrent cette maxime. Premièrement %

Padminiftration devient plus pénible dans les grandes diftan-

ces , comme un poids devient plus lourd au bout d'un plus

grand levier. Elle devient aufli plus onéreufe à mefure que les

degrés fe multiplient ; car chaque ville a d'abord la fienne

que le peuple paye , chaque dilbrift la fienne encore payée

par le peuple , enfuite chaque province , puis les grands

Gouvernemens , les Satrapies , les Vice-royautés qu'il faut

toujours payer plus cher à mefure qu'on monte , & toujours

aux dépens du malheureux peuple ; enfin vient l'adminiltration

fuprôme qui écrafe tout. Tant de furcharges épuifent conti-

nuellement les fujets ; loin d'être mieux gouvernés par tous

ces
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ces différens ordres , ils le font moins bien que s'il n'y en

avoir, qu'un feul au-dtffus d'eux. Cependant à peine refle-t-il

des reffources pour les cas extraordinaires , & quand il y faut

recourir, l'Etat efi toujours û la veille de fa ruine.

Ce n'eft pas tout ; non-feulement le Gouvernement a moins

de vigueur & de célérité pour faire obferver les loix , empê-

cher les vexations , corriger les abus
,
prévenir les entre prifes

féditieufes qui peuvent fe faire dans des lieux éloignés ; mais

le peuple a moins d'affection pour fes chefs qu'il ne voit

jamais , pour la patrie qui eft à fes yeux comme le monde
,

& pour fes concitoyens dont la plupart lui font étrangers. Les

mêmes loix ne peuvent convenir à tant de provinces diverfes

qui ont des mœurs différentes
, qui vivent fous des climats

oppofés ôc qui ne peuvent foufFrir la même forme de Gou-

vernement. Des loix différentes n'engendrent que trouble Ôc

confuilon parmi des peuples qui , vivant fous les mêmes chefs

ôc dans une communication continuelle
, pafTent ou fe ma-

rient les uns chez les autres , & fournis à d'autres coutumes

,

ne favent jamais fi leur patrimoine eft bien à eux. Les talens

font enfouis , les vertus ignorées , les vices impunis , dans

cette multitude d'hommes inconnus les uns aux autres
, que le

fiege de l'adminiftration fuprême raffemble dans un même
lieu. Les chefs accablés d'affaires ne voient rien par eux-

mêmes , des commis gouvernent l'Etat. Enfin les mefures

qu'il faut prendre pour maintenir l'autorité générale , a laquelle

tant d'officiers éloignés veulent fe fouftraire ou en impofer

,

abforbe tous les foins publics , il n'en refte plus pour le bon-

heur du Peuple, à peine en relie- 1- il pour fa défenfe au

Politique, H h
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befoin , & c'eft ainfi qu'un corps trop grand pour fa confii-

tution , s'affaiffe & périt écrafé fous fon propre poids.

D'un autre côté , l'Etat doit fe donner une certaine bafe

pour avoir de la folidité , pour réfîlter aux fecouffes qu'il ne

manquera pas d'éprouver &c aux efforts qu'il fera contraint

de faire pour fe foutenir : car tous les Peuples ont une efpece

de force centrifuge , par laquelle ils agiffent continuellement

les uns contre les autres & tendent à s'agrandir aux dépens

de leurs voifins , comme les tourbillons de Defcartes. Ainfi les

foibles rifquent d'être bientôt engloutis, & nul ne peut gueres

fe conferver qu'en fe mettant avec tous dans une efpece d'é-

quilibre , qui rend la compreffion par-tout à-peu-près égale.

On voit par -là qu'il y a ces raifons de s'étendre & des

raifons de fe refferrer , & ce n'eft pas le moindre talent du

politique de trouver , entre les unes & les autres , la propor-

tion la plus avantageufe à la confervation de l'Etat. On peut

dire en général que les premières , n'étant qu'extérieures &
relatives , doivent être fubordonnées aux autres , qui font

internes & abfolues ; une faine & forte constitution eft la

première chofe qu'il faut rechercher , & l'on doit plus compter

fur la vigueur qui naît d'un bon Gouvernement , que fur les

refiburces que fournit un grand territoire.

Au refte , on a vu des Etats tellement conftitués , que

la néceflité des conquêtes entroit dans leur conititution

même , & que pour fe maintenir , ils étoient forcés de

s'agrandir fans cerTe. Peut-être fe félicitoient-ils beaucoup

de cette heureufe néceffité , qui leur montroit pourtant , avec

le terme de leur grandeur , l'inévitable moment de leur chute.
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CHAPITRE X.

Suite.

O N peut mefurer un Corps politique de deux manières
;

favoir par l'étendue du territoire , & par le nombre du

Peuple , & il y a , entre l'une & l'autre de ces mefures , un

rapport convenable pour donner à l'Etat fa véritable gran-

deur : ce font les hommes qui font l'Etat , & c'eft le terrain

qui nourrit les hommes ; ce rapport eft donc que la terre

fuffife à l'entretien de fes habitans , & qu'il y ait autant d'ha-

bitans que la terre en peut nourrir. C'eft dans cette proportion

que fe trouve le maximum de force d'un nombre donné de

Peuple ; car s'il y a du terrain de trop , la garde en elt oné-

reufe , la culture infufhfante , le produit fuperflu ; c'eft la

caufe prochaine des guerres défenfives : s'il n'y en a pas affez

,

l'Etat fe trouve pour le fupplément à la difcrction de fes

voifins ; c'eft la caufe prochaine des guerres offenfîves. Tout

Peuple qui n'a par fa pofîtion que l'alternative entre le com-

merce ou la guerre , eft foible en lui-même , il dépend de

fes voifins , il dépend des événemens ; il n'a jamais qu'une

exiftence incertaine & courte. Il fubjugue & change de fitua-

tion , ou il eft fubjugue & n'eft rien. Il ne peut fe conferver

libre qu'à force de petitefle ou de grandeur.

On ne peut donner en calcul un rapport fixe entre l'étendue

de terre ôc le nombre d'hommes qui fe fufiifent l'un à l'autre,

tant à caufe dçs différences qui fe trouvent dans les qualités

Hh »
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du terrain , dans fes degrés de fertilité , dans la nature de

fes produirions , dans l'influence des climats , que de celles

qu'on remarque dans les tempéramens des hommes qui les

habitent , dont les uns confomment peu dans un pays fertile,

les autres beaucoup fur un fol ingrat. Il faut encore avoir

égard à la plus grande ou moindre fécondité des femmes y

à ce que le pays peut avoir de plus ou moins favorable à la

population , à la quantité dont le légiflateur peut efpérer d'y

concourir par fes établhTemens ; de forte qu'il ne doit pas

fonder fon jugement fur ce qu'il voit mais fur ce qu'il pré-

voit , ni s'arrêter autant à l'état actuel de la population qu'à

celui où elle doit naturellement parvenir. Enfin il y a mille

occafîons où les accidens particuliers du lieu exigent ou per-

mettent qu'on embra(Te plus de terrain qu'il ne paroît né-

ceifaire. Ainfi l'on s'étendra beaucoup dans un pays de mon-

tagnes , où les productions naturelles , favoir les bois , les

pâturages , demandent moins de travail , où l'expérience

apprend que les femmes font plus fécondes que dans les

plaines , & où un grand fol incliné ne donne qu'une petite

bafe horifontale , la feule qu'il faut compter pour la végéta-

tion. Au contraire , on peut fe relTerrer au bord de la mer

,

même dans des rochers & des fables prefque ftériles ; parce

que la pêche y peut fuppléer en grande partie aux productions

de la terre , que les hommes doivent être plus rafTemblés

pour repouffer les pirates , & qu'on a d'ailleurs plus de facilité

pour délivrer le pays par les colonies , des habitans dont il

e'à furchargé..

A ces conditions pour inllituer un peuple, il en faut ajou.-
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rer une qui ne peut fuppléer à nulle autre , mais fans laquelle

elles font toutes inutiles ; c'eft qu'on jouiiïe de l'abondance

& de la paix ; car le tems où s'ordonne un Etat eft , comme
celui où fe forme un bataillon , l'inftant où le corps eft le

moins capable de réfiftance & le plus facile à détruire. On
réfifteroit mieux dans un défordre abfolu que dans un mo-

ment de fermentation , où chacun s'occupe de fon rang &
non du péril. Qu'une guerre , une famine , une fédition fur-

vienne en ce tems de crife , l'Etat eft infailliblement renverfé.

Ce n'eft pas qu'il n'y ait beaucoup de Gouvernemens établis

durant ces orages ; mais alors ce font ces Gouvernemens

mêmes qui détruifent l'Etat. Les ufurpateurs amènent ou

choifùTent toujours ces tems de troubles pour faire parler , à

la faveur de l'effroi public, des loix deftructives que le Peu-

ple n'adopteroit jamais de fang - froid. Le choix du mo-

ment de l'inftkution eft un des caractères les plus fûrs par

lefquels on peut diltinguer l'œuvre du légiflateur d'avec celle

du tyran.

Quel peuple eft donc propre à la légiflation ? Celui qui y

fe trouvant déjà lié par quelque union d'origine , d'intérêt ou

de convention , n'a point encore porté le vrai joug des loix
;

celui qui n'a ni coutumes ni fuperftitions bien enracinées
;

celui qui ne craint pas d'être accablé par une invaiîon fubite

,

qui , fans entrer dans les querelles de fes voifins, peut réfifter

feul à chacun d'eux , ou s'aider de l'un pour repouifer l'autre ;

celui dont chaque membre peut être connu de tous, & où

l'on n'eft point forcé de charger un homme d'un plus grand

fardeau qu'un homme ne peut porter ; celui qui peut fe pi
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des autres peuples & dont tout autre peuple peut fe palier ( n) ;

celui qui n'eft ni riche ni pauvre & peut fe fuffire à lui-même
;

enfin celui qui réunit la coniiftance d'un ancien peuple avec

la docilité d'un peuple nouveau. Ce qui rend pénible l'ouvrage

de la légiflation , eft moins ce qu'il faut établir que ce qu'il

faut détruire ; & ce qui rend le fuccès fi rare , c'eft l'impof-

fibilité de trouver la {implicite de la nature jointe aux befoins

de la fociété. Toutes ces conditions , il eft vrai , fe trou-

vent difficilement rafiemblées. Aufîi voit-on peu d'Etats bien

conftitués.

Il eft encore en Europe un pays capable de légiflation
;

c'eft l'Ifle de Corfe. La valeur & la confiance avec laquelle

ce brave peuple a fu recouvrer & défendre fa liberté , mérite-

roit bien que quelqu'homme fage lui apprît à la conferver.

J'ai quelque preffenument qu'un jour cette petite Ifîe étonnera

l'Europe.

(n) Si de deux peuples voifins !'un Mexique aima mieux fepafler de fel,que

ne pouvoit fe paffer de l'autre , ce d'en acheter des Mexicains, & même
feroit une fituation très-dure pour lèpre. que d'en accepter gratuitement. Les

mier & très-dangcreufe pour le fécond. fages Thlafcalans virent le piège caché

Toute nation fage , en pareil cas , s'ef- fous cetce libéralité- Ils fe conferve-

forcera bien vite de délivrer l'autre de rent libres , & ce petit Etat , enfermé

cette dépendance. La République de dans ce grand Empire , fut enfin Tint

Thlafcala enclavée dans l'Empire du trument de fa ruine.

4Mb•S Mi
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CHAPITRE XL

Des divers fyjîêmes de Légiflation.

^ I l'on recherche en quoi coniifte précifément le plus

grand bien de tous , qui doit être la fin de tout fyftême

de légiflation , on trouvera qu'il fe réduit à ces deux objets

principaux , la liberté & légalité. La liberté , parce que

toute dépendance particulière eft autant de force ôtée au

corps de l'Etat ; l'égalité , parce que la liberté ne peut fub-

fîfter fans elle.

J'ai déjà dit ce que c'eft que la liberté civile ; à l'égard de

l'égalité , il ne faut pas entendre par ce mot que les degrés

de puilTance & de richelTe foient abfolument les mêmes, mais

que, quant à la puiffance, elle foit au-delTous de toute violence

& ne s'exerce jamais qu'en vertu du rang & des loix ; &
quant à la richefle , que nul citoyen ne foit afîez opulent pour

en pouvoir acheter un autre , & nul allez pauvre pour être

contraint de fe vendre ( o ) : ce qui fuppofe du côté des

grands , modération de biens & de crédit , & du côté des

petits , modération d'avarice &c de convoitife.

Cette égalité, difent-ils, eft une chimère de fpéculation

(o) Voulez-vous donc donner à funeftes au bien commun ; de l'un for-

l'Etat de la conliltance? Rapprochez les tent les fauteurs delà tyrannie & de

degrés extrêmes autant qu'il eft poiïi- l'autre les tyrans ; c'eft toujours entre

ble ; ne fourFrez ni des gens opulens eux que fe fait le trafic de la liberté

ni des gueux. Ces deux états, natu- publique; l'un l'acheté & l'autre la

Tellement inféparables, font également vend.

I
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qui ne peut exifter dans la pratique. Mais fi l'abus eft inévi-

table , s'enfuit-il qu'il ne faille pas au moins le régler ? C'effc

précifément parce que la force des chofes tend toujours à dé-

truire l'égalité , que la force de la légifîation doit toujours

tendre à la maintenir.

Mais ces objets généraux de toute bonne institution , doi-

vent être modifiés en chaque pays par les rapports qui naif-

fent , tant de la fituation locale , que du caractère des habi-

tans ; ôc c'eft fur ces rapports qu'il faut affigner à chaque

peuple un fyitéme particulier d'infHtution ,
qui foit le meilleur,

non peut-être en lui-même , mais pour l'Etat auquel il elè def-

tiné. Par exemple , le fol eft-il ingrat & ftérile , ou le pays

trop ferré pour les habitans ? Tournez-vous flu côté de l'in-

duftrie &des arts, dont vous échangerez les productions contre

les denrées qui vous manquent. Au contraire , occupez-vous

de riches plaines & des coteaux fertiles ? Dans un bon terrain

manquez-vous d'habitans ? Donnez tous vos foins à l'agricul-

ture qui multiplie les hommes , & chaffez les arts qui ne fe-

roient qu'achever de dépeupler le pays , en attroupant fur

quelques points du territoire le peu d'habitans qu'il a ( p ).

Occupez-vous des rivages étendus & commodes ? Couvrez

la mer de vaifïeaux , cultivez le commerce & la navigation ;

vous aurez une exiftence brillante & courte. La mer ne bai-

gne-t-elle fur vos côtes que des rochers prefqu'inacceflibles ?

(p )
Quelque branche de commerce quelques particuliers, même quelques

extérieur , dit le Aï. d'A. , ne répand villes, mais la nation entière n'y gagne

gueres qu'une fautle utilité pour un rien , & le Peuple n'en elt pas mieux,

royaume en général; elle peut enrichir

Reliez
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Reftez barbares & ichtyophages ; vous en vivrez plus tran-

quilles , meilleurs peut-être , & furement plus heureux. En un

mot , outre les maximes communes à tous , chaque peuple

renferme en lui quelque caufe qui les ordonne d'une manière

particulière & rend fa légiflation propre à lui feul. C'eft ainfi

qu'autrefois les Hébreux & récemment les Arabes ont eu pour

principal objet la religion , les Athéniens les lettres , Carthage

& Tyr le commerce , Rhodes la marine , Sparte la guerre

,

& Rome la vertu. L'auteur de l'Efprit des Loix a montré

dans des foules d'exemples par quel art le légillateur dirige

l'infiitution vers chacun de ces objets.

Ce qui rend la conltitution d'un Etat véritablement folide

& durable, c'eft quand les convenances font tellement obfer-

vées ,
que les rapports naturels & les loix tombent toujours

de concert fur les mêmes points, & que celles-ci ne font,

pour ainii dire , qu'aiïurer , accompagner , rectifier les autres.

Mais fi le légillateur fe trompant dans fon objet , prend un

principe différent de celui qui naît de la nature des chofus
;

que l'un tende à la fervitude, & l'autre à la liberté; l'un aux

richeffes , l'autre à la population; l'un à la paix, l'autre aux

conquêtes; on verra les loix s'afFoiblir infenfiblement , la conf-

titution s'altérer , & l'Etat ne cefTera d'être agité jufqu'à ce

qu'il foit détruit ou changé , & que l'invincible nature ait repris

fon empire.

Politique. I i
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CHAPITRE XII.

Divijîon des Loix.

P<Our ordonner le tout , ou donner la meilleure forme

poffible à la chofe publique , il y a diverfes relations à con-

sidérer. Premièrement l'aétion du corps entier agiiïant fur lui-

même , c'eit- à-dire , le rapport du tout au tout , ou du Sou-

verain à l'Etat ; & ce rapport eft compofé de celui des termes

intermédiaires , comme nous le verrons ci-après.

Les loix qui règlent ce rapport portent le nom de loix

politiques , & s'appellent aufîi loix fondamentales , non fans

quelque raifon fi ces loix font fages. Car s'il n'y a dans cha-

que Etat qu'une bonne manière de l'ordonner , le peuple qui

l'a trouvée doit s'y tenir : mais fi l'ordre établi eft mauvais ,

pourquoi prendroit-on pour fondamentales des loix qui l'em-

pêchent d'être bon ? D'ailleurs , en tout état de caufe , un

peuple eft toujours le maître de changer fes loix , même les

meilleures ; car s'il lui plaît de fe faire mal à lui-même ,
qui

eft-ce qui a droit de l'en empêcher.

La féconde relation eft celle des membres entr'eux ou

avec le Corps entier , & ce rapport doit être au premier

égard aufîi petit & au fécond aufîi grand qu'il eft poffible,

en forte que chaque citoyen foit dans une parfaite indépen-

dance de tous les autres , & dans une excefïive dépendance

de la Cité ; ce qui fe fait toujours par les mêmes moyens

,

car il n'y a que la force de l'Etat qui faiïe la liberté de fes
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membres. C'eft de ce deuxième rapport que naiiïent les Ioix

civiles.

On peut confidérer une troifîeme forte de relation entre

l'homme 6c la loi , favoir , celle de la défobéiiïànce à la peine,

& celle-ci donne lieu à l'établiflement des loix criminelles
,

qui dans le fond font moins une efpcce particulière de loix,

que la fanétion de toutes les autres.

A ces trois fortes de loix , il s'en joint une quatrième , la

plus importante de toutes
,
qui ne fe grave ni fur le marbre

,

ni fur l'airain , mais dans les cœurs des citoyens
;

qui fait

la véritable conftitution de l'Etat
;
qui prend tous les jours

de nouvelles forces
;
qui , lorfque les autres loix vieillirent

ou s'éteignent, les ranime ouïes fupplée , conferve tn peuple

dans Pefpric de fon inltitution , & fubftitue infenfiblement la

force de l'habitude à celle de l'autorité. Je parle des mœurs

,

des coutumes , & fur - tout de l'opinion
;
partie inconnue à

nos politiques , mais de laquelle dépend le fuccès de toutes

les autres
;
partie dont le grand légiflateur s'occupe en fecret,

tandis qu'il paroît fe borner à des régîemens particuliers qui

ne font que le ceintre de la voûte , dont les mœurs plus lentes

à naître , forment enfin l'inébranlable clef.

Entre ces diverfes clafTes , les loix politiques , qui cons-

tituent la forme du Gouvernement , font la feule relative à

mon fujet.

.A
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LIVRE III.

xjlVant de parler des diverfes formes de Gouvernement

,

tâchons de fixer le fens précis de ce mot, qui n'a pas en-;

core été fort bien expliqué.

Qtfe==- _=—'Sfflp .
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CHAPITRE PREMIER.

Du Gouvernement en général»

«J 'Avertis le lecteur que ce chapitre doit être lu pofé-

ment , & que je ne fais pas l'art d'être clair pour qui ne

veut pas être attentif.

Toute action libre a deux caufes qui concourent à la pro-

duire; l'une morale, favoir la volonté qui détermine l'acte,

l'au r re phyfique , favoir la puifiànce qui l'exécute. Quand je

marche vers un objet , il faut premièrement que j'y veuille

aller ; en fécond lieu , que mes pieds m'y portent. Qu'un

paralytique veuille courir, qu'un homme agile ne le veuille

pas , tous deux refkront en place. Le Corps politique a les

mêmes mobiles ; on y diftingue de même la force & la

volonté; celle-ci fous le nom de puijjance légijlative, l'autre

fous le nom de puijjance executive. Rien ne s'y fait ou ne

s'y doit faire fans leur concours.
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Nous avons vu que la puhTance légiflative appartient au

peuple , 6c ne peut appartenir qu'à lui. Il efr aifé de voir

au contraire, par les principes ci-devant établis, que la puif-

fance executive ne peut appartenir à la généralité comme

légiflatrice ou fouveraine , parce que cette puiffance ne con-

fîite qu'en des actes particuliers qui ne font point du ref-

fort de la loi , ni par conféquent de celui du Souverain , donc

tous les actes ne peuvent être que des loix.

Il faut donc à la force publique un agent propre qui la

réunifie & la mette en œuvre félon les directions de la vo-

lonté générale , qui ferve à la communication de l'Etat 6c

du Souverain , qui fade en quelque forte dans la perfonne

publique ce que fait dans l'homme l'union de l'ame & du

corps. Voilà quelle eft dans l'Etat la raifon du Gouverne-

ment , confondu mal-à-propos avec le Souverain , donc il

n'eft que le miniftre.

Qu'eft-ce donc que le Gouvernement ? Un Corps intermé-

diaire établi entre les fujets & le Souverain pour leur mu-

tuelle correfpondance , chargé de l'exécution des loix & du

maintien de la liberté , tant civile que politique.

Les membres de ce Corps s'appellent magiftrats ou rois
,

c'eft-à-dire, gouverneurs , 6c le Corps entier porte le nom
de prince (q). Ainfi ceux qui prétendent que l'acte par lequel

un peuple fe foumet à des chefs n'eft point un contrat , ont

grande raifon. Ce n'eft abfolument qu'une commiflîon , un

emploi dans lequel, flmpks officiers du- Souverain , ils exer-

(7)C'cfl ainfi qu'à Venife on donne au collège le nom ieffrdnijjtmeprince,
même quand le Doge n'y affilie pas.



*54 DUCONTRAT
cent en {on nom le pouvoir dont il les a fait dépofitaires ;

& qu'il peut limiter , modifier & reprendre quand il lui

plaît , l'aliénation d'un tel droit étant incompatible avec la

nature du Corps focial & contraire au but de l'affociation.

J'appelle donc Gouvernement ou fuprême adminifiration

l'exercice légitime de la puifiance executive , & prince ou

magiitrat l'homme ou le Corps chargé de cette adminif-

tration.

C'eft dans le Gouvernement que fe trouvent les forces, in-

termédiaires, dont les rapports compofent celui du tout au

tout ou du Souverain à l'Etat. On peut repréfenter ce dernier

rapport par celui des extrêmes d'une proportion continue ,

dont la moyenne proportionnelle eit le Gouvernement. Le
Gouvernement reçoit du Souverain les ordres qu'il donne au

peuple , & pour que l'Etat foit dans un bon équilibre il

faut, tout compenfé , qu'il y ait égalité entre le produit ou

la puifiance du Gouvernement pris en lui-même 6c le pro-

duit ou la puifiance des citoyens , qui font fouverains d'un

côté 6c fujets de l'autre.

De plus , on ne fauroit altérer aucun des trois termes fans

rompre à l'inftant la proportion. Si le Souverain veut gou-

verner , ou fi le magiitrat veut donner des loix , ou fi les

fujets refufent d'obéir, le défordre fuccede à la règle, la force

6c la volonté n'agilîent plus de concert , 6c l'Etat diffout

tombe ainfi dans le defpotifme ou dans l'anarchie. Enfin

comme il n'y a qu'une moyenne proportionnelle entre chaque

rapport, il n'y a non plus qu'un bon Gouvernement pomble

dans un Etat : mais comme mille evenemens peuvent chan-
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ger les rapports d'un peuple , non-feulement diffûrens Gou-

verncmens peuvent être bons à divers peuples , mais au même
peuple en différens tems.

Four tâcher de donner une idée des divers rapports qui

peuvent régner entre ces deux extrêmes, je prendrai pour

exemple le nombre du peuple , comme un rapport plus fa-

cile à exprimer.

Suppofons que l'Etat foit compofé de dix mille citoyens.

Le Souverain ne peut être confidéré que collectivement & en

Corps. Mais chaque particulier en qualité de fujet eit con-

fidéré comme individu: ainfi le Souverain eli au fujet comme

dix mille eft à un : c'eft-à-dire , que chaque membre de

l'Etat n'a pour fa part que la dix-millieme partie de l'au-

torité fouveraine
,
quoiqu'il lui foit fournis tout entier. Que le

peuple foit compofé de cent mille hommes, l'état des fujets

ne change pas , & chacun porte également tout l'empire des

loix , tandis que fon fuffrage , réduit à un cent-millième ,

a dix fois moins d'influence dans leur rédaction. Alors le

fujet reftant toujours un, le rapport du Souverain augmente

en raifon du nombre des citoyens. D'où il fuit que plus

l'Etat s'agrandit , plus la liberté diminue.

Quand je dis que le rapport augmente , j'entends qu'il

s'éloigne de l'égalité. Ainfi plus le rapport eft grand dans

l'acception des géomètres , moins il y a de rapport dans

l'acception commune ; dans la première le rapport confidéré

félon la quantité fe mefi.re par l'expofanc, & dans l'autre,

confidéré félon l'identité , il s'eftime par la fimilitude.

Or moins les volontés particulières fe rapportent â la volonté
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générale , c'eft-à-dire , les mœurs aux loix
, plus la force

réprimante doit augmenter. Donc le Gouvernement
, pour

être bon, doit être relativement plus fort à mefure que

le peuple eft plus nombreux.

D'un autre côté , l'agrandiffement de l'Etat donnant aux

dépofitaires de l'autorité publique , plus de tentations & de

moyens d'abufer de leur pouvoir, plus le Gouvernement

doit avoir de force pour contenir le peuple , plus le Sou-

verain doit en avoir à fon tour pour contenir le Gouverne-

ment. Je ne parle pas ici d'une force abfolue , mais de la

force relative des diverfes parties de l'Etat.

Il fuit de ce double rapport que la proportion continue

entre le Souverain , le prince & le peuple n'eft point une

idée arbitraire , mais une conféquence néceiïdire de la nature

du Corps politique. Il fuit encore que l'un des extrêmes,

favoir le peuple comme fujet , étant fixe & repréfenté par

l'unité , toutes les fois que la raifon doublée augmente ou

diminue , la raifon fimple augmente ou diminue femblable-

ment, & que par conféquent le moyen terme eft changé. Ce

qui fait voir qu'il n'y a pas une conftitution de Gouverne-

ment unique & abfolue , mais qu'il peut y avoir autant de

Gouvernemens différens en nature que d'Etats différens en

grandeur.

Si , tournant ce fyftême en ridicule , on difoit que pour

trouver cette moyenne proportionnelle & former le Corps du

Gouvernement il ne faut, félon moi, que tirer la racine quar-

rée du nombre du peuple, je répondrais que je ne prends

ici ce nombre que pour un exemple, que les rapports dont

je
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/e parle ne Te mefurenc pas feulement par le nombre des

hommes, mais en général par la quantité d'action, laquelle

fe combine par des multitudes de caufes
; qu'au refte fi, pour

m'exprimer en moins de paroles , j'emprunte un moment des

termes de Géométrie , je n'ignore pas , cependant , que la

précifion géométrique n'a point lieu dans les quantités morales.

Le Gouvernement eft en petit ce que le Corps politique

qui le renferme eft en grand. C'eft une perfonne morale douée

de certaines facultés , aétive comme le Souverain , pafïîve

comme l'Etat , & qu'on peut décompofer en d'autres rap-

ports femblables , d'où naît par conféquent une nouvelle pro-

portion , une autre encore dans celle-ci félon l'ordre des

tribunaux ,
jufqu'à ce qu'on arrive à un moyen terme indi-

vifîble , c'eft-à-dire , à un feul chef ou magifixat fuprême,

qu'on peutfe repréfenter au milieu de cette progrefïîon , comme

l'unité entre la férié des fractions & celle des nombres.

Sans nous embarrafier dans cette multiplication de termes,

contentons-nous de confidérer le Gouvernement comme un

nouveau Corps dans l'Etat, diftinét du peuple & du Souverain,

& intermédiaire entre l'un & l'autre.

Il y a cette différence efTentielle entre ces deux Corps ,

que l'Etat exifte par lui-même, & que le Gouvernement

n'exifte que par le Souverain. Ainfi la volonté dominante du

prince n'eft ou ne doit être que la volonté générale ou la

loi, fa force n'eft que la force publique concentrée en lui;

fi- tôt qu'il veut tirer de lui-même quelque a<5te abfolu & in-

dépendant, la ljaifon du tout commence à fe relâcher. S'il

arrivoit enfin que le prince eût une volonté particulière plus

Politique. K k
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active que celle du Souverain , & qu'ii ufât , pour obéir à

cette volonté particulière de la force publique qui elt dans

{es mains , en forte qu'on eût , pour ainfî dire , deux Sou-

verains , l'un de droit & l'autre de fait ; à l'inftant l'union

fociale s'évanouiroit & le Corps politique feroit diflout.

Cependant pour que le corps du Gouvernement ait une exif-

tence , une vie réelle qui le diflingue du Corps de l'Etat ,

pour que tous fes membres puiflent agir de concert & répon-

dre à la fin pour laquelle il elt inftitué , il lui faut un moi par-

ticulier, une fenfibilité commune à fes membres, une force , une

volonté propre qui tende à fa confervation. Cette exiftence par-

ticulière fuppofe des affemblées, des confeils , un pouvoir de

délibérer , de réfoudre , des droits, des titres , des privilèges qui

appartiennent au prince exclufîvement, & qui rendent la condi-

tion du magiftrat plus honorable à proportion qu'elle eft plus

pénible. Les difficultés font dans îa manière d'ordonner dans le

tout ce tout fubalterne , de forte qu'il n'altère point la conftiti>

tion générale en affermiffant la fienne ,
qu'il diftingue toujours fa

force particulière deftinée à fa propre confervation , de la force

publique deftinée à la confervation de l'Etat, & qu'en un mot il

foit toujours prêt à facrifier le Gouvernement au peuple & non

le peuple au Gouvernement,

D'ailleurs , bien que le Corps artificiel du Gouvernement

foit l'ouvrage d'un autre Corps artificiel , & qu'il n'ait en quel-

que forte qu'une vie empruntée & fubordonnée , cela n'empê-

che pas qu'il ne puiffe agir avec plus ou moins de vigueur ou

de célérité , jouir , pour ainfi dire , d'une faaté plus ou moins

robufte. Enfin, fans s'éloigner directement du but de fon inlri-
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turion , il peut s'en écarter plus ou moins , félon la manière

dont il eft confHtué.

C'eft de toutes ces différences que naifTent les rapports di-

vers que le Gouvernement doit avoir avec le Corps de l'Etat

,

félon les rapports accidentels & particuliers par lefquels ce

même Etat eft modifié. Car fouvent le Gouvernement le meil-

leur en foi deviendra le plus vicieux , fi fcs rapports ne font alté-

rés félon les défauts du Corps politique auquel il appartient.

iQ$t u^= —ftae
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CHAPITRE IL

Du principe qui conftitue les diverfes formes de Gouvernement.

JL Our expofer la caufe générale de ces différences, il faut

diffinguer ici le Prince & le Gouvernement , comme j'ai diftin-

gué ci-devant l'Etat & le Souverain.

Le Corps du magiftrat peut être compofé d'un plus grand

ou moindre nombre de membres. Nous avons dit que le rap-

port du Souverain aux fujets étoit d'autant plus grand que le

peuple étoit plus nombreux, & par une évidente analogie

nous en pouvons dire autant du Gouvernement à l'égard des

magiftrats.

Or , la force totale du Gouvernement étant toujours celle

de l'Etat, ne varie point : d'où il fuit que plus il ufe de cette

force fur fes propres membres , moins il lui en refte pour

agir fur tout le peuple.

Donc plus les magiftrats font nombreux ,
plus le Gouverne-

Kk i
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ment eft foibîe. Comme cette maxime eft fondamentale , ap-

pli [jons-nous à la mieux éclaircir.

Nous pouvons diftinguer dans la perfonne du magiftrae

trois volontés eflentiellement différentes. Premièrement la vo-

lonté propre de l'individu , qui ne tend qu'à fon avantage par-

ticulier; fecondement la volonté commune des magiftrats ,

qui fe rapporte uniquement à l'avantage du prince , & qu'on

peut appeller volonté de Corps , laquelle eft générale par rap-

port au Gouvernement, & particulière par rapport à l'Etat,

dont le Gouvernement fait partie ; en troifieme lieu la volonté

du peuple ou la volonté fouveraine, laquelle eft générale, tant

par rapport à l'Etat confidéré comme le tout , que par rapport

au Gouvernement confidéré comme partie du tout.

Dans une légiflation parfaite , la volonté particulière ou indi-

viduelle doit être nulle , la volonté de Corps propre au Gouver-

nement très-fubordonnée , & par conféquent la volonté géné-

rale ou fouveraine toujours dominante & la règle unique de

toutes les autres.

Selon l'ordre naturel , au contraire , ces différentes volontés

deviennent plus actives à mefure qu'elles fe concentrent. Ainfi

la volonté générale eft toujours la plus foible, la volonté de

Corps a le fécond rang, & la volonté particulière le premier

de tous: de forte que dans le Gouvernement chaque membre

e(t premièrement foi-même , & puis magiftrat , & puis citoyen.

Gradation directement oppofée à celle qu'exige l'ordre focial.

Cela pofé : que tout le Gouvernement foit entre les mains

d'un feul homme. Voilà la volonté particulière & la volonté

de Corps parfaitement réunies , & par conféquent celle-ci au
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plus haut degré d'intenfité qu'elle puiffe avoir. Or comme

c'eït du degré de la volonté que dépend l'ufage de la force

,

& que la force abfolue du Gouvernement ne varie point , il

s'enfuit que le plus actif des Gouvernemens elt celui d'un feul.

Au contraire , uniiîbns le Gouvernement à l'autorité lcgifla-

tive ; faifons le Prince du Souverain , & de tous les citoyens

autant de magiitrats : alors la volonté de Corps , confondue

avec la volonté générale , n'aura pas plus d'activité qu'elle
,

& laiffera la volonté particulière dans toute fa force. Ainfi le

Gouvernement , toujours avec la même force abfolue , fera

dans fon minimum de force relative ou d'activité.

Ces rapports font incontef'tables , & d'autres considérations

fervent encore à les confirmer. On voit
,

par exemple
,
que

chaque magiftrat eft plus actif dans fon corps que chaque

citoyen dans le lien , & que par conféquent la volonté parti-

culière a beaucoup plus d'influence dans les actes du Gouver-

nement que dans ceux du Souverain ; car chaque magiltrat

elt prefque toujours chargé de quelque fonction du Gouver-

nement , au lieu que chaque citoyen pris à part n'a aucune

fonction de la fouveraineté. D'ailleurs ,plus l'Etat s'étend , plus

fa force réelle augmente ,
quoiqu'elle n'augmente pas en

raifon de fon étendue : mais l'Etat reliant le même , les

magiitrats ont beau fe multiplier , le Gouvernement n'en

acquiert pas une plus grande force réelle , parce que cette

force elt celle de l'Etat , dont la mefure elt toujours égaie.

Ainfi la force relative ou l'activité du Gouvernement diminue,

fans que fa force abfolue ou réelle puilfe augmenter.

Il elt fur encore que l'expédition des affaires devient plus



i6i DU CONTRAT
lente à mefure que plus de gens en font chargés

, qu'en doh-

nant trop à la prudence on ne donne pas afiez à la fortune ,

qu'on laiiTe échapper. Poccafion , & qu'à force de délibérer

on perd fouvent le fruit de la délibération.

Je viens de prouver que le Gouvernement fe relâche à

mefure que les magiftrats fe multiplient , & j'ai prouvé ci-

devant que plus le peuple eft nombreux , plus la force répri-

mante doit augmenter. D'où il fuit que le rapport des magif-

trats au Gouvernement doit être inverfe du rapport des fujets

au Souverain : c'eft - à - dire
,
que , plus l'Etat s'agrandit

,

plus le Gouvernement doit fe reuerrer ; tellement que le

nombre des chefs diminue en raifon de l'augmentation du

peuple.

Au refte je ne parle ici que de la force relative du Gou-

vernement , & non de fa rectitude : car , au contraire , plus

le magiftrat efr. nombreux , plus la volonté de Corps fe rap-

proche de la volonté générale ; au lieu que fous un magiftrat

unique cette même volonté de Corps n'eft , comme je l'ai

dit , qu'une volonté particulière. Ainfi l'on perd d'un côté ce

qu'on peut gagner de l'autre , & l'art du Légillateur eft de favoir

fixer le point où la force & la volonté du Gouvernement,

toujours en proportion réciproque , fe combinent dans le

rapport le plus avantageux à l'Etat.
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CHAPITRE III.

Divifion des Gouvernemens.

o.'N a vu dans le chapitre précèdent pourquoi l'on diftingue

les diverfes efpeces ou formes de Gouvernemens par le nombre

des membres qui les compofent ; il refte à voir dans celui-ci

comment fe fait cette divifion.

Le Souverain peut , en premier lieu , commettre le dépôt

du Gouvernement à tout le peuple ou à la plus grande partie

du peuple , en forte qu'il y ait plus de citoyens magiflrats

que de citoyens fimples particuliers. On donne à cette forme

de Gouvernement le nom de Démocratie.

Ou bien il peut refîerrer le Gouvernement entre les mains

d'un petit nombre , en forte qu'il y ait plus de fimples

citoyens que de magiftrats , & cette forme porte le nom

$Arïftocratie.

Enfin il peut concentrer tout le Gouvernement dans les

mains d'un magiftrat unique dont tous les autres tiennent

leur pouvoir. Cette troifieme forme eft la plus commune , &
s'appelle Monarchie ou Gouvernement royal.

On doit remarquer que toutes ces formes ou du moins

les deux premières font fufceptibles de plus ou de moins , &
ont même une aifez grande latitude ; car la démocratie peut

embrarTer tout le peuple ou fe reiïerrer jufqu'à la moitié.

L'ariftocratie à fon tour , peut de la moitié du peuple fe



gÇ4 DU CONTRAT
rc Terrer jufqu'au plus petit nombre indéterminément. La

royauté même eft fufceptible de quelque partage. Sparte eut

conftamment deux Rois par fa conftimtion , & l'on a vu

dans l'Empire Romain jufqu'à huit Empereurs à la fois , fans

qu'on pût dire que l'Empire fût divifé. Ainfî il y a un point

où chaque forme de Gouvernement fe confond avec la fui-

. vante , 6c l'on voit , que fous trois feules dénominations , le

Gouvernement eft réellement fufceptible d'autant de formes

diverfes que l'Etat a de citoyens.

Il y a plus : ce même Gouvernement pouvant à certains

égards , fe fubdivifer en d'autres parties , l'une adminiitrce

d'une manière & l'autre d'une autre , il peut réfulter de ces

trois formes combinées une multitude de formes mixtes ,

dont chacune eft multipliable par toutes les formes fimples.

On a de tout tems beaucoup diiputé fur la meilleure forme

de Gouvernement , fans considérer que chacune d'elles eft la

meilleure en certains cas , & la pire en d'autres.

Si dans les diftérens Etats le nombre des magiftrats fu-

prêmes doit être en raifon inverfe de celui des citoyens , il

s?enfuit qu'en général le Gouvernement démocratique convient

.aux petits Etats , l'ariftocrarique aux médiocres , & le monar-

chique aux grands. Cette règle fe tire immédiatement du

principe ; mais comment compter la multitude de circonf-

tances qui peuvent fournir des exceptions ?

CHAPITRE
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CHAPITRE IV.

De la Démocratie.

c>Elui qui fait la loi fait mieux que perfonne comment

elle doit être exécutée ôc interprétée. Il femble donc qu'on

ne fauroit avoir une meilleure conftitution que celle où le

pouvoir exécutif eit joint au légiflatif : mais c'eft cela même
qui rend ce Gouvernement itïfufrifant à certains égards

,
parce

que les chofes qui doivent être distinguées ne le font pas,

& que le Prince & le Souverain n'étant que la même per-

fonne , ne forment , pour ainli dire , qu'un Gouvernement

fans Gouvernement.

Il n'eft pas bon que celui qui fait les loix les exécute , ni

que le corps du peuple détourne fon attention des vues géné-

rales
,
pour les donner aux objets particuliers. Rien n'eft

plus dangereux que l'influence des intérêts prives dans les

affaires publiques , ôc l'abus des loix par le Gouvernement eft

un mal moindre que la corruption du Législateur , fuite

infaillible des vues particulières. Alors l'Etat étant altéré dans

fa fubftance , toute réforme devient impoiîible. Un peuple

qui n'abuferoit jamais du Gouvernement n'abuferoit pas non

plus de l'indépendance ; un peuple qui gouverneroit toujours

bien n'auroit pas befoin d'être gouverné.

A prendre le terme dans la rigueur de l'acception , il n\*

jamais exilté de véritable démocratie , ôc il n'en exiitera

jamais. Il elt contre l'ordre naturel que le grand nombre

Politique. L 1
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gouverne & que le peut foit gouverné. On ne peut imaginer

que le peuple refte inceffamment affemblé pour vaquer aux

affaires publiques , & l'on voit aifément qu'il ne fauroit établir

pour cela des commifïions fans que la forme de l'adminifira-

tion change.

En effet , je crois pouvoir pofer en principes que quand

les fonctions du Gouvernement font partagées entre plufieurs

tribunaux , les moins nombreux acquièrent tôt ou tard la plus

grande autorité ; ne fût-ce qu'à caufe de la facilité d'expédier

les affaires
,
qui les y amené naturellement.

D'ailleurs
, que de chofes difficiles à réunir ne fuppofe pas

ce Gouvernement ? Premièrement un Etat très -petit où le

peuple foit facile à raffembler & où chaque citoyen puhTe

aifément connoître tous les autres : fecondement une grande

{implicite de mœurs qui prévienne la multitude d'affaires &
les difcufïions épineufes : enfuite beaucoup d'égalité dans

les rangs & dans les fortunes , fans quoi l'égalité ne fauroic

fubiifter long-tems dans les droits & l'autorité: enfin peu

ou point de luxe ; car , ou le luxe eft l'effet des richeffes , ou

il les rend néceffaires ; il corrompt à la fois le riche & le

pauvre , l'un par la poffeffion , l'autre par la convoitife ; iî

vend la patrie à la molleffe , à la vanité ; il ôte à l'Etat tous

fes citoyens pour les affervir les uns aux autres , & tous à

l'opinion.

Voilà pourquoi un auteur célèbre a donné la vertu pour

principe à la République ; car toutes ces conditions ne fau-

roient fubfifter fans la vertu : mais , faute d'avoir fait les

diftinétions néceffaires , ce beau génie a manqué fouvcnt de
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juftefle , quelquefois de clarté , & n'a pas vu que l'autorité fou-

veraine étant par-tout la même , le même principe doit avoir

lieu dans tout Etat bien conftitué, plus ou moins , il eft vrai,

félon la forme du Gouvernement.

Ajoutons qu'il n'y a pas de Gouvernement fi fujet aux

guerres civiles & aux agitations inteftines que le démocra-

tique ou populaire , parce qu'il n'y en a aucun qui tende fi

fortement & fi continuellement à changer de forme , ni qui

demande plus de vigilance & de courage pour être maintenu

dans la fienne. C'eft fur-tout dans cette conftitution que le

citoyen doit s'armer de force & de confiance , & dire cha-

que jour de fa vie au fond de fon cœur ce que difoit un

vertueux Palatin (r) dans la diète de Pologne : Malo pericu-

lofam libertatem quam quictum J'ervitium.

S'il y avoit un peuple de Dieux , il fe gouverneroit démo-.,

cratiquement. Un Gouvernement fi parfait ne convient pas à

des hommes.

S% .. i
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CHAPITRE V.

De PAriJîocratie.

x\ Ous avons ici deux perfonnes morales très-diflinclcs
,

favoir le Gouvernement & le Souverain , & par conféquent

deux volontés générales , l'une par rapport a tous les citoyens ,

l'autre feulement pour les membres de l'adminiftration. Ainii,

C r ) Le palatin de Pofnanie
, père du roi de Pologne duc de Lorraine.

Ll >



268 DU CONTRAT
bien que le Gouvernement puiffe régler fa police intérieure

comme il lui plaît , il ne peut jamais parler au peuple qu'au

nom du Souverain , c'eft-à-dire , au nom du peuple même;
ce qu'il ne faut jamais oublier.

Les premières fociétés fe gouvernèrent ariftocratiquement.

Les chefs des familles délibéroient entr'eux des affaires publi-

ques ; les jeunes gens cédoient fans peine à l'autorité de

l'expérience. De-là les noms de Prêtres , d''Anciens , de

Sénat , de Gérontes. Les Sauvages de l'Amérique feptentrio-

nale fe gouvernent encore ainfi de nos jours , & font très-

bien gouvernés.

Mais à mefure que l'inégalité d'inftitution l'emporta fur

l'inégalité naturelle , la richeffe ou la puiffance (s) fut pré-

férée à l'âge , & l'ariftocratie devint éleétive. Enfin la puif-

fance tranfmife avec les biens du père aux enfans rendant les

familles patriciennes , rendit le Gouvernement héréditaire , ôc

l'on vit des Sénateurs de vingt ans.

Il y a donc trois fortes d'ariftocratie , naturelle , éle&ive ,"

héréditaire. La première ne convient qu'à des peuples fimples ;

la troifieme eft le pire de tous les Gouvernemens. La deuxième

eft le meilleur : c'eft l'ariftocratie proprement dite.

Outre l'avantage de la diftinction des deux pouvoirs , elle

a celui du choix de fes membres ; car dans le Gouvernement

populaire tous les citoyens naiffent magiftrats ; mais celui-ci

les borne à un petit nombre , & ils ne le deviennent que par

( O 11 eft clair que le mot Optimatcs chez les anciens ne veut pas dire les

Bailleurs , mais les plus puiflans.
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éleâion (0 > moyen par lequel la probité , les lumières,

l'expérience , & toutes les autres raifons de préférence &
d'eitime publique , font autant de nouveaux garans qu'on fera

fagement gouverné.

De plus , les affemblées fe font plus commodément ; les

affaires fe difcutent mieux , s'expédient avec plus d'ordre &
de diligence , le crédit de l'Etat eft mieux foutenu chez

l'étranger par de vénérables Sénateurs , que par une multitude

inconnue ou méprifée.

En un mot , c'eft. l'ordre le meilleur & le plus naturel que

les plus fages gouvernent la multitude , quand on eft sûr

qu'ils la gouverneront pour fon profit & non pour le leur;

il ne faut point multiplier en vain les refforts, ni faire avec

vingt mille hommes ce que cent hommes choifls peuvent

faire encore mieux. Mais il faut remarquer que l'intérêt de

Corps commence à moins diriger ici la force publique fur la

règle de la volonté générale , & qu'une autre pente inévitable

enlevé aux loix une partie de la puilfance executive.

A l'égard des convenances particulières , il ne faut ni un

Etat fi petit ni un Peuple fi fimple & fi droit
, que l'exé-

cution des loix fuive immédiatement de la volonté publique

,

comme dans une bonne démocratie. Il ne faut pas non plus

une fi grande nation que les chefs épars pour la gouverner

( t ) Il importe beaucoup de rigler bliques de Vcnife & de Berne. .AuiTi la

par des loix la forme de l'élection des première eft- elle depuis long-tems un
magiftrats : car en l'abandonnant à la Etat dilTout, mais la féconde fe main,

volonté du prince, on ne peut éviter tient par l'extrême fagclle de fon f. nat;

de tomber dans l'ariltocratie hérédi. c'eft une exception bien honorable &
taire

, comme il eft arrivé aux Repu- bien d&ngereufe.
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piaffent trancher du Souverain chacun dans fon département;

& commencer par fe rendre indépendans pour devenir enfin

les maîtres.

Mais fi l'ariftocratie exige quelques vertus de moins que le

Gouvernement populaire , elle en exige aufli d'autres qui lui

font propres , comme la modération dans les riches & le

contentement dans les pauvres ; car il femble qu'une égalité

rigoureufe y feroit déplacée : elle ne fut pas même obfervée

à Sparte.

Au refte , fî cette forme comporte une certaine inégalité

de fortune , c'eit bien pour qu'en général l'adminiftration

des affaires publiques foit confiée à ceux qui peuvent le mieux

y donner tout leur tems , mais non pas , comme prétend

Ariltote ,
pour que les riches foient toujours préférés. Au

contraire , il importe qu'un choix oppofé apprenne quelquefois

au peuple qu'il y a dans le mérite des hommes, des raifons

de préférence plus importantes que la richefTe.

g» . —i qftff>== 3P3

CHAPITRE VI.

De la Monarchie.

J Us qu'ici nous avons confidéré le Prince comme une

perfonne morale & collective , unie par la force des loix , &
dépofitaire dans l'Etat de la puiffance executive. Nous avons

maintenant à confidérer cette puiffance réunie entre les mains

d'une perfonne naturelle , d'un homme réel , qui feul ait droit
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d'en difpofer félon les loix. C'eft ce qu'on appelle un Monar-

que ou un Roi.

Tout au contraire des autres adminiftrations , où un être

collectif repréfente un individu , dans celle - ci un individu

repréfente un être collectif; en forte que l'unité morale qui

conftitue le Prince eft en même tems une unité phyfique y

dans laquelle toutes les facultés que la loi réunit dans l'autre

avec tant d'effort fe trouvent naturellement réunies.

Ainfi la volonté du peuple , & la volonté du Prince , & la

force publique de l'Etat , & la force particulière du Gouver-

nement , tout répond au même mobile , tous les reiïbrts

de la machine font dans la même main , tout marche au

même but , il n'y a point de mouvemens oppofés qui s'entre-

détruifent , & l'on ne peut imaginer aucune forte de confti-

tution dans laquelle un moindre effort produife une action

plus confidérable. Archimede afhs tranquillement fur le rivage

& tirant fans peine à flot un grand vailfeau , me repréfente

un Monarque habile gouvernant de fon cabinet fes vaftes

Etats , &c faifant tout mouvoir en paroiffant immobile.

Mais s'il n'y a point de Gouvernement qui ait plus de

vigueur , il n'y en a point où la volonté particulière ait plus

d'empire & domine plus aifément les autres : tout marche au

même but , il eft vrai ; mais ce but n'eft point celui de la

félicité publique , & la force même de l'adminiftration tourne

fans ceffe au préjudice de l'Etat.

Les Rois veulent être abfolus , & de loin on leur crie que

le meilleur moyen de l'être eft de fe faire aimer de leurs

peuples. Cette maxime eit très-belle , & même très-vrai* i
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certains égards. Malheureufement on s'en moquera toujours

dans les cours. La puiffance qui vient de l'amour des peuples

eit fans doute la plus grande ; mais elle eft précaire & con-

ditionnelle , jamais les Princes ne s'en contenteront. Les

meilleurs Rois veulent pouvoir être méchans s'il leur plaît

,

fans ceffer d'être les maîtres : un fermoneur politique aura

beau leur dire que la force du peuple étant la leur , leur plus

grand intérêt eft que le peuple foit floriffant , nombreux

,

redoutable ; ils favent très-bien que cela n'eft pas vrai. Leur

intérêt perfonnel eft premièrement que le peuple foit foible

,

miférable , & qu'il ne puifTe jamais leur réfîfter. J'avoue que

,

fuppofant les fujets toujours parfaitement fournis , l'inté-rêt

du Prince feroit alors que le peuple fût puiiïant , afin que

cette puiffance étant la fienne le rendît redoutable à fes

voifins ; mais comme cet intérêt n'eft que fecondaire &
fubordonné , & que les deux fuppofitions font incompatibles,

il eft naturel que les Princes donnent toujours la préférence

à la maxime qui leur eft le plus immédiatement utile. C'eft

ce que Samuel repréfentoit fortement aux Hébreux ; c'eft ce

que Machiavel a fait voir avec évidence. En feignant de

donner des leçons aux Rois il en a donné de grandes aux

peuples. Le Prince de Machiavel eft le livre desr épublicains (*).

( *
) Machiavel ctoit un honnête- du Prince à celle de fes difcours fur

homme & un bon citoyen : mais atta- Tite - Live & de fon hiftoire de Flo-

che à la maifon de Médicis , il étoit rence , démontre que ce profond Po.

forcé dans l'oppreffion de fa Patrie litique n'a eu jufqu'ici que des Lec-

de déguifer fon amour pour la liberté. teurs fuperficiels ou corrompus. La

Le choix feul de fon exécrable Héros Cour de Rome a févérement défendu

manifefte aflez fon intention fecrete

,

fon livre, je le crois bien ; c'eft elle

& l'oppofition des maximes de fon livre qu'il dépeint le plus clairement.

Nous
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Nous avons trouvé par les rapports généraux que la mo-

narchie n'elr. convenable qu'aux grands Etats , & nous le

trouvons encore en l'examinant en elle-même. Plus l'admi-

niltration publique eft nombreufe
,

plus le rapport du Prince

aux fujets diminue & s'approche de l'égalité , en forte que ce

rapport eft un ou l'égalité même dans la démocratie. Ce

même rapport augmente à mefure que le Gouvernement fe

refferre , & il elt dans fon maximum quand le Gouvernement

eft dans les mains d'un feul. Alors il fe trouve une trop

grande diftance entre le Prince & le peuple , & l'Etat manque

de liaifon. Pour la former il faut donc des ordres intermé-

diaires : il faut des Princes , des Grands , de la noblefTe pour

les remplir. Or rien de tout cela ne convient à un petit Etat,

que ruinent tous ces degrés.

Mais s'il efè difficile qu'un grand Etat foit bien gouverne ,'

il l'efi beaucoup plus qu'il foit bien gouverné par un feul

homme , & chacun fait ce qu'il arrive quand le roi fe donne

des fubltituts.

Un défaut efTentiel & inévitable , qui mettra toujours le

Gouvernement monarchique au-deiïbus du républicain , eft

que dans celui-ci la voix publique n'élevé prefque jamais aux

premières places que des hommes éclairés & capables ,
qui

les rempliflent avec honneur : au lieu que ceux qui parvien-

nent dans les monarchies ne font le plus fouvent que de

petits brouillons , de petits fripons, de petits intrigans , à qui

]es petits talens qui font dans les cours parvenir aux grandes

places , ne fervent qu'à montrer au public leur ineptie aufn-

tôt qu'ils y font parvenus. Le peuple fe trom; e bien moins

Politique, M m
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fur ce choix que le Prince , & un homme d'un vrai mérite

eft prefque aufïi rare dans le miniftere
,
qu'un foc à la tête

d'un Gouvernement républicain. Audi , quand par quelque

heureux hafard un de ces hommes nés pour gouverner prend

le timon des affaires dans une monarchie prefque abymée par

ces tas de jolis régiffeurs , on eft tout furpris des reiïburces

qu'il trouve , & cela fait époque dans un pays.

Pour qu'un Etat monarchique pût être bien gouverné , il

faudroit que fa grandeur ou fon étendue fut mefurée aux facul-

tés de celui qui gouverne. Il eft plus aifé de conquérir que

de régir. Avec un levier fuffifant', d'un doigt on peut ébranler

le monde , mais pour le foutenir il faut les épaules d'Hercule,

Pour peu qu'un Etat foit grand , le prince eft prefque toujours

trop petit. Quand au contraire il arrive que l'Etat eft trop petit

pour fon chef, ce qui eft très-rare , il eft encore mal gouverné,

parce que le chef, fuivant toujours la grandeur de fes vues , oublie

les intérêts des peuples , & ne les rend pas moins malheureux

par l'abus des talens qu'il a de trop, qu'un chef borné par le

défaut de ceux qui lui manquent. Il faudroit, pour ainfi dire ,

qu'un royaume s'étendît ou fe refferrât à chaque règne félon la

portée du Prince ; au lieu que les talens d'un Sénat ayant des

mefures plus fixes , l'Etat peut avoir des bornes conftantes &
l'adminiftration n'aller pas moins bien.

Le plus fenfible inconvénient du Gouvernement d'un feul

,

eft le défaut de cette fucceflion continuelle qui forme dans

les deux autres une liaifon non interrompue. Un roi mort,

il en faut un autre ; les élections biffent des intervalles dan-

gereux, elles font orageufes, & à moins que les citoyens ne
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foient d'un défintérefTement, d'une intégrité que ce Gouver-

nement ne comporte gueres, la brigue & la corruption s'en

mêlent. Il eft difficile que celui à qui l'Etat s'eft vendu ne

le vende pas à fon tour, & ne fe dédommage pas fur les

foibles de l'argent que les puiiîans lui ont extorqué. Tôt ou

tard tout devient vénal fous une pareille adminiftration , & la

paix dont on jouit alors fous les rois eft pire que le défordre

des interrègnes.

Qu'a-t-on fait pour prévenir ces maux ? On a rendu les

couronnes héréditaires dans certaines familles, & l'on a établi

un ordre de fuccefïioq qui prévient toute difpute à la mort

des rois : c'eft-à-dire que , fubftituant l'inconvénient des ré-

gences à celui des élections, on a préféré une apparente

tranquillité à une adminiftration fage, & qu'on a mieux aimé

rifquer d'avoir pour chefs des enfans , des monftres , des

imbécilles , que d'avoir à difputer fur le choix des bons rois.

On n'a pas confidéré qu'en s'expofant ainfi aux rifques de

l'alternative , on met prefque toutes les chances contre foi.

C'étoit un mot très-fenfé que celui du jeune Denis , à qui

fon père en lui reprochant une action honteufe difoit : t'en

ai -je donné l'exemple ? Ah , répondit le fils, votre père

n'étoit pas roi !

Tout concourt a priver de juftice & de raifon un homme
élevé pour commander aux autres. On prend beaucoup de

peine, h ce qu'on dit, pour enfeigner aux jeunes princes Part

de régner; il ne paroît pas que cette éducation leur profite.

On feroit mieux de commencer par leur enfeigner l'

béir. Les plus grands rois qu'ait célébrés l'hiftoire i.

M m i
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été élevés pour régner; c'eft une fcience qu'on ne potfedé

jamais moins qu'après l'avoir trop apprife, & qu'on acquière

mieux en obéiflaiit qu'en comrmndanr. Nam utilijjimus idem

ac brevijfimus bonurum mahrumque rsrum deUclus , cogitare

quid aut nolutrisfub alio principe aut volusris ( u).

Une fuite de ce défaut de cohérence eft l'inconstance du

Gouvernement royal qui, fe réglant tantôt fur un plan &
tantôt fur un autre félon le caractère du Prince qui règne

ou des gens qui régnent pour lui, ne peut avoir long-tems

un objet fixe ni une conduite conféquente : variation qui

rend toujours l'Etat flottant de maxime en maxime , de pro-

jet en projet , & qui n'a pas lieu dans les autres Gouver-

nemens où le Prince eft toujours le même. Aufîi voit-on

qu'en général , s'il y a plus de rufe dans une cour , il y a

plus de fagelfe dans un fénat, & que les Républiques vont

à leurs fins par des vues plus conftantes & mieux fuivies >

au lieu que chaque révolution dans le miniftere en produit

une dans l'Etat; la maxime commune à tous les minillres,

& prefque à tous les rois, étant de prendre en toute chofe

le contrepied de leur prédéceffeur.

De cette même incohérence fe tire encore la folution

d'un fophifme très-familier aux politiques royaux ; c'eft, non-

feulement de comparer le Gouvernement civil au Gouverne-

ment domeftique & le Prince au père de famille , erreur

déjà réfutée , mais encore de donner libéralement à ce ma-

giflrat toutes les vertus dont il auroit befoin , & de fuppofer

toujours que le Prince eit ce qu'il devroit être : fuppofltion

OO Tacit. hift. L. I.
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à l'aide de laquelle le Gouvernement royal eft évidemment

préférable à tout autre ,
parce qu'il eft inconteftablement le

plus fort, & que pour être aufli le meilleur il ne lui man-

que qu'une volonté de Corps plus conforme à la volonté

générale.

Mais fi félon Platon ( x ) , le roi par nature eft un per-

fonnage fi rare , combien de fois la nature & la fortune con-

courront-elles à le couronner, & Ci l'éducation royale corrompe

néceifa ire ment ceux qui la reçoivent , que doit-on eipérer

d'une fuite d'hommes élevés pour régner? C'elè donc bien

vouloir s'abufer que de confondre le Gouvernement royal

avec celui d'un bon roi. Pour voir ce qu'eft ce Gouverne-

ment en lui-même , il faut le confidérer fous des princes

bornés ou méchans ; car ils arriveront tels au trône , ou

le trône les rendra tels.

Ces difficultés n'ont pas échappé à nos Auteurs , mais ils

n'en font point embarraffés. Le remède elt', difeut-ils , d'o-

béir fans murmure. Dieu donne les mauvais rois dans fa

colère , & il les faut fupporter comme des châtimens du

ciel. Ce difeours eft édifiant , fans doute ; mais je ne fais

s'il ne conviendroit pas mieux en chaire que dans un livre

de politique. Que dire d'un médecin qui promet des mi-

racles , & dont tout l'art eft d'exhorter fon malade à la pa-

tience ? On fait bien qu'il faut fouffrir un mauvais Gouver-

nement quand on l'a; lu queflion feroit d'en trouver un bon.

( * ) la Civili
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CHAPITRE VIL

Des Gouvernemens mixtes.

A proprement parler , il n'y a point de Gouvernement

fimple. Il faut qu'un chef unique ait des magiftrats fubal-

ternes; il faut qu'un Gouvernement populaire ait un chef.

Ainfi dans le partage de la puiflance executive, il y a tou-

jours gradation du grand nombre au moindre , avec cette

différence que tantôt le grand nombre dépend du petit, <Sc

tantôt le petit du grand.

Quelquefois il y a partage égal ; foit quand les parties

conftitutives font dans une dépendance mutuelle , comme
dans le Gouvernement d'Angleterre; foit quand l'autorité de

chaque partie eft indépendante mais imparfaite , comme en

Pologne. Cette dernière forme eft mauvaife , parce qu'il n'y

a point d'unité dans le Gouvernement, & que l'Etat manque

de liaifon.
'

Lequel vaut le mieux , d'un Gouvernement fimple ou d'un

Gouvernement mixte ? Queftion fort agitée chez les politi-

ques, & à laquelle il faut faire la même réponfe que j'ai

faite ci-devant fur toute forme de Gouvernement.

Le Gouvernement fimple eft le meilleur en foi , par cela

feul qu'il eft fimple. Mais quand la puiffance executive ne

dépend pas affez de la législative , c'eft-à-dire ,
quand il y

a plus de rapport du Prince au Souverain que du peuple au

Prince , il faut remédier à ce défaut de proportion en di-



SOCIAL. Z7<;

vifant le Gouvernement ; car alors toutes fes parties n'ont

pas moins d'autorité fur les fujets , & leur divifion les rend

toutes enfemble moins fortes contre le Souverain.

On prévient encore le même inconvénient en établirent

des magistrats intermédiaires , qui , biffant le Gouvernement

en fon entier, fervent feulement à balancer les deux puif-

fances & a maintenir leurs droits refpedifs. Alors le Gou-

vernement n'efr pas mixte , il eft tempéré.

On peut remédier par des moyens femblables à l'incon-

vénient oppofé, & quand le Gouvernement eft trop lâche,

ériger des tribunaux pour le concentrer. Cela fe pratique dans

toutes les démocraties. Dans le premier cas on divife le

Gouvernement pour l'affoiblir, & dans le fécond pour le

renforcer; car les maximum de force & de foiblefTe fe trou-

vent également dans les Gouvernemens (impies , au lieu que

les formes mixtes donnent une force moyenne.

®a -,
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CHAPITRE VIII.

Que toute forme de Gouvernement rfefl pas propre à tout pays,

J_jA liberté n'étant pas un fruit de tous les climats,

pas à la portée de tous les peuples. Plus on médite ce prin-

cipe établi par Montcfquieu
, plus on en fent la vérité. Plus

on le contefte, plus on donne occafion de l'établir par ce

nouvelles preuves.

Dans tous les Gouvernemens du monde lu pcribrxe pu-
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blique confomme & ne produit rien. D'où lui vient donc la

fubftar.ce confommée? Du travail de fes membres. C'eft le

fuperflu des particuliers qui produit le nécelTaire du public.

D'où il fuit que l'état civil ne peut fubfifter qu'autant que le

travail des hommes rend au-delà de leurs befoins.

Or cet excédent n'eft pas le même dans tous les pays du

monde. Dans plufieurs il eft coniîdérable , dans d'autres mé-

diocre , dans d'autres nul , dans d'autres négatif. Ce rapport

dépend de h fertilité du climat, de la forte de travail que

la terre exige, de la nature de fes productions, de la force

de fes habùans , de la plus ou moins grande confommation

qui leur eft néceffaire , & de plufieurs autres rapports fem-

blables defquels il eft compofé.

D'autre part, tous les Gouvernemens ne font pas de même

nature; il y en a de plus ou moins dévorans, & les diffé-

rences font fondées fur cet autre principe
,

que , plus les

contributions publiques s'éloignent de leur fource & plus elles

font onéreufes. Ce n'eft pas fur la quantité des impofitions

qu'il faut mefurer cette charge , mais fur le chemin qu'elles

ont à faire pour retourner dans les mains dont elles font

forties; quand cette circulation eft prompte & bien établie,

qu'on paye peu ou beaucoup , il n'importe ; le peuple eft tou-

jours riche & les finances vont toujours bien. Au contraire

,

quelque peu que le peuple donne ,
quand ce peu ne lui re-

vient point , en donnant toujours bientôt il s'épuife ; l'Etat

n'eft jamais riche, & le peuple eft toujours gueux.

Il fuit de-là que plus la diftance du peuple au Gouverne-

ment augmente , & plus les tributs deviennent onéreux ;
ainfi

dans
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dans la démocratie le peuple efr. le moins charge , dans Pa-

riftocratie il l'clc davantage , dans la monarchie il porte le

plus grand poids. La monarchie ne convient donc qu'aux

nations opulentes , l'ariitocratie aux Etats médiocres en ri-

cheffe ainfi qu'en grandeur , la démocratie aux Etats petits

& pauvres.

En effet
,
plus on y réfléchit ,

plus on trouve en ceci de

différence entre les Etats libres & les monarchiques; dans

les premiers tout s'emploie à l'utilité commune ; dans les

autres les forces publiques & particulières font réciproques,

& l'une s'augmente par l'affoibliffement de l'autre. Enfin

,

au lieu de gouverner les fujets pour les rendre heureux, le

defpotifme les rend miférables pour les gouverner.

Voilà donc dans chaque climat des caufes naturelles fur

lefquelles on peut alîlgner la forme de Gouvernement à la-

quelle la force du climat l'entraîne , & dire même quelle

efpece d'habitans il doit avoir. Les lieux ingrats & ftériles

où le produit ne vaut pas le travail, doivent refter incultes

& déferts , ou feulement peuplés de Sauvages : les lieux où

le travail des hommes ne rend exactement que le néceffaire,

doivent être habités par des peuples barbares , toute politîe

y feroit impofîible : les lieux où l'excès du produit fur le

travail eft médiocre, conviennent aux peuples libres: ceux

où le terroir abondant & fertile donne beaucoup de produit

pour peu de travail , veulent être gouvernés monarchique-

menr
, pour confumer par le luxe du prince l'excès du fu-

perrlu des fujets ; car il vaut mieux que cet excès foit ab-

forbé par le Gouvernement que diflipé par les particuliers.

Politique. N n
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Il y a des exceptions, je le fais; mais ces exceptions mêmes

confirment la règle , en ce qu'elles produifen: tôt ou tard

des révolutions qui ramènent les chofes dans l'ordre de la

nature.

Diftingubns toujours les loix générales des caufes parti-

culières qui peuvent en modifier l'effet. Quand tout le midi

feroit couvert de Républiques & tout le nord d'Etats des-

potiques, il n'en feroit pas moins vrai que par l'effet du cli-

mat le defpotifme convient aux pays chauds, la barbarie

aux pays froids , & la bonne politie aux régions intermé-

diaires. Je vois encore qu'en accordant le principe , on pourra

difputer fur l'application : on pourra dire qu'il y a des pays

froids très-fertiles , & des méridionaux très-ingrats. Mais cette

difficulté n'en eft une que pour ceux qui n'examinent pas la

chofe dans tous fes rapports. Il faut, comme je l'ai déjà dit,

compter ceux des travaux , des forces , de la confomma-

tion , &c.

Suppofons que de deux terrains égaux l'un rapporte cinq

& l'autre dix. Si les habitans du premier confomment quatre

& ceux du dernier neuf, l'excès du premier produit fera un

cinquième , & celui du fécond un dixième. Le rapport de

ces deux excès étant donc inverfe de celui des produits , le

terrain qui ne produira que cinq donnera un fuperflu double

de celui du terrain qui produira dix.

Mais il n'eft pas queftion d'un produit double , & je ne

crois pas que perfonne ofe mettre en général la fertilité des

pays froids en égalité même avec celle des pays chauds.

Toutefois fuppofons cette égalité ; lahTons , fi l'on veut , en
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balance l'Angleterre avec la Sicile , & la Pologne avec l'E-

gypte. Plus au midi, nous aurons l'Afrique & les Indes;

plus au nord, nous n'aurons plus rien. Pour cet: lité de

produit
,

quelle différence dans la culture ? T.i Si-.ile il ne

faut que gratter la terre ; en Angleterre que de foins pour

la labourer ! Or là où il faut plus de bras pour donner le

même produit, le fuperflu doit être néceffairement moindre.

Confidérez , outre cela , que la même quantité d'hommes

confomme beaucoup moins dans les pays chauds. Le climat

demande qu'on y foit fobre pour fe porter bien : les Euro-

péens qui veulent y vivre comme chez eux périlTent tous de

diffenterie 6c d'indigeltions. Nous fommes , dit Chardin, des

bêtes carnacieres , des loups, en comparu ifon des Afiatiques.

Quelques-uns attribuent la fobriété des Perfans à ce que leur

pays efl moins cultivé , & moi je crois au contraire que leur

pays abonde moins en denrées parce qu'il en faut moins

aux halûtans. Si leur frugalité , continue-t-il , étoit un effet

de la difette du pays, il r?y auroit que les pauvres qui man-

geroient peu, au lieu que c'eft généralement tout le monde ,

& on mangeroit plus ou moins en chaque province fefon la

fertilité du pays , au lieu que la même fobriété fe trouve

par tout le royaume. Ils fe louent fort de leur manière de

vivre, difant qu'il ne faut que regarder leur teint pour re-

connaître combien elle efl plus excellente que celle des chré-

tiens. En effet le teint des Perfans efl uni ; ils ont la peau

belle
, fine & polie , au lieu que le teint des Arméniens

leurs fujets qui vivent à l'Européenne efl rude, couperofé ,

£• que leurs corps font gros & pefans,

Nn i
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Plus on approche de la ligne , plus les peuples vivent de

peu. Ils ne mangent prefque pas de viande ; le ris , le maïs,

le cuzcuz, le mil, la calFave , font leurs alimens ordinaires.

Il y a aux Indes des millions d'hommes dont la nourriture

ne coûte pas un fol par jour. Nous voyons en Europe même

des différences feniîbles pour l'appétit entre les peuples du

nord & ceux du midi. Un Efpagnol vivra huit jours du dîné

d'un Allemand. Dans les pays où les hommes font plus

voraces le luxe fe tourne aufli vers les chofes de confom-

mation. En Angleterre , il fe montre fur une table chargée

de viandes ; en Italie , on vous régale de fucre & de fleurs.

Le luxe desvêtemens offre encore defemblables différences.

Dans les climats où les changemens des faifons font prompts

& violens , on a des habits meilleurs & plus (impies ; dans

ceux où l'on ne s'habille que pour la parure on y cherche

plus d'éclat que d'utilité , les habits eux-mêmes y font un

luxe. A Naples vous verrez tous les jours fe promener au,

Paufylippe des hommes en vefte dorée ck point de bas. C'effc

la même chofe pour les bâtimens ; on donne tout à la magni-

ficence quand on n'a rien à craindre des injures de l'air. A
Paris , a Londres , on veut être logé chaudement & com-

modément. A Madrid on a des falons fuperbes , mais point

de fenêtres qui ferment , & l'on couche dans des nids - à -

rats.

Les alimens font beaucoup plus fubfrantiels & fucculens

dans les pays chauds ; c'eft une troifieme différence qui ne

peut manquer d'influer fur la féconde. Pourquoi mange-t-on

tant de légumes en Italie? parce qu'ils y font bons, noue-
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riffans, d'excellent goût : en France où ils ne font nourris

que d'eau ils ne nourrirent point, & font prefljue comptés

pour rien fur les tables. Ils n'occupent pourtant pns moins

de terrain & coûtent du moins autant de peine à culdver.

C'eft une expérience faite que les bleds de Barbarie , d'ail-

leurs inférieurs à ceux de France , rendent beaucoup plus

en farine, & que ceux de France à leur tour rendent plus

que les bleds du nord. D'où l'on peut inférer qu'une gra-

dation femblable s'obferve généralement dans la même di-

rection de la ligne au pôle. Or n'eft-ce pas un défavantage

vifible d'avoir dans un produit égal une moindre quantité

d'alimens ?

A toutes ces différentes confidérations j'en puis ajouter

une qui en découle & qui les fortifie ; c'eft que les pays

chauds ont moins befoin d'habitans que les pays froids

,

& pourraient en nourrir davantage; ce qui produit un double

fuperflu toujours à l'avantage du defpotifme. Plus le même
nombre d'habitans occupe une grande furface

,
plus les ré-

voltes deviennent difficiles; parce qu'on ne peut fe concerter

ni promptement ni fecrétement, & qu'il elt toujours facile

au Gouvernement d'éventer les projets & de couper les com-

munications ; mais plus un peuple nombreux fe rapproche,

moins le Gouvernement peut ufurper fur le Souverain ; les

chefs délibèrent auffi furement dans leurs chambres que le

prince dans fon confeil , & la foule s'aifemble aufli-tôt ,

les places que les troupes dans leurs quartiers. L'avantage d'ut>

Gouvernement tyrannique elt donc en ceci d'agir à grandes

diitances. A l'aide des points d'cppui qu'il fe donne, la
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augmente au loin comme celle des leviers ( y ). Celle du

peuple au contraire n'agit que concentrée, elle s'évapore &
fe perd en s'étendant, comme l'effet de la poudre éparfe à

terre ôc qui ne prend feu que grain à grain. Les pays les

moins peuplés font ainli les plus propres à la tyrannie : les

bêtes féroces ne régnent que dans les déferts.

E3B : e

—

q?4» — . ^3

CHAPITRE IX.

Des Jignes d'un bon Gouvernement.

\£Uand donc on demande abfolument quel eft le meilleur

Gouvernement , on fait une queition infoluble comme indé-

terminée ; ou fi l'on veut , elle a autant de bonnes folutions

qu'il y a de combinaifons poflibles dans les pofitions abfolues

& relatives des peuples.

Mais fi l'on demandoit à quel figne on peut connoître qu'un

peuple donné eft bien ou mal gouverné , ce feroit autre chofe ,

& la quefiion de fait pourroit fe réfoudre.

Cependant on ne la réfout point
,
parce que chacun veut

k réfoudre à fa manière. Les fujets vantenr la tranquillité pu-

blique , les citoyens la liberté des particuliers ; l'un préfère la

(;/) Ceci ne contredit pas ce que points d'appui pour agir au loin fut

j'ai dit ci - devant L. II. Chap. IX- le peuple, mais il n'a nul point d'ap-

fur les inconvJniens des grands Etats
;

pui pour agir dire&ement fur ces

car il s'agiflbit-là de l'autorité du Gou- membres mêmes. Ainfi dans l'un des

vernement fur fes membres, & il cas la longueur du levier en fait la foi-

s'agit ici de fa force contre les fujets. blelfe , & la force dans l'autre cas»

Ses membres épars lui fervent de
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fureté des poffeflions , & l'autre celle des perfonnes ; l'un

veut que le meilleur Gouvernement foit le plus févere , l'autre

foutient que c'eft le plus doux ; celui - ci veut qu'on punilTe

les crimes , & celui-là qu'on les prévienne ; l'un trouve beau

qu'on foit craint des voifins , l'autre aime mieux qu'on en

foit ignoré ; l'un eft content quand l'argent circule , l'autre

exige que le peuple ait du pain. Quand même on convien-

droit fur ces points & d'autres femblables , en feroit-on plus

avancé ? Les quantités morales manquant de mefure pré-

cife , fût -on d'accord fur le ligne , comment l'être fur

l'eftimation ?

Pour moi
, je m'étonne toujours qu'on méconnoiffe un

figne aufïi fimple , ou qu'on ait la mauvaife foi de n'en pas

convenir. Quelle eft la fin de l'affociation politique ? C'eft la

confervation & la profpéricé de fes membres. Et quel eft le

figne le plus fur qu'ils fe confervent & profperent ? C'eft

leur nombre & leur population. N'allez donc pas chercher

ailleurs ce figne fi difputé. Toute chofe d'ailleurs égale , le

Gouvernement fous lequel , fans moyens étrangers , fans

naturalifations , fans colonies , les citoyens peuplent & mul-

tiplient davantage , eft infailliblement le meilleur ; celui fous

lequel un peuple diminue & dépérit eft le pire. Calcula-

teurs , c'eft maintenant votre affaire ; comptez , mefurez
,

comparez ( \ ).

( z ) On doit juger fur le même fans pénétrer l'objet fecret de leur

principe, des fiecles qui méritent la culture , fans en confidérer lefunefte

préférence pour la proPpcrité du g -nie- effet ; idque apud imperitoi /..

humain. On a trop admire ceux où tas vocabatur > cumparsferoitutis tf-

l'on a vu fleurir les lettres & les arts
, Jet. Ne verrons-ncus jamais dans lfik
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CHAPITRE X.

De l'abus du Gouvernement & de fa pente à dégénérer.

c Ommï la volonté particulière agit fans celle contre la

volonté générale , ainii le Gouvernement fait un effort con-

tinuel contre la fouveraineté. Plus cet effort augmente , plus

la conditution s'altère , & comme il n'y a point ici d'autre

volonté de Corps qui réfifhnt à celle du Prince fafTe équilibre

maximes des livres l'intérêt grofïier

qui fait parler les auteurs ? Non, quoi-

qu'ils en puiffent dire , quand malgré

fon éclat un pays fe dépeuple, il n'eft

pas vrai que tout arile bien , & il ne

fuffit pas qu'un Poe':e ait cent mille

livres de rente pour que fon fiecle l'oit

le meilleur de tous. 11 faut moins regar-

der au repos apparent & à la tian-

quillité des chefs, qu'au bien-être des

nations entières & fur - tout des Etats

les plus nombreux. La grêle défoie

quelques cantons , mais elle fait rare-

ment difette. Les émeutes , les guerres

civiles elïarouchoient beaucoup les

chefs , mais elles ne font pas les vrais

malheurs des peuples ,
qui peuvent

même avoir du relâche, tandis qu'on

difpute à qui les tyrannifera. C'eft de

leur état permanent que naiflent leurs

profpcrités ou leurs calamités réelles ;

quand tout refte écrafé fous le joug ,

c'eft alors que tout dépérit , c'eft alors

que les chefs les détruiiant à leur

aife , ubl Jblitiidinem faciunt ,
pa-

cem appellant. Quand les tracafferies

des Grands agitoient le royaume de

France, & que le coadjuteur de Paris

portoit au Parlement un poignard dans

fa poche , cela n'empéchoit pas que

le peuple François ne vécût heureux

& nombreux dans une honnête & libre

aifance. Autrefois la Grèce fieuriffoit

au fein des plus cruelles guerres : le

fang y couloit à flots , & tout le pays

étoit couvert d'hommes. 11 fembloit,

dit Machiavel
,
qu'au milieu des meur-

tres , des proferiptions , des guerres ci-

viles , notre République en devint plus

pu i fiante ; la vertu de fes citoyens

leurs mœurs , leur indépendance

avoient plus d'effet pour la renforcer,

que toutes fes diffentions n'en avoient

pour l'affoiblir. Un peu d'agitation

donne du reffort aux âmes, & ce qui

fait vraiment profpérer l'efpece eft

moins la paix que la liberté.

avec
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avec elle, il doit arriver tôt ou tard que le Prince opprime

enfin le Souverain & rompe le traité focial. C'eft-là le vice

inhérent & inévitable qui dès la nailîance du Corps politi-

que tend fans relâche à le détruire , de même que la vieil-

lerie & la mort détruifent enfin le corps de l'homme.

Il y a deux voies générales par lefquelles un Gouverne-

ment dégénère ; favoir, quand il fe refferre, ou quand l'Etat fe

diffout.

Le Gouvernement fe refferre quand il paffe du grand nom-
bre au petit, c'eft-à-dire , de la démocratie à Tariftoc ratie,

& de l'ariftocratie à la royauté. C'eft-là fon inclinaifon natu-

relle (a). S'il rétrogradoit du petit nombre au grand , on pourroit

dire qu'il fe relâche ; mais ce progrès inverfe eft impofïible.

(a) La formation lente & le pro-

grès de la République de Venife dans

fes lagunes offre un exemple notable

de cette fucceflion : & il eft bien éton-

nant quedepuis plus de douze cents ans

les Vénitiens femblent n'en être encore

qu'au fécond terme , lequel commença

au Serrar di Conjîglio en 119g.

•Quant aux anciens Ducs qu'on leur

reproche ,
quoi qu'en puiiïe dire le

fqultinio dclla libertà vcncta, il eft

prouvé qu'ils n'ont point été leurs

Souverains.

On ne manquera pas de m'objecler la

République Romaine qui fuivit , dira-t-

on , un progrès tout contraire
, pafl'ant

delà Monarchie à l'Ariftocratie, & de

l'Ariftocratie à la Démocratie. Je fuis

bien éloigné d'en penfer ainC.

Politique,

Le premier établiffement de Romu-

lus fut un Gouvernement mixte qui

dégénéra promptement en Defpotifme.

Par des caufes particulières l'Etat pé-

rit avant le tems , comme on voit

mourir un nouveau-né avant d'avoir

atteint l'âge d'homme : l'expulfion des

Tarquins fut la véritable époque de la

naiiïance de la République. Mais elle

ne prit pas d'abord une forme conf-

tante , parce qu'on ne fit que la moitié

de l'ouvrage en n'aboliffant pas le

Patriciat. Car de cette manière l'Arif-

tocratie héréditaire
, qui eft la pire

des adminiftrations légitimes , ref-

tant en conflit avec la Démocratie,

la forme du Gouvernement toujours

incertaine & flottante ne fut fixee
,

comme l'a prouvé Machiavel ,
qu'*

Oo
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En effet , jamais le Gouvernement ne change de forme

que quand fon refïbrt ufé le tarife trop affaibli pour pouvoir

conferver la fienne. Or , s'il fe relâchoit encore en s'éten-

dant , fa force deviendroit tout - à - fait nulle , & il fubfifte-

roit encore moins. 11 faut donc remonter & ferrer le reffort à

mefure qu'il cède , autrement l'Etat qu'il foutient tomberoit

en ruine*

Le cas de la diffolution de l'Etat peut arriver de deux

manières.

Premièrement , quand le Prince n'adminifire plus l'Etat

félon les loix & qu'il ufurpe le pouvoir fouverain. Alors il

fe fait un changement remarquable ; c'eft, que , non pas le

Gouvernement, mais l'Etat fe refTerre
;

je veux dire que le

grand Etat fe diffout 6c qu'il s'en forme un autre dans celui-

l'ëtablifleratntdes Tribuns ; alors feu-

lement il y eut. un vrai Gouvernement

& une véritable Démocratie. En effet

le Peuple alors n'étoit pas feulement

Souverain, mais aulTi magiftrat& juge,

le Sénat n'étoitqu'un tribunal en fous-

ordre pour tempérer & concentrer le

Gouvernement, & les Confuls eux-

mêmes, bien que Patriciens, bien que

premiers Magjftrats, bien que Géné-

raux abfolus à la guerre, n'étoient à

Rome que les Préfidens du Peuple.

Dès-lors, on vit auffi le Gouverne-

ment prendre fa pente naturelle & ten-

dre fortement à l'Auftncratie. Le Pa-

triciat f'abolilfant comme de lui-mê-

me , l'Arllocratie n'étoit plus dans

le corps des Patriciens comme elle eft

à Venife & à Gènes , mais dans lecorps

du Sénat compofé de Patriciens & de

Plébéiens , même dans le corps des

Tribuns quand ils commencèrent d'u-

furper une puiffance active : caries

mots ne font rien aux chofes , & quand

le Peuple a des chefs qui gouvernent

pour lui , quelque nom que portent

ces chefs c'eft toujours une Auto-

cratie.

De l'abus de l'Ariftocratie naquirent

les guerres civiles & le Triumvirat

Sylla , Jules- Céfar, Augufte devin-

rent dans le fait de véritables Monau-

ques , & enfin fous le Defpotifme de

Tibère l'Etat fut diffout. L'hiftoire

Romaine ne dément donc pas mca
principe ; elle le confirme.
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à , compofé feulement des membres du Gouvernement , &
qui n'eft plus rien au refte du peuple que fon maître & fon

ryran. De forte qu'à l'inftant que le Gouvernement ufurpe la

fouveraineté, le paéte focial eft rompu, & tous les fimples ci-

toyens , rentrés de droit dans leur liberté naturelle , font

forcés mais non pas obligés d'obéir.

Le même cas arrive aufli quand les membres du Gou-

vernement ufurpent féparément le pouvoir qu'ils ne doivent

exercer qu'en corps ; ce qui n'eft pas une moindre infrac-

tion des loix , & produit encore un plus grand dé fordre. Alors

on a , pour ainfi dire , autant de Princes que de magiftrats ,

& l'Etat, non moins divifé que le Gouvernement, périt ou change

de forme.

Quand l'Etat fe diiTout , l'abus du Gouvernement quel qu'il

foit , prend le nom commun d'anarchie. En diftinguant , la

démocratie dégénère en ochlocratie , l'ariftocratie en olygar-

chie ; j'ajouterois que la royauté dégénère en tyrannie , mais

ce dernier mot eft équivoque & demande explication.

Dans le fens vulgaire , un tyran eft un roi qui gouverne

avec violence & fans égard à la juftice & aux loix. Dans le

fens précis , un tyran eft un particulier qui s'arroge l'autorité

royale fans y avoir droit. C'eft ainfi que les Grecs entendoient

ce mot de tyran : ils le donnoient indifféremment aux bons &.

aux mauvais Princes dont l'autorité n'étoit pas légitime ( b ).

(l>) Omncs enim gf habentur y II eft vrai qu'Ariftr;

dicuntur Tyranni qui poteflate tttun- L. Vlll. c. 10. diltingue le Tyran
tur perpétua

, in eâ CivUate qu* h. du Roi, en ce que le premier go».
bertaU uja ejl. Corn. Nep. in Milcud. verne pour fa propre uriiitc , & k fc.

Oo 2
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Ainfi tyran 6c ufwpateur font deux mots parfaitement fy-

nonymes.

Pour donner différens noms à différentes cHofes
, j'appelle

tyran l'ufurpateur de l'autorité royale , & defpote l'ufurpateur

du pouvoir fouverain. Le tyran eft celui qui s'ingère contre

les loix à gouverner félon les loix ; le defpote eft celui qui fe

met au-deffus des loix mêmes. Ainfi le tyran peut n'être pas

defpote, mais le defpote eft toujours tyran.

S» ' -
' ^ '

3fë

CHAPITRE XL

De la mort du Corps politique,

IElle efr. la pente naturelle & inévitable des Gouver-

nemens les mieux confèitués. Si Sparte & Rome ont péri r

quel Etat peut efpérer de durer toujours ? Si nous voulons

former un établiffement durable , ne fongeons donc point à

le rendre éternel. Pour réufîir il ne faut pas tenter l'impom-

ble , ni fe flatter de donner à l'ouvrage des hommes une foli=

dite que les choies humaines ne comportent pas.

Le Corps politique, aufïî bien que le corps de l'homme,"

commence à mourir dès fa naiffance , & porte en lui-même

les caufes de fa deftru&ion. Mais l'un & l'autre peut avoir une

cond feulement pour l'utilité de fes phon ; il s'enfuivroit de la diftinftion

fujets; mais outre que généralement d'Ariftote -, que depuis le commence-

tous les auteurs Grecs ont pris le mot ment du monde il n'auroit pas encore

Tyran dans un autre fens , comme il exifté un feul Roi.

paroit fur-tout par le Hiéron de Xéno-
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conftitution plus ou moins robufte & propre à le conferver

plus ou moins long-tems. La conftitution de l'homme eft.

l'ouvrage de la nature, celle de l'Etat eft l'ouvrage de l'art. Il

ne dépend pas des hommes de prolonger leur vie , il dépend

d'eux de prolonger celle de l'Etat aufîi loin qu'il eft pofîible

,

en lui donnant la meilleure conftitution qu'il puiiïe avoir. Le
mieux conftitué finira , mais plus tard qu'un autre , lî nul acci-

dent imprévu n'amené fa perte avant le tems,

Le principe de la vie politique eft dans l'autorité fouve-

raine. La puifiance légiflative eft le cœur de l'Etat, la puif-

fance executive en eft: le cerveau
, qui donne le mouvement

à toutes les parties. Le cerveau peut tomber en paralyfie &:

l'individu vivre encore. Un homme refte imbécille & vit :

mais fi - tôt que le cœur a cefië fes fondions , l'animal

eft mort.

Ce n'eft point par les loix que l'Etat fubfifte , c'e/t par

le pouvoir légiflatif. La loi d'hier n'oblige pas aujourd'hui
,

mais le confentement tacite eft préfumé du filence , & le

Souverain eft cenfé confirmer inceffamment les loix qu'il

n'abroge pas , pouvant le faire. Tout ce qu'il a déclaré vou-

loir une fois , il le veut toujours , à moins qu'il ne le révoque,

Pourquoi donc porte -t- on tant de refpecl: aux anciennes

loix ? C'eft pour cela même. On doit croire qu'il n'y a que

l'excellence des volontés antiques qui les ait pu conferver Ci

long-tems
; fi le Souverain ne les eût reconnu conftammenc

falutaires , il les eût mille fois révoquées. Voilà pourquoi ,

loin de s'affaiblir, les loix acquièrent fans ceffe une force nou-

velle dans tout Etat bien conftitué; le préjugé de l'anriq
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les rend chaque jour plus vénérables ; au lieu que par-tout

où les loix s'affoiblilfent en vieilliffant , cela prouve qu'il n'y

a plus de pouvoir légiflatif , & que l'Etat ne vit plus.

pE ..„ . .

:
..y TlE*

, . *ff%

CHAPITREXII.
Comment fe maintient l'autorité fouveraine*

J-jE Souverain n'ayant d'autre force que la puiflance légifla-'

tive , n'agit que par des loix , & les loix n'étant que des ades

authentiques de la volonté générale, le Souverain ne fauroit

agir que quand le peuple eft aflemblé. Le peuple aflemblé ,

dira-t-on
, quelle chimère ! C'eft une chimère aujourd'hui, mais

ce n'en étoit pas une il y a deux mille ans : les hommes ont-

ils changé de nature ?

Les bornes du poflible dans les chofes morales font moins

étroites que nous ne penfons : ce font nos foiblefles , nos

vices , nos préjugés qui les rétréciflent. Les âmes baffes ne

croient point aux grands hommes : de vils efclaves fourient

d'un air moqueur à ce mot de liberté.

Par ce qui s'elt fait , confidérons ce qui fe peut faire. Je

m parlerai pas des anciennes Républiques de la Grèce , mais

Ja République Romaine étoit, ce me femble, un grand Etat,

& la ville de Rome une grande ville. Le dernier Cens donna

dans Rome quatre cents mille Citoyens portant armes, &
Le dernier dénombrement de l'empire plus de quatre millions
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de Citoyens, fans compter les fujets , les étrangers, les femmes

,

les enfans , les efclaves.

Quelle difficulté n'imagineroit-on pas d'afTembler fréquem-

ment le peuple immenfe de cette capitale & de fes environs ?

Cependant il fe paffoit peu de femaines que le Peuple Ro-

main ne fût affemblé , & même plusieurs fois. Non -feule-

ment il exerçoit les droits de la fouveraineté , mais une par-

tie de ceux du Gouvernement. Il traitoit certaines affaires
,

il jugeoit certaines caufes , & tout ce peuple étoit fur la

place publique prefque auffi fouvent magiftrat que citoyen,.

En remontant aux premiers tems des nations , on trouve-

roit que la plupart des anciens Gouvernemens , même mo-

narchiques tels que ceux des Macédoniens & des Francs ,

avoient de femblables confeils. Quoi qu'il en foit , ce feul fait

inconteftable répond à toutes les difficultés : de l'exiftant au

poffible , la conféquence me paroît bonne.

g^ =—*v?p= •.%%

CHAPITRE XIII.

Suite,

XL ne fuffit pas que le peuple affemblé ait une fois fixé ta

conftitution de l'Etat en donnant la fanérion à un Corps de

loix : il ne fuffit pas qu'il ait établi un Gouvernement per-

pétuel ou qu'il ait pourvu une fois pour toutes à l'élection

des magiftrats. Outre les aflcmblées extraordinaires que des.

cas imprévus peuvent exiger , il faut qu'il y en ait de fixes
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& de périodiques que rien ne puiffe abolir ni proroger , telle-

ment qu'au jour marqué le peuple foit légitimement convoqué

par la loi , fans qu'il foit befoin pour cela d'aucune autre con-

vocation formelle.

Mais hors de ces affemblées juridiques par leur feule date,

toute affemblée du peuple qui n'aura pas été convoquée par

les magiftrats prépofés à cet effet & félon les formes pref-

crites , doit être tenue pour illégitime & tout ce qui s'y fait

pour nul
;
parce que l'ordre même de s'affembler doit émaner

de la loi.

Quant aux retours plus ou moins fréquens des affemblées

légitimes , ils dépendent de tant de confidérations qu'on ne

fauroit donner là-deffus de règles précifes. Seulement on peut

dire en général que plus le Gouvernement a de force , plus

le Souverain doit fe montrer fréquemment.

Ceci , me dira-t-on , peut être bon pour une feule ville;

mais que faire quand l'Etat en comprend plufieurs? Partagera-

c-on l'autorité fouveraine , ou bien doit-on la concentrer dans

une feule ville & affujettir tout le refte.

Je réponds qu'on ne doit faire ni l'un ni l'autre. Premiè-

rement l'autorité fouveraine eft fîmple & une , & l'on ne peut

la divifer fans la détruire. En fécond lieu, une ville non plus

qu'une nation ne peut être légitimement fujette d'une autre,

parce que l'effence du Corps politique eft dans l'accord de

l'obéiffance & de la liberté , & que les mots de Sujet & de

Souverain font des corrélations identiques dont l'idée fe réunie

fous le feul mot de citoyen.

Je réponds encore que c'eft toujours un mal d'unir plu-

fieurs
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fleurs villes en une feule cité , & que , voulant faire cette

union , l'on ne doit pas fe flatter d'en éviter les inconvéniens

naturels. Il ne faut point obje&er l'abus des grands Etats à

celui qui n'en veut que de petits : mais comment donner aux

petits Etats atfez de force pour réfUter aux grands ? Comme
jadis les villes Grecques réfifterent au grand Roi , & comme
plus récemment la Hollande & la SuifTe ont réfifté à la maifon

d'Autriche.

Toutefois fi l'on ne peut réduire l'Etat à de juftes bor-

nes, il relie encore une relïburce; c'eft de n'y point fouftrir

de capitale , de faire {léger le Gouvernement alternativement

dans chaque ville , & d'y raffembler aufîi tour-à-tour les Etats

du pays.

Peuplez également le territoire , étendez - y par - tout les

mêmes droits, portez-y par-tout l'abondance & la vie , c'eft

ainfî que l'Etat deviendra tout à la fois le plus fort & le mieux

gouverné qu'il foit pofïible. Souvenez-vous que les murs des

villes ne fe forment que du débris des maifons des champs. A
chaque palais que je vois élever dans la capitale , je crois voir

mettre en mafures tout un pays.

Polhi.juc. V p



29 8 DUCONTRAT

CHAPITRE XIV.

Suite.

A l'inftant que le peuple eft légitimement affemblé en Corpé

Souverain , toute jurifdiction du Gouvernement ceffe , la puif-

fance executive eft fufpendue , & la perfonne du dernier ci-

toyen eft aufli facrée & inviolable que celle du premier ma-

giftrat , parce qu'où fe trouve le repréfenté , il n'y a plus

de repréfentant. La plupart des tumultes qui s'élevèrent à

Rome dans les comices vinrent d'avoir ignoré ou négligé cette

règle. Les confuls alors n'étoient que les préfidens du peu-

ple , les tribuns de (impies orateurs ( c ) , le Sénat n'étoit rien

du tout.

Ces intervalles de fufpenflon où le Prince reconnoît Ou

doit reconnoître un fupérieur actuel , lui ont toujours été re-

doutables , & ces affemblées du peuple ,
qui font l'égide du

Corps politique & le frein du Gouvernement, ont été de tous

tems l'horreur des chefs : auffi n'épargnent-ils jamais ni foins

,

ni objections , ni difficultés , ni promeffes , pour en rebuter les

citoyens. Quand ceux-ci font avares, lâches ,
pufillanimes , plus

amoureux du repos que de la liberté , ils ne tiennent pas long-

tems contre les efforts redoublés du Gouvernement; c'eftainfi

que la force réfiftante augmentant fans ceffe , l'autorité fouve-

( c ) A peu près félon le fens qu'on plois eût mis en conflit les confuls &
donne à ce nom dans le parlement d'An- les tribuns

,
quand même toute juriC

gleterre. La reiïcmblance de ces em- di&ion eût été fufpendue.
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raine s'évanouit à la fin , 6c que la plupart des cités tombent

& périffent avant le tems.

Mais entre l'autorité fouveraine 6c le Gouvernement arbi-

traire , il s'introduit quelquefois un pouvoir moyen dont il

faut parler.

CHAPITRE XV.

Des Députés ou Repréfentans.

^I-tôt quelefervice public cette d'être la principale affaire

des citoyens, fie qu'ils aiment mieux fervir de leur bourfe que de

leur perfonne , l'Etat eft déjà près de fa ruine. Faut-i! marcher

au combat ? ils payent des troupes 6c refient chez eux ; faut-

il aller au confeil ? ils nomment des députés 6c relient chez

eux. A force de parefie 6c d'argent ils ont enfin des foldats

pour fervir la patrie fie des repréfentans pour la vendre.

C'eft le tracas du commerce fie des arts , c'eft l'avide in-

térêt du gain, c'efr. la molleffe 6c l'amour des commodités,

qui changent les fervices perfonnels en argent. On cède une

partie de fon profit pour l'augmenter à fon aife. Donnez de

l'argent ôc bientôt vous aurez des fers. Ce mot de finance eft

un mot d'efclave; il eft inconnu dans la Cité. Dans un Etat

vraiment libre les citoyens font tout avec leurs bras fie rien

avec de l'argent : loin de payer pour s'exempter de leurs de-

voirs, ils payeraient pour les remplir eux-mêmes. Je fuis bien

loin des idée-: communes
, je crois les corvées moins contraires

à la liberté que les taxes.

Pp >
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Mieux l'Etat eft conftitué , plus les affaires publiques l'em-

portent fur les privées dans l'efprit des citoyens, Il y a même
beaucoup moins d'affaires privées , parce que la fomme du

bonheur commun fourniffant une portion plus coniidérable à

celui de chaque individu , il lui en refte moins à chercher dans

les foins particuliers. Dans une cité bien conduite chacun vole

aux affemblées ; fous un mauvais Gouvernement , nul n'aime

à faire un pas pour s'y rendre , parce que nul ne prend intérêt

à ce qui s'y fait, qu'on prévoit que la volonté générale n'y

dominera pas , & qu'enfin les foins domeftiques abforbent:

tout. Les bonnes loix en font faire de meilleures , les mau-

vaifes en amènent de pires. Si-tôt que quelqu'un dit des affaires

de l'Etat , que m'importe ? on doit compter que l'Etat eft

perdu.

L'attiédhTement de l'amour de la Patrie , l'activité de l'in-

térêt privé , l'immenfité des Etats , les conquêtes , l'abus du

Gouvernement ont fait imaginer la voie des députés ou repré-

fentans du peuple dans les affemblées de la nation. C'eft ce

qu'en certains pays on ofe appeller le Tiers-Etat. Ainfl, l'in-

térêt particulier de deux ordres eft mis au premier & fécond

rang , l'intérêt public n'eft qu'au troifieme,

La fouveraineté ne peut être repréfentée, par la même raifon

qu'elle ne peut être aliénée ; elle confîfte effentiellement dans

la volonté générale , & la volonté ne fe repréfente point :

elle eft la même , ou elle eft autre ; il n'y a point de milieu.

Les dépurés du peuple ne font donc ni ne peuvent être fes

repréfentans , ils ne font que fes commiffaires ; ils ne peuvent

rien conclure définitivement. Toute loi que le peuple en per-
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fonne n'a pas ratifiée eft nulle ; ce n'eft point une loi. Le

peuple Anglois penfe être libre ; il fe trompe fort , il ne l'eft

que durant l'élection des membres du Parlement ; fi-tôt qu'ils

font élus , il eft efclave , il n'eft rien. Dans les courts mo-
mens de fa liberté , l'ufage qu'il en fait mérite bien qu'il la

perde.

L'idée des repréfentanfr eft moderne : elle nous vient du

Gouvernement féodal , de cet inique & abfurde Gouverne-

ment dans lequel l'efpece humaine eft dégradée , & où le

nom d'homme ef( en déshonneur. Dans les anciennes ré-

publiques & même dans les monarchies
, jamais le peuple

n'eut des repréfentans ; on ne connoiflbit pas ce mot-là. Il

elt trcs-fîngulier qu'à Rome où les tribuns étoient fi facrés

,

on n'ait pas même imaginé qu'ils puffent ufurper les fondions

du peuple , & qu'au milieu d'une fi grande multitude , ils

n'aient jamais tenté de paffer de leur chef un feul plébifcite.

Qu'on juge cependant de l'embarras que caufoit quelquefois

la foule
,
par ce qui arriva du tems des Gracques , où une partie

des citoyens donnoit fon fuffrage de defilis les toits.

Où le droit & la liberté font toutes chofes , les inconvé-

niens ne font rien. Chez ce fage peuple tout étoit mis à fa

jufte mefure : il laiffoit faire à fes liéteurs ce que fes tribuns

n'euffent ofé faire ; il ne craignoit pas que ks licteurs vouluf-

fent le repréfenter.

Pour expliquer cependant comment les tribuns le repréfen-

toient quelquefois, il fuffit de concevoir comment le Ce.

nement représente le Souverain. La loi nY-tant que la d<

ration de la volonté générale , il efl ckii que dans la puifiai ^c
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légiflative le peuple ne peut être repréfenté ; mais il peut &
doit l'être dans la puiffance executive , qui n'eft que la force

appliquée à la loi. Ceci fait voir qu'en examinant bien les

chofes on trouveroit que très-peu de nations ont des loix.

Quoi qu'il en fcit , il eft fur que les tribuns n'ayant aucune

partie du pouvoir exécutif, ne purent jamais repréfenter le

Peuple Romain par les droits de leurs charges , mais feule-

ment en ufurpant fur ceux du Sénat.

Chez les Grecs , tout ce que le peuple avoit à faire il le

faifoit par lui-même. Il étoit fans cefîe affemblé fur la place,

il habitoit un climat doux , il n'étoit point avide , des efclaves

faifoient fes travaux, fa grande affaire étoit fa liberté. N'ayant

plus les mêmes avantages , comment conferver les mêmes

droits ? Vos climats plus durs vous donnent plus de befoins,

{ d ) fix mois de l'année la place publique n'eft pas tenable

,

vos langues fourdes ne peuvent fe faire entendre en plein air,

vous donnez plus à votre gain qu'à votre liberté, & vous

Craignez bien moins l'efclavage que la mifere.

Quoi! la liberté ne fe maintient qu'à l'appui de la fervitude?

Peut-être. Les deux excès fe touchent. Tout ce qui n'eft point

dans la nature a fes inconvéniens & la fociété civile plus que tout

le refte. Il y a telles pofitions malheureufes où l'on ne peut con-

ferver fa liberté qu'aux dépens de celle d'autrui , & où le citoyen

ne peut être parfaitement libre que l'efclave ne foit extrêmement

efclave. Telle étoit la pofition de Sparte. Pour vous , peuples

(d) Adopter dans les pays froids le s'y foumettre encore plus néceflaire-

luxe & la molleffe des orientaux, c'eft ment qu'eux.

vouloir fe donner leurs chaînes , c'eft
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modernes, vous n'avez point d'efclaves, mais vous l'êtes; vous

payez leur liberté de la vôtre. Vous avez beau vanter cette pré-

férence ;
j'y trouve plus de lâcheté que d'humanité.

Je n'entends point par tout cela qu'il faille avoir des en-

claves ni que le droit d'efclavage foit légitime , puifque j'ai

prouvé le contraire. Je dis feulement les raifons pourquoi

les peuples modernes qui fe croient libres ont des repré-

fentans , & pourquoi les peuples anciens n'en avoient pas.

Quoi qu'il en foit, à l'inftant qu'un peuple fe donne des

repréfentans , il n'eit plus libre ; il n'eft. plus.

Tout bien examiné , je ne vois pas qu'il foit déformais

polîible au Souverain de conferver parmi nous l'exercice de

fes droits iî la cité n'eft très-petite. Mais fi elle elt très-

petite elle fera fubjuguée ? Non. Je ferai voir ci - après

( e ) comment on peut réunir la puiffance extérieure d'un

grand peuple avec la police aifée & le bon ordre d'un

petit Etat.

Ç&= = 2M£ ==.- iffi

CHAPITRE XVI.

Que VinflituÛGti du Gouvernement ri'ejî point un contrat.

L E pouvoir légillatif une fois bien établi, il s'agit d'éta-

blir de même le pouvoir exécutif; car ce dernier, qui n'o-

( e ) C'eftce que je m'étois propnfé j'en.ferois venu aux confédérations,

de faire dans la fuite de cet ouvrage , Matière toute neuve & où les principes

lorfqu'en traitant les relations externes font encore à établir.



3o4 DU CONTRAT
père que par des actes particuliers, n'érant pas de l'eflence

de l'autre , en eft naturellement féparé. S'il étoit pcfîible que

le Souverain, confîdéré comme tel, eût la puiiTance execu-

tive , le droit & le fait feroient tellement confondus qu'on

ne fauroit plus ce qui eft Ici ôc ce qui ne l'eft pas, & le

Corps politique ainfi dénaturé feroit bientôt en proie à la

violence contre laquelle il fut inftitué.

Les citoyens étant tous égaux par le contrat focial , ce

que tous doivent faire tous peuvent le prefcrire , au lieu que

nul n'a droit d'exiger qu'un autre fafle ce qu'il ne fait pas

lui-même. Or c'eft proprement ce droit, indifpenfable pour

faire vivre ôc mouvoir le Corps politique, que le Souverain donne

au Prince en instituant le Gouvernement.

Plufieurs ont prétendu que l'acle de cet établifTement étoit

un contrat entre le peuple ôc les chefs qu'il fe donne ; con-

trat par lequel on ftipuloit entre les deux parties les condi-

tions fous leiquelles l'une s'obiigeoit à commander ôc l'autre

à obéir. On conviendra, je m'affure, que voilà une étrange

manière de contracter ! Mais voyons ù. cette opinion eft

foutenable.

Premièrement, l'autorité fuprême ne peut pas plus fe mo-

difier que s'aliéner , la limiter c'eft la détruire. Il eft ab-

fui\.ie Ôc contradictoire que le Souverain fe donne un fu-

périeur ; s'obliger d'obéir à un maître , c'eft fe remettre en

pleine liberté.

De plus, il eft évident que ce contrat du peuple avec

telles ou telles perfonnes feroit un acte particulier. D'où il

fuit que ce contrat ne fauroit être une loi ni un acte de

fouverainetc

,
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fouveraineté , & que par conféquent il feroit illégitime.

On voie encore que les parties contractantes feraient entre

elles fous la feule loi de nature & fans aucun garant de leurs

engagemens réciproques, ce qui répugne de toutes manières

à l'état civil : celui qui a la force en main étant toujours le

maître de l'exécution , autant vaudroit donner le nom de con-

trat à l'acte d'un homme qui diroit à un autre ;
« je vous

» donne tout mon bien , à condition que vous m'en ren-

» drez ce qu'il vous plaira ».

Il n'y a qu'un contrat dans l'Etat , c'eft celui de l'aflbcia-

tion ; celui-là feul en exclut tout autre. On ne fauroit ima-

giner aucun contrat public , qui ne fût une violation du

premier.

CHAPITRE XVII.

De Vinftituùon du Gouvernement.

^Ous quelle idée faut-il donc concevoir l'acte par lequel

le Gouvernement elt institué ? Je remarquerai d'abord que cet

acte elt complexe ou compofé de deux autres, favoir l'éta-

bliiïement de la loi , & l'exécution de la loi.

Par le premier , le Souverain itatue qu'il y aura un Corps

de Gouvernement établi fous telle ou telle forme; & il eft

clair que cet acte eit une loi.

Par le fécond , le peuple nomme les chefs qui feront

chargés du Gouvernement établi. Or cttee nomination i

Politique. Q q
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un aile particulier n'eft pas une féconde loi , mais feulement

une fuite de la première & une fonction du Gouvernement»

La difficulté elt d'entendre comment on peut avoir un a&e

de Gouvernement avant que le Gouvernement exifte , & com-

ment le peuple qui n'eft que Souverain ou fujet, peut de-»

venir Prince ou magiftrat dans certaines circonstances.

C'efr. encore ici que fe découvre une de ces étonnantes

propriétés du Corps politique ,
par lefquelles il concilie des

opérations contradictoires en apparence. Car celle-ci fe fait

par une converiion fubite de la fouveraineté en démocratie;

en forte que , fans aucun changement fenfible , & feulement

par une nouvelle relation de tous à tous , les citoyens devenus

magiftrats paffent des actes généraux aux actes particuliers , &
de la loi à l'exécution.

Ce changement de relation n'eft point une fubtilité de fpé'

culation fans exemple dans la pratique : il a lieu tous les jours

dans le Parlement d'Angleterre , où la Chambre-baffe en cer-

taines occafions fe tourne en grand-comité , pour mieux dis-

cuter les affaires, & devient ainfi fîmple commiffïon , de

Cour fouveraine qu'elle étoit l'inftant précédent; en telle forte

qu'elle fe fait enfuite rapport à elle-même, comme Chambre

des communes de ce qu'elle vient de régler en grand-comité,

& délibère de nouveau fous un titre de ce qu'elle a déjà ré-

folu fous un autre.

Tel elt l'avantage propre au Gouvernement démocratique

de pouvoir être établi dans le fait par un fimple acte de la

volonté générale. Après quoi ce Gouvernement provifionnel

refte en poileilion fi telle elt la forme adoptée , ou établit



SOCIAL; 307

au nom du Souverain le Gouvernement prefcrit par la loi

,

ck tout fe trouve ainfi dans la règle.' Il n'eft pas pofTible

d'inftituer le Gouvernement d'aucune autre manière légitime

,

& fans renoncer aux principes ci-devant établis.

Çtt*, ,.«., —affg=== —==%%

CHAPITRE XVIII.

'Moyen de prévenir les ufurpations du Gouvernement.

D E ces éclairciflemens , il réfulte en confirmation du cha-

pitre XVI
,
que l'acte qui inltitue le Gouvernement n'eft point

un contrat mais une loi ,
que les dépofitaires de la puiflance

executive ne font point les maîtres du peuple mais (ts offi-

ciers, qu'il peut les établir & les destituer quand il lui plaît,

qu'il n'eft point queftion pour eux de contracter mais d'o-

béir, & qu'en fe chargeant des fonctions que l'Etat leur im-

pofe , ils ne font que remplir leur devoir de citoyens , fans

avoir en aucune forte le droit de difputer fur les conditions.

Quand donc il arrive que le peuple inftitue un Gouverne-

ment héréditaire, foit monarchique dans une famille, foit

ariftocratique dans un ordre de citoyens, ce n'eft point un

engagement qu'il prend; c'eft une forme provifionnelle qu'il

donne à l'adminiitration
, jufqu'à ce qu'il lui plaife d'en or-

donner autrement.

Il eft vrai que ces changemens font toujours dangereux ,

& qu'il ne faut jamais toucher au Gouvernement établi que

iorfqu'il devient incompatible avec le bien public ; mais cette

Qq l
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circonfpe&ion eft une maxime de politique & non pas une

règle de droit , & l'Etat n'eft pas plus tenu de laifler l'au-

corii i civile à fes chefs , que l'autorité militaire à fes gé-

néraux.

11 eft vrai encore qu'on ne fauroit en pareil cas obferver

avec trop de foin toutes les formalités requifes pour diftin-

guer un a<5te régulier & légitime d'un tumulte féditieux, &
la volonté de tout un peuple des clameurs d'une faélion. C'eft

ici fur-tout qu'il ne faut donner au cas odieux que ce qu'on

ne peut lui refufer dans toute la rigueur du droit , & c'eft auffii

de cette obligation que le Prince tire un grand avantage pour

conferver fa puiffance malgré le peuple , fans qu'on puiffe dire

qu'il l'ait ufurpée : car en paroinant n'ufer que de fts droits

il lui eft fort aifé de les étendre , & d'empêcher fous le pré-

texte du repos public les alfemblées deftinées à rétablir le

bon ordre ; de forte qu'il fe prévaut d'un ûlence qu'il em-

pêche de rompre, ou des irrégularités qu'il fait commettre,

pour fuppofer en fa faveur l'aveu de ceux que la crainte fait

taire , & pour punir ceux qui ofent parler. C'eft ainfi que

les Décemvirs ayant été d'abord élus pour un an, puis continués

pour une autre année , tentèrent de retenir à perpétuité leur

pouvoir , en ne permettant plus aux Comices de s'anembler,

& c'eft par ce facile moyen que tous les Gouvernemens du

monde , une fois revêtus de la force publique , ufurpent tôt

ou tard l'autorité fouveraine.

Les alfemblées périodiques dont j'ai parlé ci-devant font

* propres à prévenir ou différer ce malheur, fur-tout quand elles

n'ont pas befoin de convocation formelle : car alors le Prince



SOCIAL. 3?9

ne fauroit les empêcher fans fe déclarer ouvertement infracteur

des loix «Se ennemi de l'Etat.

L'ouverture de ces affemblées qui n'ont pour objet que le

maintien du traité focial , doit toujours fe faire par deux pro-

pofitions qu'on ne'puifle jamais fupprimer , <Jc qui paiïent

féparément par les fuffrages.

La première ; s'il plaît au Souverain de conferver la pré-,

fente forme de Gouvernement.

La féconde; s'il plaît au Peuple d'en laijfer Vadminiflra-

tion à ceux qui en font acluellement chargés.

Je fuppofe ici ce que je crois avoir démontré , favoir qu'il

n'y a dans l'Etat aucune loi fondamentale qui ne fe puiffe

révoquer, non pas même le paéte focial ; cari il tous les citoyens

s'alîembloient pour rompre ce pacte d'un commun accord

,

on ne peut douter qu'il ne fût très-légitimement rompu. Gro-

tius penfe même que chacun peut renoncer à l'Etat dont il

eft membre ," & reprendre fa liberté naturelle & fes biens

en fortant du pays ( / ). Or il feroit abfurde que tous les

citoyens réunis ne puiïent pas ce que peut féparément cha-

cun d'eux.

(/) Bien entendu qu'on ne quitte a befoin de nous. La fuite alors feroit

pas pour éluder fon devoir & fe difpen. criminelle & puniiïable ; ce ne ferait

fer de fervirfa patrie au moment qu'elle plus retraite , mais défertion.
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LIVRE IV.

CHAPITRE PREMIER.
Que la volonté générale efl indeflruclible.

IAnt que plufîeurs hommes réunis fe considèrent comme

un feul Corps , ils n'ont qu'une feule volonté
,
qui fe rapporte

à la commune confervation , & au bien-être général. Alors

cous les refforts de l'Etat font vigoureux & fimples , fes maxi-

mes font claires & lumineufes , il n'a point d'intérêts em-

brouillés , contradictoires , le bien commun fe montre par-

tout avec évidence , & ne demande que du bon fens pour

être apperçu. La paix , l'union , l'égalité font ennemies des

fubtilités politiques. Les hommes droits & fimples font diffi-

ciles à tromper à caufe de leur {implicite , les leurres , les

prétextes rafinés ne leur en impofent point ; ils ne font pas

même afTez fins pour être dupes. Quand on voit chez le plus

heureux peuple du monde des troupes de payfans régler les

affaires de l'Etat fous un chêne &fe conduire toujours fagement,

peut-on s'empêcher de méprifer les rafinemens des autres na-

tions, qui fe rendent illuftres & miférables avec tant d'art &
de myfteres ?

Un Etat ainfi gouverné a befoin de très-peu de loix , & à
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rnefure qu'il devient ncceflaire d'en promulguer de nouve1Tes

,

cette nécefïké fe voit univerfellement. Le premier qui les pro-

pofe ne fait que dire ce que tous ont déjà fenti , & il n'eft

queftion ni de brigues ni d'éloquence pour faire pafler en loi

ce que chacun a déjà réfolu de faire , fi-tôt qu'il fera fur que les

autres le feront comme lui.

Ce qui trompe les raifonneurs , c'eft que ne voyant que des

Etats mal conftitués des leur origine , ils font frappés de l'im-

polîibilité d'y maintenir une femblable police. Ils rient d'ima-

giner toutes les fottifes qu'un fourbe adroit , un parleur infinuant

pourrait perfuader au peuple de Paris ou de Londres. Ils ne

favent pas que Cromv el eût été mis aux fonnêtes par le peu-

ple de Berne , & le duc de Beaufort à la difcipline par les

Genevois.

Mais quand le nœud focial commence à fe relâcher &
l'Etat à s'affoiblir; quand les intérêts particuliers commencent

à fe faire fentir &. les petites fociétés à influer fur la grande ,

l'intérêt commun s'altère & trouve des oppofans , l'unani-

mité ne règne plus dans les voix , la volonté générale n'eft

plus la volonté de tous , il s'élève des contradictions , des

débats , & le meilleur avis ne paiTe point fans difputes.

Enfin quand l'Etat près de fa ruine ne fubfifte plus que par

une forme illufoire 6c vaine , que le lien focial eft rompu

dans tous les cœurs, que le plus vil intérêt fe pare effronté-

ment du nom fie ré du bien public ; alors la volonté géné-

rale devient muette ; tous guidés par des motifs fecrets n'opi-

nent pas plus comme citoyens que fi l'Etat n'eût jamais

exiité , & l'on fait pafier fauffeaicnt fous le nom de loix

,
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des décrets iniques qui n'ont pour but que l'intérêt parti-

culier.

S'enfuit-il de-là que la volonté générale foit anéantie ou

corrompue ? Non , elle efè toujours conftante , inaltérable &
pure ; mais elle eft fubordonnée à d'autres qui l'emportent

. fur elle. Chacun , détachant fon intérêt de l'intérêt commun

,

voit bien qu'il ne peut l'en féparer tout-à-fait , mais fa part

du mal public ne lui paroît rien , auprès du bien exclufif

qu'il prétend s'approprier. Ce bien particulier excepté , il veut

le bien général pour fon propre intérêt tout aulîi fortement

qu'aucun autre. Même en vendant fon fuffragë à prix d'argent

il n'éteint pas en lui la volonté générale , il l'élude. La faute

qu'il commet eft de changer l'état de la queftion & de ré-

pondre autre chofe que ce qu'on lui demande : en forte

. qu'au lieu de dire par fon fuffragë, il eft avantageux à PEtat t

. il dit , il eft avantageux à tel homme ou à tel parti que tel

ou tel avis pajje. Ainfi. la loi de l'ordre public dans les

affemblées n'eft pas tant d'y maintenir la volonté générale,

que de faire qu'elle foit toujours interrogée & qu'elle réponde

toujours.

J'aurois ici bien des réflexions à faire fur le fimple droit

de voter dans tout ade de fouveraineté ; droit que rien ne

peut ôter aux citoyens ; &c fur celui d'opiner, de propofer, de

divifer , de difcuter , que le Gouvernement a toujours grand foin

de ne laiûer qu'à fes membres : mais cette importante matière

demanderoit un traité à part, & je ne puis tout dire dans

celui-ci.

CHAPITRE
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CHAPITRE II.

Des Suffrages.

O,'N voit par le chapitre précédent que la manière dont fe

traitent les affaires générales peut donner un indice affez fur

de l'état actuel des mœurs , & de la famé du Corps politi-

que. Plus le concert règne dans les affemblées , c'eft-à-dire

,

plus les avis approchent de l'unanimité
, plus aufli la volonté

générale eft. dominante ; mais les longs débats , les diffentions

,

le tumulte , annoncent l'afcendant des intérêts particuliers & le

déclin de l'Etat.

Ceci paroît moins évident quand deux ou plufieurs ordres

entrent dans fa conftitution , comme à Rome les Patriciens

& les Plébéiens , dont les querelles troublèrent fouvent les

Comices , même dans les plus beaux tems de la République
;

mais cette exception eft plus apparente que réelle, car alors

par le vice inhérent au Corps politique on a, pour ainfi dire ,

deux Etats en un. Ce qui n'eit pas vrai des deux enfemble,

eft vrai de chacun féparément. Et en effet, dans les tems mêmes

les plus orageux , les plébifeites du peuple , quand le Sénat

ne s'en mêloit pas , paffoient toujours tranquillement & à la

grande pluralité des fuffrages : les citoyens n'ayant qu'un inté-

rêt , le peuple n'avoit qu'une volonté.

A l'autre extrémité du cercle l'unanimité revient. CY(t

quand les citoyens tombés dans la fervitude n'ont plus ni

Politique. R r
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liberté ni volonté. Alors la crainte & la flatterie changent en

acclamations les fuffrages ; on ne délibère plus , on adore ou

l'on maudit. Telle étoit la vile manière d'opiner du Sénat

fous les Empereurs. Quelquefois cela fe faifoit avec des pré-

cautions ridicules. Tacite obferve que fous Othon les féna-

teurs accablant Vitellius d'exécrations , affectoient de faire en

même tems un bruit épouvantable , afin que , 11 par hafard il

devenoit le maître, il ne pût favoir ce que chacun d'eux,

avoit dit.

De ces diverfes confîdérations naiffent les maximes fur

lefquelles on doit régler la manière de compter les voix &
de comparer les avis, félon que la volonté générale eft plus

©u moins facile à connoître , & l'Etat plus ou moins déclinant.

Il n'y a qu'une feule loi qui par fa nature exige un confen-

tement unanime. C'eft le paéte focial : car l'afTociation civile

eft l'acte du monde le plus volontaire; tout homme étant né

libre & maître de lui-même , nul ne peut , fous quelque pré-

texte que ce puifle être , l'affujettir fans fon aveu. Décider que

le fils d'une efclave naît efclave , c'eft décider qu'il ne naît pas

homme.

Si donc lors du paéte focial il s'y trouve des oppofans ',

leur oppofition n'invalide pas le contrat , elle empêche feu-

lement qu'ils n'y foient compris ; ce font des étrangers parmi

les citoyens. Quand l'Etat eft inftitué , le confentement eft

dans la réfidence ; habiter le territoire c'eft fe foumettre à la

fouveraineté ( g ).

(g) Ceci doit toujours s'entendre le, les biens, le défaut d'afyle, la

d'un Etat libre; car d'ailleurs la famil- neceffité , la violence, peuvent rete.



SOCIAL. 3 r S

Hors ce contrat primitif, la voix du plus grand nombre

oblige toujours tous les autres ; c'eft une fuite du contrat

même. Mais on demande comment un homme peut être libre,

& forcé de fe conformer à des volontés qui ne font pas les

fiennes. Comment les oppofans font-ils libres & fournis à âçs

loix auxquelles ils n'ont pas confenti ?

Je réponds que la queftion eft mal pofée. Le citoyen con-

fent à toutes les loix , même à celles qu'on paffe malgré lui

,

& même à celles qui le puniffent quand il ofe en violer quel-

qu'une. La volonté confiante de tous les membres de l'Etat

eft la volonté générale ; c'eft par elle qu'ils font citoyens &
libres ( h ). Quand on propofe une loi dans l'afTemblée du

peuple , ce qu'on leur demande n'eft pas précifément s'ils

approuvent la proposition ou s'ils la rejettent , mais fï elle

eft conforme ou non à la volonté générale qui eft la leur
;

chacun en donnant fon fuffrage dit fon avis là-deffus , & du

calcul des voix fe tire la déclaration de la volonté générale.

Quand donc l'avis contraire au mien l'emporte , cela ne prouve

autre chofe finon que je m'étois trompé , & que ce que j'efti-

mois être la volonté générale ne l'étoit pas. Si mon avis

particulier l'eût emporté, j'aurois fait autre chofe que ce que

j'avois voulu , c'eft alors que je n'aurois pas été libre.

nir un habitant dans le pays maigre devife eft belle 5c jufte. En effet il n'y

lui, & alors fon féjour feul ne fuppofe a que les malFaiteurs de tous états qui

plus fon confentement au contrat ou empêchent le citoyen d'être libre,

à la violation du contrat. Dans un pays où tous ces gcr.s - là

( h) A Gènes on lit au devant des feroient aux gaietés, on jouiroit le

prifons & fur les fers des galériens ce la plusparfake liberté,

mot Libertas. Cette application de la

R
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Ceci fuppofe , il eft vrai , que tpus les carafteres de la vo-

lonté générale font encore dans la pluralité : quand ils cef-

fent d'y être , quelque parti qu'on prenne il n'y a plus de

liberté.

En montrant ci-devant comment on fubftituoit des volon-

tés particulières à la volonté générale dans les délibérations

publiques , j'ai fuffifamment indiqué les moyens praticables

de prévenir cet abus
;

j'en parlerai encore ci-après. A l'égard

du nombre proportionnel des fuffrages pour déclarer cette

volonté ,
j'ai auffi donné les principes fur lefquels on peut le

déterminer. La différence d'une feule voix rompt l'égalité. ; urt

feul oppofant rompt l'unanimité ; mais entre l'unanimité & l'éga-

lité il y a plufieurs partages inégaux , à chacun defquels on

peut fixer ce nombre félon l'état & les befoins du Corps

politique.

Deux maximes générales peuvent fervir à régler ces rap-.

ports : l'une , que plus les délibérations font importantes &
graves

, plus l'avis qui l'emporte doit approcher de . l'unani-

mité : l'autre
,
que plus l'affaire agitée exige de célérité , plus

on doit refferrer la différence prefcrite dans le partage des

avis ; dans les délibérations qu'il faut terminer fur-le-champ ,

l'excédent d'une feule voix doit fufnre. La première de ces

maximes paroît plus convenable aux loix , & la féconde aux

affaires. Quoi qu'il en foit, c'elt fur leur combinaifbn que

s'établiffent les meilleurs rapports qu'on peut donner à la plu-

ralité pour prononcer.
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CHAPITRE III.

Des Elections.

A l'égard des élevions du Prince & des magiflrats
, qui

font , comme je l'ai die , des actes complexes , il y a deux

voies pour y procéder ; favoir , le choix & le fort. L'une &
l'autre ont été employées en diverfes Républiques , & l'on

voit encore actuellement un mélange très-compliqué des deux

dans l'élection du Doge de Venife.

Le fuffrage par le fort , dit Montefquieu , efl de la nature

de la démocratie. J'en conviens , mais comment cela ? Le

fort , continue - t - il , efl une façon d'élire qui n'afflige per-

fonne ; il laiffe à chaque citoyen une efpérance raifonnable

de fervir la patrie. Ce ne font pas-là des raifons.

Si l'on fait attention que l'éle&ion des chefs eit une fonc-

tion du Gouvernement 6c non de la fouveraineté , on verra

pourquoi la voie du fort eft plus dans la nature de la démo-

cratie , où l'adminiftration eft d'autant meilleure que les actes

en font moins multipliés.

Dans toute véritable démocratie la magiflrature n'eft pas

un avantage mais une charge onéreufe
,
qu'on ne peut julie-

ment impofer à un particulier plutôt qu'à un autre. La loi

feule peut impofer cette charge à celui fur qui le fort tom-

bera. Car alors la condition étant égale pour tous , & le

choix ne dépendant d'aucune volonté humaine , il n'y a
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point d'application particulière qui altère l'univerfalité dt

la loi.

Dans l'ariftocratie le Prince choifît le Prince , le Gouver-

nement fe conferve par lui-même , & c'eft-là que les fuffrages

font bien placés.

L'exemple de l'élection du Doge de Venife confirme cette

diftinètion loin de la détruire ; cette forme mêlée convient

dans un Gouvernement mixte. Car c'eft une erreur de pren-

dre le Gouvernement de Venife pour une véritable arifto-

cratie. Si le peuple n'y a nulle part au Gouvernement , la no-

bleffe y eft peuple elle-même. Une multitude de pauvres Bar-

nabotes n'approcha jamais d'aucune magiftrature , & n'a de

fa noblefle que le vain titre d'Excellence & le droit d'aflïfier

au grand-confeil. Ce grand-confeil étant aufïî nombreux que

notre confeil-général à Genève , fes illuftres membres n'ont

pas plus de privilèges que nos ilmples citoyens. Il eft cer-

tain qu'ôtant l'extrême drfparité des deux Républiques , la

bourgeoifie de Genève repréfente exactement le patriciat Vé-

nitien , nos natifs & habitans repréfentent les citadins & le

peuple de Venife, nos payfans repréfentent les fujets de terre-

ferme : enfin de quelque manière que l'on confîdere cette Ré-

publique , abstraction faite de fa grandeur , fon Gouvernement

n'eft pas plus aristocratique que le nôtre. Toute la différence

éft que n'ayant aucun chef à vie , nous n'avons pas le même

befoin du fort.

Les éleclions par fort auroient peu d'inconvénient dans

une véritable démocratie où tout étant égal , aufli bien par

it.s mœurs & par les talens que par les maximes 6c par la
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fortune , le choix deviendrait prefque indifférent. Mais j'ai

déjà dit qu'il n'y avoit point de véritable démocratie.

Quand le choix & le fort fe trouvent mêlés, le premier

doit remplir les places qui demandent des talens propres
,

telles que les emplois militaires : l'autre convient à celles où

fuffifent le bon fens , la jufèice , l'intégrité , telles que les

charges de judicature ;
parce que dans un Etat bien conf-

titué ces qualités font communes à tous les citoyens.

Le fort ni les fuffrages n'ont aucun lieu dans le Gouvernement

monarchique. Le monarque étant de droit feul Prince & magif-

trat unique, le choix de fes lieutenans n'appartient qu'à lui.

Quand l'abbé de S.Pierre propofoit de multiplier les confeils du

roi de France & d'en élire les membres par fcrutin , il ne voyoic

pas qu'il propofoit de changer la forme du Gouvernement.

11 me refteroit à parler de la manière de donner & de recueil-

lir les voix dans l'affemblée du peuple ; mais peut-être l'hiftori-

que de la police Romaine à cet égard expliquera-t-il plus fen-

iiblement toutes les maximes que je pourrois établir. Il n'eft

pas indigne d'un lecleur judicieux de voir un peu en détail

comment fe traitoient les affaires publiques & particulières

dans un confeil de deux cents mille hommes.
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CHAPITRE IV.

Des Comices Romains.

N<Ous n'avons nuls monumens bien aMurés des premiers tems

de Rome; il y a même grande apparence que la plupart des

chofes qu'on en débite font des fables ( i ) ; & en général la

partie la plus inilrucUve des annales des peuples
, qui eft l'hif-

toire de leur établifTement, eft celle qui nous manque le plus.

L'expérience nous apprend tous les jours de quelles caufes

naiifent les révolutions des Empires ; mais comme il ne fe

forme plus de peuple , nous n'avons gueres que des conjectures

pour expliquer comment ils fe font formés.

Les ufages qu'on trouve établis atteftent au moins qu'il y

eut une origine à ces ufages. Des traditions qui remontent à

ces origines , celles qu'appuyent les plus grandes autorités &
que de plus fortes raifons confirment doivent pafîer pour les plus

certaines. Voilà les maximes que j'ai tâché de fuivre en recher-

chant comment le plus libre & le plus puiffant peuple de la

terre exerçoit fon pouvoir fuprcme.

Après la fondation de Rome la République naifTante , c'eft-

à-dire, l'armée du fondateur, compofée d'Albains , de Sabins ,

& d'étrangers, fut divifée en trois clafles ,
qui de cette diviiion

( ;' ) Le nom de Rome qu'on pré- que les deux premiers rois de cette ville

tend venir de Romulus e(l Grec &•{»- aient porté d'avance des noms fi bien

gnifieforce ; le nom de Tfuma eft Grec relatifs à ce qu'ils ont fait ?

aufli , & fignirie loi. Quelle apparence

prirent
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prirent le nom de Tribus. Chacune de ces Tribus fut fubdivifée

en dix Curies , & chaque Curie en Décuries , à la tête defquel-

les on mit des chefs appelles Curions & Décurions.

Outre cela on tira de chaque Tribu un corps de cent cava-

liers ou chevaliers , appelle centurie : par où l'on voit que ces

diviiîons peu néceffaires dans un bourg, n'étoient d'abord que

militaires. Mais il femble qu'un inflmcr. de grandeur portoit

la petite ville de Rome à fe donner d'avance une police con-

venable à la capirale du monde.

De ce premier partage réfulta bientôt un inconvénient. C'eft

que la Tribu des Albains (k) & celle des Sabins (/) reliant

toujours au même état , tandis que celle des étrangers (m ) croif-

foit fans cefTe par le concours perpétuel de ceux-ci, cette der-

nière ne tarda pas à furpaffer les deux autres. Le remed-e que

Servius trouva à ce dangereux abus fut de changer la divifion,

& à celle des races, qu'il abolit , d'en fubliituer une autre tirée

des lieux de la ville occupes par chaque Tribu. Au lieu de tr s

Tribus il en fit quatre; chacune defquelles occupoit une des

collines de Rome & en portoit le nom. Ainiî remédiant à

l'inégalité préfente il la prévint encore pour l'avenir ; & afin

que cette divifion ne fût pas feulement de lieux mais d'hom-

mes , il défendit aux habitans d'un quartier de païTer dans un

autre, ce qui empêcha les races de fe confondre.

Il doubla aufïi les trois anciennes centuries de cavalerie &
y en ajouta douze autres , mais toujours fous les anciens

( k ) Ramnenjcs.

( l )

( m ) Lacères.

Politique. S s
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noms ; moyen fimple & judicieux par lequel il acheva de dif~

ringuer le corps des chevaliers de celui du peuple , fans faire

murmurer ce dernier.

A ces quatre Tribus urbaines Servius en ajouta quinze au-

tres appellées Tribus ruftiques , parce qu'elles étoient for-

mées des habitans de la campagne , partagés en autant de can-

tons. Dans la fuite on en fit autant de nouvelles , & le Peuple

Romain fe trouva enfin divifé en trente-cinq Tribus ; nombre

auquel elles réitèrent fixées jufqu'à la fin de la République.

De cette diftinftion des Tribus de la ville & des Tribus de

la campagne réfulta un effet digne d'être obfervé , parce qu'il

n'y en a point d'autre exemple; & que Rome lui dut à la fois

la confervation de fes mœurs & l'accroiffement de fon empire.

On croiroit que les Tribus urbaines s'arrogèrent bientôt la

puiffance & les honneurs , & ne tardèrent pas d'avilir les

Tribus ruftiques ; ce fut tout le contraire. On connoît le goût

des premiers Romains pour la vie champêtre. Ce goût leur

venoit du fage inftituteur qui unit à la liberté les travaux rufti-

ques & militaires , & relégua pour ainfi dire à la ville les arts

,

les métiers , l'intrigue , la fortune & l'efclavage.

Ainû tout ce que Rome avoit d'illuftre vivant aux champs &
cultivant les terres , on s'accoutuma à ne chercher que là les

foutiens de la République. Cet état étant celui des plus dignes

Patriciens fut honoré de tout le monde : la vie fimple &
laborieufe des villageois fut préférée à la vie oifive & lâche

des bourgeois de Rome , & tel n'eût été qu'un malheureux

prolétaire à la ville , qui , laboureur aux champs , devint un

citoyen refpecté. Ce n'eft pas fans raifon , difoit Varron

,
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que nos magnanimes ancêtres établirent au village la pépinière

de ces robuftes & vailîans hommes qui les défendoient en

tems de guerre , & les nourriffcient en tems de paix. Pline die

pofitivement que les Tribus des champs étoient honorées à

caufe des hommes qui les compofoient ; au lieu qu'on trans-

féroit par ignominie dans celles de la ville les lâches qu'on

vouloir avilir. Le Sabin Appius Claudius étant venu s'établir

à Rome y fut comblé d'honneurs & inferit dans une Tribu

ruftique qui prit dans la fuite le nom de fa famille. Enfin les

affranchis entroient tous dans les Tribus urbaines
, jamais

dans les rurales ; & il n'y a pas durant toute la République

un feul exemple d'aucun de ces affranchis parvenu à aucune

magifhature ,
quoique devenu citoyen.

Cette maxime étoit excellente ; mais elle fut pouffée fi loin,

qu'il en réfulta enfin un changement & certainement un abus

dans la police.

Premièrement , les Cenfeurs , après s'être arrogé long-tems

le droit de transférer arbitrairement les citoyens d'une Tribu

à l'autre
,
permirent à la plupart de fe faire inferire dans celle

qu'il leur plaifoit ; permiffion qui furement n'etoit bonne h

rien & ôtoit un des grands refforts de la cenfure. De plus

,

les grands & les puiffans fe faifant tous inferire dans les Tribus

de la campagne, oc les affranchis devenus citoyens reftant

avec la populace dans celles de la ville, les Tribus en général

n'eurent plus de lieu ni de territoire ; mais toutes fe trouvèrent

tellement mêlées qu'on ne pouvoit plus difeerner les membres

de chacune que par les régi ftrès, en forte que l'idée du mot Tribu

paffa ainfi du réel au perfonnel, ou plutôt, devint prefquç une

chimère. S s i
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Il arriva encore que les Tribus de la ville , étant plus à

portée , fê trouvèrent fouvent les plus fortes dans les comices»

& vendirent l'Etat à ceux qui daignoient acheter les fuffrages

de la canaille qui les compofoit.

A l'égard des Curies, l'infiituteur en ayant fait dix en cha-

que Tribu , tout le Peuple Romain alors renfermé dans les

murs de la ville , fe trouva compofé de trente Curies , dont

chacune avoit fes temples, fes dieux, fes officiers , fes prê-

tres & fes fé:es appellées compitalia, femblableî aux paganalia

qu'eurent dans la fuite les Tribus ruiliques.

Au nouveau partage de Servius ce nombre de trente ne

pouvant fe répartir également dans fes quatre Tribus , il n'y

voulut point toucher, & les Curies indépendantes des Tribus

devinrent une autre divifion des habitans de Rome : mais il

ne fut point queftion de Curies ni dans les Tribus ruftiques ,

ni dans le peuple qui les compofoit , parce que les Tribus

étant devenues un établifTement purement civil, & une autre

police ayant été introduite pour la levée des troupes , tes

diviiîons militaires de Romulus fe trouvèrent fuperflues. Ain/1,

quoique tout citoyen fût infcrit dans une Tribu , il s'en faloic

beaucoup que chacun ne le fût dans une Curie.

Servius fit encore une troifieme divifion qui n'avoit aucun

rapport aux deux précédentes , & devint par fes effets la plus

importante de toutes. Il diiiribua tout le Peuple Romain ert

iix claffes, qu'il ne di/tingua ni par le lieu ni par les hommes,

mais par les biens : en forte que les premières clalfes étaient

remplies par les riches , les dernières par les pauvres , & les

moyennes par ceux qui jouiflbienc d'une fortune médiocre».
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Ces fix claiïès étoient fubdivifées en 193 autres corps appelles

centuries , & ces corps éroienc tellement diflribués que la

première claire en comprenoit feule plus de la moitié, 6c la

dernière n'en formoit qu'un feuL II fe trouva ainfi que la claire

la moins nombreufe en hommes l'étoit le plus en centuries,

& que la dernière chiffe entière n'étoit comptée que pour une

fubdivifion , bien qu'elle contînt feule plus de la moitié dc>

habitans de Home.

Afin que le peuple pénétrât moins les conféquences de

cette dernière forme , Servais affecla de lui donner un air

militaire : il inféra dans la féconde claffe deux centuries d'ar-

muriers , & deux d'inftrumens de guerre dans la quatrième.

Dans chaque clafTe , excepté la dernière , il diliingua les jeunes

6c les vieux, c'efè-à-dire , ceux qui étoient obliges de porrer

les armes, 6c ceux que leur âge en exemptoit par les loix
;

diftinclion qui
,
plus que celle des biens

,
produisit la nécellïté

de recommencer fouvent le cens ou dénombrement. Enfin il

voulut que l'aifemblée fe tînt au champ de Mars, 6c que tous

ceux qui étoient en âge de fervir y vinrent avec leurs armes.

La raifon pour laquelle il ne fuivit pas dans la dernière

clafTe cette même divifion des jeunes 6c des vieux , c'eù •

n'accordoit point à la populace dont elle étoit eompofée ,

l'honneur de porter les armes pour la patrie ; il faloit avoir

des foyers pour obtenir le droit de les défendre , 6c de ces in-

nombrables troupes de gueux dont brillent aujourd'hui les ar-

mées des rois, il ti'y en a pas un peut-être, qui n'eu.

chalfc avec dédain d'une cohorte Romaine
,
quand les foldats

étoient les defenfeurs de la liberté.
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On diftingua pourtant encore , dans la dernière clarté , les

prolétaires de ceux qu'on appelloit capite cenfi. Les premiers

,

non tout-à-fait réduits à rien , donnoient au moins des ci-

toyens à l'Etat , quelquefois même des foldats dans les befoins

preffans. Pour ceux qui n'avoient rien du tout & qu'on ne

pouvoit dénombrer que par leurs têtes , ils étoient tout-à-fait

regardés comme nuls , & Marius fut le premier qui daigna

les enrôler.

Sans décider ici fi ce troifieme dénombrement étoit bon

ou mauvais en lui-même
, je crois pouvoir affirmer qu'il n'y

avoit que les mœurs fimples des premiers Romains , leur défin-

téreffement , leur goût pour l'agriculture , leur mépris pour

le commerce & pour l'ardeur du gain , qui puffent le rendre

praticable. Où eft le peuple moderne chez lequel la dévo-

rante avidité , l'efprit inquiet , l'intrigue , les déplacemens

continuels, les perpétuelles révolutions des fortunes puiTent

îaiiTer durer vingt ans un pareil établiiîement fans bouleverfer

tout l'Etat ? Il faut même bien remarquer que les mœurs

ôc la cenfure plus fortes que cette inftitution en corrigèrent

le vice à Rome , & que tel riche fe vit relégué dans la claffe

des pauvres , pour avoir trop étalé fa richeffe.

De tout ceci l'on peut comprendre aifément pourquoi il

n'eft prefque jamais fait mention que de cinq claffes, quoi-

qu'il j en eût réellement fix. La fixieme, ne fournifiant ni

foldats à l'armée , ni votans au champ de Mars ( n ) , & n'é-

( n ) Je dis au champ de Mars
, par- bloit au forum ou ailleurs , & alors les

ce que c'étoit là que s'afTembloient capite cenj\ avoient autant d'influence

les comices par centuries; dans les & d'autorité que les premiers citoyens,

jeux autres formes le peuple s'aflem-
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tant prefque d'aucun ufage dans la République , étoit rare-

ment comptée pour quelque chofe*

Telles furent les différentes divifions du Peuple Romain.

Voyons à préfent l'effet qu'elles produifoient dans les affem-

blées. Ces affemblées légitimement convoquées s'appelloient

comices ; elles fe tenoient ordinairement dans la place de

Rome ou au champ de Mars , & fe diftinguoient en comices

par curies , comices par centuries , & comices par tribus

,

félon celles de ces trois formes fur laquelle elles étoient or-

données : les comices par curies étoient de l'inftitution de

Romulus, ceux par centuries de Servius, ceux par tribus des

tribuns du Peuple. Aucune loi ne recevoit la fan&ion , aucun

magiftrat n'étoit élu que dans les comices , & comme il n'y

avoit aucun citoyen qui ne fût infcrit dans une curie , dans

une centurie , ou dans une tribu , il s'enfuit qu'aucun citoyen

n'étoit exclus du droit de fuffrage , & que le Peuple Romain

étoit véritablement fouverain de droit & de fait.

Pour que les comices fuffent légitimement affemblés , &
que ce qui s'y faifoit eût force de loi , il faloit trois condi-

tions :1a première, que le Corps ou le Magiftrat qui les con-

voquoit fût revêtu pour cela de l'autorité néceffaire ; la féconde ,

que l'affemblée fe fh un des jours permis par la loi ; la troi-

fieme , que les augures fuffent favorables.

La raifon du premier règlement n'a pus befoin d'être expli-

quée. Le fécond eft une affaire de police; nir.fi il n'étoit pas

permis de tenir les comices les jours de feric & de ma;.

où les gens de la campagne venant à Rome pour leurs

affaires , n'avoient pas le tems de parler la journée dans la
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place publique. Par le troifleme le Sériât tenoit en bride un

Peuple fier & remuant , ôc tempéroit à propos l'ardeur des

tribuns féditieux ; mais ceux-ci trouverenr plus d'un moyen de

fe délivrer de cette gêne.

Les loix Ôc l'élection des chefs n'étoient pas les feuls points

fournis au jugement des comices : le Peuple Romain ayant

ufurpé les plus importantes fonctions du Gouvernement, on

peut dire que le fort de l'Europe étoit réglé dans fes af-

femblées. Cette variété d'objets donnoit lieu aux diverfes

formes que prenoient ces affemblées, félon les matières fur

ltfquel'cs il avoit à prononcer.

Pour juger de ces diverfes formes il fuffit de les compa-

rer. Romulus en inftituant les curies avoit en vue de con-

tenir le Sénat par le Peuple & le Peuple par le Sénat , en

dominant également fur tous. Il donna donc au peuple par

cette forme toute l'autorité du nombre pour balancer celle

de la puiffance & des richeffes qu'il laifîoit aux Patriciens.

Mais félon l'efprit de la monarchie , il laifTa cependant plus

d'avantage aux Patriciens par l'influence de leurs cliens fur

la pluralité des fuffrages. Cette admirable inititution des pa-

trons & des cliens fut un chef-d'œuvre de politique & d'hu-

manité , fans lequel le patriciat , fi contraire à l'efprit de la

République , n'eût pu fubfifter. Rome feule a eu l'honneur

de donnvr au monde ce bel exemple , duquel il ne réfulta

jamais d'abus & qui pourtant n'a jamais été fuivi.

Cette même forme des curies ayant fubfif té fous les rois jufquW

Servius, & le règne du dernier Tarquin n'étant point compte

pour légitime, cela fit diftinguer généralement les loix royales

par le nom de kges curiatiZ. Sous
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Sous la République les curies , toujours bornées aux quatre

Tribus urbaines & ne contenant plus que la populace de

Rome , ne pouvoient convenir ni au Sénat qui étoit à la tcte

des Patriciens, ni aux Tribuns qui, quoique Plébéiens, étoient

à la tête des citoyens aifés. Elles tombèrent donc dans le

difcrédit, & leur aviliffement fut tel, que leurs trente licteurs

affembiés faifoient ce que les comices par curies auroient

dû faire.

La divifion par centuries étoit fi favorable à l'ariflocratie

,

qu'on ne voit pas d'abord comment le Sénat ne l'emportoit

pas toujours dans les comices qui portoient ce nom , & par

lefquels étoient élus les confuls , les cenfeurs , & les autres

magiftrats curuîes. En effet, des cent quatre-vingt-treize cen-

turies qui formoientles fix claffes de tout le Peuple Romain,

la première claffe en comprenant quatre-vingt dix-huit , &
les voix ne fc comptant que par centuries, cette feule pre-

mière claffe l'emportoit en nombre de voix fur toutes les

autres. Quand toutes fes centuries étoient d'accord on ne

continuoit pas même à recueillir les fuffrages ; ce qu'avoit

décidé le plus petit nombre paffoit pour une décifion de la

multitude, & l'on peut dire que dans les comices par cen-

turies les affàu-es le régloient à la pluralité des écus bien plus

qu'à celle des voix.

Mais cette extrême autorité fe tempéroit par deux moyens.

Premièrement les Tribuns pour l'ordinaire , & toujours un

grand nombre de Plébéiens, étant dans la claffe des riches,

baiançoient le crédit des Patriciens dans cette première claffe.

Le fécond moyen confiiloit en ceci, qu'au lieu de Caire

Politique. T C
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d'abord voter les centuries félon leur ordre , ce qui aurofc

toujours fait commencer par la première , on en tiroit une

au fort , & celle-là ( o ) procédoit feule à l'élection ; après

quoi toutes les centuries appellées un autre jour félon leur

rang répétoient la même élection & la confirmoient ordi-

nairement. On ôtoit ainfi l'autorité de l'exemple au rang pour

la donner au fort félon le principe de la démocratie.

Il réfultoit de cet ufage un autre avantage encore ; c'eft

que les citoyens de la campagne avoient le tems entre les

deux élections de s'informer du mérite du candidat provi-

fionnellement nommé , afin de ne donner leur voix qu'avec

connoiiïance de caufe. Mais fous prétexte de célérité l'on

vint à bout d'abolir cet ufage, & les deux élections fe firent

le même jour.

Les comices par Tribus étoient proprement le confeil du

Peuple Romain. Us ne fe convoquoient que par les tribuns ;

les tribuns y étoient élus «Se y paffoient leurs plébifeites. Non-feu-

lement le Sénat n'y avoit point de rang , il n'avoit pas même le

droit d'y affilier , & forcés d'obéir à des loix fur lefquelles

ils n'avoient pu voter, les fénateurs à cet égard étoient moins

libres que les derniers citoyens. Cette injuftice étok tout-à-

fait mal entendue , & fuffifoit feule pour invalider les décrets

d'un Corps où tous fes membres n'étoient pas admis. Quand

tous les Patriciens euflent afîlfté à ces comices félon le droit

qu'ils en avoient comme citoyens , devenus alors fimples

( o ) Cette centurie ainfi tirée au fort doit fon fuffrage , & c'eft 'de-là qu'eft

s'appelloit />/«• rogativa , à caufe qu'e 1- venu le mot àç prérogative.

le étok la première à qui l'on demaru
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particuliers ils n'eufTent gueres influé fur une forme de fuffra-

ges qui fe recueilloient par tête , & où le moindre prolétaire

pouvoit autant que le prince du Sénat.

On voit donc qu'outre l'ordre qui réfultoit de ces diverfes

distributions pour le recueillement des fuffrages d'un fi grand

peuple, ces dillributions ne fe rcduifoient pas à des formes

indifférentes en elles-mêmes, mais que chacune avoitdes effets

relatifs aux vues qui la faifoient préférer.

Sans entrer là-deffus en de plus longs détails, il réfulte

des éclairciffemens précédens que les comices par Tribus

étoient les plus favorables au Gouvernement populaire, & les

comices par centuries à l'ariitocratie. A l'égard des comices

par curies où la feule populace de Rome formoit la plura-

lité , comme ils n'étoient bons qu'à favorifer la tyrannie ôc

les mauvais deffeins , ils durent tomber dans le décri , les

féditieux eux-mêmes s'abftenant d'un moyen qui mcttoic

trop à découvert leurs projets. Il elt certain que toute la

majefté du Peuple Romain ne fe trouvoit que dans les co-

mices par centuries, qui feuls étoient complets; attendu que

dans les comices par curies manquoient les Tribus rultiques,

& dans les comices par Tribus le Sénat & les Patriciens.

Quant à la manière de recueillir les fuffrages , elle étoit

chez les premiers Romains auffi fimple que leurs mœurs ,

quoique moins fimple encore qu'à Sparte. Chacun donnoic

fon fuffrage à haute voix, un Greffier les écrivoit à mefure;

pluralité de voix dans chaque Tribu déterminoit le fuffrage

de la Tribu, pluralité de voix entre les Tribus déterminoit le

fuffrage du peuple , & ainfi des curies ôc àes centuries. Cet

Tt z
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ufage étoit bon tant que l'honnêteté régnoit entre les ci-

toyens & que chacun avoit honte de donner publiquement

fon fuffrage à un avis injufte ou à un fujet indigne
; mais

quand le peuple fe corrompit , & qu'on acheta les voix , il

convint qu'elles fe donnaient en fecret pour contenir les

acheteurs par la défiance , & fournir aux fripons le moyen

de n'être pas des traîtres.

Je fais que Cicéron blâme ce changement & lui attribue

en partie la ruine de la République. Mais quoique je fente

le poids que doit avoir ici l'autorité de Cicéron, je ne puis

être de fon avis. Je penfe , au contraire, que pour n'avoir

pas fait affez de changemens femblables on accéléra la perte

de l'Etat. Comme le régime des gens fains n'eit pas pro-

pre aux malades , il ne faut pas vouloir gouverner un peu-

ple corrompu par les mêmes loix qui conviennent à un bon

peuple. Rien ne prouve mieux cette maxime que la durée

de la République de Venife , dont le flmulacre exifte en-

core , uniquement parce que fes loix ne conviennent qu'à

de méchans hommes.

On diitribua doac aux citoyens des tablettes par Iefquelles

chacun pouvoit voter fans qu'on fût quel étoit fon avis. On
établit aufli de nouvelles formalités pour le recueillement des

tablettes, le compte des voix, la comparaifon des nombres,

&c. Ce qui n'empêcha pas que la fidélité des officiers char-

gés de ces fondions (p ) ne fût fouvent fufpeflée. On fit

enfin, pour empêcher la brigue & le trafic des fuffrages,

des édits dont la multitude montre l'inutilité.

(/>) Cuftodes , diribitores, Rogatores fuffragiorum;
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Vers les derniers tems, on étoic fouvent contraint de re-

courir à des expédiens extraordinaires pour fuppléer à l'in-

fuffifance des loix. Tantôt on fuppofoit des prodiges ; mais

ce moyen qui pouvoit en impofer au peuple n'en impofoit

pas à ceux qui le gouvernoient; tantôt on convoquoit bruf-

quemenc une affemblée avant que les candidats euffent eu

le tems de faire leurs brigues, tantôt on confumoit toute

une féance à parler quand on voyoit le peuple gagné prêt

à prendre un mauvais parti : mais enfin l'ambition éluda tout,

& ce qu'il y a d'incroyable , c'eft qu'au milieu de tant d'a-

bus , ce peuple immenfe, à la faveur de fes anciens rcgle-

mens, ne laiffoit pas d'élire les magiftrats, de pafîer les loix,

de juger les caufes, d'expédier les affaires particulières &
publiques , prefque avec autant de facilité qu'eût pu faire le

Sénat lui-même,

&<* i==£M£ ^^j Mg—-ffg

CHAPITRE V.

Du Tribunal.

QUand on ne peut établir une exacte proportion entre les

parties conftitutives de l'Etat , ou que des caufes indeflruc-

tibles en altèrent fins ceffe les rapports, alors on inftitue une

magifirature particulière qui ne fait point Corps avec les au-

tres , qui replace chaque terme dans fon vrai rapport!, &
qui fait une liaifon ou un moyen terme foit entre le Prince

& le peuple, foit entre le Prince & le Souverain, foit à la

fois des deux côtés s'il elt néceffaire.
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Ce Corps , que j'appellerai Tribunat , eft le confervateur

des loix & du pouvoir légiflatif. Il fert quelquefois à pro-

téger le Souverain contre le Gouvernement, comme faifoienc

à Rome les, Tribuns du peuple ,
quelquefois à foutenir le

Gouvernement contre le peuple , comme fait maintenant à

Venife le confeil des Dix , & quelquefois à maintenir l'équi-

libre de part & d'autre , comme faifoient les Ephores à Sparte.

Le Tribunat n'eft. point une partie conftitutive de la Cité ,

& ne doit avoir aucune portion de la puiffance légiflative ni

de l'executive , mais c'eft en cela même que la Tienne eft plus

grande : car ne pouvant rien faire il peut tout empêcher. Il

eit plus facré & plus révéré comme défenfeur des loix , que

le Prince qui les exécute & que le Souverain qui les donne.

C'eft ce qu'on vit bien clairement à Rome quand ces fiers

Patriciens , qui mépriferent toujours le peuple entier , furent

forcés de fléchir devant un fîmple officier du peuple
,

qui

n'avoit ni aufpices ni jurifdi&ion.

Le Tribunat fagement tempéré eft le plus ferme appui d'une

bonne conftitution ; mais pour peu de force qu'il ait de trop

il renverfe tout : à l'égard de fa foibleiïe , elle n'eft pas dans fa

nature , & pourvu qu'il foit quelque chofe , il n'eft jamais moins

qu'il ne faut.

Il dégénère en tyrannie quand il ufurpe la puiffance execu-

tive dont il n'eft que le modérateur, & qu'il veut difpenfer

les loix qu'il ne doit que protéger. L'énorme pouvoir des

Ephores qui fut fans danger tant que Sparte conferva fes

mœurs, en accéléra la corruption commencée. Le fang d'Agis

égorgé par ces tyrans fut vengé par fon fucceffeur : le crime
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& le châtiment des Ephores hâtèrent également la perte de

la Republique, & après Cléomene Sparte ne fut plus rien.

Rome périt encore par la même voie , & le pouvoir excefïif

des Tribuns ufurpé par degrés fervit enfin , à l'aide des loix

faites pour la liberté , de fauvegarde aux empereurs qui la dé-

truifirent. Quant au confeil des Dix à Venife , c'eft. un tri-

bunal de fang , horrible également aux Patriciens & au peu-

ple , & qui , loin de protéger hautement les loix , ne fert plus

après leur aviliflement, qu'à porter dans les ténèbres des coups

qu'on n'ofe appercevoir.

Le Tribunat s'affoiblit comme le Gouvernement par la

multiplication de fes membres. Quand les Tribuns du Peu-

ple Romain , d'abord au nombre de deux , puis de cinq ,

voulurent doubler ce nombre , le Sénat les laifla faire, bien fur de

contenir les uns par les autres ; ce qui ne manqua pas d'arriver.

Le meilleur moyen de prévenir les ufurpations d'un fi re-

doutable Corps, moj'en dont nul Gouvernement ne s'elt avifé

jufqu'ici , feroit de ne pas rendre ce Corps permanent , mais

de régler des intervalles durant lefquels il relierait fupprimé.

Ces intervalles qui ne doivent pas être affez grands pour biffer

aux abus le tems de s'affermir , peuvent être fixés par la loi

,

de manière qu'il foit aifé de les abréger au befoin par des

commiffions extraordinaires.

Ce moyen me paroît fans inconvénient
,
parce que, comme

je l'ai dit , le Tribunat ne faifant point partie de la conftitution

peut être ôté fans qu'elle en fouffre , & il me paroit efficace

,

parce qu'un magiftrat nouvellement rétabli ne part point du pou-

voir qu'avoit fon predécefleur , mais de celui que la loi lui donne.
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CHAPITRE VI.

De fo Dictature.

L^'Inflexibilité des loix
, qui les empêche de fe plier aux

événemens, peut en certains cas les rendre pernicieufes , &
caufer par elles la perte de l'Etat dans fa crife. L'ordre &
la lenteur des formes demandent un efpace de tems que

les circonftances refufent quelquefois. Il peut fe préfenter mille

cas auxquels le Légiflateur n'a point pourvu , & c'eit une

prévoyance très-néceffaire de fentir qu'on ne peut tout prévoir.

Il ne faut donc pas vouloir affermir les inftitutions politi-

ques jufqu'à s'ôter le pouvoir d'en fufpendre l'effet. Sparte elle»

même a Iaiffé dormir fes loix»

Mais il n'y a que les plus grands dangers qui puhîent ba-

lancer celui d'altérer l'ordre public , & l'on ne doit jamais

arrêter le pouvoir facré des loix que quand il s'agit du falut

de la patrie. Dans ces cas rares & manifeftes on pourvoit à

la fureté publique par un a&e particulier qui en remet la charge

au plus digne. Cette commiflïon peut fe donner de deux ma-

nières félon l'efpece du danger.

Si pour y remédier il fuffit d'augmenter l'activité du Gou-

vernement , on le concentre dans un ou deux de fes mem-
bres ; ainfi ce n'efl pas l'autorité des loix qu'on altère mais

feulement la forme de leur adminiftration. Que fi le péril eit

tel que l'appareil des loix foit un obflacle à s'en garantir

,

alors
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alors on nomme un chef fupréme qui fafTe taire toutes les

Ioix & fufpende un moment l'autorité fouveraine ; en pareil

cas la volonté générale n'eft pas douteufe , & il elt évident

que la première intention du peuple efè que l'Etat ne périfTe

pas. De cette manière la fufpenfion de l'autorité légiflative ne

l'abolit point : le magiftrat qui la fait taire ne peut la faire

parler , il la domine fans pouvoir la repréfenter ; il peut tout

faire , excepté des loix.

Le premier moyen s'employoit par le Sénat Romain quand

il chargeoit les confuls par une formule confacrée de pour-

voir au falut de la République; le fécond avoit lieu quand un

des deux confuls nommoit un Dictateur ( q) ; ufage dont Albe

avoit donné l'exemple à Rome.

Dans les commencemens de la République on eut très-fou-

vent recours à la Dictature, parce que l'Etat n'avoit pas en-

core une affiette affez fixe pour pouvoir fe foutenir par la

feule force de fa conititution. Les mœurs rendant alors fuper-

flues bien des précautions qui eulfent été nécefîaires dans un

autre tems , on ne craignoit ni qu'un Dictateur abufàt de fon

autorité , ni qu'il tentât de la garder au - delà du terme. II

fembloit, au contraire , qu'un fi grand pouvoir fût à charge à

celui qui en étoit revêtu, tant il fe hâtoit de s'en défaire;

comme fi c'eût été un pofte trop pénible & trop périlleux de

tenir la place des loix !

Auflî n'eft-ce pas le danger de l'abus mais celui de IVai-

liiïement qui me fait blâmer l'ufage indifcret de cette fupréme

( q ) Cette nomination fe faifoit de eu honte de mettre un homme au-def.

nuit & en fecret comme fi l'on avoit fus des luix.

Politique. V V
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magiflrature dans les premiers tems. Car candis qu'on la pro»

diguoic à des élevions , à des dédicaces , à des chofes de

pure formalité , il étoic à craindre qu'elle ne devînt moins

redoutable au befoin , & qu'on ne s'accoutumât à regarder

comme un vain titre celui qu'on n'employoit qu'à de vaines

cérémonies.

Vers la fin de la République , les Romains , devenus plus

circonfpects , ménagèrent la Dictature avec auiîi peu de raifon

qu'ils l'avoient prodiguée autrefois. Il étoit aifé de voir que

leur crainte étoit mal fondée , que la foibleiTe de la capitale

faifoit alors fa fureté contre les magiftrats qu'elle avoit dans

fon fein
,
qu'un Dictateur pouvoit en certains cas défendre la

liberté publique fans jamais y pouvoir attenter , oc que les

fers de Rome ne feroient point forgés dans Rome même „

mais dans fes armées : le peu de réfîftance que firent Ma»

rius à Sylla , & Pompée à Céfar , montra bien ce qu'on

pouvoit attendre de l'autorité du dedans contre la force du.

dehors.

Cette erreur leur fit faire de grandes fautes. Telle , par

exemple , fut celle de n'avoir pas nommé un Dictateur dans

l'affaire de Catilina , car comme il n'étoit queftion que du

dedans de la ville , & tout au plus , de quelque province

d'Italie , avec l'autorité fans bornes que les loix donnoient

au Dictateur il eût facilement diffipé la conjuration , qui ne

fut étouffée que par un concours d'heureux hafards que ja-

mais la prudence humaine ne devoir attendre..

Au lieu de cela , le Sénat fe contenta de remettre tour

fon pouvoir aux confiais ; d'où il arriva que Cicéron , pour
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agir efficacement, fut contraint de pafTer ce pouvoir dans un

point capital , & que , fi les premiers tranfports de joie firent

approuver fa conduite, ce fut avec juftice que dans la fuite

on lui demanda compte du fang des citoyens verfé contre les

loix ; reproche qu'on n'eût pu faire à un Dictateur. Mais l'élo-

quence du conful entraîna tout ; & lui-même quoique Ro-

main , aimant mieux fa gloire que fa patrie , ne cherchoit

pas tant le moyen le plus légitime & le plus fur de fau-

ver l'Etat , que celui d'avoir tout l'honneur de cette af-

faire (r). Aufli fut-il honoré juftement comme libérateur de

Rome, & juftement puni comme infra&eur des loix. Quel-

que brillant qu'ait été fon rappel , il eiï certain que ce fut

une grâce.

Au reite , de quelque manière que cette importante com-

mifîion foit conférée , il importe d'en fixer la durée à un terme

très-court qui jamais ne puiife être prolongé ; dans les crifes

qui la font établir , l'Etat eft bientôt détruit ou fauve , & ,

paffé le befoin preflant, la Dictature devient tyrannique ou

vaine. A Rome les Dictateurs ne l'étant que pour fix mois

,

la plupart abdiquèrent avant ce terme. Si le terme eût été

plus long, peut-être eurent -ils été tentés de le prolonger

encore , comme firent les Décemvirs celui d'une année. Le

Dictateur n'avoit que le tems de pourvoir au befoin qui

l'avoit fait élire , il n'avoit pas celui de fonger à d'autres

projets.

( ; ) C'eft ce dont il ne pouvoit fe vant s'aflurcr que fon collègue le nom.

répondre en propofant un Dictateur , meroit.

n'ofant fe nommer lui-même & ne pou.

Vv »
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CHAPITRE VIL

De lu Cenfure.

E même que la déclaration de la volonté générale fe fait

par la loi , la déclaration du jugement public fe fait par la Cen-

fure ; l'opinion publique eft l'efpece de loi dont le Cenfeur eft

le miniftre , & qu'il ne fait qu'appliquer aux cas particuliers ,

à l'exemple du Prince.

Loin donc que le tribunal cenforiaî foit l'arbitre de l'opi-

nion du peuple , il n'en eft que le déclarateur, & ïi-tôt qu'H

s'en écarte , (es dédiions font vaines & fans effet.

Il eft inutile de difirnguer les mœurs d'une nation des

objets de fon eftime ; car tout cela tient au même principe

& fe confond néceffairement. Chez tous les peuples du monde,

ce n'eft point la nature mais l'opinion qui décide du choix

de leurs plaifirs. Redreffez les opinions des hommes & leurs

mœurs s'épureront d'elles-mêmes. On aime toujours ce qui

eft beau ou ce qu'on trouve tel , mais c'eft fur ce jugement

qu'on fe trompe , c'eft donc ce jugement qu'il s'agit de ré-

gler. Qui juge des mœurs juge de l'honneur , & qui juge de

l'honneur prend fa loi de l'opinion.

Les opinions d'un peuple naiffent de fa conftitution
;
quoi-

que la loi ne règle pas les mœurs , c'eft la Iégiflation qui les

fait naître
; quand la Iégiflation s'affoiblit les mœurs dégénè-

rent , mais alors le jugement des Cenfeurs ne fera pas ce que

la force des loix n'aura pas fait,
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Il fuit de-ft que la Cenfure peut être utile pour confeiver

les mœurs, jamais pour les rétablir. Etablirez des Cenfeurs

durant la vigueur des loix ; fi- tôt qu'elles l'ont perdue , tout

eit défefpéré ; rien de légitime n'a plus de force lorfque les

loix n'en ont plus.

La Cenfure maintient les mœurs en empêchant les opi-

nions de fe corrompre ; en confervant leur droiture par de

fages applications , quelquefois même en les fixant lorfqu'elles

font encore incertaines. L'ufage des féconds dans les duels,

porté jufqu'à la fureur dans le royaume de France , y fut

aboli par ces feuls mots d'un édit du roi : Quant à ceux qui

ont la lâcheté d'appelkr des féconds. Ce jugement prévenant

celui du public le détermina tout - d'un - coup. Mais quand

les mêmes édits voulurent prononcer que c'étoit aufft une

lâcheté de fe battre en duel , ce qui eft vrai , mais contraire

à l'opinion commune, le public fe moqua de cette décifion

fur laquelle fon jugement étoit déjà porté.

J'ai dit ailleurs ( s ) que l'opinion publique n'étant point fou-

mife à la contrainte , il n'en faloit aucun veftige dans le tri-

bunal établi pour la repréfenter. On ne peut trop admirer avec

quel art ce reiïbrt , entièrement perdu chez les modernes ,

étoit mis en œuvre chez les Romains & mieux chez les

Lacédémoniens.

Un homme de mauvaifes mœurs ayant ouvert un bon avis

dans le confeil de Sparte, les Ephores fans en tenir compte firent

propofer le même avis par un citoyen vertueux. Quel hon-

( s ) Je ne fais qu'indiquer dans ce chapitre ce que j'ai traité plus au long

dans la Làtrc à M. d'Alemberc.
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neur pour l'un ,

quelle note pour l'autre , fans avoir donné

ni louange ni blâme à aucun des deux ! Certains ivrognes de

Samos ( + ) fouillèrent le tribunal des Ephores : le lendemain

par édit public il fut permis aux Samiens d'être des vilains.

Un vrai châtiment eût été moins févere qu'une pareille im-

punité. Quand Sparte a prononcé fur ce qui eft ou n'eft pas

honnête , la Grèce n'appelle pas de fes jugemens.

CHAPITRE VIII.

De la Religion civile.

LiEs hommes n'eurent point d'abord d'autres rois que les

Dieux , ni d'autre Gouvernement que le théocratique. Ils firent

le raifonnement de Caligula , & alors ils raifonnoient jufte.

Il faut une longue altération de fentimens & d'idées pour qu'on

puiiïe fe réfoudre à prendre fon femblable pour maître , & fe

flatter qu'on s'en trouvera bien.

De cela feul qu'on mettoit Dieu à la tête de chaque fociété

politique , il s'enfuivit qu'il y eut autant de Dieux que de peu-

ples. Deux peuples étrangers l'un à l'autre , &c prefque tou-

jours ennemis, ne purent long-tems reconnoître un même

maître : deux armées fe livrant bataille ne (auraient obéir au

même chef. Ainfi des divifîons nationales réfulta le polythéifme

,

& de-là l'intolérance théologique 6c civile qui naturellement

elt la même , comme il fera dit ci-après.

( f ) Us étoient d'une autre Ifle, que la délicatefTe de notre langue dîfend

de nommer dans cette occalion.
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La fantaifie qu'eurent les Grecs de retrouver leurs Dieux

chez les peuples Barbares, vint de celle qu'ils avoient auffi

de fe regarder comme les Souverains naturels de ces peuples.

Mais c'efr. de nos jours une érudition bien ridicule que celle

qui roule fur l'identité des Dieux de diverfes nations; comme

fi Moloch, Saturne & Chronos pouvoient être le même Dieu;

comme fi le Baal des Phéniciens, le Zeus des Grecs & le

Jupiter des Latins pouvoient être le même; comme s'il pou-

voit relier quelque chofe commune à des êtres chimériques

portant des noms différens.

Que fi l'on demande comment dans le paganifme où cha-

que Etat avoit fon culte & fes Dieux , il n'y avoit point de

guerres de religion ? Je réponds que c'étoit par cela même
que chaque Etat ayant fon culte propre auffi bien que fon

Gouvernement, ne diftinguoit point ks Dieux de fes loix. La

guerre politique étoit auffi théologique : les départemens des

Dieux étoient
, pour ainfi dire , fixés par les bornes des na-

tions. Le Dieu d'un peuple n'avoit aucun droit fur les autres

peuples. Les Dieux des payens n'étoient point des Dieux ja-

loux ; ils partageoient entr'eux l'empire du monde ; Moïfe

même & le peuple Hébreu fe prêtoient quelquefois à cette

idée en parlant du Dieu d'Ifracl. Ils regardoient, il eft vrai,

comme nuls les Dieux des Cananéens, peuples proferits, voués

à la deftruélion, & dont ils dévoient occuper la place; mais

voyez comment ils parloient des divinités des peuples voi-

fins qu'il leur étoit défendu d'attaquer ! la pojfejjton de ce

gui appartient à Chamos votre Dieu , difoit Jephté aux Am-
monites, ne vous ejl-elle pas légitimement due? Nous pof-
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fédons au même, titre les terres que notre Dieu vainqueur

s'eft acquifes ( t). C'étoit-là , ce me femble , une parité

bien reconnue entre les droits de Chamos & ceux du Dieu

dïfraël.

Mais quand les Juifs , fournis aux rois de Babylone èc

dans la fuite aux rois de Syrie , voulurent s'obitiner à ne re-

connoître aucun autre Dieu que le leur , ce refus , regarde

comme une rébellion contre le vainqueur, leur attira les per-

fécutions qu'on lit dans leur hiltoire, & dont on ne voit au-

cun autre exemple avant le chriflianifme (u).

Chaque religion étant donc uniquement attachée aux loix

de l'Etat qui la preferivoit , il n'y a point d'autre manière

de convertir un peuple que de l'afTervir, ni d'autres million-

naires que les conquérans , & l'obligation de changer de culte

étant la loi des vaincus, il faloit commencer par vaincre

avant d'en parler. Loin que les hommes combattilTent pour

les Dieux, c'étoient, comme dans Homère, les Dieux qui

combattoient pour les hommes ; chacun demandoit au fien

la victoire , & la payoit par de nouveaux autels. Les Romains

avant de prendre une place , fommoient fes Dieux de l'a-

( t) Nonne ca quœ ppjjidet Cha- François affoiblit cette reconnoiflance

/nos Dcus tiius tibi jure debentur ? par unfélon vous qui n'eft pas dans le

Tel eft le texte de lavulgate. Le père latin.

de Carrières a traduit. Ne croyez-vous ( u ) Il eft de la dernière évidence

pas avoir droit de poJJ'eder ce qui que la guerre des Phocéens , appellée

appartient à Chamos votre Dieu ! guerre facrée, n'étoit point une guerre

J'ignore la force du texte hébreu
;

de religion. Elle avoit pour objet de

mais je vois que dans la vulgate ,
punir des facrileges & non de fou-

Jephté reconnoit pofitivement le druit mettre des mécreans.

du Dieu Chamos , & que le iraJucleur

bandonner,
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bandonner , & quand ils laiiïbient aux Tarentins leurs Dieux

irrités, c'eft qu'ils regardèrent alors ces Dieux comme fou-

rnis aux leurs & forcés de leur faire hommage : ils laif-

foient aux vaincus leurs Dieux comme ils leur laiiïbient leurs

loix. Une couronne au Jupiter du Capitole étoit fouvent le

fcul tribut qu'ils impofoient.

Enfin les Romains ayant étendu avec leur empire leur

culte & leurs Dieux, & ayant fouvent eux-mêmes adopté ceux

des \aincus en accordant aux uns ëc aux autres le droit de Ci;é,

les peuples de ce vafte empire fe trouvèrent infenfibkmerrt

avoir des multitudes de Dieux & de cultes, à-peu-près les

mêmes par-tout; & voilà comment le paganifme ne fut enfin

dans le monde connu qu'une feule & même religion.

Ce fut dans ces circondances que Jéfus vint établir fur la

terre un royaume fpirituel ; ce qui, féparant le fyltême théo-

logique du fyftême politique , fit que l'Etat cefTa d'être un ,

& caufa les divifions inteltines qui n'ont jamais celle d'agiter

les peuples chrétiens. Or , cette idée nouvelle d'un royaume

de l'autre monde n'ayant pu jamais entrer dans la tête des

payens, ils regardèrent toujours les chrétiens comme de vrais

rebelles qui, fous une hypocrite foumifîion, ne cherchoient

que le moment de fe rendre indépendans & maîtres , «Se d'u-

furper adroitement l'autorité qu'ils feignoient de refpecler

dans leur foiblelîe. Telle fut la caufe des perfécution?.

Ce que les payens avoient craint eft arrivé : alors tout a

changé de face, les humbles chrétiens ont changé de langage,

& bientôt on a vu ce prétendu royaume de l'autre monde devenir

fous un chef viiible le plus violent defpotifme dans celui-ci.

politique. X x
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Cependant comme il y a toujours eu un Prince & des

loix civiles , il a réfulté de cette double puiffance un perpétuel

conflit de jurifdiction qui a rendu toute bonne politie impollible

dans les Etats chrétiens , & l'on n'a jamais pu venir à bout de

favoir auquel du maître ou du prêtre on étoit obligé d'obéir.

Plufieurs peuples cependant, même dans l'Europe ou à

fon voifinage , ont voulu conferver ou rétablir l'ancien fyf-

tême, mais fans fuccès; l'efprit du chriftianifme a tout gagné.

Le culte facré eir. toujours refrc ou redevenu indépendant

du Souverain , & fans liaifon néceffaire avec le Corps de

l'Etat. Mahomet eut des vues très-faines, il lia bien fon fyf»

tême politique, & tant que la forme de fon Gouvernement

fubfifla fous les Califes fes fucceffeurs, ce Gouvernement

fut exactement un , & bon en cela. Mais les Arabes deve-

nus florilTans , lettrés
,
polis , mous & lâches , furent fubju-

gués par des barbares : alors la divifion entre les deux puif-

fances recommença; quoiqu'elle foit moins apparente chts

les mahométans que chez les chrétiens, elle y eit pourtant,

fur-tout dans la feâe d'Ali , & il y a des Etats , tels qus

la Perfe, où elle ne cefTe de fe faire fentir.

Parmi nous , les rois d'Angleterre fe font établis chefs de

l'églife, autant en ont fait les Czars; mais par ce titre ils

s'en font moins rendus les maîtres que les miniftxes; ils ont

moins acquis le droit de la changer que le pouvoir de la

maintenir ; ils n'y font pas législateurs , ils n'y font que

Princes. Par-tout où le clergé fait un Corps ( x ) il eli

( x ) 11 faut bien remarquer que ce nielles , comme celles de France, qui

ne l'ont pas tant des aifembl^es fer- lient le clergé en un Corp s ,
que i.i
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maître & légiflateur dans fa partie. Il y a donc deux Puii-

fances , deux Souverains, en Angleterre & en Rufïïe, tout

comme ailleurs.

De tous les Auteurs chrétiens le philofophe Hobbes eft le

feul qui ait bien vu le mal & le remède , qui ait ofé pro-

pofer de réunir les deux têtes de l'aigle, & de tout ramener à

l'unité politique , fans laquelle jamais Etat ni Gouvernement ne

fera bien conftitué. Mais il a dû voir que l'efprit dominateur du

chrifHanifme étok incompatible avec fon fyftême , & que l'inté-

rêt du prêtre feroit toujours plus fort que celui de l'Etat. Ce n'eft

pas tant ce qu'il y a d'horrible & de faux dans fa politique que ce

qu'il y a de jufte & de vrai qui l'a rendue odieufe (y).

le crois qu'en développant fous ce point de vue les faits

hiftoriques on réfuterait aifément les fentimens oppofés de

Bayle & de Warburton, dont l'un prétend que nulle religion

n'eft utile au Corps politique , & dont l'autre fondent au

contraire que le chriitianifme en eft le plus ferme a]

On prouveroit au premier que jamais Etat ne fut fondé que

la religion ne lui fervît de bafe , & au fécond que la loi

chrétienne efi au fond plus nuilible qu'utile à la forte conf-

communion des églife?. La commu- n'ont-ils jamais fait un Corps de cl

nion & l'excommunication font le pac- (y) Voyez entr'autres dn:

te focial du clergé
, pacte avec lequel il lettre de G rôti us à fon frère, du il

fera toujours le maître des peuples & avril [643 , ce que ce lavant h

des rois. Tous les prêtres qui corn- approuve & ce qu'il blâme

lu'iniqucnt cnfemble font concitoyens, In . 11 efl \

fuflént-ils des deux bouts du monde. à l'indulgence, il paroit

Cette invention eft un chef - d'oeuvre l'auteur le bien en

en politique. Il n'y avoit rien de fem- mais tout le monde n'efl

blable parmi les prêtres payens; aulli m

Xx »
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tkution de l'Etat. Pour achever de me faire entendre , il ne

faut que donner un peu plus de précifion aux idées trop vagues

de religion relatives à mon fujet.

La religion confidérée par rapport à la fociété
,

qui eft

ou générale ou particulière, peut auflï fe divifer en deux ef-

peces , favoir , la religion de l'homme & celle du citoyen,

La première, fans temples, fans autels, fans rites, bornée

au culte purement intérieur du Dieu fuprême & aux devoirs

éternels de la morale , eft la pure & (impie religion de l'E-

vangile , le vrai théifme, & ce qu'on peut appeller le droit

divin naturel. L'autre , infcrite dans un feul pays , lui donne

fes Dieux , fes patrons propres & rutelaires; elle a fes dogmes,

fes rites , fon culte extérieur prefcrit par des loix ; hors la

feule nation qui la fuit, tout eft pour elle infidelle , étranger,

barbare ; elle n'étend les devoirs & les droits de l'homme

qu'auffi loin que fes autels- Telles furent toutes les religions

des premiers peuples , auxquelles on peut donner le nom de

droit divin civil ou polîtif.

Il y a une troifieme forte de religion plus bizarre , qui

donnant aux hommes deux législations , deux chefs , deux

patries, les foumet à des devoirs contradictoires & les em-

pêche de pouvoir être à la fois dévots & citoyens. Telle

eft la religion des Lamas , telle eft celle des Japonois , tel

eft le chriftianifme Romain. On peut appeller celui - ci la

religion du Prêtre. Il en réfulte une forte de droit mixte &
infociable qui n'a point de nom.

A confidérer politiquement ces trois fortes de religions,

elles ont toutes leurs défauts. La troifieme eft fi évidemment
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mauvaife que c'eft perdre le rems de s'amufer a le démon-

trer. Tout ce qui rompe l'unité fociale ne vaut rien : toutes

les inftitutions qui mettent l'homme en contradiction avec

lui-même ne valent rien.

La féconde eft bonne en ce qu'elle réunit le culte divin

& l'amour des loix, & que faifant de la patrie l'objet de

l'adoration des citoyens, elle leur apprend que fervir l'Etat

c'eft en fervir le Dieu tutelaire. C'eft une efpece de théo-

cratie, dans laquelle on ne doit point avoir d'autre pontife

que le Prince , ni d'autres prêtres que les magiffrats. Alors

mourir pour fon pays c'eft aller au martyre , violer les loix

c'eft être impie , & foumettre un coupable à l'exécration

publique c'eft le dévouer au courroux des Dieux
;
facer eflod.

Mais elle eft mauvaife en ce qu'étant fondée fur l'erreur

& fur le menfonge, elle trompe les hommes, les rend cré-

dules, fuperftitieux, & noyé le vrai culte de la divinité dans

un vain cérémonial. Elle eft mauvaife encore quand , deve-

nant exclufive & tyrannique , elle rend un peuple fanguinaire

& intolérant; en forte qu'il ne refpire que meurtre & marTacre y

& croit faire une action fainte en tuant quiconque n'admet pas

fes Dieux. Cela met un tel peuple dans un état naturel de

guerre avec tous les autres , très-nuifible à fa propre fureté.

Refte donc la religion de l'homme ou le chriftianifme
,

non pas celui d'aujourd'hui , mais celui de l'Evangile
, qui

en eft tout-à-fait différent. Par cette religion fainte, rublime,

véritable, les hommes, enfans du même Dieu, fe recon-

noiffent tous pour frères , & la fociété qui les unit ne fe dif-

fout pas même à la mort,
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Mais cette religion n'ayant nulle relation particulière avec

le Corps policique , laiffe aux loix la feule force qu'elles tirent

/Telles-mêmes fans leur en ajouter aucune autre , & par-là

un des grands liens de la fociété particulière refte fans effet.

Bien plus ; loin d'attacher les cœurs des citoyens à l'Etat ,

elle les en détache comme de toutes les chofes de la terre :

je ne connois rien de plus contraire à l'efprit focial.

On nous dit qu'un peuple de vrais chrétiens formeroit la

plus parfaite fociété que l'on puiffe imaginer. Je ne vois à

cette fuppofîtion qu'une grande difficulté ; c'elt qu'une fociété

de vrais chrétiens ne feroit plus une fociété d'hommes.

Je dis même que cette fociété fuppofée ne feroit, avec

toute fa perfection , ni la plus forte ai la plus durable : à

force d'être parfaite , elle manqueroit de liaifon ; fon vice

deftrucleur feroit dans fa perfe&icn même.

Chacun remplirait fon devoir ; le peuple feroit fournis aux

loix , les chefs feroient juftes & modérés , les magiitrats

intègres , incorruptibles , les foldats mépriferoient la mort , il

,n'y aurait ni vanité ni luxe; tout cela eit fort bien., mais

voyons plus loin.

Le chriltianifme eit une religion toute fpiritueile , occupée

uniquement des chofes du Ciel : la patrie du chrétien n'eft

pas de ce monde. Il fait fon devoir , il eit vrai , mais il le

fait avec une profonde indifférence fur le bon ou mauvais

fuccès de fes foins. Pourvu qu'il n'ait rien à lé reprocher

,

peu lui importe que tout aille bien ou mal ici-bas. Si l'Etat

eit lloriffant , à peine oie-t-il jouir de la félicité publique

,

il craint de s'enorgueillir de la glpire de fon pays ; à l'Etat
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dépérit , il bénit la main de Dieu qui s'appcfantit fur fon

peuple.

four que la fociété fût paifible & que l'harmonie fe main,

tînt , il faudroit que tous les citoyens fans exception , fuirent

également bons chrétiens : mais fi malheureufement il s'y

trouve un feul ambitieux , un feul hypocrice , un Catilina r

par exemple, un Çromwel, celui-là très - certainement aura

bon marché de fes pieux compatriotes. La charité chrétienne

ne permet pas aifément de penfer mal de fon prochain. Dès

qu'il aura trouvé , par quelque rufe ,. l'art de leur en impofer

& de s'emparer d'une partie de l'autorité publique , voilà un

homme conflitué en dignicé ; Dieu veut qu'on le rcfhx

bientôt voilà une puiilance ; Dieu veut qu'on lui obéiûe. Le

dépofitaire de cette puiflance en abufe-t-il ? C'elt la verge

dont Dieu punit fes enfans. On fe feroit confeience de chaiîcr

l'ufurpateur; il faudroit troubler le repos public, ufer de vio-

lence , verfer du fang ; tout cela s'accorde mal avec la dou-

ceur du chrétien ; & après tout
,
qu'importe qu'on foie libre

ou ferf dans cette vallée de miferes ? l'effentiel eft d'aller

en paradis , & la rëfignation n'eit qu'un moyen de plus pour.

cela.

Survient-il quelque guerre étrangère ? Les citoyens marchent

fans peine au combat , nul d'entr'eux ne fonge à fuir ; ils

font leur devoir , mais fans palïîon pour la victoire ; ils fa-

vent plutôt mourir que vaincre. Qu'ils foient vainqueurs ou

vaincus, qu'importe? La providence ne fait - elle pas n

qu'eux ce qu'il leur faut? Qu'on imagine quel parti un ennemi

fier , impétueux, paffionné peut tirer de leur {toïcifme ! M<
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vis-à-vis d'eux ces peuples généreux que dévorok l'ardent

amour de la gloire & de la patrie , fuppofez votre Républi-

que chrétienne vis-à-vis de Sparte ou de Rome, les pieux

chrétiens feront battus , écrafés , détruits avant d'avoir eu le

tems de fe reconnoître , ou ne devront leur falut qu'au mé -

pris que leur ennemi concevra pour eux. C'étoit un beau

ferment à mon gré que celui des foldats de Fabius ; ils ne

jurèrent pas de mourir ou de vaincre , ils jurèrent de revenir

vainqueurs , & tinrent leur ferment : jamais des chrétiens

n'en euiTent fait un pareil ; ils auroient cru tenter Dieu.

Mais je me trompe en difant une République chrétienne
;

chacun de ces deux mots exclut l'autre. Le chriftianifme ne

prêche que fervitude & dépendance. Son efprit elt trop favora-

ble à la tyrannie pour qu'elle n'en profite pas toujours. Les

vrais chrétiens font faits pour être efclaves ; ils le favent &c

ne s'en émeuvent gueres ; cette courte vie a trop peu de prix

à leurs yeux.

Les troupes chrétiennes font excellentes, nous dit-on. Je

le nie. Qu'on m'en montre de telles ? Quant à moi, je ne

connois point de troupes chrétiennes. On me citera les Croi-

fades. Sans difputer fur la valeur des Croifés , je remarque

que bien loin d'être des chrétiens , c'étoient des foldats du

Prêtre , c'étoient des citoyens de l'églife ; ils fe battoient pour

fon pays fpirituel
, qu'elle avoit rendu temporel on ne fait

comment. A le bien prendre, ceci rentre fous le paganifme;

comne l'Evangile n'écablit point une religion nationale , toute

guerre facrée eft impoflible parmi les chrétiens.

Sous les Empereurs payens , les foldats chrétiens croient

braves ;
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braves; tous les Auteurs chrétiens Fafiiirent, & je le crois:

c'étoit une émulation d'honneur contre les troupes payennes.

Dès que les Empereurs furent chrétiens , cette émulation ne

fuhfiita plus, & quand la croix eut chaflé l'aigle, toute la

valeur romaine difparut.

Mais laifTant à part les confidtrations politiques, revenons

au droit , èc fixons les principes fur ce point important. Le

droit que le pacte focial donne au Souverain fur les fujets

ne pafTe point , comme je l'ai dit , les bornes de l'utilité

publique ( \ ). Les fujets ne doivent donc compte au Sou-

verain de leurs opinions qu'autant que ces opinions importent

à la communauté. Or , il importe bien à l'Etat que chaque

citoyen ait une religion qui lui faffe aimer fes devoirs ; mais

les dogmes de cette religion n'intérefTent ni l'Etat ni ft:s

meaibres qu'autant que ces dogmes fe rapportent à la mo-

rale , & aux devoirs que celui qui la profeflè eft tenu de

remplir envers autrui. Chacun peut avoir au furplus telles opi-

nions qu'il lui plaît , fans qu'il appartienne au Souverain d'en

connoître. Car comme il n'a point de compétence dans l'autre

monde , quel que foit le fort des fujets dans la vie avenir,

ce n'eit pas fon affaire , pourvu qu'ils foient bous citoyens

dans celle-ci.

(z) Dans la République, dit le connu du public, pour rend-e honneut

Marquis d'Argenfon, chacun cfl par- à la mémoire d'un homme illuftre &
faitcirent libre en ce qui ne nuit pas refpcdable

,
qui avoit conferve jul-

aux autres. Voilà la borne invariable; ques dans le miniftere le cœur d'un

on ne peut la pofer plus exactement. Je vrai citoyen, & des vues droites &
rï"ai pu me refufer au plailir de citer faines fur le Gouvernement de fon

quelquefois ce manuftrit, quoique non pays.

Politique. Y y
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li y a donc une profefïïon de foi purement civile dont il

appartient au Souverain de fixer les articles , non pas préci-

férnent comme dogmes de religion, mais comme fentimens

de fociabilité , fans lefquels il eft imponTole d'être bon citoyen

ni fujet fidelle (a). Sans pouvoir obliger perfonne à les

croire , il peut bannir de l'Etat quiconque ne les croit pas
;

il peut le bannir, non comme impie, mais comme infocia-

ble , comme incapable d'aimer fincérement les loix , la juf-

tice , Ôc d'immoler au befoin fa vie à fon devoir. Que fi quel-

qu'un , après avoir reconnu publiquement ces mêmes dogmes,

fe conduit comme ne les croyant pas, qu'il foitpuni de mo;t;

il a commis le plus grand des crimes , il a menti devant

les loix.

Les dogmes de la religion civile doivent être Amples , en

petit nombre , énoncés avec précifion , fans explications ni

commentaires. L'exiftence de la Divinité puiflante, intelligente,

bienfaifante ,
prévoyante & pourvoyante , la vie à venir, le bon-

heur des juftes, le châtiment des méchans , la fainteté du

contrat focial & des loix ; voilà les dogmes pofitifs. Quant

aux dogmes négatifs
, je les borne à un feul ; c'eft l'intolé-

rance : elle rentre dans les cultes que nous avons exclus.

Ceux qui diftinguent l'intolérance civile & l'intolérance

théologique fe trompent , à mon avis. Ces deux intolérances

font inféparables. Il eft impofîible de vivre en paix avec des

(a) Céfar plaidant pour Catilina trer que Céfar parloit en mauvais

tâchoit d'établir le dogme de la mor- citoyen & avancoit une doctrine per-

talité de l'ame ; Caton & Cicéronpour nicieufe à l'Etat. En effet, voilà de

le réfuter ne s'amuferent point à phi- quoi devoit juger le Sénat de Rome

lofopher : ils fe contentèrent de mon- & non d'une queftion de théologie.
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gens qu'on croit damnés , les aimer feroic haïr Dieu qui les

punit ; il faut abfolument qu'on les ramené ou qu'on les tour-

mente. Par-tout où l'intolérance théologique eft admife , il

eft impofïible qu'elle n'ait pas quelque effet civil ( b ) , &
fi-tôt qu'elle en a , le Souverain n'eft plus Souverain , même

au temporel , dès-lors les prêtres font les vrais maîtres , les

rois ne font que leurs officiers.

Maintenant qu'il n'y a plus & qu'il ne peut plus y avoir de

religion nationale exclufive , on doit tolérer toutes celles qui

tolèrent les autres , autant que leurs dogmes n'ont rien de

contraire aux devoirs du citoyen. Mais quiconque ofe dire ,

hors de Véglife point de falut , doit être chafTé de l'Etat ; à

moins que l'Etat ne foit l'Eglife , & que le Prince ne foit le

Pontife. Un tel dogme n'eft bon que dans un Gouvernement

(b) Le mariage , par exemple , étant

un contrat civil , a des effets civils fans

lefquels il eft même impolTible que la

fociété fubfifte. Suppofons donc qu'un

clergé vienne à bout de s'attribuer à lui

feul le droit de paffer cet acte ; droit

qu'il doit néceffairement ufurper dans

toute religion intolérante. Alors n'eft-

il pas clair qu'en faifant valoir à

propos l'autorité de l'Eglife il rendra

vaine celle du Prince
, qui n'aura

plus de fujets que ceux que le clergé

voudra bien lui donner. Maître de

marier ou de ne pas marier les gens

félon qu'ils auront ou n'auront pas

telle ou telle doctrine , félon qu'ils ad-

mettront ou rejetteront tel ou tel for-

mulaire , félon qu'ils lui feront plus

ou moins dévoués , en fe conduifant

prudemment & tenant ferme , n'eft-il

pas clair qu'il difpofera feul des hé-

ritages , des charges > des citoyens ,

de l'Etat même
,
qui ne fauroir. fub-

fifter n'étant plus compofé que de

bâtards. Mais , dira-t-on, l'on appel-

lera comme d'abus , on ajournera,

décrétera , faifira le temporel. Quelle

pitié ! Le clergé, pour peu qu'il ait,

je ne dis pas de courage, mais de

bon fens , biffera faire & ira fon

train ; il laiiTera tranquillement ap-

pcller, ajourner , décréter, faifir

,

& finira par refter le maître. Ce n'elt

pas , ce me femble , un grand facri-

fice d'abandonner une partie , quand

on eft fur de s'emparer du tout.

Y y .
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théocratique , dans tout autre il efr. pernicieux. La raifon fur

laquelle on dit qu'Henri IV embrafla la religion Romaine r

la devroit faire quitter à tout honnête homme , & fur-tout à

tout Prince qui fauroit raiibnner.

13»= =^e=

CHAPITRE IX.

=*3

A.

Conclufwrir

.Près avoir pofé les vrais principes du droit politique Se

tâché de fonder l'Etat fur fa bafe , il refteroit à l'appuyer par

fes relations externes ; ce qui comprendrait le droit des gens ,.

le commerce , le droit de la guerre & les conquêtes , le droit

public , les ligues , les négociations , les traités , &c. Mais:

tout cela forme un nouvel objet trop vafte pour ma courte

vue ; i'aurois dû la fixer toujours plus près de mou
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f j F, mot d'Economie ou d'Œconomie vient de ohoç, mai/on ,

& de vôix.oç,loi, & ne fignifie originairement que le fage & légi-

time gouvernement de la maifon ., pour le bien commun de

toute la famille. Le fens de ce terme a été dans la fuite étendu

au gouvernement de la grande famille, qui efr. l'Etat. Pour

diftinguer ces deux acceptions, on l'appelle dans ce dernier

cas , économie générale , ou politique ; & dans l'autre , éco-

nomie domeflique , ou particulière. Ce n'eft que de la première

qu'il elt queition dans cet article.

Quand il y auroit entre l'Etat & la famille autant de rap-

port que plufieurs auteurs le prétendent, il ne s'enfuivroit pas

pour cela que les règles de conduite propres à l'une de ces

deux fociétés , fufTent convenables à l'autre : elles différent

trop en grandeur pour pouvoir être adminiftrées de la même

manie re , & il y aura toujours une extrême différence entre le

gouveri ment do neltique , où le père peut tout voir par lui-

même, & lt gouwrnement civil, où le chef ne voit prefque

rien que par les yeux d'autrui. Pour que les chofes devinlfent

politique. Z z
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égales â cet égard , il faudroit que les talens , la force & toutes

les facultés du père, augmentaient en raifon de la grandeur

de la famille , & que l'ame d'un puiflanc Monarque fût à celle

d'un homme ordinaire, comme l'étendue de fon empire eit à

l'héritage d'un particulier.

.

Mais comment le gouvernement de l'Etat pourroit-il être,

femblable à celui de la famille dont le fondement eit fi diffé-

rent ? Le père étant phyfiquement plus fort que fes enfans

auffi long-tems que fon fecours leur eit néceffaire , le pou-

voir paternel paffe avec raifon pour être établi par la nature»

Dans la grande famille dont tous les membres font naturel-

lement égaux, l'autorité politique purement arbitraire quant

à fon inftitution , ne peut être fondée que fur des conven-

tions , ni le magiftrat commander aux autres qu'en vertu des-

loix. Le pouvoir du père fur les enfans , fondé fur leur avan-

tage particulier , ne peut par fa nature s'étendre jufqu'au droit

de vie & de mort : mais le pouvoir fouverain qui n'a d'autre

objet que le bien commun , n'a d'autres bornes que celles de

l'utilité publique bien entendue : diftinétion que j'expliquerai

dans fon lieu. Les devoirs du père lui font diclés par des

fentimens naturels , & d'un ton qui lui permet rarement de

défobéir. Les chefs n'ont point de femblable règle , & ne font

réellement tenus envers le peuple qu'à ce qu'ils lui ont pro-

mis de faire , & dont il elt en droit d'exiger l'exécution. Une

autre différence plus importante encore , c'eft que les enfans

n'ayant rien que ce qu'ils reçoivent du père , il eft évident

que tous les droits de propriété lui appartiennent, ou éma-

nent de lui ; c'eft tout le contraire dans la grande famille
,
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où Fadminiftration générale n'eft établie que pour aflurer h
propriété particulière qui lui eft antérieure. Le principal objet

des travaux de toute la maifon , eft de conferver & d'accroître

le patrimoine du père, afin qu'il puifie un jour le partager

entre fes enfans fans les appauvrir ; au lieu que la richefle du

fifc n'eft qu'un moyen, fouvent fort mal entendu, pour main-

tenir les particuliers dans la paix & dans l'abondance. En un

mot , la petite famille eft deftinée à s'éteindre , & à fe ré-

foudre un jour en plulieurs autres familles femblables ; mais

la grande étant faite pour durer toujours dans le même état

,

il faut que la première s'augmente pour fe multiplier : & non

feulement il fuffit que l'autre fe conferve , mais on peut prouver

aifément que toute augmentation lui eft plus préjudiciable

qu'utile.

Par plufieurs raifons tirées de la .nature de la chofe , le

père doit commander dans la famille. Premièrement , l'auto-

rité ne doit pas être égale entre le père & la mère ; mais il

faut que le gouvernement foit un , & que dans les partages

d'avis il y ait une voix prépondérante qui décide. 2 . Quel-

que légères qu'on veuille fuppofer les incommodités parti-

culières à la femme ; comme elles font toujours pour elle un

intervalle d'inadion , c'eft une raifon fuffifante pour l'exclure

de cette primauté : car quand la balance eft parfaitement égale,

une paille fuffit pour la faire pencher. De plus , le mari doit

avoir infpeétion fur la conduite de fa femme
;
parce qu'il lui

importe de s'arTurer que les enfans, qu'il eft forcé de recon-

noître & de nourrir, n'appartiennent pas à d'autres qu'à lui. La

femme qui n'a rien de femblable à craindre , n'a pas le même
Z z 1
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dro't fur le mari. 3°. Les enfans doivent obéir au père , d'abord'

par néceflké , enfuite par reconnoifTance ; après avoir reçu de

lui leurs befoins durant la moitié de leur vie , ils doivent con—

facrer l'autre à pourvoir aux fiens. 4 . A l'égard des domeiti-

ques , ils lui doivent aufli leurs fervices en échange de l'en-

tretien qu'il leur donne; fauf à rompre le marché dès qu'il-

ceiïe de leur convenir. Je ne parle point de l'efclavage
;
parce

qu'il efl contraire à la nature , & qu'aucun droit ne peut-:

l'autorifer»

Il n'y a rien de tout cela dans la fociété politique. Loin*

que le chef ait un intérêt naturel au bonheur des particu-

liers, il ne lui eft pas rare de chercher le- fien dans leur

mifere. La magistrature eft-elle héréditaire, c'eft fouvent un

enfant qui commande à des hommes : eft-elle éleclive , mille

inconvéniens fe font fentir dans les élections , & l'on perd

dans l'un & l'autre cas tous les avantages de la paternité»

Si vous n'avez qu'un feul chef, vous êtes à la difcrétion d'un

maître qui n'a nulle raifon de vous aimer; Il vous en avez

plufieurs , il faut fupporter à la fois leur tyrannie & leurs

divifions. En un mot , les abus font inévitables & leurs

fuites funeftes dans toute fociété ,. où l'intérêt public & les-

loix n'ont aucune force naturelle , & font fans ceffe atta-

qués par l'intérêt perfonnel & les pallions du chef & des

membres.

Quoique les fondions du père de famille & du premier ma-

gistrat doivent tendre au même but , c'eft par des voies fi

différentes ; leur devoir & leurs droits font tellement distin-

gués ,
qu'on ne peut les confondre fans fe former de fauffes
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Idées des loix fondamentales de la fociété , & fans tomber

dans des erreurs fatales au genre-humain. En effet , fî la voix

de la nature eft le meilleur confeil que doive écouter un bon

père pour bien remplir (es devoirs , elle n'eft pour le magis-

trat qu'un faux guide qui travaille fans ceffe à l'écarter des

fiens , & qui l'entraîne tôt ou tard à fa perte ou à celle de

FEtat , s'il n'eft retenu par la plus fublime vertu. La feule

précaution néceffaire au père de famille , eft de fe garantir de

la dépravation , & d'empêcher que les inclinations naturelles

ne fe corrompent en lui ; mais ce font elles qui corrompent

le magiftrat. Pour bien faire , le premier n'a qu'à confulter fon

eœur ; l'autre devient un traître au moment qu'il écoute le

flen : fa raifon même lui doit être fufpecle , & il ne doit fui-

vre d'autre règle que la raifon publique , qui eft la loi. Aufli

la nature a -t- elle fait une multitude de bons pères de fa-

mille ; mais depuis l'exiftence du monde , la fageffe humaine

a fait bien peu de bons magiftrats,.

De tout ce que je viens d'expofer , il s'enfuit que c'eft avec

raifon qu'on a diftingué Yéconomie publique de Véconomie par-

ticulière , & que la Cité n'ayant rien de commun avec la fa-

mille que l'obligation qu'ont les chefs de rendre heureux l'un

& l'autre , leurs droits ne fauroient dériver de la même

fource , ni les mêmes règles de conduite convenir à tous les

deux. J'ai cru qu'il fufî'.roit de ce peu de lignes pour renvcr-

fer l'odieux fyftême que le chevalier Filmer a taché d'établie

dans un ouvrage intitulé Patriarcha , auquel deux hommes

illuftres ont fait trop d'honneur en écrivant des livres pour

lui répondre : au refte , cette erreur eft fort ancienne ,
puif—



5 55 DISCOURS SUR
qu'Ariftote même

,
qui l'adopte en certains lieux de Tes PoIi-=

tiques , juge à propos de la combattre en d'autres.

Je prie mes Lecteurs de bien difèinguer encore l'économie

publique dont j'ai à parler, & que j'appelle Gouvernement ^

de l'autorité fuprême que j'appelle Souveraineté ; diftin&ion.

qui confilte en ce que l'une a le droit légiflatif , & oblige

en certains cas le Corps même de la nation , tandis que

l'autre n'a que la puiffance exécutrice , & ne peut obliger que

les particuliers. Voye\ Politique & Souveraineté.

Qu'on me permette d'employer pour un moment une corn»

paraifon commune & peu exa&e à bien des égards, mais propre

à me faire mieux entendre,

Le Corps politique
, pris individuellement

, peut être con-

fédéré comme un corps organifé , vivant , & femblable à celui

de l'homme. Le pouvoir fouverain repréfente la tête ; les loix

& les coutumes font le cerveau , principe des nerfs & fiége

de l'entendement , de la volonté , & des fens , dont les juges

& magiftrats font les organes ; le commerce , Pinduftrie , 6c

l'agriculture , font la bouche 6c Peftomac qui préparent la

fubfiftance commune; les finances publiques font le fang qu'une

fage économie , en faifant les fondions du cœur, renvoyé dif-

tribuer par tout le corps la nourriture & la vie ; les citoyens

font le corps 6c les membres qui font mouvoir , vivre , &
travailler la machine, 6c qu'on ne fauroit bleiîèr en aucune

partie
, qu'aufïï-tôt l'imprefTïon douloureufe ne s'en porte au

cerveau , fi l'animal elt dans un état de fanté.

La vie de l'un 6c de l'autre eft le moi commun au tout*

h fenfîbilité réciproque , 6c la correfpondance interne de toutes
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les parties. Cette communication vient - elle à ceffer , l'unité

formelle à s'évanouir , & les parties contigucs à n'appartenir

plus l'une à l'autre que par juxta-pofition? l'homme eft mort,

ou l'Etat eft dilfous.

Le Corps politique eft donc aufli un être moral qui a une

volonté ; & cette volonté générale , qui tend toujours à la

confervation & au bien-être du tout & de chaque partie , &
qui eft la fource des loix , eft pour tous les membres de l'Etat

par rapport à eux & à lui, la règle du jufte & de l'injufte ; vé-

rité qui, pour le dire en paffant , montre avec combien de fens

tant d'Ecrivains ont traité de vol la fubtilité preferite aux enfans

de Latédémone , pour gagner leur frugal repas , comme fi tout

ce qu'ordonne la loi pouvoit ne pas être légitime. Voy. au mot

Droit, la fource de ce grand & lumineux principe, dont cet

article eft le développement.

Il eft important de remarquer que cette règle de juftice ,

fure par rapport à tous les citoyens , peut être fautive avec

les étrangers ; & la raifon de ceci eft évidente : c'eft qu'alors

la volonté de l'Etat
,
quoique générale par rapport à fes mem-

bres , ne l'eft plus par rapport aux autres Etats & à leurs

membres , mais devient pour eux une volonté particulière &
individuelle , qui a fa règle de juftice dans la loi de nature

,

ce qui rentre également dans le principe établi : car alors

la grande ville du monde devient le Corps politique dont

la loi de nature eft toujours la volonté générale , & dont

les Ecats & peuples divers ne font que des membres in-

dividuels.

De ces mêmes diftinctions appliquées à chaque focicté po-
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litique & à fes membres , découlent les règles les plus uni-

verfelles & les plus fures fur lefquelles on puiffe juger d'un

bon ou d'un mauvais Gouvernement , & en général , de la mo-

ralité de toutes les allions humaines.

Toute fociété politique eft, compofée d'autres fociétés plus

petites , de différentes efpeces , dont chacune a fes intérêts &
fes maximes ; mais ces fociétés que chacun apperçoit, parce

qu'elles ont une forme extérieure & autorifée , ne font pas les

feules qui exiitent réellement dans l'Etat ; tous les particu-

liers qu'un intérêt commun réunit , en compofent autant d'au-

tres , permanentes ou paffageres , dont la force n'eft pas moins

réelle pour être moins apparente , 6c dont les divers rapports

bien obfervés font la véritable connoiffance des mœurs. Ce

font toutes ces affociations tacites ou formelles qui modifient

de tant de manières les apparences de la volonté publique

par l'influence de la leur. La volonté de ces fociétés parti-

culières a toujours deux relations
;
pour les membres de l'aflb-

ciation , c'eft une volonté générale
;
pour la grande fociété

,

c'eft une volonté particulière
,
qui très-fouvent fe trouve droite

au premier égard , & vicieufe au fécond. Tel peut être prêtre

dévot , ou brave foldat , ou patricien zélé , & mauvais ci-

toyen. Telle délibération peut être avantageufe à la petite

communauté , 6c très-pernicieufe à la grande. Il eft vrai que

les fDcictcs particulières étant toujours fubcrdonnées à celles

qui les contiennent , on doit obéir à celle-ci préférablement

aux autres , que les devoirs du citoyen vont avant ceux du

fcnateur, &c ceux de l'homme avant ceux du citoyen : mais

malheureufement l'intérêt perfonnel fe trouve toujours en

raifoç
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raifon inverfe du devoir , ce augmente à mefure que l'affociation

devient plus étroite 6c l'engagement moins facré
;

preuve

invincible que la volonté la plus générale eft aufli toujours

la plus juiie , & que la voix du peuple eii en effet la voix

de Dieu.

Il ne s'enfuit pas pour cela que les délibérations publiques

foient toujours équitables ; elles peuvent ne l'être pas lorfqu'il

s'agit d'affaires étrangères
;
j'en ai dit la raifon. Ainfî , il n'eit

pas impoilible qu'une République bien gouvernée faffe une

guerre injuite. Il ne l'eft pas non plus que le confeil d'une

démocratie pafTe de mauvais décrets & condamne les inno-

cens : mais cela n'arrivera jamais , que le peuple ne foit fé-

duit par des intérêts particuliers , qu'avec du crédit & de

l'éloquence quelques hommes adroits fauront fubitituer aux

fiens. Alors autre chofe fera la délibération publique , 6c autre

chofe la volonté générale. Qu'on ne m'oppofe donc point la dé-

mocratie d'Athènes
, parce qu'Athènes n'étoit point en effet une

démocratie , mais une autocratie très-tyrannique , gouvernée

par des favans 6c des orateurs. Examinez avec foin ce qui fe

paffe dans une délibération quelconque , 6c vous verrez que

la volonté générale eft toujours pour le bien commun ; mais

très-fouvent il fe fait une fcifïion fecrete , une confédération

tacite , qui pour des vues particulières fait éluder la difpofi-

tion naturelle de l'aflemblée. Alors le Corps focial fe diviié

réellement en d'autres dont les membres prennent une vo-

lonté générale, bonne & juiie a l'égard de ces nouveaux Corps,

înjufte 6c mauvaife à l'égard du tout dont chacun d'eux le

démembre.

Politique. \j;i
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On voit avec quelle facilité l'on explique à l'aide de ces prin-

cipes , les contradictions apparentes qu'on remarque dans la

conduite de tant d'hommes remplis de fcrupule & d'honneur

à certains égards , trompeurs & fripons à d'autres , foulant

aux pieds les plus facrés devoirs , & fidèles jufqu'à la mort à

des engagemens fouvent illégitimes, C'eft ainfi que les hommes

les plus corrompus rendent toujours quelque forte d'hommage

à la foi publique ; c'eft. ainfi que les brigands mêmes , qui

font les ennemis de la vertu dans la grande fociété , en ado-

rent le fimulacre dans leurs cavernes.

En établiffant la volonté générale pour premier principe de

X'économie publique & règle fondamentale du Gouvernement 3

je n'ai pas cru nécerTaire d'examiner férieufement il les ma-

giitrats appartiennent au peuple ou le peuple aux magifrrats

,

& fi dans les affaires publiques on doit confulter le bien de

l'Etat ou celui des chefs. Depuis long-tems cette queftion a

été décidée d'une manière par la pratique , & d'une autre par

la raifon ; & en général ce feroit une grande folie d'efpérer

que ceux qui dans le fait font les maîtres , préféreront un autre

intérêt au leur. Il feroit donc à propos de divifer encore lVco-

nomie publique en populaire & tyrannique. La première eft

celle de tout Etat , où règne entre le peuple & les chefs unité

d'intérêt & de volonté; l'autre exiftera nécerTairement par-tout

où le Gouvernement & le peuple auront des intérêts diffé-

rens ôc par conféquent des volontés oppofées. Les maximes

de celle-ci font infcrites au long dans les archives de l'hiftoire

& dans les fatires de Machiavel. Les autres ne fe trouvent

que dans les écrits des philofophes qui ofent reclamer les droits

de l'humanité.



L'ECONOMIE POLITIQUE. 3 7«

I. La première & plus importance maxime du Gouverne-

ment légitime ou populaire , c'eft-à-dire , de celui qui a pour

objet le bien du peuple , eft donc , comme je l'ai dit , de

fuivre en tout la volonté générale ; mais pour la fuivre il faut

la connoître , & fur-tout la bien diitinguer de la volonté par-

ticulière en commençant par foi-même ; diftinction toujours

fort difficile à faire , & pour laquelle il n'appartient qu'à la

plus fublime vertu de donner de fuffifantes lumières. Comme
pour vouloir il faut être libre , une autre difficulté qui n'eft

gueres moindre , eft d'alTurer à la fois la liberté publique &
l'autorité du Gouvernement. Cherchez les motifs qui ont porte-

les hommes unis par leurs befoins mutuels dans la grande

fociété , à s'unir plus étroitement par des fociétés civiles
;

vous n'en trouverez point d'autre que celui d'alTurer les biens

,

la vie , & la liberté de chaque membre par la protection de

tous : or, comment forcer des hommes à défendre la liberté

de l'un d'entr'eux, fans porter atteinte à celle des autres ? &
comment pourvoir aux befoins publics fans altérer la propriété

particuliere de ceux qu'on force d'y contribuer ? De quelques

fophifmes qu'on puiiïe colorer tout cela , il eft certain que

fi l'on peut contraindre ma volonté , je ne fuis plus libre , &
que je ne fuis plus maître de mon bien , fi quelqu'autre peut

y toucher. Cette difficulté , qui devoit fembler infurmontable ,

a été levée avec la première par la plus fublime de toutes les

inftitutions humaines , ou plutôt par une infpiration célefte
,

qui apprit à l'homme à imiter ici-bas les décrets immuables

de la divinité. Par quel art inconcevable a-t-on pu trouver

le moyen d'affujettir les hommes pour les rendre libres ?

A a a 2



37z DISCOURS SUR
d'employer au fervice de l'Etat les biens, les bras, & la vie

même de tous fes membres , fans les contraindre & fans les

confulter ? d'enchaîner leur volonté de leur propre aveu ? de

faire valoir leur confentement contre leur refus , & de les

forcer à fe punir eux-mêmes
, quand ils font ce qu'ils n'ont

pas voulu ? Comment fe peut-il faire qu'ils obéifTent & que

perfonne ne commande , qu'ils fervent & n'aient point de

maître ; d'autant plus libres en effet que fous une apparente

fujétion , nul ne perd de fa liberté que ce qui peut nuire à

celle d'un autre ? Ces prodiges font l'ouvrage de la loi, C'eft

à la loi feule que les hommes doivent la juftice & la liberté.

C'eft, cet organe falutaire de la volonté de tous, qui rétablit

dans le droit l'égalité naturelle entre les hommes. C'eft cette

voix célefie qui dicte à chaque citoyen les préceptes de la

raifon publique , & lui apprend à agir félon les maximes de

fon propre jugement , & à n'être pas en contradiction avec

lui-même. C'eft elle feule aufli que les chefs doivent faire

parler quand ils commandent ; car fi-tôt qu'indépendamment

des loix , un homme en prétend foumettre un autre à fa vo-

lonté privée , il fort à l'inftant de l'état civil , & fe met vis-à-vis

de lui dans le pur état de nature où TobéiiTance n'eft jamais pres-

crite que par la nécefïité.

Le plus preffant intérêt du chef, de même que fon devoir

le plus indifpenfable , eft donc de veiller à l'obfervation des

loix dont il eft le miniftre , & fur lefquelles eft fondée toute

fon autorité. S'il doit les faire obferver aux autres , à plus

forte raifon doit-il les obferver lui-même qui jouit de toute

leur faveur. Car fon exemple eft de telle force , que quand
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même le peuple voudroit bien fouffrir qu'il s'affranchît du

joug de la loi , il devroit fe garder de profiter d'une fi dan-

gereufe prérogative , que d'autres s'efforceraient bientôt d'ufur-

per à leur tour , &c fouvent à. fon préjudice. Au fond , comme
tous les engagemens de la fociété font réciproques par leur

nature, il n'eft pas pofTible de fe mettre au-deffus de la loi

fans renoncer à fes avantages , & perfonne ne doit rien à qui-

conque prétend ne rien devoir à perfonne. Par la même raifon

nulle exemption de la loi ne fera jamais accordée à quelque

titre que ce puiffe être dans un Gouvernement bien policé.

Les citoyens mêmes qui ont bien mérité de la patrie doivent

être récompenfés par des honneurs & jamais par des privilè-

ges : car la République eft à la veille de fa ruine , fi-tôt que

quelqu'un peut penfer qu'il eft beau de ne pas obéir aux loix.

Mais fi jamais la nobleffe ou le militaire, ou quelqu'autre ordre

de l'Etat , adoptoit une pareille maxime , tout feroit perdu fans

reffource.

La puiffance des loix dépend encore plus de leur propre

fageffe que de la févérité de leurs miniftres , & la volonté

publique tire fon plus grand poids de la raifon qui l'a dic-

tée : c'effc pour cela que Platon regarde comme une précau-

tion très-importante de mettre toujours à la tête des édits

un préambule raifonné qui en montre la juftice & l'utilité.

En effet , la première des loix eft de refpeéter les loix : la

rigueur des châ:imens n'eft qu'une vaine reffource imaginée

par de petits efprits pour fubltituer la terreur à ce refpeâ

qu'ils ne peuvent obtenir. On a toujours remarqué que les

pays où les fupplices font les plus terribles , font aulli ceux
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où ils font le plus fréquens ; de force que la cruauté des

peines ne marque gueres que la multitude des infra&eurs , &
qu'en puniffant tout avec la même févérité, l'on force les

coupables de commettre des crimes pour échapper à la puni-

tion de leurs fautes.

Mais quoique le Gouvernement ne foit pas le maître de

la loi, c'eft beaucoup d'en être le garant & d'avoir mille

moyens de la faire aimer. Ce n'eit qu'en cela que confifte

le talent de régner. Quand on a la force en main, il n'y a

point d'art à faire trembler tout le monde, & il n'y en a

pas même beaucoup à gagner les cœurs ; car l'expérience a

depuis long-tems appris au peuple à tenir grand compte à

fes chefs de tout le mal qu'ils ne lui font pas , & à les adorer

quand il n'en eft pas haï. Un imbécille obéi peut comme

un autre punir les forfaits : le véritable homme d'Etat fait

les prévenir; c'eft fur les volontés encore plus que fur les

actions qu'il étend fon refpeétable empire. S'il pouvoit obtenir

que tout le monde fît bien , il n'auroit lui-même plus rien

à faire, & le chef-d'œuvre de fes travaux feroit de pouvoir

refter oifif. Il eft certain, du moins, que le plus grand ta-

lent des chefs eft de déguifer leur pouvoir pour le rendre

moins odieux, & de conduire l'Etat fi paifiblement qu'il fem-

ble n'avoir pas befoin de conducteurs.

Je conclus donc que comme le premier devoir du légis-

lateur eft de conformer les loix à la volonté générale , la

première règle de l'économie publique eft que l'adminiftration

foie conforme aux loix. C'en fera même allez pour que l'htac

ne foie pas mal gouverné, fi le légiflaceur a pourvu comme
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il le dévoie à tout ce qu'exigeoient Jes lieux, le climat, le

fol, les mœurs, le voifinage, & cous les rapports particu-

liers du peuple qu'il avoit à inftituer. Ce n'eft pas qu'il ne

refte encore une infinité de détails de police & d'économie,

abandonnés à la fagefTe du Gouvernement : mais il a tou-

jours deux règles infaillibles pour fe bien conduire dans ces

occafions ; l'une eft l'efprit de la loi qui doit fervir à la

décifion des cas qu'elle n'a pu prévoir; l'autre elt la volonté

générale , fource & fupplément de toutes les loix , & qui

doit toujours être confultée à leur défaut. Comment, me

dira-t-on , connoître la volonté générale dans les cas où elle

ne s'eft point expliquée ? Faudra-t-il affembler toute la na-

tion à chaque événement imprévu? 11 faudra d'autant moins

î'aflembler ,
qu'il n'eft pas fur que fa décifion fût l'expref-

fion de la volonté générale
;
que ce moyen eft impraticable

dans un grand peuple , & qu'il eft rarement nécefTaire quand

le Gouvernement eft bien intentionné : car les chefs favent

affez que la volonté générale eft toujours pour le parti le

plus favorable à l'intérêt public, c'eft-à-dire , le plus équi-

table ; de forte qu'il ne faut qu'être jufte pour s'afTurer de

fuivre la volonté générale. Souvent quand on la choque trop

ouvertement , elle fe laiife appercevoir malgré le frein ter-

rible de l'autorité publique. Je cherche le plus près qu'il m'eft

poflible les exemples à fuivre en pareil cas. A la Chine, le

Prince a pour maxime confiante de donner le tort à {es of-

ficiers dans toutes les altercations qui s'élèvent entr'eux &
le peuple. Le pain eft-il cher dans une province? L'inten-

dant eft mis en prifon : fe fait - il dans une autre une émeu-
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te? le Gouverneur eft caffé , & chaque Mandarin répond fur

fa rére de tout le mal qui arrive dans fon département. Ce

n'eft pas qu'on n'examine enfuite l'affaire dans un procès

régulier; mais une longue expérience en a fait prévenir ainfï

le jugement. L'on a rarement en cela quelque injuftice à

réparer ; &. l'Empereur perfuadé que la clameur publique ne

s'élève jamais fans fujet, démêle toujours au-travers des cris

féditieux qu'il punit , de juftes griefs qu'il redreiîe,

C'eft beaucoup que d'avoir fait régner l'ordre & la paix

dans toutes les parties de la République; c'elt beaucoup que

l'Etat foit tranquille & la loi refpeétée : mais fi l'on ne fait

rien de plus , il y aura dans tout cela plus d'apparence que

de réalité , & le Gouvernement fe fera difficilement obéir

s'il fe borne à l'obéiffunce. S'il eft bon de favoir employer

les hommes tels qu'ils font, il vaut beaucoup mieux encore

les rendre tels qu'on a befoin qu'ils foient ; l'autorité la plus

abfolue eft celle qui pénètre jufqu'à l'intérieur de l'homme,

& ne s'exerce pas moins fur la volonté que fur les actions.

11 eft certain que les peuples font à la longue ce que le

Gouvernement les fait être. Guerriers, citoyens , hommes,

quand il le veut
;
populace & canaille quand il lui plaît : &

tout Prince qui méprife fes fujets fe déshonore lui - même

en montrant qu'il n'a pas fu les rendre eftimables. Formez

donc des hommes fi vous voulez commander à des hommes;

fi vous voulez qu'on obéifle aux loix , faites qu'on les aime

,

& que pour faire ce qu'on doit, il fuffife de fonger qu'on

le doit faire. C'étoit-lù le grand art des Gouvernemens an-

ciens , dans ces tems reculés où les philofophes donnoient

des
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des loix aux peuples , & n'employoient leur autorité qu'à

les rendre fages & heureux. De-là tant de loix fomptuaires,

tant de réglemens fur les mœurs, tant de maximes publi-

ques admifes ou rejettces avec le plus grand foin. Les tyrans

mêmes n'oublioient pas cette importante partie de l'admi-

niitration , & on les voyoit attentifs à corrompre les mœurs

de leurs efclaves avec autant de foin qu'en avoient les ma-

giftrats à corriger celles de leurs concitoyens. Mais nos Gou-

vernemens modernes qui croient avoir tout fait quand ils

ont tiré de l'argent, n'imaginent pas même qu'il foit nécef-

faire ou pofîîble d'aller jufques-là.

II. Seconde règle eflentielle de Yéconomie publique , non

moins importante que la première. Voulez - vous que la

volonté générale foit accomplie? Faites que toutes les vo-

lontés particulières s'y rapportent ; & comme la vertu n'eft

que cette conformité de la volonté particulière à la géné-

rale
, pour dire la même chofe en un mot , faites régner

la vertu.

Si les politiques étoient moins aveuglés par leur ambition

,

ils verroient combien il efr impofîîble qu'aucun établiiïement

quel qu'il foit, puitfe marcher félon l'efprit de fon inliitu-

tion , s'il n'eit dirigé félon la loi du devoir; ils fentiroient

que le plus grand relfort de l'autorité publique elt dans le

cœur des citoyens, 6c que rien ne peut fuppléer aux mœurs

pour le maintien du Gouvernement. Non-feulement il n'y

a que des gens de bien qui fâchent adminiitrer les loix,

mais il n'y a dans le fond que d'honnêtes gens qui fathenc

leur obéir. Celui qui vient à bout de braver 'es rt mords, ne

Politique. B b b
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tardera pas à braver les fupplices ; châtiment moins rigou-

reux , moins continuel , ôc auquel on a du moins l'efpoir

d'échapper; & quelques précautions qu'on prenne, ceux qui

n'attendent que l'impunité pour mal faire, ne manquent

gueres de moyens d'éluder la loi ou d'échapper à la peine.

Alors comme tous les intérêts particuliers fe réunifient con-

tre l'intérêt général qui n'eft plus celui de perfonne , les

vices publics ont plus de force pour énerver les loix , que

les loix n'en ont pour réprimer les vices; ôc la corruption

du peuple ôc des chefs s'étend enfin jufqu'au Gouvernement,

quelque fage qu'il puiffe être : le pire de tous les abus effc

de n'obéir en apparence aux loix que pour les enfreindre

en effet avec fureté. Bientôt les meilleures loix deviennent

les plus funeites : il vaudrait mieux cent fois qu'elles n'exif-

taffent pas ; ce feroit une reflburce qu'on auroit encore quand

il n'en reite plus. Dans une pareille fituation l'on ajoute

vainement édits fur édits , réglemens fur réglemens. Tout

cela ne fert qu'à introduire d'autres abus fans corriger les

premiers. Plus vous multipliez les loix, plus vous les ren-

dez méprifables ; ôc tous les furveillans que vous inftituez ne

font que de nouveaux infra&eurs deftinés à partager avec les

anciens , ou à faire leur pillage à part. Bientôt le prix de

la vertu devient celui du brigandage : les hommes les plus

vils font les plus accrédités
;
plus ils font grands , plus ils

font méprifables; leur infamie éclate dans leurs dignités, ôc

ils font déshonorés par leurs honneurs. S'ils achètent les

fuffrages des chefs ou la protection des femmes, c'eit pour

vendre à leur tour la juftice , le devoir ôc l'Etat •, ôc le peu-



L'ECONOMIE POLITIQUE. 379

pie qui ne voit pas que fes vices font la première caufe de

fes malheurs, murmure & s'écrie en gémifTant^: « Tous mes

» maux ne viennent que de ceux que je paye pour m'en

h garantir jj.

C'eit alors qu'à la voix du devoir qui ne parle plus dans

les cœurs , les chefs font forcés de fubftituer le cri de la

terreur ou le leurre d'un intérêt apparent dont ils trompent

leurs créatures. C'eit alors qu'il faut recourir à toutes les

petites & méprifables rufes qu'ils appellent maximes d'Etat ,

& myfleres du cabinet. Tout ce qui teiïe de vigueur au Gou-

vernement eft employé par fes membres à fe perdre & fup-

planter l'un l'autre , tandis que les affaires demeurent aban-

données , ou ne fe font qu'à mefure que l'intérêt perfonnel

le demande, & félon qu'il les dirige. Enfin toute l'habileté

de ces grands politiques efr. de faiciner tellement les yeux

de ceux dont ils ont befoin , que chacun croye travailler

pour fon intérêt en travaillant pour le leur; je dis le leur

,

fi tant eft qu'en effet le véritable intérêt des chefs foit d'a-

néantir les peuples pour les foumettre , & de ruiner leur pro-

pre bien pour s'en affurer la poffeiîion.

M'ais quand les citoyens aiment leur devoir , &c que les

dépositaires de l'autorité publique s'appliquent fincérement à

nourrir cet amour par leur exemple &c par leurs foins , toutes

les difficultés s'évanouiffent , l'adminiftration prend une fa-

cilité qui la difpenfe de cet art ténébreux dont la noirceur

fait tout le myflere. Ces efprits vaftes, fi dangereux & ii

admirés , tous ces grands minières dont la gloire fe con-

fond avec les malheurs du peuple , ne font plus régit :

Bbb i
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les mœurs publiques fuppléent au génie des chefs; & plus

la vertu règne , moins les talens font néceffaires. L'ambicion

même eft mieux fervie par le devoir que par l'ufurpation :

le peuple convaincu que fes chefs ne travaillent qu'à faire

fon bonheur, les difpenfe par fa déférence de travailler à

affermir leur pouvoir ; & l'hiftoire nous montre en mille

endroits que l'autorité qu'il accorde à ceux qu'il aime &
dont il eft aimé , eft cent fois plus abfolue que toute la

tyrannie des ufurpateurs. Ceci ne fignifle pas que le Gou-

vernement doive craindre d'ufer de fon pouvoir , mais qu'il

n'en doit ufer que d'une manière légitime. On trouvera dans

l'hiftoire mille exemples de chefs ambitieux ou pufillanimes

,

que la mollefTe ou l'orgueil ont perdus , aucun qui fe foit

mal trouvé de n'être qu'équitable. Mais on ne doit pas con-

fondre la négligence avec la modération , ni la douceur avec

la foibleffe. Il faut être févere pour être jufte : fouffrir la

méchanceté qu'on a le droit & le pouvoir de réprimer, c'eft

être méchant foi-même. Sicuti enim eft aliquando miferi-

cordia pun'uns , ita eft crudelitas parcens. Aug. Epift. 54.

Ce n'eft pas affez de dire aux citoyens , foyez bons ; il

faut leur apprendre à l'être ; & l'exemple même
,
qui eft à

cet égard la première leçon, n'eft pas le feul moyen qu'il

faille employer : l'amour de la patrie eft le plus efficace;

car comme je l'ai déjà dit , tout homme eft vertueux quand

fa volonté particulière eft conforme en tout à la volonté gé-

nérale , & nous voulons volontiers ce que veulent les gens

que nous aimons.

Il femble que le fentiment de l'humanité s'évapore & s'af-
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foiblifie en s'étendant fur toute la terre , & que nous ne fau-

rions être touchés des calamités de la Tartarie ou du Japon,

comme de celles d'un peuple Européen. Il faut en quelque

manière borner & comprimer l'intérêt & la commiférarion

pour lui donner de l'activité. Or, comme ce penchant en nous

ne peut être utile qu'à ceux avec qui nous avons à vivre , il

eft bon que l'humanité concentrée entre les concitoyens
,

prenne en eux une nouvelle force par l'habitude de fe voir,

& par l'intérêt commun qui les réunit. Il eft certain que les

plus grands prodiges de vertu ont été produits par l'amour

de la patrie : ce fentiment doux & vif qui joint la force de

l'amour - propre à toute la beauté de la vertu , lui donne

une énergie qui fans la défigurer, en fait la plus héroïque

de toutes les parlions. C'eft lui qui produifit tant d'actions

immortelles dont l'éclat éblouit nos foibles yeux , 6c tant

de grands hommes dont les antiques vertus paflent pour des

fables depuis que l'amour de la patrie eft tourné en dérifion.

Ne nous en étonnons pas ; les tranfports des cœurs tendres

paroiflènt autant de chimères a quiconque ne les a point fen-

tis ; & l'amour de la patrie plus vif & plus délicieux cent

fois que celui d'une maîtreffe , ne fe conçoit de même qu'en

l'éprouvant : mais il eft aifé de remarquer dans tous les

cœurs qu'il échauffe , dans toutes les actions qu'il infpire ,

cette ardeur bouillante 6c fublime dont ne brille pas la

plus pure vertu quand elle en eft féparée. Ofons oppofcr

Socrate même à Caton : l'un étoit plus philofophe, & l'au-

tre plus citoyen. Athènes étoit déjà perdue, &: Socrate 11'a-

voit plus de patrie que le monde entier : Caton porta tou-
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jours la fîenne au fond de fon cœur ; il ne vivoit que pour

elle & ne put lui furvivre. La vertu de Socrate eft celle du

plus fage des hommes : mais entre Céfar & Pompée, Caton

femble un Dieu parmi des mortels. L'un infixuit quelques

particuliers, combat les fophifles, & meurt pour la vérité :

l'autre détend l'Etat, la liberté, les loix contre les conqué-

rans du monde , & quitte enfin la terre quand il n'y voit

plus de patrie à fervir. Un digne élevé de Socrate feroit le

plus vertueux de fes contemporains; un digne émule de Ca-

ton en feroit le plus grand. La vertu du premier feroit fon

bonheur , le fécond chercheroit fon bonheur dans celui de

tous. Nous ferions instruits par l'un & conduits par l'autre,

& cela feul décideroit de la préférence : car on n'a jamais

fait un peuple de fages, mais jl n'eft pas impofïïble de ren-

dre un peuple heureux.

Voulons-nous que les peuples foient vertueux? Commen-
çons donc par leur faire aimer la patrie : mais comment

l'aimeront-ils , fi la patrie n'eft rien de plus pour eux que pour

des étrangers, & qu'elle ne leur accorde que ce qu'elle ne

peut refufer à perfonne? Ce feroit bien pis s'ils n'y jouif-

foient pas même de la fureté civile , & que leurs biens

,

leur vie ou leur liberté fartent à la difcrétion des hommes

puiiïans, fans qu'il leur fût poflible ou permis d'ofer récla-

mer' les loix. Alors fournis aux devoirs de l'état civil , fans

jouir même des droits de l'état de nature & fans pouvoir

employer leurs forces pour fe défendre , ils feraient par con-

fisquent dans la pire condition où fe puiifent trouver des

hommes libres , & le mot de patrie ne pourroit avoir pour
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eux qu'un fens odieux ou ridicule. Il ne faut pas croire que

l'on puiffe offenfer ou couper un bras, que la douleur ne

s'en porte à la tête ; & il n'eft pas plus croyable que la

volonté générale confente qu'un membre de l'Etat quel qu'il

foit en blefTe ou détruife un autre
,
qu'il ne l'eft que les doigts

d'un homme ufant de fa raifon aillent lui crever les yeux.

La fureté particulière eit tellement liée avec la confédération

publique , que fans les égards que l'on doit à la foibleiïe

humaine , cette convention feroit diffoute par le droit , s'il

périlfoit dans l'Etat un feul citoyen qu'on eût pu fecourir
;

fi l'on en retenoit à tort un feul en prifon , & s'il fe perdoit

un feul procès avec une injuftice évidente : car les conven-

tions fondamentales étant enfreintes , on ne voit plus quel

droit ni quel intérêt pourroit maintenir le peuple dans l'u-

nion fociale , à moins qu'il n'y fût retenu par la feule force

qui fait la diifolution de l'Etat civil.

En effet , l'engagement du Corps de la nation n'eft-il pas

de pourvoir à la confervation du dernier de fes membres

avec autant de foin qu'à celle de tous les autres ? Et le

falut d'un citoyen eft-il moins la caufe commune que celui

de tout l'Etat ? Qu'on nous dife qu'il efr. bon qu'un feul

périfle pour tous, j'admirerai cette fentence dans la bouche

d'un digne & vertueux patriote qui fe confacre volontaire-

ment & par devoir à la mort pour le falut de fon pays :

mais fi l'on entend qu'il foit permis au Gouvernement de

facrifier un innocent au falut de la multitude , je tiens cette

maxime pour une des plus exécrables que jamais la tyran-

nie ait inventée , la plus faulfe qu'on puiife avancer , la plus
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dangereufe qu'on puiffe admettre , & la plus directement

oppofée aux loix fondamentales de la fociété. Loin qu'un

feul doive périr pour tous, tous ont engagé leurs biens &
leurs vies à la défenfe de chacun d'eux , afin que la foi-

blefte particulière fût toujours protégée par la force publi-

que , & chaque membre par tout l'Etat. Après avoir par

fuppofition retranché du peuple un individu après l'autre ,

preiTez les partifans de cette maxime à mieux expliquer

ce qu'ils entendent par le Corps de PEtat, & vous verrez

qu'ils le réduiront à la fin à un petit nombre d'hommes qui

ne font pas le peuple , mais les officiers du peuple , &c qui

s'étant obligés par un ferment particulier à périr eux-mêmes

pour fon falut , prétendent prouver par-là que c'efr. à lui de

périr pour le leur.

Veut-on trouver des exemples de la protection que l'Etat doit

à fes membres , & du refpect qu'il doit à leurs perfonnes ? ce

n'eft que chez les plus illu lires & les plus courageufes nations

de la terre qu'il faut les chercher , & il n'y a gueres que les

peuples libres où l'on fâche ce que vaut un homme. A
Sparte , on fait en quelle perplexité fe trouvoit toute la Ré-

publique lorfqu'il étoit queition de punir un citoyen coupa-

ble. En Macédoine , la vie d'un homme étoit une affaire fi

importante , que dans toute la grandeur d'Alexandre , ce

puiifunt monarque n'eût ofé de fang - froid faire mourir un

Macédonien criminel ,
que l'accufé n'eût comparu pour fe

défendre devant fes concitoyens, & n'eût été condamné par

eux. Mais les Romains fe diltinguerent au-deflus de tous les

peuples de la terre par les égards du Gouvernement pour

les
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les particuliers, & par fon attention fcrupuleufe à refpecter

les droits inviolables de tous les membres de l'Etat. Il n'y

avoit rien de fi facré que la vie des fimples citoyens ; il ne

faloit pas moins que l'arTemblée de tout le peuple pour en

condamner un : le Sénat même ni les confuls, dans toute

leur majefté , n'en avoient pas le droit , & chez le plus puif-

dant peuple du monde , le crime & la peine d'un citoyen étoit

une défolation publique ; aufli parut-il fi dur d'en verfer le

frng pour quelque crime que ce pût être, que par la loi

Porcia la peine de mort fut commuée en celle de l'exil,

pour tous ceux qui voudroient furvivre à la perte d'une fi

douce patrie. Tout refpiroit à Rome & dans les armées cet

amour des concitoyens les uns pour les autres, &. ce refpect

pour le nom Romain qui élevoit le courage & animoit la

vertu de quiconque avoit l'honneur de le porter. Le chapeau

d'un citoyen délivré d'efclavage , la couronne civique de celui

qui avoit fauve la vie à un autre , étoient ce qu'on regardoit

avec le plus de plaifir dans la pompe des triomphes ; & il

eft à remarquer que des couronnes dont on honoroit à la

guerre les belles actions , il n'y avoit que la civique & celle

des triomphateurs qui fuifent d'herbe & de feuilles, toutes

les autres n'étoient que d'or. C'eft ainfi que Rome fut ver-

tueufe , & devint la maîrrcffe du monde. Chefs ambitieux !

Un pâtre gouverne fes chiens & fes troupeaux, & n'eft que

le dernier des hommes. S'il eft beau de commander, c'eft

quand ceux qui nous obéilfent peuvent nous honorer : ref-

peefez donc vos concitoyens , & vous vous rendrez refpec-

tables; refpectez la liberté, & votre puilFance augmentera tous

Politique. C C c
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les jours : ne paffez jamais vos droits, ôc bientôt ils feront

fans bornes.

Que la patrie fe montre donc la mère commune des ci-

toyens , que les avantages dont ils jouiffent dans leurs pays

le leur rende cher , que le Gouvernement leur laiife allez de

part à l'adminiltration publique pour fentir qu'ils font chez

eux, ôc que les loix ne foient à leurs yeux que les garans

de la commune liberté. Ces droits, tout beaux qu'ils font,

appartiennent à tous les hommes ; mais fans paroître les at-

taquer directement , la mauvaife volonté des chefs en réduit

aifément l'effet à rierr. La loi dont on abufe fert à la fois

au puiifant d'arme offenfive, & de bouclier contre le foible,

& le prétexte du bien public eft toujours le plus dangereux

fléau du peuple. Ce qu'il y a de plus nécelîàire, ôc peut-être

de plus difficile dans le Gouvernement, e'eit une intégrité

févere à rendre jufrice à tous, & fur-tout à protéger le pauvre

contre la tyrannie du riche. Le plus grand mal eft déjà fait

,

quand on a des pauvres à défendre & des riches à contenir.

C'eit. fur la médiocrité feule que s'exerce toute la force des

loix; elles font également impuhTantes contre les tréfors du

riche & contre la mifere du pauvre ; le premier les élude ,

le fécond leur échappe ; l'un brife la toile , & l'autre paffe

au-travers.

C'eft donc une des plus importantes affaires du Gouver-^

nement , de prévenir l'extrême inégalité des fortunes , non

en enlevant les tréfors à leurs poffelfeurs, mais en ôrant à

tous les moyens d'en accumuler , ni en bâtiflànt des hôpi-

taux pour les pauvres, mais en garantifïant les citoyens de
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le devenir. Les hommes inégalement diftribués fur le terri-

toire, & entaffés dans un lieu tandis que les autres fe dé-

peuplent ; les arts d'agrément & de pure industrie favorifés

aux dépens des métiers utiles & pénibles ; l'agriculture facri-

fiée au commerce; le publicain rendu néceflàire par la mau-

vaife adminiftration des deniers de l'Etat ; enfin la vénalité

poufiee à tel excès, que la considération fe compte avec les

pifèoles, & que les vertus mêmes fe vendent à prix d'argent:

telles font les caufes les plus fenflblesde l'opulence & de la mi-

fere , de l'intérêt particulier fubftitué à l'intérêt public , de la

haine mutuelle des citoyens , de leur indifférence pour la caufe

commune, de la corruption du peuple, & de l'affbiblirTemenc

de tous les reffbrts du Gouvernement. Tels font par con-

féquent les maux qu'on guérit difficilement quand ils fe

font fentir, mais qu'une fage adminifèration doit prévenir,

pour maintenir avec les bonnes mœurs le refpect pour les

Joix , l'amour de la patrie , & la vigueur de la volonté

générale.

Mais toutes ces précautions feront infuffifantes, fi l'on ne

S'y prend de plus loin encore. Je finis cette partie de lVco-

nomie publique , par où j'aurois dû la commencer. La patrie

ne peut fubfifter fans la liberté , ni la liberté fans la vertu ,

ni la vertu faus les citoyens ; vous aurez tout fi vous formez

des citoyens; fans cela vous n'aurez que de médians efclaves,

à commencer par les chefs de l'Etat. Or, former des citoyens

n'eft pas l'affaire d'un jour; & pour les avoir hommes, il

faut les inilruire enfans. Qu'on me dife que quiconque a des

Jhommes à gouverner, ne doit pas chercher hors de leur nature

C c c z
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une perfection dont ils ne font pas fufceptibles

; qu'il ne doit

pas vouloir détruire en eux les paflions , & que l'exécution

d'un pareil projet ne feroit pas plus defirable que poffible. Je

conviendrai d'autant mieux de tout cela, qu'un homme qui

n'auroit point de parlions feroit certainement un fort mau-

vais citoyen : mais il faut convenir auffi que fi l'on n'apprend

point aux hommes à n'aimer rien , il n'eft pas impoflible de

leur apprendre à aimer un objet plutôt qu'un autre , ôc ce

qui eft véritablement beau , plutôt que ce qui eft difforme.

Si, par exemple, on les exerce alfez-tôt à ne jamais regarder

leur individu que par fes relations avec le Corps de l'Etat, &
à n'appercevoir , pour ainfi dire , leur propre exiftence que

comme une partie de la fienne, ils pourront parvenir enfin

à s'identifier en quelque forte avec ce plus grand tout , à fe

fentir membres de la patrie , à l'aimer de ce fentiment exquis

que tout homme ifolé n'a que pour foi-même , à élever per-

pétuellement leur ame à ce grand objet , & à transformer

ainfi en une vertu fublime , cette difpofition dangereufe d'oà

nairTent tous nos vices. Non-feulement la philofophie démon-

tre la poffibilité de ces nouvelles directions , mais l'hiftoire

en fournit mille exemples cclatans :. s'ils fout fi rares parmi

nous , c'eft que perfonne ne fe foucie qu'il y ait des citoyens

,

& qu'on s'avife encore moins de s'y prendre alfez-tôt pour

les former. 11 n'eft plus tems de changer nos inclinations

naturelles quand elles ont pris leur cours , & que l'habitude

s'eft jointe à l'amour - propre ; il n'eft plus tems de nous

tirer hors de nous-mêmes , quand une fois le moi humain

concentre dans nos «buts y a acquis cette mcprifable activité
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qui abforbe toute vertu & fait la vie des petites âmes. Com-

ment l'amour de la patrie pourroit - il germer au milieu de

tant d'autres pafîïons qui l'étouffenc"? & que relte-t-il pour

les concitoyens d'un cœur déjà partagé entre l'avarice , une

maîtreffe & la vanité ?

C'eit du premier moment de la vie , qu'il faut apprendre

à mériter de vivre ; & comme on participe en naiffant aux

droits des citoyens , l'inftant de notre naiffance doit être le

commencement de l'exercice de nos devoirs. S'il y a des loix

pour l'âge mûr, il doit y en avoir pour l'enfance s qui enfei-

gnent a obéir aux autres ; & comme on ne laille pas la raifon

de chaque homme unique arbitre de fes devoirs , on doit

d'autant moins abandonner aux lumières & aux préjugés des

pères l'éducation de leurs enfans , qu'elle importe à l'Etat

encore plus qu'aux pères; car, félon le cours de nature, la

mort du père lui dérobe fouvent les derniers fruits de cette

éducation , mais la patrie en fent tôt ou tard les effets ; PEtat

demeure , & la famille fe diffour. Que fi l'autorité publique
,

en prenant la place des pères, & fe chargeant de cette im-

portante fon&ion , acquiert leurs droits en rcmpliffant leurs

devoirs, ils ont d'autant moins fujet de s'en plaindre , qu'à

cet égard ils ne font proprement que changer de nom , ik

qu'ils auront en commun , fous le nom de citoyens , la même
autorité fur leurs enfans qu'ils exerçoient féparément fous le

nom de pères, & n'en feront pas moins obéis en parlant au

nom de la loi , qu'ils Pétoient en parlant au nom de la nature.

LVducation publique, fous des règles preicrites par le «

vcrnement, & fous des magiibats établis par le Souwrain
,
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efl donc une des maximes fondamentales du Gouvernement

populaire ou légitime. Si les enfans font élevés en commun

dans le fein de l'égalité , ils font imbus des loix de l'Etat &
des maximes de la volonté générale , s'ils font inftruits à les

refpefter par-deffus toutes chofes, s'ils font environnés d'exem-

ples & d'objets qui leur parlent fans cefTe de la tendre mère

qui les nourrit , de l'amour qu'elle a pour eux , des biens

ineftimables qu'ils reçoivent d'elle , & du retour qu'ils lui

doivent , ne doutons pas qu'ils n'apprennent ainfi à fe chérir

mutuellement comme des frères , à ne vouloir jamais que ce

que veut la fociété, à fubflituer des actions d'hommes & de

citoyens au ftérile & vain babil des fophifles , & à devenir

un jour les défenfeurs & les pères d« la patrie dont ils auront

.été fi long-tems les enfans.

Je ne parlerai point des magiflrats défîmes à préfider à

cette éducation
,
qui certainement efl la plus importante affaire

de l'Etat. On fent que fi de telles marques de la confiance pu^

blique étoient légèrement accordées , fi cette fonction fublime

n'étoit pour ceux qui auraient dignement rempli toutes les

autres le prix de leurs travaux, l'honorable & doux repos de

leur vieillefîe , «5c le comble de tous les honneurs , toute l'en-

treprife ferait inutile & l'éducation fans fuccès ; car, par-tout

où la leçon n'eft pas foutenue par l'autorité & le précepte

par l'exemple , l'inftruftion demeure fans fruit , & la vertu

même perd Ton crédit dans la bouche de celui qui ne la pra-

tique pas. Mais que des guerriers illuitres , courbés fous le

faix de leurs lauriers
, prêchent le courage

;
que des magiflrats

intègres, blanchis dans la pourpre & fur les tribunaux, en~
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feignent la juftice ; les uns & les autres fe formeront ainfï

de vertueux fucceffeurs , & tranfmtttront d'âge en âge aux

générations fuivantes , l'expérience & les talens des chefs , le

courage & la vertu des citoyens , & l'émulation commune à

tous de vivre & mourir pour la patrie.

Je ne fâche que trois peuples qui aient autrefois pratiqué

l'éducation publique; favoir, les Cretois, les Lacédémoniens

& les anciens Perfes : chez tous les trois elle eut le plus grand

fuccès , & fit des prodiges chez les deux derniers. Quand le

monde s'eit trouvé divifé en nations trop grandes pour pou-

voir être bien gouvernées , ce moyen n'a plus été praticable ;

& d'autres raifons que le le&eur peut voir aifément , ont encore

empêché qu'il n'ait été tenté chez aucun peuple moderne,

C'eft une chofe très-remarquable que les Romains aient pu

s'en paiTer ; mais Rome fut durant cinq cents ans un miracle

continuel, que le monde ne doit plus efpérer de revoir. La

vertu des Romains , engendrée par l'horreur de la tyrannie &
des crimes des tyrans , & par l'amour inné de la patrie

,

fit de toutes leurs maifons autant d'écoles de citoyens ; & le

pouvoir fans bornes des pères fur leurs enfans , mit tant de

févérité dans la police particulière , que le père plus craint

que les magiftrats , étoit dans fon tribunal dcmefh'que le cen-

feur des mœurs & le vengeur des loix. Voyt\ Education.

C'eft ainfi qu'un Gouvernement attentif& bien intentionné ,

veillant fans celTe à maintenir ou rappeller chez le peuple l'a-

mour de la patrie & les bonnes mœurs , prévient de loin les

maux qui réfultent tôt ou tard de l'indifférence des cito'

pour le fort de la République , & contient dans d'étroites
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bornes cet intérêt perfonnel, qui ifole tellement les parti-

culiers ,
que l'Etat s'affaiblit par leur puiffance & n'a rien à

efpérer de leur bonne volonté. Par - tout où le peuple aime

fon pays , refpeéte les ïoix & vit Amplement , il refte peu de

chofe à faire pour le rendre heureux ; & dans l'adminiftration

publique où la fortune a moins de part qu'au fort des parti-

culiers , la fageffe eft fi près du bonheur que ces deux objets

fe confondent.

III. Ce n'eft pas affez d'avoir des citoyens & de les pro-

téger ; il faut encore fonger à leur fubfïftance ; & pourvoir

aux befoins publics eft une fuite évidente de la volonté géné-

rale , & le troifieme devoir eflentiel du Gouvernement. Ce

devoir n'eft pas , comme on doit le fentir , de remplir les

greniers des particuliers , & les difpenfer du travail , mais de

maintenir l'abondance tellement à leur portée , que pour l'ac-

quérir le travail foit toujours néceffaire &c ne foit jamais

inutile. Il s'étend aufïï à toutes les opérations qui regardent

l'entretien du fifc , & les dépenfes de l'adminiftration publique.

Ainfi , après avoir parlé de Véconomie générale par rapport au

gouvernement des perfonnes , il nous refte à la confidérer par

rapport à l'adminiftration des biens.

Cette partie n'offre pas moins de difficultés à réfoudre , ni

de contradictions à lever que la précédente. Il eft certain que

le droit de propriété eft le plus facré de tous les droits des

citoyens , & plus important à certains égards que la liberté

même ; foit parce qu'il tient de plus près à la confervarion

de la vie ; foit parce que les biens étant plus faciles à ufurper

& plus pénibles à défendre qu-; la perfbane , ou doit plus

refpeeter
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refpe&er ce qui peut fe ravir plus aifément ; foie enfin parce

que la propriété eit le vrai fondement de la fociété civile ,

& le vrai garant des engagemens des citoyens : car , fi les

biens ne répondoient pas des perfonnes , rien ne feroit fi facile

que d'éluder fes devoirs & de fe moquer des loix. D'un autre

côté , il n'eft pas moins fur que le maintien de l'Etat & du

Gouvernement exige des frais & de la dépenfe , & comme

quiconque accorde la fin ne peut refufer les moyens , il s'enfuit

que les membres de la fociété doivent contribuer de leurs

biens à fon entretien. De plus, il eit difficile d'affurer d'un

côté la propriété des particuliers fans l'attaquer d'un autre

,

& il n'eiè pas poflïble que tous les réglemens qui regardent

l'ordre des fucceffions , les tefiamens , les contrats ne gênent

les citoyens à certains égards , fur la difpofition de leur pro-

pre bien , & par conféquent fur leur droit de propriété.

Mais , outre ce que j'ai dit ci-devant de l'accord qui règne

entre l'autorité de la loi & la liberté du citoyen , il y a par

rapport à la difpofition des biens une remarque importante

à faire , qui levé bien des difficultés. C'eft, comme l'a montré

Puffendorf , que par la nature du droit de propriété , il ne

s'étend point au-delà de la vie du propriétaire , 6c qu'à l'inf-

tant qu'un homme elt mort , fon bien ne lui appartient plus.

Ainfi , lui preferire les conditions fous lefquelles il en peut

dilpofer, c'eft au fond moins altérer ion droit en apparence

que l'étendre en effet.

En général , quoique l'inftitution des loix qui règlent le

pouvoir des particuliers dans la difpofition de leur propre bien

n'appartienne qu'au Souverain , l'cfprit de ces loix que le Gou-

folici^u^ D d d
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vernement doit fuivre dans leur application, eft que de père

en fils & de proche en proche , les biens de la famille en

forcent & s'aliènent le moins qu'il eft pofïïble. Il y a une raifon

fenfîble de ceci en faveur des enfans , à qui le droit de pro-

priété feroit fort inutile , fi le père ne leur laiffoit rien , &
qui de plus ayant fouvent contribué par leur travail à l'acqui-

fition des biens du père , font de leur chef afîociés à fon

droit. Mais une autre raifon plus éloignée & non moins im-

portante , eft que rien n'eft plus funefte aux mœurs & à la

République , que les changemens continuels d'état & de for-

tune entre les citoyens ; changemens qui font la preuve & la

fource de mille défordres , qui bouleverfent &c confondent

tout, & par lefquels ceux qui font élevés pour une chofe ,

fe trouvant deftinés pour une autre , ni ceux qui montent , ni

ceux qui defcendent ne peuvent prendre les maximes ni les

lumières convenables à leur nouvel état , & beaucoup moins

en remplir les devoirs. Je pafie à l'objet des finances publiques.

Si le peuple fe gouvernoit lui-même , & qu'il n'y eût rien

d'intermédiaire entre l'adminiftration de l'Etat & les citoyens

,

ils n'auroient qu'à fe cottifer dans l'occafion , à proportion

des befoins publics & des facultés des particuliers ; & comme

chacun ne perdroit jamais de vue le recouvrement ni l'em-

ploi des deniers , il ne pourroit fe gliffer ni fraude ni abus

dans leur maniement : l'Etat ne feroit jamais obéré de dettes,

ni le peuple accablé d'impôts , ou du moins la fureté de

l'emploi le confo'eroit de la dureté de la taxe. Mais les chofes

ne fauroient aller ainfi; & quelque borné que foit un Etat,

la fociété civile y eft toujours trop nombreufe pour pouvoir
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être gouvernée par tous fes membres. Il faut néceflairemenc

que les deniers publics paffent par les mains des chefs , les-

quels , outre l'intérêt de l'Etat, ont tous le leur particulier,

qui n'eft pas le dernier écouté. Le peuple de fon côté
,
qui

s'apperçoit plutôt de l'avidité des chefs & de leurs folles dc-

penfes , que des befoins publics , murmure de fe voir dépouiller

du néceffaire pour fournir au fuperflu d'autrui ; & quand une

fois ces manœuvres l'ont aigri jufqu'à certain point , la plus

intègre adminiitration ne viendroit pas à bout de rétablir la

confiance. Alors fi les contributions font volontaires , elles

ne produifent rien ; fi elles font forcées , elles font illégitimes
;

& c'eft dans cette cruelle alternative de laifTer périr l'Etat ou

d'attaquer le droit facré de la propriété
,
qui en eft le foutien

,

que confifte .la difficulté d'une jufte & fage économie.

La première chofe que doit faire , après l'établiftement des

loix , l'inftituteur d'une République , c'eft de trouver un fonds

fufrifant pour l'entretien des magiftrats &: autres officiers , & pour

toutes les dépenfes publiques. Ce fonds s'appelle œranum oxifife,

s'il eft en argent ; domaine public , s'il eft en terres , & ce der-

nier eft de beaucoup préférable à l'autre , par des raifons fa-

ciles à voir. Quiconque aura fuffïfamment réfléchi fur cette

matière , ne pourra gueres être à cet égard d'un autre avis que

Bodin, qui regarde le domaine public comme le plus hon-

nête 6c le plus fur de tous les moyens de pourvoir aux befoins

de l'Etat ; 6c il eft a remarquer que le premier foin de

Romulus dans la divifion des terres , fut d'en deftiner le

tiers à cet ufage. J'avoue qu'il n'eft pas impoflible que le

produit du domaine mal adminiftré , fe rtduife à rien ; mais

Ddd 1
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il n'eft pas de l'effence du domaine d'être mal adminifiré,.

Préalablement à tout emploi , ce fonds doit être afligné ou

accepté par l'affemblée du peuple ou des états du pays
, qui

doit enfuite en déterminer l'ufage. Après cette folemnité , qui

rend ces fonds inaliénables , ils changent , pour ainfi dire , de

nature , & leurs revenus deviennent tellement facrés, que c'eft

non- feulement le plus infâme de tous les vols, mais un crime

de léfe-majefté , que d'en détourner la moindre chofe au pré-

judice de leur deftination. C'eft un grand déshonneur pour

Rome, que l'intégrité du quefteur Caton y ait été un fujec

de remarque, & qu'un Empereur récompenfant de quelques

écus le talent d'un chanteur, ait eu befoin d'ajouter que cet

argent venoit du bien de fa famille , ôc non de celui de l'Etat..

Mais s'il fe trouve peu de Galba , où chercherons-nous des

Catons ? & quand une fois le vice ne déshonorera plus , quels

feront les chefs allez fcrupuleux pour s'abftenir de toucher

aux revenus publics abandonnés à leur difcrétion , ôc pour ne

pas s'en impofer bientôt à eux-mêmes, en affectant de con-

fondre leurs vaines ôc fcandaleufes diiîïpations avec la gloire

de l'Etat , & les moyens d'étendre leur autorité , avec ceux

d'augmenter fa puiflance ? C'eft fur - tout en cette délicate

partie de l'adminiftration
, que la vertu eft le feul inftrument

efficace , ôc que l'intégrité du magiftrat eft le feul frein ca~

pable de contenir fon avarice. Les livres &c tous les comptes

des régilfeurs fervent moins à déceler leurs infidélités qu'à

les couvrir ; ôc la prudence n'eft jamais aufTi prompte à ima-

giner de nouvelles précautions , que la friponnerie à les éluder.

LaifTez donc les regiftres Ôc papiers , ôc remettez les finances
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en des mains fidelles ; c'eft le feul moyen qu'elles foient fidè-

lement régies.

Quand une fois les fonds publics font établis , les chefs de

l'Etat en font de droit les adminiftrateurs ; car cette adminif-

tration fait une partie du Gouvernement , toujours efîentielle,

quoique non toujours également : fon influence augmente à me-

fure que celle des autres relforts diminue ; & l'on peut dire

qu'un Gouvernement elt parvenu à fon dernier degré de cor-

ruption ,
quand il n'a plus d'autre nerf que l'argent : or comme

tout Gouvernement tend fans cette au relâchement , cette feule

raifon montre pourquoi nul Etat ne peut fubfifter fi fes revenus

n'augmentent fans cefle.

Le premier fentiment de la nécefïïté de cette augmentation

,

eft aufli le premier figne du défordre intérieur de l'Etat; &
le fage adminiftrateur , en fongeant à trouver de l'argent pour

pourvoir au befoin préfent , ne néglige pas de rechercher la

caufe éloignée de ce nouveau befoin : comme un marin voyant

l'eau gagner fon vaifîeau , n'oublie pas en faifant jouer les

pompes , de faire aufli chercher & boucher la voie.

De cette règle découle la plus importante maxime de l'ad-

miniftration des finances ,
qui eft de travailler avec beaucoup

plus de foin à prévenir les befoins , qu'à augmenter les reve-

nus; de quelque diligence qu'on puiffe ufer, le fecours qui ne

vient qu'après le mal , & plus lentement, taiife toujours l'Etat

en fouffrance : tandis qu'on fonge à remédier à un mal , un

autre fe fait déjà fentir , & les refiources mêmes produifent

de nouveaux inconvéniens ; de forte qu'à la fin la nation s'o-

bère , le peuple eft foulé, le Gouvernement perd toute fa vi-
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gueur , & ne fait plus que peu de chofe avec beaucoup d'ar-

gent. Je crois que de cette grande maxime bien établie , dé-

couloient les prodiges des Gouvernemens anciens, qui faifoient

plus avec leur parfimonie , que les nôtres avec tous leurs tré-

fors ; & c'efr peut-être de-là qu'ert dérivée l'acception vul-

gaire du mot ^économie ,
qui s'entend plutôt du fage mé-

nagement de ce qu'on a ,
que des moyens d'acquérir ce que

l'on n'a pas.

Indépendamment du domaine public, qui rend à l'Etat à

proportion de la probité de ceux qui le réghTent, fi l'on

connoiffoit affez toute la force de l'adminiitration générale

,

fur-tout quand elle fe borne aux moyens légitimes , on feroit

étonné des reifources qu'ont les chefs pour prévenir tous les

befoins publics , fans toucher aux biens des particuliers. Comme
ils font les maîtres de tout le commerce de l'Etat, rien ne leur

efr. fi facile que de le diriger d'une manière qui pourvoie à

tout , fouvent fins qu'ils paroiffent s'en mêler. La diftribution

des denrées , de l'argent & des marchandifes par de juftes

proportions, félon les tems &c les lieux , elt le vrai fecret des

finances & la fource de leurs richeffes ,1 pourvu que ceux qui

les adminiitrent fâchent porter leurs vues affez loin , & faire

dans l'occafîon une perte apparente & prochaine , pour avoir

réellement des profits immenfes dans un tems éloigné. Quand

on voit un Gouvernement payer des droits , loin d'en recevoir

pour la fortie des bleds dans les années d'abondance, & pour

leur introduction dans les années de difette , on a befoin

d'avoir de tels faits fous les yeux pour les croire véritables

,

& on les mettrait au rang des romans , s'ils fe fuiîent paffés
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anciennement. Suppofons que pour prévenir la difette dans les

mauvaifes années , on propofât d'établir des magafins publics

,

dans combien de pays l'entretien d'un établifTement fî utile ne

ferviroit-il pas de prétexte à de nouveaux impôts? A Genève,

ces greniers établis & entretenus par une fage adminiftration
,

font la reiïburce publique dans les mauvaifes années , & le prin-

cipal revenu de l'Etat dans tous les tems ; Alit & ditat ,

c'eit la belle & jufte infcription qu'on lit fur la façade de

l'édifice. Pour expofer ici le fyftême économique d'un bon

Gouvernement ,
j'ai fouvent tourné les yeux fur celui de cette

République : neureux de trouver ainfi dans ma patrie l'exemple

de la fageffè & du bonheur que je voudrois voir régner dans

tous les pays !

Si l'on examine comment croiffent les befoins d'un Etat,

on trouvera que fouvent cela arrive à-peu-près comme chez

les particuliers , moins par une véritable nécefîîté
, que par un

accroiffement de defïrs inutiles, & que fouvent on n'augmente

la dépenfe que pour avoir un prétexte d'augmenter la recette
;

de forte que l'Etat gagneroit quelquefois à fe paffer d'être

riche , & que cette richelfe apparente lui eft au fond plus

onéreufe que ne ferait la pauvreté même. On peut efpérer , il

elt vrai, de tenir les peuples dans une dépendance plus étroite,

en leur donnant d'une main ce qu'on leur a pris de l'autre ,

& ce fut la politique dont ufa Jofeph avec les Egyptiens ; mais

ce vain fophifme eft d'autant plus funefle à l'Etat
,
que l'argent

ne rentre plus dans les mêmes mains dont il eft forti, &
qu'avec de pareilles maximes on n'enrichit que des faincans

de. la dépouille des hommes utiles.
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Le goût des conquêtes eft une des caufes les plus fenfibles

& les plus dangereufes de cette augmentation. Ce goût , en-

gendré fouvent par une autre efpece d'ambition que celle

qu'il femble annoncer, n'eft pas toujours ce qu'il paroît être;

& n'a pas tant pour véritable motif le defir apparent d'agran-

dir la nation , que le defir caché d'augmenter au - dedans

l'autorité des chefs, à l'aide de l'augmentation des troupes,

& à la faveur de la diverfion que font les objets de la guerre

dans l'efprit des citoyens.

Ce qu'il y a du moins de très-certain, c'eft que rien n'eft

fi foulé ni fi miférable que les peuples conquérans , & que

leurs fuccès mêmes ne font qu'augmenter leurs miferes: quand

l'hiftoire ne nous l'apprendroit pas, la raifon fuffiroit pour

nous démontrer que plus un Etat eft grand , & plus les dé-

penfes y deviennent proportionnellement fortes & onéreufes;

car il faut que toutes les provinces fournhTent leur contingent,

aux frais de l'adminiftration générale, & que chacune outre

cela fade pour la fienne particulière la même dépenfe que fi

elle étoit indépendante. Ajoutez que toutes les fortunes fe font

dans un lieu ôc fe confomment dans un autre ; ce qui rompe

bientôt l'équilibre du produit ôc de la confommation , &c

appauvrit beaucoup de pays pour enrichir une feule ville.

Autre fource de l'augmentation des befoins publics, qui

tient à la précédente. Il peut venir un tems où les citoyens

ne fe regardant plus comme intérelTés à la caufe commune

,

ceiîeroient d'être les défenfeurs de la patrie , & où les magiftrats

aimeroient mieux commander à des mercenaires qu'à des

hommes libres , ne fût-ce qu'afin d'employer en tems ôc lieu

ks
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les premiers pour mieux affujettir les autres. Tel fut l'état de

Rome fur la lin ,de la Republique & fous les Empereurs ; car

toutes les victoires des premiers Romains , de même que cel-

les d'Alexandre, avoient été remportées par de braves citoyens,

qui favoient donner au befoin leur fang pour la patrie , mais

qui ne le vendoient jamais. Ce ne fut qu'au fîege de Veies qu'on

commença de payer l'infanterie Romaine , ôc Marius fut le

premier qui dans la guerre de Jugurtha déshonora les légions,

en y introduifant des affranchis, vagabonds, & autres mer-

cenaires. Devenus les ennemis des peuples qu'ils s'étoient char-

gés de rendre heureux, les tyrans établirent des troupes ré-

glées , en apparence pour contenir l'étranger , Ôc en effet pour

opprimer l'habitant. Pour former ces troupes il falut enlever

à la terre des cultivateurs., dont le défaut diminua la quantité

des denrées , & dont l'entretien introduifît des impôts qui en

augmentèrent le prix. Ce premier défordre fit murmurer les

peuples : il falut pour les réprimer multiplier les troupes , ôc

par conféquent la mifere ; ôc plus le défefpoir augmentoir , plus

on fe voyoit contraint de l'augmenter encore pour en prévenir

les effets. D'un autre côté ces mercenaires, qu'on pouvoir efH-

mer fur le prix auquel ils fe vendoient eux-mêmes , fiers de leur

avilitfement , méprifant les loix dont ils étoient protégés , Ôc

leurs frères dont ils mangeoient le pain , fe crurent plus honorés

d'être les fatcllites de Ce far que les défènfeurs de Rome; ôc

dévoués à une obéiifance aveugle , tenoient par état le poignard

levé fur leurs concitoyens, prêts a tout égorger au premier

fignal. Il ne feroit par difficile de montrer que ce fut-la une

des principales caufes de la ruine de l'Empire Romain.

Politique, Ere
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L'invention de l'artillerie & des fortifications a force de nos

jours les fouverains de l'Europe à rétablir l'ijfage des troupes

réglées pour garder leurs places ; mais avec des motifs plus

légitimes, il eft à craindre que l'effet n'en foit également funefte.

Il n'en faudra pas moins dépeupler les campagnes pour former

les armées & les garnifons
;
pour les entretenir il n'en faudra pas

moins fouler les peuples ; & ces dangereux établnTemens s'ac-

croiffent depuis quelque tems avec une telle rapidité dans tous

nos climats , qu'on n'en peut prévoir que la dépopulation pro-

chaine de l'Europe,& tôt ou tard laruine des peuples qui l'habitent.

Quoi qu'il en foit , on doit voir que de telles inftitutions ren-

verfent néceffairement le vrai fyftême économique qui tire le prin-

cipal revenu de l'Etat du domaine public , £;ne laiffentque la ref-

fource fâcheufe des fubfides &c impôts , dont il me refte à parler.

Il faut fe relTouvenir ici que le fondement du pacte focial

eft la propriété; & fa première condition
, que chacun foit

maintenu dans la paifible jouhTance de ce qui lui appartient.

Il eit vrai que par le même traité chacun s'oblige, au moins

tacitement, à fe cottiferdans les befoins publics ; mais cet en-

gagement ne pouvant nuire à la loi fondamentale , & fuppo-

fant l'évidence du befoin reconnue par les contribuables , on

voit que pour être légitime , cette cottifation doit être volon-

taire, non d'une volonté particulière , comme s'il étoit né-

celîaire d'avoir le confentement de chaque citoyen , & qu'il

ne dût fournir que ce qu'il lui plaît, ce qui feroit directement

contre l'efprit de la confédération , mais d'une volonté gé-

nérale, à la pluralité des voix, & fur un tarif proportionnel

qui ne lailïe rien d'arbitraire à l'impoiieion.
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Cette vérité
, que îes impôts ne peuvent être établis légiti-

mement que du confentement du peuple ou de fes repréfen-

tans , a été reconnue généralement de tous les philcfophes &
jurifconfultes qui fe font acquis quelque réputation dans les

matières de droit politique , fans excepter Bodin même. .Si

quelques-uns ont établi des maximes contraires en apparence ;

outre qu'il eft aifé de voir les motifs particuliers qui les y ont

portés , ils y mettent tant de conditions & de ref trierions, qu'au

fond la chofe revient exactement au même : car que le peuple

puiffe refufer, ou que le Souverain ne doive pas exiger, cela eft

indifférent quant au droit; & s'il n'eft queflion que de la force,

c'eft la chofe la plus inutile que d'examiner ce qui eft légitime

ou non.

Les contributions qui fe lèvent fur le peuple font de deux

fortes ; les unes réelles , qui fe perçoivent fur les choies ; les

autres perfonnelles
,
qui fe payent par tête. On donne aux

unes & aux autres les noms d'impôts ou de fiibjides : quand

le peuple fixe la fomme qu'il accorde , elle s'appelle fubjide ;

quand il accorde tout le produit d'une taxe, alors c'eft un

impôt. On trouve dans le livre de Yefprit des loix
, que l'im-

pofition par tête eft plus propre à la fervitude , & la taxe

réelle plus convenable à la liberté. Cela feroit inconteftable

,

fi les contingens par tête étoient égaux ; car il n'y auroit rien

de plus difproportionné qu'une pareille taxe , & c'eft fur-tout

dans les proportions exactement obfervées, que confifte l'ef-

prit de la liberté. Mais fi la taxe par tête eft ex. dément pro-

portionnée aux moyens des particuliers , comme pourroit être

celle qui porte en France le nom de capitatinn , & qui de

E e e 2
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cette manière eft à la fois réelle & perfonnelle , elle eft la

plus équitable , & par conféquent la plus convenable à des

hommes libres. Ces proportions paroiffent d'abord très-faci-

les à obferver , parce qu'étant relatives à l'état que chacun

tient dans le monde , les indications font toujours publiques;

mais outre que l'avarice , le crédit & la fraude favent éluder

jufqu'à l'évidence , il eft rare qu'on tienne compte dans ces

calculs , de tous les élémens qui doivent y entrer. Premiè-

rement on doit confîdérer le rapport des quantités > feloa-

lequel , toutes chofes égales , celui qui a dix fois plus de bien-

qu'un autre , doit payer dix fois plus que lui. Secondement

,

le rapport des ufages , c'eft-à-dire , la diftinction du néceffaire

& du fuperflu. Celui qui n'a que le fimple néceffaire , ne doin

rien payer du tout ; la taxe de celui qui a du fuperflu , peut

aller au befoin jufqu'à la concurrence de tout ce qui excède

fon néceffaire. A cela il dira qu'eu égard à fon rang , ce qui

feroit fuperflu pour un homme inférieur , eft néceffaire pour

lui ; mais c'eft un menfonge : car un Grand a deux jambes ,

ainfi qu'un bouvier , & n'a qu'un ventre non plus que lui*

De plus , ce prétendu néceffaire eft fi peu néceffaire à fon

rang
,

que s'il favoit y renoncer pour un fujet louable , il

n'en feroit que plus refpeité. Le peuple fe profterneroit de-

vant un miniftre qui iroit au confeil à pied , pour avoir vendu

fes carroffes dans un preffant befoin de l'Etat. Enfin la loi ne

prefcrit la magnificence à perfonne , & la bienféance n'eft ja-

mais une raifon contre le droit.

Un troifieme rapport qu'on ne compte jamais , & qu'ort

de.vr.oit toujours compter le premier , efl celui des utilités que.
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chacun retire de la confédération fociale
,
qui protège forte-

ment les immenfes poffeffions du riche , & laifîe à peine un

miférable jouir de la chaumière qu'il a conftruite de fes mains.

Tous les avantages de la fociété ne font-ils pas pour les puif-

fens & les riches ? tous les emplois lucratifs ne font-ils pas

remplis par eux feuls ? toutes les grâces , toutes les exemp-

tions ne leur font-elles pas réfervées ? & l'autorité publique

n'eit-elle pas toute en leur faveur ? Qu'un homme de consi-

dération vole fes créanciers ou fafle d'autres friponneries , n'eit-

il pas toujours fur de l'impunité ? Les coups de bâton qu'il

diltribue , les violences qu'il commet , les meurtres mêmes

& les aiTafïinats dont il fe rend coupable , ne font - ce pas

des affaires qu'on affoupit , & dont au bout de fix mois il

n'eft plus queftion ? Que ce même homme foit volé , toute

la police elt auflî-tôt en mouvement, & malheur aux inno-

cens qu'il foupçonne. Paffe-t-il dans un lieu dangereux? voilà

les efcortes en campagne : l'efTieu de fa chaife vient-il à rom-

pre ? tout vole à fon fecours : fait-on du bruit à fa porte ? il

dit un mot, & tout fe taît : la foule l'inccmmode-t-clle ? il

fait un figne , & tout fe range : un charretier fe trouve- t- il

fur fon paflage? fes gens font prêts à l'aflbmmcr; & cinquante

honnêtes piétons allant à leurs affaires feroient plutôt écra-

fés , qu'un faquin oifif retarde dans fon équipage. Tous ces

égards ne lui coûtent pas un fol ; ils font le droit de l'homme

riche , & non le prix de la richefle. Que le tableau du pauvre

cit différent! plus l'humanité lui doit, plus la fociété lui re-

fiife : toutes les portes lui font fermées, même quand il a

droit de les foire ouvrir ; & fi quelquefois il obtient jul.
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c'eft avec plus de peine qu'un autre n'obtiendroit grâce : s'il y

a des corvées à faire , une milice à rirer , c'eft à lui qu'on donne

la préférence ; il porte toujours , outre fa charge , celle dont

fon voiiin plus riche a le crédit de fe faire exempter : au moin-

dre accident qui lui arrive , chacun s'éloigne de lui : fi fa pau-

vre charrette renverfe , loin d'être aidé par perfonne
, je le

tiens heureux s'il évite en paiîant les avanies des gens lef-

tes d'un jeune duc : en un mot , toute afliflance gratuite le

fuit au befoin , précifément parce qu'il n'a pas de quoi la

payer ; mais je le tiens pour un homme perdu , s'il a le mal-

heur d'avoir l'âme honnête , une fille aimable , & un puiffant

voiiîn.

Une autre attention non moins importante à faire , c'eft

que les pertes des pauvres font beaucoup moins réparables

que celles du riche , & que la difficulté d'acquérir croît tou-

jours en raifon du befoin. On ne fait rien avec rien ; cela elt

vrai dans les affaires comme en phyfique : l'argent eft la

femence de l'argent , & la première piftole eft quelquefois

plus difficile à gagner que le feccnd million. Il y a plus en-

core : c'eft que tout ce que le pauvre paye , eft à jamais perdu

pour lui , ôc refte ou revient dans les mains du riche ; &
comme c'eft aux feuls hommes qui ont part au Gouverne-

ment , ou à ceux qui en approchent
,
que paffe tôt ou tard

le produit des impôts , ils ont , même en payant leur con-

tingent , un intérêt fenfible à les augmenter.

Réfumons en quatre mots le pacle focial des deux états.

Vous ave\ befoin de moi , car je fuis riche & vous êtes pau-

vre ; faifons donc un accord entre nous : je permettrai que
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vous aye\ Fhonneur de me fervir, à condition que vous me don-

nere\ le peu qui vous rejle , pour la peine que je prendrai dt

vous commander.

Si l'on combine avec foin toutes ces chofes , on trouvera

que pour répartir les taxes d'une manière équitable & vrai-

ment proportionnelle, l'impofition n'en doit pas être faite feule-

ment en raifondes biens des contribuables, mais en raifon com-

pofée de la différence de leurs conditions & du fuperflu de

leurs biens. Opération très-importante & très - difficile que

font tous les jours des multitudes de commis honnêtes gens

& qui favent l'arithmétique , mais dont les Platons & les

Montefquieux n'eufTent ofé fe charger qu'en tremblant & en

demandant au ciel des lumières & de l'intégrité.

Un autre inconvénient de la taxe perfonnelle , c'efè de (è

faire trop fentir & d'être levée avec trop de dureté , ce qui

n'empêche pas qu'elle ne foit fujette a beaucoup de non-va-

leurs
,
parce qu'il eft. plus aifé de dérober au rôle & aux pour-

fuites fa tête que fes poiïeflïons.

De toutes les autres importions , le cens fur les terres ou

la taille réelle a toujours palfé pour la plus avantageufe dans

les pays où l'on a plus d'égard à la quantité du produit & à

la fureté du recouvrement, qu'à la moindre incommodirc dû

peuple. On a même ofé dire qu'il faloit charger le payfan pour

éveiller fa pareffe , & qu'il ne feroit rien s'il n'avoir rien à p;

IVlais l'expérience dément chez tous les peuples du monde

cette maxime ridicule : c'eft en Hollande , en Angleterre où

le cultivateur paye très-peu de chofe , & fur-tout à la (

où il ne paye rien, que la terre eit le mieux cultivée. Au cou-
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traire , par-tout où le laboureur fe voit chargé à proportion du

produit de fon champ , il le laifTe en friche , ou n'en retire

exactement que ce qu'il lui faut pour vivre. Car pour qui perd

le fruit de fa peine , c'eft gagner que ne rien faire ; & mettre

le travail à l'amende , eft un moyen fort fingulier de bannir la.

parefle.

De la taxe fur les terres ou fur le bled , fur-tout quand elle

eft exceffive , réfultent deux inconvéniens fi terribles
, qu'ils

doivent dépeupler & ruiner à la longue tous les pays où elle

eft établie.

• Le premier vient du défaut de circulation des efpeces , car

le commerce & l'induftrie attirent dans les capitales tout l'ar-

gent de la campagne : & l'impôt détruifant la proportion

qui pouvoit fe trouver encore entre les befoins du laboureur

& le prix de fon bled , l'argent vient fans celle & ne retourne

jamais
; plus la ville eft riche

,
plus le pays eft miférable. Le

produit des tailles palTe des mains du Prince ou du financier

dans celles des artiftes & des marchands; ôc le cultivateur qui

n'en reçoit jamais que la moindre partie s'épuife enfin en

payant toujours également & recevant toujours moins. Com-

ment voudroit-on que pût vivre un homme qui n'auroit que

des veines & point d'artères , ou dont les artères ne porte-

roient le fang qu'à quatre doigts du cœur? Chardin dit qu'en

Perfe les droits du roi fur les denrées fe payent auiïï en den-

rées ; cet ufage
,
qu'Hérodote témoigne avoir autrefois été

pratiqué dans le même pays jufqu'à Darius , peut prévenir

le mal dont je viens de parler. Mais à moins qu'en Perfe

les intendans , directeurs , commis , & gardes - magafin ne

feient
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fcient une autre efpece de gens que par - tout ailleurs , j'ai

peine à croire qu'il arrive jufqu'au roi la moindre chofe de

tous ces produits , que les bleds ne fe gâtent pas dans tous

les greniers , & que le feu ne confume pas la plupart des

magafins.

Le fécond inconvénient vient d'un avantage apparent
, qui

laiiïe aggraver les maux avant qu'on les apperçoive. C'elt que

le bled efr une denrée que les impôts ne renchcriiTent point

dans le pays qui la produit , & dont , malgré fon abfolue

néceflité , la quantité diminue , fans que le prix en augmente;

ce qui fait que beaucoup de gens meurent de faim , quoique

le bled continue d'être à bon marché , & que le laboureur refte

feul chargé de l'impôt qu'il n'a pu défalquer fur le prix de

la vente. Il faut bien faire attention qu'on ne doit pas rai-

fonner de la taille réelle comme des droits fur toutes les mar-

chandifes qui en font hauffer le prix , & font ainfi payés moins

par les marchands , que par les acheteurs; Car ces droits ,

quelque forts qu'ils puiiïent être , font pourtant volontaires ,

& ne font payés par le marchand qu'à proportion des mar-

chandifes qu'il acheté; & comme il n'acheté qu'à proportion

de fon débit , il fait la loi au particulier. Mais le laboureur

qui , foit qu'il vende ou non , eft contraint de payer à des

termes fixes pour le terrain qu'il cultive , n'elt pas le maître

d'attendre qu'on mette à fa denrée le prix qu'il lui plaît ? &
quand il ne la vendrait pas pour s'entretenir, il ferait force

de la vendre pour payer la taille , de forte que c'eit quelquefois

l'énormité de l'impofition qui maintient la denrée à vil prix.

Remarquez encore que les relTources du commerce & de

Politique» F f f
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l'induftrie, loin de rendre la taille plus fupportable par l'a-

bondance de l'argent, ne la rendent que plus onéreufe. Je

n'infifterai point fur une chofe très-évidente ; favoir
,
que fi

la plus grande ou moindre quantité d'argent dans un Etat

;

peut lui donner plus ou moins de crédit au-dehors , elle ne

change en aucune manière la fortune réelle des citoyens , &
ne les met ni plus ni moins à leur aife. Mais je ferai ces deux

remarques importantes : l'une , qu'à moins que l'Etat n'ait des

denrées fuperflues & que l'abondance de l'argent ne vienne de

leur débit chez l'étranger, les villes où fe fait le commerce,

fe fentent feules de cette abondance , & que le payfan ne fait

qu'en devenir relativement plus pauvre ; l'autre , que le prix de

toutes chofes hauffant avec la multiplication de l'argent , il

faut au m" que les impôts haufFent à proportion , de forte que

le laboureur fe trouve plus chargé fans avoir plus de reflburces,

On doit voir que la taille fur les terres eft un véritable

impôt fur leur produit. Cependant chacun convient que rien

n'eft iî dangereux qu'un impôt fur le bled payé par l'acheteur:

comment ne voit-on pas que le mal eft cent fois pire quand

cet impôt elt payé par le cultivateur même ? N'eft - ce pas

attaquer la fubfiftance de l'Etat jufques dans fa fource ? N'eft-

ce pas travailler auiïi directement qu'il eft pofîible à dépeupler

le pays , & par conféquent à le ruiner à la longue ? car il n'y

a point pour une nation de pire difette que celle des hommes.

Il n'appartient qu'au véritable homme d'Etat d^élcver fes

vues dans l'afTïette des impôts plus haut que l'objet des finan-

ces , de transformer des charges onéreufes en d'utiles rcgle-

mens de police , & de faire douter au peuple fi de tels établif-
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femens n'ont pas eu pour fin le bien de la nation plutôt que

le produit des taxes.

Les droits fur l'importation des marchandifes étrangères dont

les habitans font avides fans que le pays en ait befoin , fur

l'exportation de celles du crû du pays dont il n'a pas de trop

& dont les étrangers ne peuvent fe pafTer , fur les productions

des arts inutiles & trop lucratifs, fur les entrées dans les villes

des chofes de pur agrément, & en général fur tous les objets

du luxe, rempliront tout ce double objet. C'efr, par de tels

impôts , qui foulagent la pauvreté & chargent la richeffe ,

qu'il faut prévenir l'augmentation continuelle de l'inégalité des

fortunes , l'affervinement aux riches d'une multitude d'ouvriers

& de ferviteurs inutiles , la multiplication des gens oififs dans

les villes , & la défertion des campagnes.

Il eft important de mettre entre le prix des chofes & les

droits dont on les charge , une telle proportion que l'avidité

des particuliers ne foit point trop portée à la fraude par la

grandeur des profits. Il faut encore prévenir la facilité de la

contrebande , en préférant les marchandifes les moins faciles

à cacher. Enfin il convient que l'impôt foit payé par celui

qui emploie la chofe taxée , plutôt que par celui qui la vend

,

auquel la quantité des droits dont il fe trouveroit chargé ,

donneroit plus de tentations & de moyens de les frauder.

C'efr, l'ufage confiant de la Chine , le pays du monde où les

impôts font les plus forts & les mieux payés : le marchand

ne paye rien; l'acheteur feul acquitte le droit, fa, .s qu'il en

refaire ni murmures ni féditions
,
parce que les denrées né-

ceflaires à la vie , telles que le ris & le bled , étant abfolu-

F f f 1
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ment franches , le peuple n'elt point foulé , & l'impôt ne

tombe que fur les gens aifés. Au refle , toutes ces précau-

tions ne doivent pas tant être dictées par la crainte de la

contrebande , que par l'attention que doit avoir le Gouverne-

ment à garantir les particuliers de la féduction des profits

illégitimes ,
qui , après en avoir fait de mauvais citoyens ,

ne tarderait pas d'en faire de mal-honnêtes gens.

Qu'on établiiTe de fortes taxes fur la livrée , fur les équi-

pages, furies glaces , luftres ôc ameublemens, fur les étoffes

ôc la dorure» furies cours ôc jardins des hôtels, fur les fpec-

tacles de toute efpece , fur les profefhons oifeufes , comme

baladins , chanteurs , hilixions , ôc en un mot fur cette foule

d'objets de luxe , d'amufement & d'oifiveté
,
qui frappent tous

les yeux, & qui peuvent d'autant moins fe cacher, que leur

feul ufage eft de fe montrer, ôc qu'ils feraient inutiles s'ils

n'étoient vus. Qu'on ne craigne pas que de tels produits fuf-

fent arbitraires
,
pour n'être fondés que fur des chofes qui ne

font pas d'une abfolue néceifité : c'eft bien mal connoître les

hommes que de croire qu'après s'être une fois laifTés féduire

par le luxe, ils y puiffent jamais renoncer; ils renonceraient

cent fois plutôt au néceffaire ôc aimeraient encore mieux mou-

rir de faim que de honte. L'augmentation de la dépenfe ne

fera qu'une nouvelle raifon pour la foutenir ,
quand la va-

nité de fe montrer opulent fera fon profit du prix de la chofe ôc

des frais de la taxe. Tant qu'il y aura des riches , ils voudront

fe distinguer des pauvres , ôc l'Etat ne fauroit fe former un

revenu moins onéreux ni plus afTuré que fur cette dHtincrion.

Par la même raifon l'induftrie n'aurait rien à fouffirir d'un
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ordre économique qui enrichiroic les finances, ranimeroit

l'agriculture en foulageant le laboureur , & rapprocherait

infenfiblement toutes les fortunes de cette médiocrité qui fait

la véritable force d'un Etat. Il fe pourroit, je l'avoue, que

les impôts contribuaient à faire pafîer plus rapidement quel-

ques modes; mais ce ne feroit jamais que pour en fublti-

tuer d'autres fur lefquelles l'ouvrier gagneroit , fans que le

fifc eût rien à perdre. En un mot , fuppofons que l'efprit du

Gouvernement foit constamment d'afTeoir toutes les taxes fur

le fuperflu des richefïes , il arrivera de deux chofes l'une : ou

les riches renonceront à leurs dépenfes fuperflues pour n'en

faire que d'utiles, qui retourneront au profit de l'Etat; alors

l'afïïette des impôts aura produit l'effet des meilleures loix

fomptuaires; les dépenfes de l'Etat auront nécessairement

diminué avec celles des particuliers ; & le fifc ne fauroit moins

recevoir de cette manière , qu'il n'ait beaucoup moins en-

core à débourfer : ou fi les riches ne diminuent rien de

leurs profuiions , le fifc aura dans le produit des impôts les

reffources qu'il cherchoit pour pourvoir aux befoins réels de

l'Etat. Dans le premier cas , le fifc s'enrichit de toute la

dépenfe qu'il a de moins à faire; dans le fécond, il s'enri-

chit encore de la dépenfe inutile des particuliers.

Ajoutons à tout ceci une importante diftin&ion en ma-

tière de droit politique , & à laquelle les Gouvernemens

,

jaloux de faire tout par eux-mêmes , devroient donner une

grande attention. J'ai dit que les taxes perfonnelles & les

impôts fur les chofes d'abfolue néceflité, attaquant directe-

ment le droit de propriété, oc par conféquent le vrai ton-
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dément de la fociété politique, font toujours fujets à des

conféquences dangereufes , s'ils ne font établis avec l'exprès

confentement du peuple ou de {es repréfentans. Il n'en eft pas

de même des droits fur les chofes dont on peut s'interdire

i'ufage; car alors le particulier n'étant point abfolument con-

traint à payer , fa contribution peut paiïer pour volontaire ;

de force que le confentement particulier de chacun des con-

tribuans fupplée au confentement général, & le fuppofe même

en quelque manière : car pourquoi le peuple s'oppoferoit - il

à toute impofition qui ne tombe que fur quiconque veut

bien la payer? Il me paroît certain que tout ce qui n'eft

ni proferit par les loix, ni contraire aux mœurs, & que

le Gouvernement peut défendre , il peut le permettre moyen-

nant un droit. Si, par exemple, le Gouvernement peut in-

terdire I'ufage des carrolTes, il peut à plus forte raifon im-

pofer une taxe fur les carroflès , moyen fage & utile d'en

blâmer I'ufage fans le faire ceiïer. Alors on peut regarder

la taxe comme une efpece d'amende , dont le produit dé-

dommage de l'abus qu'elle punit.

Quelqu'un m'objectera peut-être que ceux que Bodin ap-

pelle impofteurs , c'eft-à-dire , ceux qui impofent ou imagi-

nent les taxes , étant dans la claffe des riches , n'auront

garde d'épargner les autres à leurs propres dépens , & de

fe charger eux-mêmes pour foulager les pauvres. Mais il

faut rejetter de pareilles idées. Si dans chaque nation ceux

à qui le Souverain commet le gouvernement des peuples

,

en ctoient les ennemis par état, ce ne feroit pas la peine

de rechercher ce qu'ils doivent faire pour les rendre heureux.
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CHAPITRE PREMIER.
Etat de la que/lion.

J—<E tableau du Gouvernement de Pologne fait par M. le

Comte WielhorsJd & les réflexions qu'il y a jointes , font

des pièces inftructives pour quiconque voudra former un plan

régulier pour la refonte de ce Gouvernement. Je ne connois

perfonne plus en état de tracer ce plan que lui-même,

qui joint aux connoifTances générales que ce travail exige

toutes celles du local & des détails particuliers , impofïïbles

à donner par écrit, & néanmoins nécelTaires à favoir pour

approprier une inftitution au peuple auquel on la deftine. Si

l'on ne connoît a fond la nation pour laquelle on travaille ,

l'ouvrage qu'on fera pour elle , quelque excellent qu'il puilî'e

être en lui-même, péchera toujours par l'application, & bien

plus encore , lorfqu'il s'agira d'une nation déjà toute initi-

Polîtigue. G g g
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tuée , dont les goûrs , les mœurs , les préjugés & les vices

font trop enracinés pour pouvoir être aifément étouffés par

des femences nouvelles. Une bonne institution pour la Polo-

gne ne peut être l'ouvrage que des Folonois , ou de quel-

qu'un qui ait bien étudié fur les lieux la nation Polonoife

& celles qui l'avoifinent. Un étranger ne peut gueres donner

que des vues générales , pour éclairer non pour guider l'inf-

tituteur. Dans toute la vigueur de nia tête je n'aurois pu faifir

l'enfemble de ces grands rapports. Aujourd'hui qu'il me refte

à peine la faculté de lier des idées ,
je dois me borner , pour

obéir à M. le Ccmte Wielhorski, & faire acte de mon zèle

pour fa patrie, à lui rendre compte des irnpreflions que m'a fait

la lecture de fon travail, & des réflexions qu'il m'a fuggérées.

En lifant l'hifioire du Gouvernement de Pologne on a

peine à comprendre comment un Etat fi bizarrement conflituc

a pu fubfiiter fi long-tems. Un grand Corps formé d'un grand

nombre de membres morts , &c d'un petit nombre de mem-

bres défunis , dont tous les mouvemens , prefque indépendans

les uns des autres , loin d'avoir une fin commune s'entre-dé-

truifent mutuellement, qui s'agite beaucoup pour ne rien faire ,

qui ne peut faire aucune réfiltance à quiconque veut l'entamer

,

qui tombe en diffolution cinq ou fix fois chaque ficelé , qui

tombe en caralyfîe à chaque effort qu'il veut faire , à chaque

befoin auquel il veut pourvoir , & qui , malgré tout cela , vie

& fe conferve en vigueur ; voiià , ce me femble , un des plus

finguliers fpeclacles qui puiffent frapper un être penfant. Je vois

tous les Etats de l'Europe courir à leur ruine. Monarchies,

Républiques , toutes ces nations fi magnifiquement initituées

,
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tous ces beaux Gouvernemens fi fagement pondères, tombés

en décrépitude menacent d'une mort prochaine ; & la Polo-

gne , cette région dépeuplée , dévaftée , opprimée , ouverte à

fes agreffeurs , au fort de Tes malheurs év de fon anarchie

montre encore tout le feu de la jeunefTe ; elle ofe demander

un Gouvernement & des loix, comme fi elle ne faifoit que de

naître. Elle elt dans les fers , & difcute les moyens de fe

conferver libre ! elle fent en elle cette force que celle de la

tyrannie ne peut fubjuguer. Je crois voir Rome afliégée régir

tranquillement les terres fut* lefquelles fon ennemi venoit d'af-

feoir fon camp. Braves Polonois
,
prenez garde

;
prenez garde

que pour vouloir trop bien être vous n'empiriez votre firua-

tion. En fongeant à ce que vous voulez acquérir n'oubliez

pas ce que vous pouvez perdre. Corrigez , s'il fe peur , les

abus de votre conflitution ; mais ne méprifez pas celle qui

vous a faits ce que vous êtes.

Vous aimez la liberté , vous en êtes dignes ; vous l'avez

défendue contre un agrelTeur puifiant & rufé ,
qui, feignant de

vous préfenter les liens de l'amitié , vous chargeoit des fers

de la fervitude. Maintenant, las des troubles de votre patrie,

vous foupirez après la tranquillité. Je crois fort aifé de l'ob-

tenir ; mais la conferver avec la liberté , voila ce qui me paroît

difficile. C'eit au fein de cette anarchie qui vous elt odieufe

que fe font formées ces âmes patriotiques qui vous <

tis du joug. Elles s'endormoient dans un repos léthargique ;

l'orage les a réveillées. Après avoir brifé les fers qu'on leur

deftinoit , elles fentent le poids de la fatigue. Ell< s voudfoicnt

allier la paix du defpotifmc aux douceurs de la liberté. J'ai peur
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qu'elles ne -veuillent des chofes contradictoires. Le repos ôc

la liberté me paroiiîent incompatibles ; il faut opter.

Je ne dis pas qu'il faille laitier les chofes dans l'état où

elles font; mais je dis qu'il n'y faut toucher qu'avec une cir-

confpe&ion extrême. En ce moment on eft plus frappé des

abus que des avantages. Le tems viendra , je le crains , qu'on

fentira mieux ces avantages, & malheureufement ce fera quand

on les aura perdus.

Qu'il foit aifé , fi l'on veut, de faire de meilleures loix. U
eft impofïible d'en faire dont les paffions des hommes n'abu-

fent pas comme ils ont abufé des premières. Pjévoir & pefèr

tous ces abus à venir eft peut-être une chofe impofïible à

l'homme d'Etat le plus confommé. Mettre la loi au-deflus

de l'homme eft un problême en politique, que je compare à

celui de la quadrature du cercle en géométrie. Réfolvez bien

ce problême , ôc le Gouvernement fondé fur cette folution fera

bon ôc fans abus. Mais jufques-là , foyez furs qu'où, vous croi-

rez faire régner les loix, ce feront les hommes qui régneront.

Il n'y aura jamais de bonne ôc folide conftitution que celle

où la loi régnera fur les cœurs des citoyens : tant que la force

légiflative n'ira pas jufques-là les loix feront toujours éludées.

Mais comment arriver aux cœurs ? c'eft à quoi nos inftituteurs

qui ne voient jamais que la force ôc les châtimens ne fon-

gent gueres , ôc c'eft à quoi les récompenfes matérielles ne

meneroient peut-être pas mieux ; la juflice même la plus in-

tègre n'y mené pas , parce que la juitice eft ainfi que la fanté

un bien dont on jouit fans le fentir, qui n'infpire point d'en-

thoufiafme , ôc dont on ne fent le prix qu'après l'avoir perdu.
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Par où donc émouvoir les cœurs, & faire aimer la patrie

& fes loix ? L'oferai-je dire ? par des jeux d'enfans
;
par des

inftitutions oifeufes aux yeux des hommes fuperhciels , msis

qui forment des habitudes chéries & des attachemens invin-

cibles. Si j'extravague ici , c'eft du moins bien complètement
;

car j'avoue que je vois ma folie fous tous les traits de la raifon.

E%* 'W 3B3

CHAPITRE IL

Efprit des anciennes inftitutions.

\J Uand on lit Phiftoire ancienne, on fe croit tranfporté

dans un autre univers & parmi d'autres êtres. Qu'ont de com-

mun les François les Anglois les Rulfes avec les Romains

&c les Grecs ? Rien prefque que la figure. Les fortes âmes

de ceux-ci paroiliènt aux autres des exagérations de l'hiftoire.

Comment eux qui fe fentent fi petits penferoient - ils qu'il y

ait eu de li grands hommes? Ils exigèrent pourtant, & c'é-

toient des humains comme nous : qu'eft-ce qui nous empê-

che d'être des hommes comme eux? Nos préjugés, notre

baffe philofophie , & les paffions du petit intérêt , concentrées

avec l'égoïfme dans tous les cœurs, par des inftitutions ineptes

que le génie ne dicta jamais.

Je regarde les nations modernes. J'y vois force faifeurs de

loix 6c pas un légiflateur. Chez les anciens j'en vois trois

principaux qui méritent une attention particulière. Moïie *

Lycurgue, 6c Numa. Tous trois ont mis leurs principaux foins
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à des objets qui paroîtroient à nos docteurs dignes de rifée.

Tous trois ont eu des fuccès qu'on jugerait impofiibles , s'ils

étoient moins attelles.

Le premier forma & exécuta l'étonnante entreprife d'inf-

tituer en Corps de nation un elTaim de malheureux fugitifs

,

fans arts , fans armes , fans talens , fans vertus , fans courage ,

& qui n'ayant pas en propre un feul pouce de terrain fai-

foient une troupe étrangère fur la face de la terre. MoïTe ofa

faire de cette troupe errante & fervile un Corps politique ,

un peuple libre , &: tandis qu'elle erroit dans les déferts fans

avoir une pierre pour y repofer fa tête , il lui donnoit cette

institution durable , à l'épreuve du tems de la fortune & des

conquérans
, que cinq mille ans n'ont pu détruire ni môme

altérer , & qui fubfifte encore aujourd'hui dans toute fa force

lors même que le Corps de la nation ne fubfiite plus.

Pour empêcher que fon peuple ne fe fondît parmi les peu-

ples étrangers , il lui donna des mœurs & des ufages inal-

liables avec ceux des autres nations ; il le furchargea de rites

de cérémonies particulières ; il le gêna de mille façons pour

le tenir fans ceffe en haleine &. le rendre toujours étranger parmi

les autres hommes , & tous les liens de fraternité qu'il mit

entre les membres de fa République étoient autant de bar-

rières qui le tenoient féparé de fcs voifins & l'empêchoient

de fe mêler avec eux. C'eit par-là que cette Singulière Nation

,

fi fouvent fubjuguée, fi fouvent difperfée & détruite er> appa-

rence , mais toujours idolâtre de fa règle , s'eft. pourtant con-

fervée jufqu'à nos jours éparfe parmi les autres fans s'y confon-

dre , & que fcs mœurs fes loix fes rites fubiiltent &. dureront
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autant que le monde , malgré la haine & la perfécution du

refte du genre-humain.

Lycurgue entreprit d'initituer un peuple déjà dégradé par

la fervitude & par les vices qui en font l'effet. 11 lui impofa

un joug de fer, tel qu'aucun autre peuple n'en porta jamais

un femblable ; mais il l'attacha l'identifia , pour ainfi dire
,

à ce joug , en l'occupant toujours. Il lui montra fans ceffe

la patrie dans fts loix dans fes jeux dans fa maifon dans

fes amours dans fes feitins. Il ne lui laiffa pas un initiant

de relâche pour être à lui feul , & de cette continuelle con-

trainte , ennoblie par fon objet , naquit en lui cet ardent amour

de la patrie, qui fut toujours la plus forte ou plutôt l'unique

pafTîon des Spartiates , & qui en fit des êtres au-deffus de

l'humanité. Sparte n'étoit qu'une ville , il efr. vrai ; mais par

la feule force de fon inititution cette ville donna des loix

à toute la Grèce , en devint la capitale , & fit trembler l'Empire

Perfan. Sparte étoit le foyer d'où fa légiflation étendoit fes

effets tout autour d'elle.

Ceux qui n'ont vu dans Numa qu'un inflimteur de rites &
de cérémonies religieufes ont bien mal jugé ce grand homme.

Numa fut le vrai fondateur de Rome. Si Romulus n'eût fait

qu'affembler des brigands qu'un revers pouvoit difperfer, fon

ouvrage imparfait n'eût pu réfifler au tems. Ce fut Numa qui

le rendit folide & durable en unifiant ces brigands en un Corps

indiffbluble , en les transformant en citoyens, moins par des

loix , dont leur ruftique pauvreté n'avoit gueres encore befoin,

que par des inftitutions douces qui les attachoient les uns

autres, & tous à leur fol , en rendant enfin leur ville fi
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par ces rites frivoles & fuperftitieux en apparence , dont fi

peu de gens fentent la force & l'effet , & dont cependant

Romulus , le farouche Romulus lui-même avoit jette les pre-

miers fondemens.

Le même efprit guida tous les anciens légiflateurs dans

leurs inftitutions. Tous cherchèrent des liens qui attachaffent

les citoyens à la patrie & les uns aux autres , & ils les trou-

vèrent dans des ufages particuliers , dans des cérémonies reli-

gieufes qui par leur nature étoient toujours exclulives & na-

tionales (
*

) , dans des jeux qui tenoient beaucoup les citoyens

raffemblés , dans des exercices qui augmentaient avec leur

vigueur ôc leurs forces leur fierté & l'eltime d'eux - mêmes

,

dans des fpeetacles qui leur rappellant l'hiftoire de leurs ancê-

tres , leurs malheurs , leurs vertus , leurs viâoires, intérefîbient

leurs cœurs , les enflammoient d'une vive émulation , & les

attachoient fortement à cette patrie dont on ne ceffoit de les

occuper. Ce font les poéfies d'Komere récitées aux Grecs

folemnellement affem'oîés , non dans des coffres , fur des plan-

ches & l'argent à la main , mais en plein air ôc en Corps

de nation , ce font les tragédies d'Efchyle de Sophocle ôc

d'Euripide, repréfentées fouvent devant eux, ce font les prix

dont , aux acclamations de toute la Grèce on couronnoit les

vainqueurs dans leurs jeux ,
qui les embrafant continuellement

d'émulation ôc de gloire
, portèrent leur courage ôc leurs ver-

tus à ce degré d'énergie dont rien aujourd'hui ne nous donne

l'idée , ôc qu'il n'appartient pas même aux modernes de croire.

S'ils ont des loix , c'elt uniquement pour leur apprendre h bien

C *
) Voyez la fia du Contrat Social.

obéir
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obéir à leurs maîtres , à ne pas voler dans les poches , & à

donner beaucoup d'argent aux fripons publics. S'ils ont des

ufages, c'eft. pour favoir amufer l'oifiveté des femmes galantes

& promener la leur avec grâce. S'ils s'affemblent c'eft dans des

temples pour un culte qui n'a rien de national , qui ne rappelle en

rien la patrie ; c'eft dans des falles bien fermées & à prix d'ar-

gent , pour voir fur des théâtres efféminés diffolus , où l'on ne

fait parler que d'amour déclamer des hiftrions , minauder des

proftituées , & pour y prendre des leçons de corruption , les

feules qui profitent de toutes celles qu'on fait femblant d'y don-

ner ; c'eft dans des fêtes où le peuple toujours méprifé eft tou-

jours fans influence , où le blâme & l'approbation publique ne

produifent rien ; c'eft dans des cohues licencieufes pour s'y faire

des liaifons fecretes , pour y chercher les plaifirs qui féparent

ifolent le plus les hommes , & qui relâchent le plus les cœurs.

Sont - ce là des ftimulans pour le patriotifme ? Faut - il s'é-

tonner que des manières de vivre fi difiemblables produifent

des effets fi différens , & que les modernes ne retrouvent plus

rien' en eux de cette vigueur d'ame que tout infpiroit aux an-

ciens ? Pardonnez ces digreflions à un refte de chaleur que

vous avez ranimée. Je reviens avec plaifir à celui de tous les

peuples d'aujourd'hui qui m'éloigne le moins de ceux dont je

viens de parler.

Politique. H h h
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CHAPITRE III.

supplication.

JLé A Pologne eft un grand Etat environné d'Etats encore

plus confidérables , qui par leur defpotifme & par leur difci-

pline militaire ont une grande force offenfive. Foible au con-

traire par fon anarchie , elle eft , malgré la valeur Polonoife

,

en butte à tous leurs outrages. Elle n'a point de places fortes

pour arrêter leurs incurfîons. Sa dépopulation la met prefque

abfolument hors d'état de défenfe. Aucun ordre économique ,

peu ou point de troupes , nulle difcipline militaire , nul ordre

nulle fubordination ; toujours divifée au-dedans, toujours me-

nacée au-dehors , elle n'a par elle-même aucune confiftance &
dépend du caprice de fes voifins. Je ne vois dans l'état préfenc

des chofes qu'un feul moyen de lui donner cette confiftance

qui lui manque. C'eft d'infufer , pour ainfi dire , dans toute

la nation l'ame des confédérés ; c'eft d'établir tellement la

République dans les cœurs des Polonois qu'elle y fubfïfte

malgré tous les efforts de fes oppreffeurs. C'eft -}a , ce me

femble , l'unique afyle où la force ne peut ni l'atteindre ni

la détruire. On vient d'en voir une preuve à jamais mémorable.

La Pologne étoit dans les fers du Ruffe , mais les Polonois

font reftés libres. Grand exemple qui vous montre comment

vous pouvez braver la puiffance & l'ambition de vos voifins.

Vous ne fauriez empêcher qu'ils ne vous engloutiffent , faites

au moins qu'ils ne puiflent vous digérer. De quelque façon
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qu'on s'y prenne , avant qu'on ait donné à la Pçlogne tout

ce qui lui manque pour être en état de ré/ifter à Tes ennemis,

elle en fera cent fois accablée. La vertu de Ces citoyens , leur

zèle patriotique , la forme particulière que des infèitutions na-

tionales peuvent donner à leurs âmes , voilà le feul rempart

toujours prêt à la défendre , & qu'aucune armée ne fauroit

forcer. Si vous faites en forte qu'un Polonois ne puifTe jamais

devenir un RufTe , je vous réponds que la Rufîie ne fubjuguera

pas la Pologne.

Ce font les inftitutions nationales qui forment le génie le

caractère les goûts & les mœurs d'un peuple , qui le font être

lui & non pas un autre , qui lui infpirent cet ardent amour de

la patrie fondé fur des habitudes impofiibles à déraciner
, qui le

font mourir d'ennui chez les autres peuples au fein des délices

dont il eft privé dans fon pays. Souvenez-vous de ce Spartiate

gorgé des voluptés de la cour du grand Roi , à qui l'on reprochoit

de regretter la fauce noire. Ah ! dit-il au Satrape en foupirant
;

je connois tes plaiflrs; mais tu ne connois pas les nôtres.

11 n'y a plus aujourd'hui de François, d'Allemands, d'Ef-

pagnols , d'Anglois même quoiqu'on en dife ; il n'y a que

(des Européens. Tous ont les mêmes goûts , les mêmes parlions,

les mêmes mœurs
,
parce qu'aucun n'a reçu de forme natio-

nale par une inftitution particulière. Tous dans les mêmes
circonftances feront les mêmes chofes; tous fe diront défin-

térerTés & feront fripons ; tous parleront du bien public

& ne penferont qu'à eux-mêmes ; tous vanteront la médio-

crité, & voudront être des Créfus ; ils n'ont d'ambition que

pour le luxe , ils n'ont de pallion que celle de l'or. Surs d'à-

H h h z
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voir avec lui tout ce qui les tente , tous fe vendront au pre-

mier qui voudra les payer. Que leur importe à quel maître

ils obéiffent , de quel état ils fuivent les loix ? Pourvu qu'ils

trouvent de l'argent à voler & des femmes à corrompre , ils

font par -tout dans leur pays.

Donnez une autre pente aux parlions des Polonois , vous

donnerez à leurs âmes une phyfionomie nationale qui les dis-

tinguera des autres peuples , qui les empêchera de fe fondre

de fe plaire de s'allier avec eux , une vigueur qui remplacera

le jeu abullf des vains préceptes
;
qui leur fera faire par goût

&. par paffion , ce qu'on ne fait jamais aflez bien quand on

ne le fait que par devoir ou par intérêt. C'ert fur ces ames-

là qu'une légiflation bien appropriée aura prife. Ils obéiront

aux loix & ne les éluderont pas , parce qu'elles leur convien-

dront & qu'elles auront l'affentiment interne de leur volonté.

Aimant la patrie , ils la ferviront par zèle & de tout leur cœur.

Avec ce feul fenriment la légiflation fût-elle mauvaife feroit

de bons citoyens ; & il n'y a jamais que les bons citoyens

qui faffent la force & la profpérité de l'Etat.

J'expliquerai ci - après le régime d'adminiftration qui, fans

prefque toucher au fond de vos loix me paroît propre à por-

ter le patriotifme & les vertus qui en font inféparables au plus

haut degré d'intenfîté qu'ils puifTent avoir. Mais foit que vous

adoptiez on non ce régime , commencez toujours par donner

aux Polonois une grande opinion d'eux - mêmes & de leur

patrie : après la façon dont ils viennent de fe montrer cette

opinion ne fera pas fauiïe. Il faut faifir la circonstance de

l'événement préfent pour monter les âmes au ton des âmes
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antiques. Il eft certain que la confédération de Bar a fauve

la patrie expirante. Il faut graver cette grande époque en cara-

teres facrés dans tous les cœurs Polonois. Je voudrais qu'on

érigeât un monument en fa mémoire , qu'on y mît les noms

de tous les confédérés , même de ceux qui dans la fuite auraient

pu trahir la caufe commune ; une fi grande action doit effa-

cer les fautes de toute la vie ; qu'on inftituât une folemnité

périodique pour la célébrer tous les dix ans avec une pompe

non brillante &c frivole , mais flmple fiere & républicaine
;

qu'on y fît dignement mais fans emphafe l'éloge de ces

vertueux citoyens qui ont eu l'honneur de fouffrir pour la patrie

dans les fers de l'ennemi , qu'on accordât même à leurs fa*

milles quelque privilège honorifique
, qui rappellât toujours ce

beau fouvenir aux yeux du public. Je ne voudrais pourtant

pas qu'on fe permît dans ces folemnités aucune invective

contre les Ruffes, ni même qu'on en parlât. Ce ferait trop

les honorer. Ce filence , le fouvenir de leur barbarie , & l'éloge

de ceux qui leur ont réfilié diront d'eux tout ce qu'il en faut

dire ; vous devez trop les méprifer pour les haïr.

Je voudrois que par des honneurs par des récompenfes

publiques on donnât de l'éclat à toutes les vertus patrio-

tiques, qu'on occupât fans ceffe les citoyens de la patrie,

qu'on en fît leur plus grande affaire, qu'on la tînt inceifam-

ment fous leurs yeux. De cette manière ils auraient moins, je

l'avoue , les moyens & le tems de s'enrichir , mais ils en auraient

moins aufîi le defir & le befoin : leurs cœurs apprend; oient à

connoître un autre bonheur que celui de la fortune , &: voilà l'art

d'ennoblir les âmes & d'en faire un infiniment plus puifTunr

que l'or.
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L'expofé fuccincl: des mœurs des Polonois qu'a bien

voulu me communiquer M. de Wielhorski ne fuffit pas

pour me mettre au fait de leurs ufages civils & domefti-

ques. Mais une grande nation qui ne s'ert jamais trop mêlée

avec fes voifins doit en avoir beaucoup qui lui foient pro-

pres, & qui peut-être s'abâtardiffent journellement par la

pente générale en Europe de prendre les goûts & les mœurs

des François. Il faut maintenir rétablir ces anciens ufages

& en introduire de convenables, qui foient propres aux

Polonois. Ces ufages, fulTent-ils indifférens, fuffent-ils mau-

vais même à certains égards, pourvu qu'ils ne le foient pas

effentiellement , auront toujours l'avantage d'affectionner les

Polonois à leur pays & de leur donner une répugnance

naturelle à fe mêler avec l'Etranger. Je regarde comme un

bonheur qu'ils aient un habillement particulier. Confervez

avec foin cet' avantage : faites exactement le contraire de ce

que fit ce Czar fi vanté. Que le roi ni les fénateurs ni

aucun homme public ne portent jamais d'autre vêtement

que celui de la nation, & que nul Polonois n'ofe paraître

à la cour vêtu à la Françoife.

Beaucoup de jeux publics où la bonne mère patrie fè

plaife à voir jouer fts enfans. Qu'elle s'occupe d'eux fou-

vent afin qu'ils s'occupent toujours d'elle. Il faut abolir ,

même à la cour, à caufe de l'exemple, les amufemens or-

dinaires des cours , le jeu les théâtres comédie opéra ,

tout ce qui efféminé les hommes , tout ce qui les diftrait

les ifole leur fait oublier leur patrie & leur devoir , tout

ce qui les fait trouver bien, par-tout pourvu qu'ils s'amufent;
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il faut inventer des jeux des fêtes des folemnités qui foient

fi propres à cette cour- là qu'on ne les retrouve dans au-

cune autre. Il faut qu'on s'amufe en Pologne plus que dans

les autres pays, mais non pas de la même manière. Il faut

en un mot renverfer un exécrable proverbe, & faire dire à

tout Polonois au fond de fon cœur : Ubi patria , ibi btne.

Rien s'il fe peut d'exclufif pour les grands & les riches.

Beaucoup de fpectacles en plein air, où les rangs foient

diftingués avec foin , mais où tout le peuple prenne part

également, comme chez les anciens, & où dans certaines

occafions la jeune nobleiïe fafle preuve de force & d'adrefle.

Les combats des taureaux n'ont pas peu contribué à main-

tenir une certaine vigueur chez la nation Efpagnole. Ces

cirques où s'exerçoit jadis la jeuneffe en Pologne devroient

être foigneufement rétablis : on en devroit faire pour elle

des théâtres d'honneur & d'émulation. Rien ne feroit plus

aifé que d'y fubfHtuer aux anciens combats des exercices

moins cruels , où cependant la force & l'adrelîe auroient

part & où les victorieux auroient de même des honneurs

& àes récompenfes. Le maniement des chevaux eft par

exemple un exercice très - convenable aux Polonois & très-

fufceptible de l'éclat du fpectacle.

Les héros d'Homère fe diftinguoient tous par leur force

& leur adreffe , & par-là montroient aux yeux du peuple

qu'ils étoient faits pour lui commander. Les tournois des

paladins formoient des hommes non - feulement vaillans &
courageux , mais avides d'honneur & de gloire , & propres

à toutes les vertus. L'ufage des armes à feu rendant ces
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facultés du corps moins utiles à la guerre les a fait tom-

ber en difcrédit. Il arrive de -là que , hors les qualités de

l'efprit qui font fouvent équivoques déplacées , fur lef-

quelles on a mille moyens de tromper, & dont le peuple

eft mauvais juge , un homme avec l'avantage de la naif-

fance n'a rien en lui qui le diftingue d'un autre , qui juf-

tifie la fortune , qui montre dans fa perfonne un droit na-

turel à la fupériorité , & plus on néglige ces fignes exté-

rieurs, plus ceux qui nous gouvernent s'efféminent & fe cor-

rompent impunément. Il importe pourtant, & plus qu'on

ne penfe , que ceux qui doivent un jour commander aux

autres fe montrent dès leur jeuneffe fupérieurs à eux de

tout point, ou du moins qu'ils y tâchent. Il eft bon, de

plus que le peuple fe trouve fouvent avec ks chefs dans

des occasions agréables ,
qu'il les connoiffe qu'il s'accou-

tume à les voir, qu'il partage avec eux fes plaifirs. Pourvu

que la fubordination foit toujours gardée & qu'il ne fe

confonde point avec eux c'eft le moyen qu'il s'y affec-

tionne ôc qu'il joigne pour eux l'attachement au refpecT.

Enfin le goût des exercices corporels détourne d'une oifiveté

dangereufe des plaifirs efféminés & du luxe de l'efprit. C'eft

fur-tout à caufe de l'ame qu'il faut exercer le corps, & voilà

ce que nos petits fages font loin de voir.

Ne négligez point une certaine décoration publique
;
qu'elle

foit noble impofante , & que la magnificence (bit dans

les hommes plus que dans les chofes. On ne fauroit croire

à quel point le cœur du peuple fuit fes yeux & combien

la majefté du cérémonial lui en impofe. Cela donne à l'au-

torité
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torité un air d'ordre & de règle qui infpire la confiance

ôc qui écarte les idées de caprice ôc de fantaifie attachées

à celles du pouvoir arbitraire. Il faut feulement éviter dans

l'appareil des folemnités le clinquant le papillotage & les

décorations de luxe qui font d'ufage dans les cours. Les

fêtes d'un peuple libre doivent toujours refpirer la décence

ôc la gravité , ôc l'on n'y doit préfenter à fon admiration

que des objets dignes de fon eftime. Les Romains dans

leurs triomphes étaloient un luxe énorme ; mais c'étoit le

luxe des vaincus , plus il brilloit moins il feduifoit. Son éclat

même étoit une grande leçon pour les Romains. Les rois

captifs étoient enchaînés avec des chaînes d'or & de pier-

reries. Voilà du luxe bien entendu. Souvent on vient au

même but par deux routes oppofées. Les deux balles de

laine mifes dans la chambre des pairs d'Angleterre devant

la place du chancelier, forment à mes yeux une décora-

tion touchante ôc fublime. Deux gerbes de bled placées de

même dans le Sénat de Pologne n'y feroient pas un moins

bel effet à mon gré.

L'immenfe diftance des fortunes qui fépare les feigneurs

de la petite nobleffe eft un grand obftacle aux réformes

nécefiaires pour faire de l'amour de la patrie la paflîon

dominante. Tant que le luxe régnera chez les Grands , la

cupidité régnera dans tous les cœurs. Toujours l'objet de

l'admiration publique fera celui des vœux des particuliers,

ôc s'il faut être riche pour briller, la pafTion dominante

fera toujours d'être riche. Grand moyen de corruption qu'il

faut aflbiblir autant qu'il eft poflîble. Si d'autres objets at-

Politique. I i i



4 34 GOUVERNEMENT
trayans , n des marques de rang diitinguoient les hommes

en place, ceux qui ne feroient que riches en feraient privés,

les vœux fecrets prendraient naturellement la route de ces

diftinctions honorables , c'eft-à-dire celles du mérite & de

la vertu quand on ne parviendrait que par - là. Souvent les

confuls de Rome étoient très-pauvres , mais ils avoient des

licteurs , l'appareil de ces liéteurs fut convoité par le peu-

ple , & les Plébéiens parvinrent au confulat.

Oter tout- à -fait le luxe où régne l'inégalité me paraît,

je l'avoue , une entreprife bien difficile. Mais n'y auroit-il

pas moyen de changer les objets de ce luxe & d'en ren-

dre l'exemple moins pernicieux ? Par exemple , autrefois la

pauvre nobleife en Pologne s'attachoit aux Grands qui lui

donnoient l'éducation & la fubfiftance à leur fuite. Voilà un

luxe vraiment grand & noble , dont je fens parfaitement

l'inconvénient , mais qui du moins loin d'avilir les âmes

les élevé , leur donne des fentimens du reffort , & fut fans

abus chez les Romains tant que dura la République. J'ai

lu que le Duc d'Epernon rencontrant un jour le Duc de

Sully vouloit lui chercher querelle, mais que n'ayant que fîx

cents gentilshommes à fa fuite il n'ofa attaquer Sully qui

en avoit huit cents. Je doute qu'un luxe de cette efpece laiffe

une grande place à celui des colifichets , & l'exemple du

moins n'en féduira pas les pauvres. Ramenez- les Grands ea

Pologne à n'en avoir que de ce genre , il en réfultera peut-

être des divifions des partis , des querelles , mais il ne cor-

rompra pas la nation. Apres celui - là tolérons le luxe mili-

taire , celui des armes des chevaux , mais que toute parure
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efféminée foie en mépris , & fi l'on n'y peut faire renoncer

les femmes, qu'on leur apprenne au moins à l'improuver

&. dédaigner dans les hommes.

Au refte , ce n'eft pas par des loix fomptuaires qu'on

vient à bout d'extirper le luxe. C'eft du fond des cœurs

qu'il faut l'arracher, en y imprimant des goûts plus fains

& plus nobles. Défendre les chofes qu'on ne doit pas faire

eft un expédient inepte & vain fi l'on ne commence par

les faire haïr & méprifer , 6c jamais l'improbation de la

loi n'eft efficace que quand elle vient à l'appui de celle

du jugement. Quiconque fe mêle d'initituer un peuple doit

favoir dominer les opinions & par elles gouverner les paf-

fions des hommes. Cela eft vrai fur - tout dans l'objet dont

je parle. Les loix fomptuaires irritent le defir par la con-

trainte , plutôt qu'elles ne l'éteignent par le châtiment. La

{implicite dans les mœurs 6c dans la parure elt moins le

fruit de la loi que celui de l'éducation.

gife ==Sffg = = *gg

CHAPITRE IV.

Éducation.

V^>'Est ici l'article important. C'eft l'éducation qui doit

donner aux âmes la forme nationale 6c diriger tellement

leurs opinions & leurs goûts qu'elles foient patriotes par

inclination par pafiion par nécefiicé. Un enfant en ouvrant

les yeux doit voir la patrie 6c jufqu'à la mort ne doit plus

voir qu'elle. Tout vrai Républicain fuça avec le lait de fa mère

Iii i
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l'amour de fa patrie c'eft - à - dire des loix & de la liberté.

Cet amour fait toute fon exiftence ; il ne voit que la patrie

il ne vit que pour elle ; fi -tôt qu'il eft feul , il eft nul : fi-tôt

qu'il n'a plus de patrie , il n'eft plus ; & s'il n'eft pas mort

,

il eft pis.

L'éducation nationale n'appartient qu'aux hommes libres ; il

n'y a qu'eux qui aient une exiftence commune & qui foient

vraiment liés par la loi. Un François , un Anglois , un Efpa-

gnol , un Italien , un RufTe font tous à - peu - près le même
homme ; il fort du collège déjà tout façonné pour la licence,

c'eft-à-dire pour la fervitude. A vingt ans un Polonois ne doit

pas être un autre homme ; il doit être un Polonois. Je veux

qu'en apprenant à lire il life des chofes de fon pays , qu'à dix

ans il en connoiffe toutes les productions , à douze toutes les

provinces tous les chemins toutes les villes , qu'à quinze

il en fâche toute l'hiftoire , à feize toutes les loix , qu'il n'y

ait pas eu dans toute la Pologne une belle action ni un homme
illuftre dont il n'ait la mémoire & le cœur pleins, & dont il

ne puhTe rendre compte à l'inftant. On peut juger par-là que

ce ne font pas les études ordinaires dirigées par des étran-

gers ôc des prêtres que je voudrais faire fuivre aux enfans.

La loi doit régler la matière l'ordre & la forme de leurs

études. Ils ne doivent avoir pour inftituteurs que des Polonois,

tous mariés s'il eft poflible , tous diftingués par leurs mœurs

par leur probité par leur bon fens par leurs lumières , &
tous deftinés à des emplois , non plus importans ni plus hono-

rables , car cela n'eft pas poffible, mais moins pénibles & plus

éclatans , lorsqu'au bout d'un certain nombre d'années ils i
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ront bien rempli celui-là. Gardez-vous fur-toux de faire un

métier de l'état de pédagogue. Tout homme public en Polo-

gne ne doit avoir d'autre état permanent que celui de citoyen.

Tous les polies qu'il remplit & fur - tout ceux qui font im-

portais comme celui-ci ne doivent être confédérés que comme

des places d'épreuve & des degrés pour monter plus haut

après l'avoir mérité. Pexhprte les Polonois à faire attention

à cette maxime , fur laquelle j'infifterai fouvent : je la crois la

clef d'un grand reffort dans l'Etat. On verra ci - après com-

ment on peut à mon avis la rendre praticable fans exception.

Je n'aime point ces diftin&ions de collèges &. d'académies

qui font que la noblefTe riche & la nobleiîe pauvre font éle-

vées différemment & féparément. Tous étant égaux par la

conflitution de l'Etat doivent être élevés enfemble & de la

même manière , & fi l'on ne peut établir une éducation pu-

blique tout-à-fait gratuite , il faut du moins la mettre à un

prix que les pauvres puiifent payer. Ne pourroit-on pas fonder

dans chaque collège un certain nombre de places purement

gratuites , c'eft-à-dire aux frais de l'Etat , & qu'on appelle

en France des Bourfes ? Ces places données aux enfans des

pauvres gentilshommes qui auroient bien mérité de la patrie

,

non comme une aumône, mais comme une récompenfe des

bons fervices des perts , deviendroient a ce titre honorables

& pourroient produire un double avantage qui ne ferait pas

à négliger. Il faudroit pour cela que la nomination n'en fût

pas arbitraire mais fe fît par une efpece de jugement donc

je parlerai ci-après. Ceux qui rempliraient ces places feroient

appelles enfuis de l'Etat & diflingues par quelque nui: que
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honorable qui donnerait la préféance fur les autres enfans de

leur âge fans excepter ceux des Grands.

Dans tous les collèges il faut établir un gymnafe ou lieu

d'exercices corporels pour les enfans. Cet article fi négligé

eft félon moi la partie la plus importante de l'éducation , non-

feulement pour former des tempéramens robufies & fains
7

mais encore plus pour l'objet moral qu'on néglige ou qu'on

ne remplit que par un tas de préceptes pédantefques & vains,

qui font autant de paroles perdues. Je ne redirai jamais affez

que la bonne éducation doit être négative. Empêchez les vices

de naître , vous aurez affez fait pour la vertu. Le moyen en

eit de la dernière facilité dans la bonne éducation publique
;

c'eft de tenir toujours les enfans en haleine , non par d'en-

nuyeufes études où ils n'entendent rien & qu'ils prennent en

haine par cela feul qu'ils font forcés de refier en place ; mais

par des exercices qui leur plaifent en fatisfaifant au befoin

qu'en croiffant a leur corps de s'agiter , & dont l'agrément

pour eux ne fe bornera pas là.

On ne doit point permettre qu'ils jouent féparément à leur

fantaifie , mais tous enfemble & en public , de manière qu'il

y ait toujours un but commun auquel tous afpirent & qui

excite la concurrence & l'émulation. Les parens qui préfére-

ront l'éducation domeltique & feront élever leurs enfans fous

leurs yeux , doivent cependant les envoyer à ces exercices. Leur

inftru&ion peut être domeltique & particulière mais leurs

jeux doivent toujours être publics & communs à tous ; car il

ne s'agit pas feulement ici de les occuper, de leur former une

çonitiiution robulte , de les rendre agiles 6c découplés ; mais
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de les accoutumer de bonne heure à la règle , à l'égalité , à

la fraternité , aux concurrences , à vivre fous les yeux de leurs

concitoyens & à defirer l'approbation publique. Pour cela

il ne faut pas que les prix & récompenfes des vainqueurs foient

diitribués arbitrairement par les maîtres des exercices , ni

par les chefs des collèges , mais par acclamation & au juge-

ment des fpe£tateurs ; & Ton peut compter que ces jugemens

feront toujours jufi.es, fur-tout fi l'on a foin de rendre ces

jeux attirans pour le public en les ordonnant avec un peu

d'appareil & de façon qu'ils faffent fpectacle. Alors il eit à

préfumer que tous les honnêtes- gens & tous les bons patrio-

tes fe feront un devoir & un ptaifir d'y afTi/ter.

A Berne il y a un exercice bien fingulier pour les jeunes

Patriciens qui fortent du collège. C'eft ce qu'on appelle PEtat

extérieur. C'eft une copie en petit de tout ce qui compofe

le gouvernement de la République, lin Sénat , des Avoyers

,

des Officiers , des Huiflïers , des Orateurs , des caufes , des

jugemens , des folemnités. L'Etat extérieur a même un petit

gouvernement & quelques rentes , & cette institution auto-

rifée & protégée par le Souverain eft la pépinière des hom-

mes d'Etat qui dirigeront un jour les affaires publiques dans

les mêmes emplois qu'ils n'exercent d'abord que par jeu.

Quelque forme qu'on donne à l'éducation publique , dont

je n'entreprends pas ici le détail , il convient d'établir un

collège de mngiflrats du premier rang qui en ait h fuprcme

adminiftration , & qui nomme révoque & change à ù vo-

lonté tant les principaux & chefs des collèges , lefquels feront

eux-mêmes comme je l'ai déjà dit des Candidats pour leg
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hautes magiftratures ,

que les maîtres des exercices dont on

aura foin d'exciter aufïi le zèle &c la vigilance par des places

plus élevées qui leur feront ouvertes ou fermées félon la ma-

nière dont ils auront rempli celles - là. Comme c'efr, de ces

établiiïemens que dépend l'efpoir de la République , la gloire

& le fort de la nation
,

je les trouve je l'avoue d'une im-

portance que je fuis bien furpris qu'on n'ait fongé à leur

donner nulle part. J.e fuis affligé pour l'humanité que tant

d'idées qui me paroiflent bonnes èc utiles fe trouvent tou-

jours ,
quoique très-praticables , fi loin de tout ce qui fe fait.

Au reite , je ne fais ici qu'indiquer , mais c'eit affez pour

ceux à qui je m'adrelfe. Ces idées mal développées montrent

de loin les routes inconnues aux modernes par lefquelles les

anciens menoient les hommes à cette vigueur d'ame à ce

zèle patriotique , à cette eilime pour les qualités vraiment per-

fonnelles fins égard à ce qui n'elt qu'étranger à l'homme ,

qui font parmi nous fans exemple , mais dont les levains

dans les cœurs de tous les hommes n'attendent pour fer-

menter que d'être mis en action par des infèitutions conve-

nables. Dirigez dans cet efprit l'éducation les ufïges les

coutumes les mœurs des Polonois , vous développerez en eux

ce levain qui n'eil pas encore éventé par des maximes cor-

rompues, par des institutions ufées, par une philofophie égoïlle

qui prêche & qui tue. La nation datera fa féconde nainance

de la crife terrible dont elle fort, & voyant ce qu'ont fait

fes membres encore indifciplinés , elle attendra beaucoup &
obtiendra davantage d'une inftitution bien pondérée ; elle ché-

rira elle refpeclera des loix qui flatteront fon noble orgueil ,

qui
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qui la rendront, qui la maintiendront heureufe & libre ; arra-

chant de fon fein les parlions qui les éludent, elle y nour-

rira celles qui les font aimer. Enfin fe renouvellant, pour ainfï

dire elle - même , elle reprendra dans ce nouvel âge toute la

vigueur d'une nation nahTante. Mais fans ces précautions n'at-

tendez rien de vos loix
;
quelque fages , quelque prévoyantes

qu'elles puiffent être , elles feront éludées & vaines , & vous

aurez corrigé quelques abus qui vous blerTent , pour en intro-

duire d'autres que vous n'aurez pas prévus. Voilà des préli-

minaires que j'ai crus indifpenfubles. Jettons maintenant les

yeux fur la conftitution.

£**= =g&P —^3

CHAPITRE V.

Vice radical.

JL V 1 t o n s s'il fe peut de nous jetter dès les premiers pas

dans des projets chimériques. Quelle entreprife , MefTieurs

,

vous occupe en ce moment ? Celle de réformer le Gouverne-

ment de Pologne , c'eft-à-dire, de donner à la conftitution d'un

grand Royaume la conuftance & la vigueur de celle d'une petite

République. Avant de travailler à l'exécution de ce projet , il

faudroit voir d'abord s'il eit pofîible d'y réuflir. Grandeur des

nations ! Etendue des Etats ! première & principale fource

des malheurs du genre - humain , & fur -tout des calamités

fans nombre qui minent ôc détruifent les peuples polices.

Prefque tous les petits Etats , Républiques & Monarchies iu-

Folitique. K k k
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différemment, profperent par cela feul qu'ils font petits, que

tous les citoyens s'y connoiffent mutuellement & s'entre-gar-

dent, que les chefs peuvent voir par eux-mêmes le mal qui

fe fait, le bien qu'ils ont à faire, & que leurs ordres s'exécu-

tent fous leurs yeux. Tous les grands peuples écrafés par

leurs propres maries gémiffent , ou comme vous dans l'anar-

chie , ou fous les oppreffeurs fubalternes qu'une gradation

nécelTaire force les Rois de leur donner. Il n'y a que Dieu

qui puiife gouverner le monde , & il faudrait des facultés plus

qu'humaines pour gouverner de grandes nations. Il eft éton-

nant il eff prodigieux que la vafte étendue de la Pologne

n'ait pas déjà cent fois opéré la converfion du Gouvernement

en defpotifme , abâtardi les âmes des Polonois & corrompu

la maff; de la nation. C'eit un exemple unique dans fhiitoire

qu'après des fiecles un pareil Etat n'en foit encore qu'à l'anar-

chie. La lenteur de ce progrès eft due à des avantages infé-

parables des inconvéniens dont vous voulez vous délivrer. Ah!

je ne faurois trop le redire
;
penfez-y bien avant de toucher

à vos loix & fur - tout à celles qui vous firent ce que vous

êtes. La première réforme dont vous auriez befoin feroit

celle de votre étendue* Vos vaites provinces ne comporteront

jamais la févere adminiftration des petites Républiques. Com-

mencez par refferrer vos limites fi vous voulez réformer votre

Gouvernement. Peut-être vos voifins fongent-ils à vous rendre

ce fervice. Ce feroit fans doute un grand mal pour les parties

démembrées ; mais ce feroit un grand bien pour le Corps de

la nation.

Que fi ces retranchemens n'ont pas lieu , je ne vois qu'un
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moyen qui pût y fuppléer peut-être, & ce qui eft. heureux,

ce moyen eft déjà dans l'efprit de votre inftitution. Que la

féparation des deux Polognes foit aufïi marquée que celle de la

Lithuanie : ayez trois Etats réunis en un. Je voudrois, s'il étoit

pofïlble que vous en euflîez autant que de Palatinats ; fjrrnez

dans chacun autant d'adminifbradons particulières. Perfectionnez

la forme des Diétines, étendez leur autorité dans leurs Pala-

tinats refpe&ifs ; mais marquez-en foigneufement les bornes

,

& faites que rien ne puiffe rompre entr'elles le lien de la

commune légiflation & de la fubordination au Corps de la

République. En un mot appliquez-vous à étendre & perfec-

tionner le fyUême des Gouvernemens fédératifs, le feul qui

réunifie les avantages des grands & des petits Etats, & par-

là le feul qui piaffe vous convenir. Si vous négligez ce con-

feil, je doute que jamais vous puiffiez faire un bon ouvrage.

Qg . =-
, -=Sffg-, .,=#3

CHAPITRE VI.

Qiiejlion des trots ordres.

J E n'entends gueres parler de Gouvernement fans trouver

qu'on remonte à des principes qui me paroiffent faux ou

louches. La République de Pologne a-t-on fouvcnt dit &
répété , eft compofée de trois ordres : l'ordre Equeftre , le

Sénat & le Roi. J'aimerois mieux dire que la nation Polo-

noife eft compofée de trois ordres; les nobles qui font tout,

les bourgeois qui ne font rien , & les payfans qui font moins

Kkk 2.
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que rien. Si l'on compte le Sénat pour un ordre dans l'Etat

^

pourquoi ne compte-t-on pas aufli pour tel la chambre des

Nonces qui n'eft pas moins diftincTe & qui n'a pas moins

d'autorité ? Bien plus ; cette divifion , dans le fens même qu'on

la donne eft évidemment incomplète : car il y faloit ajouter

les miniftres , qui ne font ni Rois ni Sénateurs ni Nonces

,

& qui dans la plus grande indépendance n'en font pas moins

dépofltaires de tout le pouvoir exécutif. Comment me fera-

t-on jamais comprendre que la partie qui n'exifle que par le

tout , forme pourtant par rapport au tout un ordre indé-

pendant de lui ? La Pairie en Angleterre , attendu qu'elle eft

héréditaire , forme je l'avoue , un ordre exiftant par lui-même.

Mais en Pologne ôtez l'ordre Equeftre, il n'y a plus de Sénat,

puifque nul ne peut être Sénateur s'il n'eft premièrement noble

Polonois. De même il n'y a plus de Roi , puifque c'eft l'ordre

Equeftre qui le nomme , & que le Roi ne peut rien fans lui :

mais ôtez le Sénat & le Roi , l'ordre Equeftre & par lui l'Etat

&: le Souverain demeurent en leur entier ; & dès demain s'il

lui plaît, il aura un Sénat & un Roi comme auparavant.

Mais pour n'être pas un ordre dans l'Etat , il ne s'enfuie

pas que le Sénat n'y foit rien, & quand il n'auroit pas en

Corps le dépôt des loix , fes membres indépendamment de

l'autorité du Corps, ne le feraient pas moins de la puhîance

légiflative , & ce ferait leur ôter le droit qu'ils tiennent de leur

naiflance que de les empêcher d'y voter en pleine Diète toutes

les fois qu'il s'agit de foire on de révoquer des loix : mais ce

n'eft plus alors comme fénateurs qu'ils votent , c'eft Ample-

ment comme citoyens. Si-tôt que la puhîance légiflative parle,
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tout rentre dans J'égalité ; toute autre autorité fe tait devant

elle ; fa voix eft la voix de Dieu fur la terre. Le Roi même
quijpréfide à la Diète, n'a pas alors

,
je le foutiens, le droit

d'y voter, s'il n'eft noble Polonois.

On me dira fans doute ici que je prouve trop , c: que fi

les fcnateurs n'ont pas voix comme tels à la Diète , ils ne

doivent pas non plus l'avoir comme citoyens
, puifque les mem-

bres de l'ordre Equeftre n'y votent pas par eux-mêmes mais

feulement par leurs repréfentans , au nombre defquels les fcna-

teurs ne font pas. Et pourquoi voteraient -ils comme parti-

culiers dans la Diète, puifqu'aucun autre noble , s'il n'eit nonce

,

n'y peut voter? Cette objection me paroît folide dans l'état

préfent des chofes ; mais quand les changemens projettes fe-

ront faits , elle ne le fera plus , parce qu'alors les fénateurs

eux - mêmes feront des repréfentans perpétuels de la nation
,

mais qui ne pourront agir en matière de légiflation qu'avec

le concours de leurs collègues.

Qu'on ne dife donc pas que le concours du Roi, du Sénat,

6c de l'ordre Equeftre eft néceifaire pour former une loi. Ce

droit n'appartient qu'au feul ordre Equeftre dont les Sénateurs

font membres comme les Nonces , mais où le Sénat en Corps

n'entre pour rien. Telle eft ou doit être en Pologne la loi de

l'Etat : mais la loi de la nature, cette loi fainte, imprefcrip-

tible, qui parle au cœur de l'homme & à fa raifon, ne per-

met pas qu'on refferre ainfi l'autorité législative & que les

loix obligent quiconque n'y a pas voté perfonnellemenc

comme les Nonces, ou du moins par Ces repréfentans ce:

le Corps de la noble (Te. On ne viole point impunément cette
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loi facrée , & l'état de foibleffe où une fi grande nation fe

trouve réduite eft l'ouvrage de cette barbarie féodale qui fait

retrancher du Corps de l'Etat fa partie la plus nonibreufe &
quelquefois la plus faine.

A Dieu ne plaife que je croye avoir befoin de prouver ici

ce qu'un peu de bon fens «3c d'entrailles fuffifent pour faire

fentir à tout le monde. Et d'où la Pologne prétend-elle tirer

la puiffance Ôc les forces qu'elle étouffe à plaifir dans fon fein?

Nobles Polonois , foyez plus , foyez hommes. Alors feu-

lement vous ferez heureux & libres ; mais ne vous flattez jamais

de l'être tant que vous tiendrez vos frères dans les fers.

Je fens la difficulté du projet d'affranchir vos peuples. Ce

que je crains n'eft pas feulement l'intérêt mal - entendu ,

l'amour - propre & les préjugés des maîtres. Cet obftacle

vaincu ,
je craindrois les vices & la lâcheté des ferfs. La liberté

eft un aliment de bon fuc mais de forte digeftion ; il faut

des eftomacs bien fains pour le fupporter. Je ris de ces peu-

ples avilis qui fe laiffant ameuter par des ligueurs ofent parler

de liberté fans même en avoir l'idée , «5c , le cœur plein de

tous les vices des efclaves, s'imaginent que pour être libres

il fuffit d'être des mutins. Fiere & fainte liberté ! fi ces pauvres

gens pouvoient te connoître , s'ils favoient à quel prix on t'ac-

quiert & te conferve , s'ils fentoient combien tes Ioix font plus

aufteres que n'efb dur le joug des tyrans ; leurs foibles âmes,

efclaves de pallions qu'il faudrait étouffer, te craindraient plus

cent fois que la fervitude ; ils te fuiraient avec effroi , comme

un fardeau prêt h les écrafer.

Affranchir les peuples de Pologne eft une grande & belle
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opération, mais hardie, périlleufe , & qu'il ne faut pas tenter

inconsidérément. Parmi les précautions à prendre , il en erfc

une indifpenfable & qui demande du tems. C'efl avant toute

chofe de rendre dignes de la liberté & capables de la fup-

porter les ferfs qu'on veut affranchir. J'expoferai ci-après un

des moyens qu'on peut employer pour cela. 11 feroit témé-

raire à moi d'en garantir le fuccès
,
quoique je n'en doute pas.

S'il efè quelque meilleur moyen qu'on le prenne. Mais quel

qu'il foit, fongez que vos ferfs font des hommes comme vous,

qu'ils ont en eux l'étoffe pour devenir tout ce que vous êtes:

travaillez d'abord à la mettre en œuvre , & n'affranchiriez leurs

corps qu'après avoir affranchi leurs âmes. Sans ce préliminaire

comptez que votre opération réuflîra mal.

& : =^g=— —388=3%

CHAPITRE VIL

Moyens de maintenir la conjlitution.

JLj A législation de Pologne a été faite fucceflïvement de

pièces & de morceaux, comme toutes celies de l'Europe. A
mefure qu'on voyoit un abus , on faifoit une loi pour y remé-

dier. De cette loi naiffoient d'autres abus qu'il faloit corriger

encore. Cette manière d'opérer n'a point de fin, & mené au

plus terrible de tous les abus, qui eft d'énerver toutes les îoix

à force de les multiplier.

L'affoibliflemcnt de la législation s'eft fait en Pologne d'une

manière bien particulière , & peut-être unique. C\1l qu'elle a
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perdu fa force fans avoir été fubjuguée par la puhTance exe-

cutive. En ce moment encore la puiiïance légillative conferve

toute fon autorité ; elle eft dans l'inaction , mais fans rien voir

au-deiîus d'elle. La Diète eft auffi fouveraine qu'elle l'étoit lors

de fon établifTement. Cependant elle eft fans force ; rien ne

la domine ,mais rien ne lui obéit. Cet état eft remarquable

& mérite réflexion.

Qu'eft-ce qui a conferve jufqu'ici l'autorité légiflative ? C'eft

la préfence continuelle du iégiflateur. C'elt la fréquence des

Diètes , c'eft le fréquent renouvellement des Nonces qui onc

maintenu la République. L'Angleterre qui jouit du premier de

ces avantages a perdu fa liberté pour avoir négligé l'autre. Le

même Parlement dure fi long-tems que la Cour , qui s'épuife-

roit à l'acheter tous les ans trouve fon compte à l'acheter

pour fept, & n'y manque pas. Première leçon pour vous.

Un fécond moyen par lequel la puiffance légiflative s'eft

ccnfervée en Pologne eft premièrement le partage de la puif-

fance executive
,
qui a empêché fes dépolitaires d'agir de con-

cert pour l'opprimer , & en fécond lieu le pafTage fréquent

de cette même puilTance executive par différentes mains , ce

qui a empêché tout fyftême fuivi d'ufurpation. Chaque Roi

faifoit dans le cours de fon règne quelques pas vers la puif-

fance arbitraire. Mais l'élection de fon fucceffeur forçoit celui-

ci de rétrograder au lieu de pourfuivre , & les Rois au com-

mencement de chaque règne étoient contraints par les pacla

conventa de partir tous du même point. De forte que malgré

la pente habituelle vers le defpotifme , il n'y avoit aucun pro-

grès réel.

Il
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Il en étoit de même des Miniftres & grands Officiers.

Tous indépendans, & du Sénat & les uns des autres, avoienc

dans leurs départemens refpectifs une autorité fans bornes :

mais outre que ces places fe balançoient mutuellement , en ne

fe perpétuant pas dans les mêmes familles elles n'y portoient

aucune force abfolue , & tout le pouvoir, même ufurpé, retour-

noit toujours à fa fource. Il n'en eut pas été de même fi toute

la puiflance executive eut été foit dans un feul Corps comme
le Sénat, foit dans une famille par l'hérédité de la couronne.

Cette famille ou ce Corps auraient probablement opprimé tôt

ou tard la puiflance légiflative , & par - là mis les Polonois

fous le joug que portent toutes les nations, & dont eux feuls font

encore exempts ; car je ne compte déjà plus la Suéde. Deuxième

leçon.

Voilà l'avantage. Il eft grand fans doute ; mais voici l'in-

convénient qui n'eit gueres moindre. La puiflance executive

partagée entre plufieurs individus manque d'harmonie entre fes

parties, & caufe un tiraillement continuel incompatible avec le

bon ordre. Chaque dépolîtaire d'une partie de cette puiflance

fe met en vertu de cette partie à tous égards au - deflus des

magistrats & des loix. Il reconnoît à la vérité l'autorité de

la Diète ; mais ne reconnoilTant que celle-là , quand la Diète cft

diflbute il n'en reconnoît plus du tout; il méprife les tribu-

naux & brave leurs jugemens. Ce font autant de petits defpotes

qui , fans ufurper précifément l'autorité fouveraine , ne laifTent

pas d'opprimer en dérail les citoyens , & donnent l'exemple

funelie & trop fuivi de violer fans ferupule & fans ci

droits & la liberté des particuliers.

Politique. L 1 1
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Je crois que voilà la première & principale caufe de l'anar-

chie qui règne dans l'Etat. Pour ôter cette caufe , je ne vois

qu'un moyen : ce n'efr. pas d'armer les tribunaux particuliers

de la force publique contre ces petits tyrans r car cette force

,

tantôt mal adminiflrée ôc tantôt furmontée par une force fu-

périeure pourrok exciter des troubles & des défordres capa-

bles d'aller par degrés jufqu'aux guerres civiles : mais c'effc

d'armer de toute la force executive un Corps refpectable &
permanent tel que le Sénat , capable par fa confiftance & par

fon autorité de contenir dans leur devoir les Magnats tentés

de s'en écarter. Ce moyen me paroît efficace, & le feroit cer-

tainement ; mais le danger en feroit terrible ôc très-difficile à

éviter. Car comme on peut voir dans- le Contrat Social, tout

Corps dépofitaire de la puiffance executive tend fortement 6c

continuellement à fubjuguer la puiffance légiflative, & y par-

vient tôt ou tard-

Pour parer cet inconvénient on vous propofé de partager

le Sénat en plufîeurs confeils ou départemens préfidés chacun

par le Miniftre chargé de ce département, lequel Minilire ainfï

que les membres de chaque Confeil changerait au bout d'un

tems fixé ôc roulerait avec ceux des autres départemens. Cette

idée peut être bonne ; c'étoit celle de l'Abbé de Saint-Pierre , ôc

il l'a bien développée dans fa Polyfynodïe La puiffance executive

ainfï divifée & paffagère fera plus fubordonnée à la légiflative,

& les diverfes parties del'adminifiration feront plus approfondies

& mieux traitées féparément. Ne comptez pourtant pas trop

fur ce moyen : fi elles font toujours fépaoées elles manqueront

de concert, & bientôt, fe contrecarrant mutuellement, elles ufe-
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ront prefque toutes leurs forces les unes contre les autres
,

jus-

qu'à ce qu'une d'entr'elles ait pris l'afcendant & les domine

toutes : ou bien fi elles s'accordent & fe concertent elles ne

feront réellement qu'un même Corps & n'auront qu'un même
cfprit, comme les chambres d'un Parlement ; & de toutes

manières je tiens pour impoffible que l'indépendance ce l'é-

quilibre fe maintiennent fi bien entr'elles, qu'il n'en réfulte pas

toujours un centre ou foyer d'adminiitration .où toutes les

forces particulières fe réuniront toujours pour opprimer le Sou-

verain. Dans prefque toutes nos Républiques les confeils font

ainfi diftribués en départemens qui dans leur origine étoient

indépendans les uns des autres , & qui bientôt ont tefTc de

l'être.

L'invention de cette divifion par chambres ou départemens eft

moderne. Les anciens qui favoient mieux que nous comment

fe maintient la liberté ne connurent point cet expédient. Le

Sénat de Rome gouvernoit la moitié du monde connu , &
n'avoit pas même l'idée de ces partages. Ce Sénat , cependant

,

ne parvint jamais à opprimer la puilTance législative , quoique

les Sénateurs fuirent à vie. Mais les loix avoient des Cenfeurs
,

le peuple avoit des Tribuns , & le Sénat n'élifoit pas les Confuls.

Pour que l'adminiltration foit forte bonne & marche bien

à fon but , toute la puilTance executive doit être dans les

mêmes mains : mais il ne fuffit pas que ces mains changent;

il faut qu'elles n'agirtent , s'il eft pofïïble, que fous les yeux du

légiflateur , & que ce foit lui qui les guide. Voilà le vrai fecret

pour qu'elles n'ufurpent pas fon autorité.

Tant que les Etats s'aliembleront & que les Nonces char-

Lll 1
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geront fréquemment, il fera difficile que le Sénat ou le Rof

oppriment ou ufurpent l'autorité légiflative. Il eft remarquable

que jufqu'ici les Rois n'aient pas tenté de rendre les Diètes plus

rares, quoiqu'ils ne fufTent pas forcés comme ceux d'Angle-

terre, à les affembler fréquemment fous peine de manquer d'ar-

gent. 11 faut, ou que les chofes fe foient toujours trouvées

dans un état de crife qui ait rendu l'autorité royale infuffifante

pour y pourvoir, ou que les Rois fe foient affurés par leurs

brigues dans les Diétines d'avoir toujours la pluralité des Non-

ces à leur difpofîtion , ou qu'à la faveur du liberum veto ils

aient été fùrs d'arrêter toujours les délibérations qui pouvoienc

leur déplaire & de difîbudre les Diètes à leur volonté. Quand

tous ces motifs ne fubfifteront plus , on doit s'attendre que le

Roi, ou le Sénat, ou tous les deux enfemble feront de grands

efforts pour fe délivrer des Diètes , & les rendre aufïi rares

qu'il fe pourra. Voilà ce qu'il faut fur- tout prévenir & em-

pêcher. Le moyen propofé eft le feul , il eft fîmple & ne peut

manquer d'être efficace : il eft bien fingulier qu'avant le Con-

trat Social, où je le donne, perfonne ne s'en fût avifé!

Un des plus grands inconvéniens des grands Etats, celui

de tous qui y rend la liberté le plus difficile à conferver eft

que la puiffance légiflative ne peut s'y montrer elle - même ,.

& ne peut agir que par députation. Cela a fon mal & fon

bien , mais le mal l'emporte. Le légiflateur en Corps eft

impoffible à corrompre , mais facile à tromper. Ses repréfentans

font difficilement trompés mais aifément corrompus , & il

arrive rarement qu'ils ne le foient pas. Vous avez fous les

yeux l'exemple du Parlement d'Angleterre , & par le liberum
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veto celui de votre propre Nation. Or on peut éclairer celui

qui s'abufe , mais comment retenir celui qui fe vend ? Sans

être inftruit des affaires de Pologne, je parierois tout au monde

qu'il y a plus de lumières dans la Diète & plus de vertu dans

les Diétines.

Je vois deux moyens de prévenir ce mal terrible de la cor-

ruption
,
qui de l'organe de la liberté fait l'inftrument de la

fervitude.

Le premier eft , comme j'ai déjà dit , la fréquence des

Diètes ,
qui changeant fouvent les repréfentans rend leur féduc-

tion plus coûteufe & plus difficile. Sur ce point votre conlH-

tution vaut mieux que celle de la Grande-Bretagne , & quand

o;i aura ôté ou modifié le liberum veto , je n'y vois aucun autre

changement à faire, fi ce n'eft d'ajouter quelques difficultés à

l'envoi des mêmes Nonces à deux Diètes confécutives , &
d'empêcher qu'ils ne foient élus un grand nombre de fois.

Je reviendrai ci - après fur cet article.

Le fécond moyen eft d'affujettir les repréfentans à fuivre

exactement leurs inftruclions & à rendre un compte févere à

leurs conftituans de leur conduite à la Diète. Là - deffus je

ne puis qu'admirer la négligence, l'incurie, & j'ofe dire la ftupi-

dité de la nation Angloife
,
qui après avoir armé fes députés

de la fupréme puiffance , n'y ajoute aucun frein pour régler

l'ufage qu'ils en pourront faire pendant fept ans entiers que

dure leur commiffion.

Je vois que les Polonois ne fentent pas afTez l'importance

de leurs Diétines, ni tout ce qu'ils leur doivent, ni tout ce qu'ils

peuvent en obtenir en étendant leur autorité & leur donnant
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une forme plus régulière. Pour moi je fuis.convaincu que fi

les confédérations ont fauve la patrie , ce font les Diétines

qui l'ont confervée , & que c'eft-là qu'eft le vrai Palladium

de la liberté.

Les inftructions des Nonces doivent être dreffées avec grand

foin tant fur les articles annoncés dans les univerfaux que fur

les autres befoins préfens de l'Etat ou de la province, & cela

par une commifïîon ,
préfidée fi l'on veut , par le Maréchal

de la Diétine , mais compofée au refte de membres choifis

à la pluralité des voix , & la nobleffe ne doit point fe féparer

que ces inftructions n'aient été lues difcutées & confenties

en pleine alfemblée. Outre l'original de ces inftructions remis

aux Nonces avec leurs pouvoirs , il en doit refter un double

figné d'eux dans les -regiftres de la Diétine. C'eft fur ces

inîtrudions qu'ils doivent à leur retour rendre compte de leur

conduite aux Diétines de relation qu'il faut abfolument réta-

blir , & c'eft fur ce compte rendu qu'ils doivent être ou exclus

de toute autre nonciature fubféquente , ou déclarés derechef

admiflibles
,
quand ils auront fuivi leurs inftru£tions à la fatif-

faction de leurs conftituans. Cet examen eft de la dernière

importance. On n'y fauroit donner trop d'attention ni en mar-

quer l'effet avec trop de foin. Il faut qu'à chaque mot que le

Nonce dit à la Diète , à chaque démarche qu'il fait il fe voye

d'avance fous les yeux de fes conftituans , & qu'il fente l'in-

fluence qu'aura leur jugement tant fur fes projets d'avancement

que fur l'eftime de fes compatriotes indifpenfable pour leur

exécution : car enfin , ce n'eft pas pour y dire leur fentiment

particulier , mais pour y déclarer les volontés de la Nation
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qu'elle envoyé des Nonces à la Dicte. Ce frein eft abfolument

néceffaire pour les contenir dans leur devoir & prévenir toute

corruption , de quelque part qu'elle vienne. Quoiqu'on en puifTe

dire
,
je ne vois aucun inconvénient à cette gène

,
puifque la

chambre des Nonces n'ayant ou ne devant avoir aucune parc

au détail de l'adminiftration , ne peut jamais avoir à traiter

aucune matière imprévue : d'ailleurs pourvu qu'un Nonce ne

farte rien de contraire à l'expreffe volonté de fes conftituans

,

ils ne lui feraient pas un crime d'avoir opiné en bon citoyen

fur une matière qu'ils n'auroient pas prévue, & fur laquelle ils

n'auroient rien déterminé. J'ajoute enfin que quand il y auroic

en effet quelque inconvénient à tenir ainll les Nonces afTervis

à leurs inftruclions, il n'y auroit point encore à balancer vis-

à-vis l'avantage immenfe que la loi ne foit jamais que fex-

preiïlon réelle des volontés de la Nation.

Mais auffi , ces précautions prifes , il ne doit jamais y avoir

conflit de jurifdiâion entre la Diète & les Diétines , & quand

une loi a été portée en pleine Diète je n'accorde pas même
à celles-ci droit de proteftation. Qu'elles puniifenc leurs Non-

ces , que s'il le faut elles leur falfent même couper la tête

quand ils ont prévariqué ; mais qu'elles obéilfent pleinement

,

toujours , fans exception , fans proteftation , qu'elles portent

comme il eft jufte la peine de leur mauvais choix ; fauf a

faire à la prochaine Diète , Ci elles le jugent à propos , des repré-

fcntations au fil vives qu'il leur plaira.

Les Diètes étant fréquentes ont moins befoin d'être lon-

gues, & fix femaines de durée me paroiifent bien fufhfunus

pour les befuins ordinaires de l'Etat. Mais il eft comradic-
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toire que l'autorité fouveraine fe donne des entraves à elle-

même , fur-tout quand elle eft immédiatement entre les mains

de la nation. Que cette durée des Diètes ordinaires continue

d'être fixée à fix femaines, à la bonne heure. Mais il dépendra

toujours de l'affemblée de prolonger ce terme par une déli—-

bération expreiTe , lorfque les affaires le demanderont. Car enfin

,

fi la Diète qui par fa nature eft au - delfus de la loi , dit ;

Je veux refler , qui eft -ce qui lui dira ; Je ne veux pas que

tu rejles. Il n'y a que le feul cas qu'une Diète voulût durer

plus de deux ans qu'elle ne le pourroit pas ; fes pouvoirs alors

finiroient , & ceux d'une autre Dicte commenceraient avec la

troifieme année. La Diète
,
qui peut tout , peut fans contredit

prefcrire un plus long intervalle entre les Diètes : mais cette

nouvelle loi ne pourroit regarder que les Diètes fubféquentes

,

& celle qui la porte n'en peut profiter. Les principes dont ces

règles fe déduifent font établis dans le Contrat Social.

A l'égard des Diètes extraordinaires , le bon ordre exige en

effet qu'elles foient rares , & convoquées uniquement pour d'ur-

gentes néceflités. Quand le Roi les juge telles , il doit je

l'avoue , en être cru ; mais ces néceflités pourroient exifter

& qu'il n'en convînt pas ; faut-il alors que le Sénat en juge ?

Dans un Etat libre on doit prévoir tout ce qui peut attaquer

la liberté. Si les confédérations relient , elles peuvent en cer-

tains cas fuppléer les Diètes extraordinaires : mais fi vous

abolilfez les confédérations , il faut un règlement pour ces

Diètes nécefTairement.

Il me paroît impcfuble que la loi puifie fixer raisonnable-

ment la durée des Diètes extraordinaires
;
puifqu'elle dépend

abfolununt
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absolument de la nature des affaires qui la font convoquer.

Four l'ordinaire la célérité y eft néceffaire ; mais cette célé-

rité étant relative aux matières à traiter qui ne font pas dans

l'ordre des affaires courantes , on ne peut rien ftatuer lù-deffus

d'avance , & l'on pourroit fe trouver en tel état qu'il impor-

terait que la Diète reliât affemblée jufqu'à ce que cet état eût

changé , ou que le tems des Diètes ordinaires fît tomber les

pouvoirs de celle-là.

Pour ménager le tems fi précieux dans les Diètes , il fau-

drait tâcher d'ôter de ces affemblées les vaines difcufïïons qui

ne fervent qu'à le faire perdre. Sans doute il y faut , non-feu-

lement de la règle & de l'ordre , mais du cérémonial & de

la majefté. Je voudrais même qu'on donnât un foin particu-

lier à cet article, & qu'on fentît, par exemple, la barbarie &
l'horrible indécence de voir l'appareil des armes profaner le

fanctuaire des îoix. Polonois , êtes - vous plus guerriers que

n'étoient les Romains , & jamais dans les plus grands trou-

bles de leur République l'afpecl: d'un glaive ne fouilla les Co-

mices ni le Sénat. Mais je voudrais aufïï qu'en s'attachant

aux chofes importantes & néceffaires on évitât tout ce qui

peut fe foire ailleurs également bien. Le Rugi , par exemple ,

c'efè-à-dire l'examen de la légitimité des Nonces eit un tems

perdu dans la Diète : non que cet examen ne foit en lui-même

une chofe importante , mais parce qu'il peut fe faire aufîi bien

& mieux dans le lieu même où ils ont été élus , où ils font

le plus connus & où ils ont tous leurs concurrens. C'eft dans

leur Palatinat même , c'eft dans la Diétine qui les députe

que la validité de leur élection peut être mieux conftatée &
Politique. M m m
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en moins de tems, comme cela fe pratique pour les corn-

miffaires de Radom & les députés au tribunal. Cela fait, la.

Diete doit les admettre fans difcufîion fur le Laudum dont

ils font porteurs , & cela non - feulement pour prévenir les

obltacles qui peuvent retarder l'élection du Maréchal , mais

fur -tout les intrigues par lefquelles le Sénat ou le Roi

pourroient gêner les élections & chicaner les fujets qui leur

feroient défagréables. Ce qui vient de fe parler à Londres

eft une leçon pour les Polonois. Je fais bien que ce Wilkes

n'eft qu'un brouillon , mais par l'exemple de fa réjection la

planche eft faite ,. & déformais on n'admettra plus dans la

chambre des Communes que des fujets qui conviennent à la.

Cour.

Il faudroit commencer par donner plus d'attention au choix

des membres qui ont voix dans les Diétines. On difcerneroiE

par-là plus aifément ceux qui font éligibles pour la nonciature.

Le livre d'or de Venife eft un modèle à fuivre à caufe de3

facilités qu'il donne. Il feroit commode & très-aifé de tenir

dans chaque Grod un regiftre exaét de tous les Nobles qui

auraient aux conditions requifes entrée & voix aux Diétines,.

On les infcriroit dans le regiftre de leur diftri<5t à mefure qu'ils

atteindraient l'âge requis par les loix , & l'on rayerait ceux

qui devraient en être exclus dès qu'ils tomberaient dans ce

cas, en marquant la raifon de leur exclufion. Par ces regiftres r

auxquels il faudrait donner une forme bien authentique , on

diftingueroit aifément , tant les membres légitimes des Diéti-

nes que les fujets éligibles pour la nonciature ; & la lon-

gueur des difcufîions feroit fort abrégée fur cet article.
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Une meilleure police dans les Dictes & Dictines ferait

apurement une chofe fort utile ; mais ,
je ne le redirai jamais

trop , il ne faut pas vouloir à la fois deux chofes contradic-

toires. La police ePc bonne , mais la liberté vaut mieux , &
plus vous gênerez la liberté par des formes , plus ces formes

fourniront de moyens à l'ufurpation. Tous ceux dont vous

uferez pour empêcher la licence dans l'ordre légiflatif , quoi-

que bons en eux-mêmes, feront tôt ou tard employés pour

l'opprimer. C'eft un grand mal que les longues & vaines ha-

rangues qui font perdre un tems fi précieux , mais c'en eft

un bien plus grand qu'un bon citoyen n'ofe parler quand il

a des chofes utiles à dire. Dès qu'il n'y aura dans les Diètes

que certaines bouches qui s'ouvrent & qu'il leur fera défendu

de tout dire , elles ne diront bientôt pkis que ce qui peut plaire

aux puifians.

Après les changemens indifpenfables. dans la nomination des

•emplois & dans la diitribution des grâces , il y aura vraifem-

blablement ôc moins de vaines harangues & moins de flagor-

neries adreflees au Roi fous cette forme. On pourroit cepen-

dant pour élaguer un peu les tortillages & les amphigouris ,

obliger tout harangueur à énoncer au commencement de fon

difcours la propofition qu'il veut faire , & , après avoir déduit

fes raifons , de donner Ces concluions fommaires, comme font

les gens du Roi dans les tribunaux. Si cela n'abrégeoit pas

les difcours, cela contiendrait du moins ceux qui ne veulent

parler que pour ne rien dire , ôc faire confumer le tems à ne

rien faire.

Je ne fais pas bien quelle eft la forme établie dans les Diètes

M m m i
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pour donner la fandion aux loix ; mais je fais que pour

des raifons dices ci-devant , cette forme ne doit pas être 'a

même que dans le Parlement de la Grande-Bretagne , que le

Sénat de Pologne doit avoir l'autorité d'adminiftration , non

de légiiîation ,
que dans toute caufe légiflative les Sénateurs

doivent voter feulement comme membres de la Diète , non

comme membres du Sénat, & que les voix doivent être comp-

tées par tête également dans les deux chambres. Peut-être

l'ufage du liberum veto a-t-il empêché de faire cette distinc-

tion, mais elle fera très-néceffaire quand le liberum veto fera

ôté, & cela d'autant plus que ce fera un avantage immenfe

de moins dans la chambre des Nonces ; car je ne fuppote

pas que les Sénateurs , bien moins les Minières aient jamais

eu part à ce droit. Le veto des Nonces Polonois représente

celui des Tribuns du peuple à Rome ; or ils n'exerçoient pas

ce droit comme citoyens , mais comme repréfentans du Peu-

ple Romain. La perte du liberum veto n'eft donc que poui

la chambrs des Nonces , & le Corps du Sénat n'y perdant

Ce»rien y gagne par coniequent»

Ceci pofé , je vois un défaut à corriger dans la Diète. C'eft

que le nombre des Sénateurs égalant prefque celui des Nonces,

îe Sénat a une trop grande influence dans les délibérations

8c peut aifément, par fon crédit dans l'ordre Equeftre, gagner

le petit nombre de voix dont il a bsfoin pour être toujours

prépondérant.

Je dis que c'eft un défaut
;
parce que le Sénat étant un

Corps particulier dans l'Etat a néceflairement des intérêts de

Corps différens de ceux de la nation , & qui même à certains
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égards y peuvent être contraires. Or la loi , qui n'eft que l'ex-

preflion de la volonté générale efè bien le réfultat de tous les

intérêts particuliers combinés, & balancés par leur multitude
;

mais les intérêts de Corps faifant un poids trop confidérable

rompraient l'équilibre & ne doivent pas y entrer collective-

ment. Chaque individu doit avoir fa voix , nul Corps quel qu'il

foit n'en doit avoir une.. Or fi le Sénat avoit trop de poids

dans la Diète , non-feulement il y porterait fon intérêt , mais

il k rendrait prépondérant.

Un remède naturel à ce défaut fe préfente de lui - même
;

c'efi: d'augmenter le nombre des Nonces ; mais je craindrois

que cela ne fît trop de mouvement dans l'Etat & n'approchât

trop du tumulte démocratique. S'il faloit abfolument changer

la proportion, au lieu d'augmenter le nombre des Nonces,

j'aimerais mieux diminuer le nombre des Sénateurs. Et dans

le fond , je ne vois pas trop pourquoi, y ayant déjà un Palatin

à la tête de chaque province , il y faut encore de grands

Caftellans. Mais ne perdons jamais de vue l'importante maxime

de ne rien changer fans nécefïité , ni pour retrancher ni pour

ajouter.

Il vaut mieux à mon avis avoir un confeil moins nombreux.

& lahTer plus de liberté à ceux qui le compofent, que d'en

augmenter le nombre & de gêner la liberté dans les délibé-

rations, comme on eft toujours forcé de faire quand ce nom-

bre devient trop grand : à quoi j'ajouterai , s'il tfi permis de

prévoir le bien ainfi que le mal , qu'il faut éviter de rendre la

Diète aufïi nombreufe qu'elle peut l'être pour ne pas s'ôter

le moyen d'y admettre un jour fans confufion de nouveaux
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Députés , fi jamais en en vient à Pannobliffement des villes

& à l'affranchilTement des ferfs , comme il eft à délirer pour

la force & le bonheur de la nation.

Cherchons donc un moyen de remédier à ce défaut d'une

autre manière & avec le moins de changement qu'il fe pourra.

Tous les Sénateurs font nommés par le Roi & conféquem-

ment font fes créatures. De plus ils font à vie , & à ce titre ils

forment un Corps indépendant & du Roi & de l'ordre Equef-

tre qui comme je l'ai dit a fon intérêt à part & doit tendre

à l'ufurpation. Et l'on ne doit pas ici m'aceufer de contra-

di&ion parce que j'admets le Sénat comme un Corps diltinct

dans la République ,
quoique je ne l'admette pas comme un

ordre compofant de la République : car cela eft fort différent.

Premièrement , il faut ôter au Roi la nomination'du Sénat $,

non pas tant à caufe du pouvoir qu'il conferve par-là fur les

Sénateurs & qui peut n'être pas grand , que par celui qu'il a

fur tous ceux qui afpirent à l'être & par eux fur le Corps en-

tier de la nation. Outre l'effet de ce changement dans la confti-

tution il en réfultera l'avantage ineftimable d'amortir parmi

la NoblefTe l'efprit courtifan & d'y fubftituer l'efprit patrioti-

que. Je ne vois aucun inconvénient que les Sénateurs foient

nommés par la Diète , & j'y vois de grands biens trop clairs

pour avoir befoin d'être détaillés. Cette nomination peut fe

faire tout-d'un-coup dans la Diète , ou premièrement dans les

Diétines par la préfentation d'un certain nombre de fujets

pour chaque place vacante dans leurs Palatinats refpeciifs.

Entre ces élus la Diète tèroit fon choix , ou bien elle en éli-

roit un moindre nombre parmi lefquels on pourroit laifTer
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encore au Roi le droit de choifir : mais pour aller tout-d'un-

coup au plus fimple , pourquoi chaque Palatin ne feroit - il

pas élu définitivement dans la Diétine de fa province ? Quel

inconvénient a-t-on vu naître de cette éle&ion pour les Pala-

tins de Polock de Witebsk , & pour le Starofte de Samogitie
,

& quel mal y auroit-il que le privilège de ces trois provinces

devînt un droit commun pour toutes ? Ne perdons pas de

vue l'importance dont il eft pour la Pologne de tourner fa

conftitution vers la forme fédérative, pour écarter autant qu'il

eft poffible les maux attachés à la grandeur, ou plutôt à l'éten-

due de l'Etat.

En fécond lieu , fi vous faites que les Sénateurs ne foient

plus à vie vous affoiblirez considérablement l'intérêt de Corps

qui tend à l'ufurpation ; mais cette opération a fes difficultés:

premièrement parce qu'il eft dur à des hommes accoutumés

à manier les affaires publiques de fe voir réduits tout-d'un-

coup à l'état privé fans avoir démérité : fecondement parce

que les places de Sénateurs font unies à des titres de Palatins

& de Caftellans & à l'autorité locale qui y eft attachée , &
qu'il réfulteroit du défordre & des mécontentemens du partage

perpétuel de ces titres & de cette autorité d'un individu à un

autre. Enfin cette amovibilité ne peut pas s'étendre aux Evê-

ques , & ne doit peut-être pas s'étendre aux Miniftres , dont

les places exigeant des talens particuliers ne font pas tou-^

jours faciles h bien remplir. Si les Evêques feuls étoient à vie

l'autorité du clergé , déjà trop grande , augmenterait con-

fidérablement , & il eft important que cette autorité foit

balancée par des Sénateurs qui foient à vie ainfi que
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Evêques , & qui ne craignent pas plus qu'eux d'être déplacés.

Voici ce que j'imaginerois pour remédier à ces divers in-

convéniens. Je voudrois que les places de Sénateurs du pre-

mier rang continuaient d'être à vie. Cela feroit , en y com-

prenant outre les Evêques & les Palatins tous les Caftellans

du premier rang quatre-vingt-neuf Sénateurs inamovibles.

Quant aux Caftellans du fécond rang
,

je les voudrois tous

à tems , foit pour deux ans, en
r

faifant à chaque Diète une

nouvelle éle&ion , foit pour plus long-tems s'il étoit jugé à

propos ; mais toujours fortant de place à chaque terme , fauf

à élire de nouveau ceux que la Diète voudroit continuer, ce

que je permettrois un certain nombre de fois feulement, feloa

le projet qu'on trouvera ci -après.

L'obftacle des titres feroit foible , parce que ces titres ne

donnant prefque d'autre fonction que de fïéger au Sénat pour-

raient être fupprimés fans inconvénient , & qu'au lieu du titre

de Caftellans à bancs , ils pourroient porter fimplement celui

de Sénateurs députés. Comme par la réforme, le Sénat revêtu

de la puiffance executive feroit perpétuellement aiîèmblé dans

un certain nombre de {es membres, un nombre proportion-

nel de Sénateurs députés feroient de même tenus d'y affilier

toujours à tour de rôle , mais il ne s'agit pas ici de ces fortes

de détails.

Par ce changement à peine fenfible , ces Caftellans ou

Sénateurs députés deyiendroient réellement autant de repré-

fentans de la Diète qui feroient contre-poids au Corps du Sénat

& renforceroient l'ordre Equeftre dans les affemblées de la

nation ; en forte que les Sénateurs à vie quoique devenus

plus
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plus puifîans, tant par l'abolition du veto que par la diminution

de la puiiîance royale & de celle des Minières fondue en

partie dans leur Corps, n'y pourraient pourtant faire dominer

l'efprit de ce Corps, & le Sénat, ainfi mi-parti de membres

à tems & de membres à vie feroit aufli bien constitué qu'il

eft pofïible pour faire un pouvoir intermédiaire entre la cham-

bre des Nonces & le Roi , ayant à la fois afTez de confiftance

pour régler l'adminiftrarion & afTez de dépendance pour être

fournis aux loix. Cette opération me paroît bonne, parce qu'elle

eft fimple, ôc cependant d'un grand effet.

On propofe pour modérer les abus du veto , de ne plus

compter les voix par tête de Nonce mais de les compter

par Palatinats. On ne fauroit trop réfléchir fur ce changement

avant que de l'adopter ,
quoi qu'il ait fes avantages & qu'il foit

favorable à la forme fédérative. Les voix prifes par malfes ôc

collectivement vont toujours moins directement à l'intérêt

commun que prifes fégrégativement par individu. Il arrivera

très-fouvent que parmi les Nonces d'un Falatînat, un d'en-

tr'eux dans leurs délibérations particulières prendra l'afcen-

dant fur les autres & déterminera pour fon avis la pluralité

,

qu'il n'awroit pas il chaque voix demeuroit indépendante.

Ainfi les corrupteurs auront moins à faire & fuiront mieux

à qui s'adreffer. De plus, il vaut mieux que chaque Nonce

ait à répondre pour lui feula fa Diétine, afin que nul ne s'exeufe

fur les autres , que l'innocent & le coupable ne foient pas

confondus & que la juftice diflributive foit mieux obfervée.

11 fe préfente bien des raifons contre cette forme qui

cheroit beaucoup le lien commun & pourroit à chaque Dicte

Politique. N n n
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pxpofer l'Etat à fe divifer. En rendant les Nonces plus dé-

pendais de leurs inflruclions & de leurs conltituans on gagne

à-peu-près le même avantage fans aucun inconvénient. Ceci

fuppofe il eft vrai que les fuffrages ne fe donnent point par

fcrutin mais à haute voix , afin que la conduite &c l'opinion

de chaque Nonce à la Diète foient connues , & qu'il en ré-

ponde en fon propre & privé nom. Mais cette matière des

fuffrages étant une de celles que j'ai difcutées avec le plus de

foin dans le Contrat Social , il eit fuperflu de me répéter ici..

Quant aux élections, on trouvera peut-être d'abord quelque

embarras à nommer à la fois dans chaque Diète tant de Sé-

nateurs députés , & en général aux élections d'un grand nom-

bre fur un plus grand nombre qui reviendront quelquefois dans

le projet que j'ai à propofer ; mais en recourant pour cet

article au fcrutin l'on ôteroit aifément cet embarras au moyen

de cartons imprimés & numérotés qu'on diftribueroit aux Elec-

teurs la veille de l'éleétion , & qui contiendraient les noms

de tous les Candidats entre lefquels cette élection doit être

faite. Le lendemain les Electeurs viendraient à la file rapporter

dans une corbeille tous leurs cartons , après avoir marqué

chacun dans le fien ceux qu'il élit ou ceux qu'il exclut félon

l'avis qui ferait en tête des cartons. Le déchiffrement de ces

mêmes cartons fe ferait tout de fuite en préfence de l'affem-

blée par le fecrétaire de la Diète affilié de deux autres feerc-

taires ad aclum nommés fur le champ par le Maréchal dans

le nombre des Nonces préfens. Par cette méthode l'opération

deviendrait fi courte & Ci fimple que fans tlifpute ôc fans

bruit tout le Sénat fe remplirait aifément dans une féance.
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Il eft vrai qu'il faudrait encore une règle pour déterminer la

liile des Candidats ; mais cet article aura fa place & ne fera

pas oublié.

Refte à parler du Roi , qui préfide à la Uiete & qui doit

être par fa place le fuprême administrateur des Loix.

CHAPITRE VIII.

Du Roi.

C 'Est un grand mal que le chef d'une nation foit l'en-

nemi né de la liberté dont il devroit être le défenfeur. Ce

mal, à mon avis, n'eft pas tellement inhérent à cette place

qu'on ne pût l'en détacher , ou du moins l'amoindrir confidé-

rablement. Il n'y a point de tentation fans efpoir. Rendez

l'ufurpation impofTible à vos Rois , vous leur en ôterez la fan-

taiiie , & ils mettront à vous bien gouverner & à vous défen-

dre tous les efforts qu'ils font maintenant pour vous affervir.

Les instituteurs de la Pologne, comme l'a remarque M. le

Comte Wielhorski , ont bien fongé ;\ ôter aux Rois les

moyens de nuire mais non pas celui de ( orrompre , & les

grâces dont ils font les, diltributeurs leur donnent abondam-

ment ce moyen. La difficulté eft qu'en leur ôtant cette dif-

tribution l'on paroît leur tout ôter : c'eft pourtant ce qu'il ne

faut pas faire ; car autant vaudrait n'avoir point de Roi , &
je crois impofïîble à un auffi grand Etat que la Pologne de

s'en paffer; c'eft-à-dire , d'un chef fuprême qui foit à vie.

N n n 2
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Or à moins que le chef d'une nation ne foit tout-à-fsit nuî t

& par conféquent inutile , il faut bien qu'il puiffe faire quel-

que chofe , & fi peu qu'il faffe , il faut nécefTairement que ce

foit du bien ou du mal.

Maintenant tout le Sénat eft à la nomination du Roi : c'eft

trop. S'il n'a aucune part à cette nomination , ce n'eft pas

allez. Quoique la Pairie en Angleterre foit aufïi à la nomina-

tion du Roi elle en eft bien moins dépendante , parce que

cette Pairie une fois donnée eft héréditaire , au lieu que les

Evèchés , Palatinats & Caftellanies n'étant qu'à, vie retour-

nent à la mort de chaque titulaire à la nomination du Roi.

J'ai dit comment il me paroît que cette nomination devroic

fe faire , favoir les Palatins &c grands Caftellans à vie & par

leurs Diétines refpectives. Les Caftellans du fécond rang à

tems & par la Diète. A l'égard des Evêques il me paroîc

difficile , à moins qu'on ne. les fafle élire par leurs chapitres

d'en ôter la nomination au Roi , &. je crois qu'on peut la lui

îâiffèr, excepté toutefois celle de l'Archevêque de Gnefne qui

appartient naturellement à la Diète ; à moins qu'on n'en fépare

îa Primatie, dont elle feule doit difpofer. Quant aux Miniflres ,

fur-tout les grands généraux & grands tréforiers
,
quoique leur

puhTance qui fait contre-poids à celle du Roi doive être dimi-

nuée en proportion de la fîenne , il ne me paroît pas prudent

de laiffer au Roi le droit de remplir ces places par fes créa-

tures , & je voudrais au moins qu'il n'eût que le choix fur

un petit nombre de fujets préfentés par la Diète. Je conviens

que ne pouvant plus ôter ces places après les avoir données

,

il ne peut plus compter abfolument fur ceux qui les remplif-
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fent: mais c'eft affez du pouvoir qu'elles lui donnent fur les

afpirans , finon pour le mettre en état de changer la face du

Gouvernement du moins pour lui en lahîer l'efpérance , &
c'eft fur-tout cette efpérance qu'il importe de lui ôrér à tout

prix.

Pour le grand Chancelier , il doit ce me femb'e être de

nomination royale. Les Rois font les juges-nés de leurs peu-

ples ; c'eft pour cette fonction
,
quoi qu'ils l'aient tous aban-

donnée, qu'ils ont été établis; elle ne peut leur être ôtLe; &
quand ils ne veulent pas la remplir eux-mêmes , la nomina-

tion de leurs fubftituts en cette partie eft de leur droit
,
parce

que c'eft toujours à eux de répondre des jugemens qui

fe rendent en leur nom. La nation peut , il eft vrai , leur don-

ner des affeffeurs , & le doit lorfqu'ils ne jugent pas eux-

mêmes : ainfi le tribunal de la Couronne , où préfide , non le

Roi, mais le grand Chancelier eft fous l'infpection de la na-

tion, & c'eft avec raifon que les Diétines en nomment les

autres membres. Si le Roi jugeoit en perfonne , j'efiime qu'il

auroit le droit de juger feul. En tout état de caufe fon intérêt

feroit toujours d'être jufte , &c jamais des jugemens iniques

ne furent une bonne voie pour parvenir à l'ufurpatior».

A l'égard des autres dignités, tant de la Couronne qi 1e

Palatinats
, qui ne font que des titres honorifiques & donnent

plus d'éclat que de crédit , on ne peut mieux faire que de lui

en Liffer la pleine difpofition
;

qu'il puiffe honorer le mérite

& flatter la vanité , mais qu'il ne puiife conférer la puii

La majefté du Trône doit être entretenue avec fplendcur:

mais il importe que de toute la dépenfe néceffaire à cet effet
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on en laiiTe faire au Roi le moins qu'il eft pofTible. Il feroic

à defirer que cous les officiers du Roi fulTent aux gages de

la République & non pas aux fiens , & qu'on réduisît en même
rapport tous les revenus royaux, afin de diminuer autant qu'il

fe peut le maniement des deniers par les mains du Roi.

On a propofé de rendre la Couronne héréditaire. Aflbrez-

vous qu'au moment que cette loi fera portée la Pologne peut

dire adieu pour jamais à fa liberté. On penfe y pourvoir fuf-

fifamment en bornant la puhTance royale. On ne voit pas que

ces bornes pofées par les loix feront franchies à trait de tems

par des ufurpations graduelles , ôc qu'un fyftême adopté &
fuivi fans interruption par une famille royale doit l'emporter

à la longue fur une législation qui par fa nature tend fans

ceiTe au relâchement. Si le Roi ne peut corrompre les Grands

par des grâces , il peut toujours les corrompre par des pro-

mefies dont fes fucceffeurs font garans ; & comme les plans

formés par la famille royale fe perpétuent avec elle , on pren-

dra bien plus de confiance en fes engagemens & Ton comp-

tera bien plus fur leur accompliffement que quand la Cou-

ronne élective montre la fin des projets du Monarque avec

celle de fa vie. La Pologne eft libre parce que chaque règne

eft précédé d'un intervalle où la nation rentrée dans tous fes

droits & reprenant une vigueur nouvelle coupe le progrès

des abus & des ufurpations, où la législation fe remonte &
reprend fon premier refTort, Que deviendront les Pacla con-

voita l'égide de la Pologne , quand une famille établie fur

le trône à perpétuité le remplira fans intervalle, & ne biffera

à la nation, entre la mort du père & le couronnement du
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fils qu'une vaine ombre de liberté fans effet
, qu'anéantira

bientôt la ûmagrée du ferment fait par tous les Rois à leur

facre & par tous oublié p°ur jamais l'inftant d'après? Vous

avez vu le Dannemarck , vous voyez l'Angleterre, & vous

allez voir la Si.ede : profitez de ces exemples pour apprendre

une fois pour toutes que , quelques précautions qu'on puiffe

entaffér , hérédité dans le trône &. liberté dans la ration

feront à jamais des chofes incompatibles.

Les Polonois ont toujours eu du penchant à tranfmettre la

Couronne du père au fils, ou aux plus proches par voie d'héri-

tage quoique toujours par droit d'élection. Cette inclination
,

s'ils continuent à la fuivre les mènera tôt ou tard au malheur

de rendre la Couronne héréditaire , & il ne faut pas qu'ils

efperent lutter auiïî long - tems de cette manière contre la

puiffance royale que les membres de l'Empire Germanique ont

lutté contre celle de l'Empereur
;
parce que la Pologne n'a

point en elle-même de contre-poids fuffifant peur maintenir

un Roi héréditaire dans la fuberdination légale. Malgré la

puiffance de plusieurs membres de l'Empire , fans l'éleclion

accidentelle de Charles VII, les capitulations impériales ne

feraient déjà plus qu'un vain formulaire comme clic? IVroienc

au commencement de ce flecle ; ôc les pada coi

dront bien plus vains encore
, quand la famille royale aura eu

le tems de s'affermir & de mettre toutes les autres au-deffbus

d'elle. Pour dire en un mot mon fentiment fur cet an

je penfe qu'une Couronne élective avec le plus abfolu pouvoir

vaudrait encore mieux pour la Pologne qu'une Couronne '.

ditaire avec un pouvoir prcfque nuL
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Au lieu de cette fatale loi qui rendrait la Couronne héré-

ditaire j'en propoferois une bien contraire, qui, fi elle étoit

admife , maintiendrait la liberté de la Pologne. Ce ferait d'or-

donner par une loi fondamentale que jamais la Couronne ne

paiïeroit du père au fils & que tout fils d'un Roi de Polo-

gne ferait pour toujours exclu du trône. Je dis que je pro-

poferois cette loi fi elle étoit néceiîaire : mais occupé d'un

projet qui ferait le même effet fans elle, je renvoie à fa place

l'explication de ce projet , éc fuppofant que par fon effet les

fils feront exclus du trône de leur père , au moins immédia-

tement, je crois voir que la liberté bien aiTurée ne fera pas

le feul avantage qui réfultera de cette exclufion. Il en naîtra

un autre encore très-confidérable ; c'eft en ôtant tout efpoir

aux Rois d'ufurper ce tranfmettre à leurs enfans un pou-

voir arbitraire, de porter toute leur activité vers la gloire 6c

la profpérité de l'Etat, la feule voie qui refte ouverte à leur

ambition. C'eft ainfi que le chef de la nation en deviendra,

non plus l'ennemi-né , mais le premier citoyen. C'eft ainfi

qu'il fera fa grande affaire d'illuftrer fon règne par des éta-

bliifemens utiles qui le rendent cher à fon peuple , refpeéta-

ble à fes voifins
,
qui faffent bénir après lui fa mémoire , &

c'eft ainfi que, hors les moyens de nuire & de féduire qu'il

ne faut jamais lui laiffer, il conviendra d'augmenter fa puif-

fance en tout ce qui peut concourir au bien public. Il aura

peu de force immédiate & directe pour agir par lui- même,

mais il aura beaucoup d'autorité de furveillance 6c d'infpec-

tion pour contenir chacun dans fon devoir, & pour diriger

le Gouvernement à fon véritable but. La préfidence de la

Dicte ,
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Diète , du Sénat & de tous les Corps , un févere examen

de la conduite de tous les gens en place , un grand foin de

maintenir la juftice & l'intégrité dans tous les tribunaux , de

conferver l'ordre & la tranquillité dans l'Etat , de lui donner

une bonne afîiette au-dehors , le commandement des armées

en tems de guerre , les établifTemens utiles en tems de paix,

font des devoirs qui tiennent particulièrement à fon office de

Roi , & qui l'occuperont affez s'il veut les remplir par lui-

même ; car les détails de l'adminiftration étant confiés à des

Miniflres établis pour cela, ce doit être un crime à un Roi

de Pologne de confier aucune partie de la fienne à des favo-

ris. Qu'il faffe fon métier en perfonne ou qu'il y renonce. Arti-

cle important fur lequel la nation ne doit jamais fe relâcher.

C'eft fur de femblables principes qu'il faut établir l'équili-

bre & la pondération des pouvoirs qui compofent la légif-

lation & l'adminirtration. Ces pouvoirs , dans les mains de

leurs dépofitaires & dans la meilleure proportion poflïble

devraient être en raifon directe de leur nombre & inverfe du

tems qu'ils reftent en place. Les parties compofr.ntes de la

Diète fuivront d'affez près ce meilleur rapport. La chambre

des Nonces , la plus nombreufe fera aufïi la plus piaffante , mais

tous fes membres changeront fréquemment. Le Sénat moins

nombreux aura une moindre part à la légiilation , mais une

plus grande à lapuiffance executive, & fes membres participant

à la conftitution des deux extrêmes feront partie à tems &
partie à vie comme il convient à un Corps intermédiaire. Le
Roi qui prefide à tout continuera d'être à vie , & fon pou-

voir toujours très -grand pour l'infpection fera borné r^r la

Politijue. O o o
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chambre des Nonces quant à la Iégiflation , & par le Sénat

quant à l'adminiftration. Mais pour maintenir l'égalité prin-

cipe de la conftitution rien n'y doit être héréditaire que la

nobleffe. Si la Couronne étoit héréditaire , il faudrait pour con-

ferver l'équilibre que la Pairie ou l'ordre Sénatorial le fût

auffi comme en Angleterre. Alors l'ordre Equeftre abaiiïë per-

drait fon pouvoir , la chambre des Nonces n'ayant pas comme

celle des Communes celui d'ouvrir & fermer tous les ans le

tréfor public , & la conftitution Polonoife ferait renverfée de

fond en comble.

S*1 ^ ? =€3

CHAPITRE IX.

Caufes particulières de VAnarchie.

A_jA Diète bien proportionnée & bien pondérée ainfî dans

toutes Ces parties , fera la fource d'une bonne légillation &
d'un bon Gouvernement. Mais il faut pour cela que fes or-

dres foient refpe&és & fuivis. Le mépris des loix & l'anarchie

où la Pologne a vécu jufqu'ici ont des caufes faciles à voir.

J'en ai déjà ci-devant marqué la principale & j'en ai indiqué

le remède. Les autres caufes concourantes font, i°. le liùerum

veto y z°. les confédérations, 3 . & l'abus qu'ont fait les par-

ticuliers du droit qu'on leur a laifTé d'avoir des gens de guerre

à leur fervice.

Ce dernier abus eft tel que /i l'on ne commence pas par

l'ôter , toutes les autres réformes font inutiles. Tant que les
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particuliers auront le pouvoir de réfifter à la force executive

ils croiront en avoir le droit , & tant qu'ils auront entr'eux

de petites guerres , comment veut-on que l'Etat foit en paix ?

J'avoue que les places fortes ont befoin de gardes ; mais pour-

quoi faut -il des places qui font fortes feulement contre les

citoyens & foibles contre l'ennemi? J'ai peur que cette reforme

ne fouffre des difficultés ; cependant je ne crois pas impoffi-

ble de les vaincre, & pour peu qu'un citoyen puiiïant foit

raifonnable , il confentira fans peine à n'avoir plus à lui de

gens de guerre , quand aucun autre n'en aura.

J'ai deiTein de parler ci-après des établifîemens militaires
;

ainfi je renvoie à cet article ce que j'aurois à dire dans ce-

lui - ci.

Le liberum veto n'eft. pas un droit vicieux en lui-même,

mais fi -tôt qu'il pafTe fa borne il devient le plus dangereux

des abus : il étoit le garant de la liberté publique ; il n'eft plus

que l'inftrument de l'oppreffion. Il ne refte peur ôcer cet abus

funefte que d'en détruire la caufe tout-à-fait. Mais il eft

dans le cœur de l'homme de tenir aux privilèges individuels

plus qu'à des avantages plus grands & plus généraux. Il n'y

a qu'un patriotifme éclairé par l'expérience qui puiiïe appren-

dre à facrifier à de plus grands biens un droit brillant devenu

pernicieux par fon abus , & dont cet abus eft déformais infé-

parable. Tous les Polonois doivent fentir vivement les maux

que leur a fait fouffrir ce malheureux droit. S'ils aiment l'ordre

& la paix , ils n'ont aucun moyen d'établir chez eux l'un &
l'autre , tant qu'ils y bifferont fubfifter ce droit , bon dans la

formation du Corps politique ou quand il a toute fa perfec-

O o o 2.
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tion , mais abfurde & funefte tant qu'il refte des changemens

à faire , & il eft impofîible qu'il n'en refte pas toujours , fur-

tout dans un grand Etat entouré de voifins puiffans & am-

bitieux.

Le liberum veto feroit moins déraifonnable s'il tomboit

uniquement fur les points fondamentaux de la conftitution :

mais qu'il ait lieu généralement dans toutes les délibérations

des Diètes, c'eft ce qui ne peut s'admettre en aucune façon.

C'eft un vice dans la conftitution Polonoife que la légiflation

& l'adminiftration n'y foient pas affez diftinguées, & que la

Diète exerçant le pouvoir légiflatif y mêle des parties d'ad-

miniftration , faffe indifféremment des aftes de fouveraineté

& de Gouvernement , fouvent même des aftes mixtes par

lefquels fes membres font magiftrats & légiflateurs tout à

la fois.

Les changemens propofés tendent à mieux difringuer ces

deux pouvoirs, & par-là même à mieux marquer les bornes

du liberwn veto. Car je ne crois pas qu'il foit jamais tombé

dans l'efprit de perfonne de l'étendre aux matières de pure

adminiicration , ce qui feroit anéantir l'autorité civile & tout

le Gouvernement.

Par le droit naturel des fociétés l'unanimité a été requife

pour la formation du Corps politique & pour les loix fonda-

mentales qui tiennent à fon exiftence , telles par exemple

que la première corrigée, la cinquième, la neuvième & l'on-

zième marquées dans la Pfeudo-Diete de 1768. Or , l'unanimité

requife pour l'établiirement de ces loix doit l'être de même pour

leur abrogation. Ainfi voilà des points fur lefquels le liberum
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veto peut continuer de fubfifter , 6c puifqu'il ne s'agit pas de

le détruire totalement , les Polonois qui fans beaucoup de

murmure ont vu reiïerrer ce droit par la Diète de 1 768 , devront

fans peine le voir réduire 6c limiter dans une Diète plus libre

& plus légitime.

Il faut bien pefer & bien méditer les points capitaux qu'on

établira comme loix fondamentales , 6c l'on fera porter fur

ces points feulement la force du liberum veto. De cette ma-

nière on rendra la conftitution folide 6c ces loix irrévocables

autant qu'elles peuvent l'être : car il eit contre la nature du

Corps politique de s'impofer des loix qu'il ne puiiïe révoquer
;

mais il n'eft ni contre la nature ni contre la raifon qu'il ne

puifTe révoquer ces loix qu'avec la même folemnité qu'il min

à les établir. Voilà toute la chaîne qu'il peut fe donner pour

l'avenir. C'en eft affez & pour affermir la conftitution 6c pour

contenter l'amour des Polonois pour le liberum veto , fans

s'expofer dans la fuite aux abus qu'il a fait naître.

Quant à ces multitudes d'articles qu'on a mis ridiculement

au nombre des loix fondamentales 6c qui font feulement le

Corps de la légiilation, de même que tous ceux qu'on range

fous le titre de matières d'Etat , il font fujets par la viciffi—

tude des chofes à des variations indifpenfibles qui ne per-

mettent pas d'y requérir l'unanimité. 11 eft encore abfurde

que dans quelque cas que ce puifTe être un membre de la

Diète en puifTe arrêter l'a&ivité , 6c que la retraite ou la pro-

teftation d'un Nonce ou de plufîeurs puiiïe difToudre l'jflem-

blée 6c caifer ainfi l'autorité fouveraine. Il faut abolir ce droit

barbare 6c décerner peine capitale contre quiconque feroit tente
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de s'en prévaloir. S'il y avoit des cas de protestation contre

la Diète , ce qui ne peut être tant qu'elle fera libre & com-

plète , ce, feroit aux Palatinats & Diétines que ce droit pour-

rait être conféré , mais jamais à des Nonces qui comme
membres de la Diète ne doivent avoir fur elle aucun degré

d'autorité ni reeufer Ces dédiions.

Entre le veto qui eft la plus grande force individuelle que

puiffent avoir les membres de la fouveraine puiffance , & qui

ne doit avoir lieu que pour les loix véritablement fondamen-

tales , & la pluralité , qui eft la moindre & qui fe rapporte

aux matières de fimple adminifèrarion, il y a différentes pro-

portions fur lefquelles on peut déterminer la prépondérance

des avis enraifon de l'importance des matières. Par exemple,

quand il s'agira de légiflation l'on peut exiger les trois quarts

au moins des fuffrages, les deux tiers dans les matières d'Etat,

la pluralité feulement pour les élections & autres affaires cou-

rantes & momentanées. Ceci n'efi qu'un exemple pour ex-

pliquer mon idée & non une proportion que je détermine.

Dans un Etat tel que la Pologne où les âmes ont encore

un grand reffort , peut - être eût - on pu conferver dans fon

entier ce beau droit du liberum veto fans beaucoup de rifque

& peut - être même avec avantage , pourvu qu'on eût rendu

ce droit dangereux à exercer , & qu'on y eût attaché de gran-

des conféquences pour celui qui s'en feroit prévalu. Car il

eft, j'ofe le dire, extravagant que celui qui rompt ainfi l'ac-

tivité de la Diète & laiffê l'Etat fans reffource , s'en aille jouir

chez lui tranquillement & impunément de la défolation publi-

que qu'il a caufée.
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Si donc dans une réfolution prefque unanime un feul

oppofant confervoic le droit de l'annuller , je voudrais qu'il

répondit de fon oppofition fur fa tête , non - feulement à fes

conftituans dans la Diétine poft-comitiale , mais enfuite à toute

la nation dont il a fait le malheur. Je voudrais qu'il fût or-

donné par la loi que fix mois après fon oppofition , il ferait

jugé folemnelîement par un tribunal extraordinaire érabli pour

cela feul , compofé de tout ce que la nation a de plus fage

de plus illuftre & de plus refpeêté , & qui ne pourrait le ren-

voyer Amplement abfous, mais ferait obligé de le condam-

ner à mort fans aucune grâce , ou de lui décerner une ré-

compenfe ôc àcs honneurs publics pour toute fa vie , fans

pouvoir jamais prendre aucun milieu entre ces deux alternatives.

Des ctablifTemens de cette efpece, fi favorables à l'énergie

du courage & à l'amour de la liberté , font trop éloignés de

l'efprit moderne pour qu'on puiffe efpérer qu'ils foient adoptés

ni goûtés ; mais ils n'étoient pas inconnus aux anciens , ôc

c'eft par-là que leurs instituteurs favoient élever les âmes &
les enflammer au befoin d'un zèle vraiment héroïque. On a

vu dans des Républiques où regnoient des loix plus dures

encore , de généreux citoyens fe dévouer à la mort dans le

péril de la patrie pour ouvrir un avis qui pût la fauver. Un

veto fuivi du même danger peut fauver l'Etat dans l'occafion

,

ôc n'y fera jamais fort à craindre.

Oferois-je parler ici des confédérations & n'être pas de l\tvis

des favans ? Ils ne voient que le mal qu'elles font ; il feu-

droit voir aufiï celui qu'elles empêchent. Sans contredit la

confédération eft un état violent dans la République ; mais
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il eft des maux extrêmes qui rendent les remèdes violens

néceffaires, & dont il faut tâcher de guérir à tout prix. La

confédération eft en Pologne ce qu'étoit la di&ature chez les

Romains. L'une & l'autre font taire les loix dans un péril

preffant, mais avec cette grande différence que la didature,

directement contraire à la légiflation Romaine & à l'efprit du

Gouvernement a fini par le détruire , & que les confédéra-

tions , au contraire , n'étant qu'un moyen de raffermir & réta-

blir la conftitution ébranlée par de grands efforts , peuvent

tendre & renforcer le reffort relâché de l'Etat fans pouvoir

jamais le brifer. Cette forme fédérative qui peut - être dans

fon origine eut une caufe fortuite , me paroît être un chef-

d'œuvre de politique. Par - tout où la liberté règne elle eft

inceffamment attaquée & très-fouvent en péril. Tout Etat libre

où les grandes crifes n'ont pas été prévues eft à chaque orage

en danger de périr. Il n'y a que les Polonois qui de ces crifes

mêmes aient fu tirer un nouveau moyen de maintenir la cons-

titution. Sans les confédérations il y a long-tems que la Ré-

publique de Pologne ne feroit plus , & j'ai grand'peur qu'elle

ne dure pas long-tems après elles , fi l'on prend le parti de

les abolir. Jettez les yeux fur ce qui vient de fe paffer. Sans

les confédérations l'Etat étoit fubjugué ; la liberté étoit pour

jamais anéantie. Voulez-vous ôter à la République la reffource

qui vient de la fauver ?

Et qu'on ne penfe pas que quand le liberum veto fera aboli

& la pluralité rétablie, les confédérations deviendront inutiles,

comme fi tout leur avantage confiftoit dans cette pluralité.

Ce n'eft pas la même chofe. La puiffance executive attachée

aux
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aux confédérations leur donnera toujours dans les befoins

extrêmes une vigueur., une activité, une célérité que ne peut

avoir la Diète , forcée à marcher à pas plus lents , avec plus de

formalités, & qui ne peut faire un feul mouvement irrégulier

fans renverfer la conflitution.

Non, les confédérations font le bouclier, l'afyle , le fanc-

tuaire de cette conltitution. Tant qu'elles fubfîileront il me pa-

r,oît impoiïible qu'elle fe détruife. Il faut les lailTer , mais il

faut les régler. Si tous les abus étoient ôtés les confédérations

deviendraient prefque inutiles. La réforme de votre Gouver-

nement doit opérer cet effet. 11 n'y aura plus que les entre-

prifes violentes qui mettent dans la néceflité d'y recourir; mais

xes entreprifes font dans l'ordre des chofes qu'il faut prévoir.

Au lieu donc d'abolir les confédérations , déterminez les cas

où elles peuvent légitimement avoir lieu , & puis réglez - en

bien la forme & l'effet
, pour leur donner une fanction légale

autant qu'il efè poiTible fans gêner leur formation ni leur acti-

vité. Il y a même de ces cas où par le feul fait toute la Pologne

doit être à l'inftant confédérée ; comme par exemple , au

moment où , fous quelque prétexte que ce foit & hors le cas

d'une guerre ouverte , des troupes étrangères mettent le pied

dans l'Etat
;
parce qu'enfin quel que foit le fujet de cette entrée

& le Gouvernement même y eût-il confenti , confédération

chez foi n'eff pas hoftilité chez les autres; lorfque par qi.el-

que obftacle que ce puilTe être la Diète eft empêchée de

s'aiîembler au tems marqué par la loi ; lorfqu'à l'infligajrion

de qui que ce foit on fait trouver des gens de guerre ;.u rems

l$c au lieu de fon atkmtlée, ou que fa forme eft altérée, ou

Politique. P p p
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que fon a&ivité eft fufpendue , ou que fa liberté eit gênée en

quelque façon que ce foit. Dans tous ces cas la confédération

générale doit exiiter par le feul fait; les aflemblées & figna-

tures particulières n'en font que des branches , & tous les

Maréchaux en doivent être fubordonnés à celui qui aura été

nommé le premier.

qk -!—
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CHAPITRE X.

Aâminiftration.

»3 Ans entrer dans des détails d'adminifiration pourlefquels

les connoiffances & les vues me manquent également
,
je ris-

querai feulement fur les deux parties des finances & de la guerre

quelques idées que je dois dire puifque je les crois bonnes

,

quoique prefque aflTuré qu'elles ne feront pas goûtées : mais

avant tout, je ferai fur l'adminiitration de la juftice une remar-

que qui s'éloigne un peu moins de l'efprit du Gouvernement

Polonois.

Les deux états d'homme d'épée & d'homme de robe étoient

inconnus des anciens. Les citoyens n'étoient par métier ni

foldats ni juges ni prêtres ; ils étoient tout par devoir. Voilà

le vrai fecret de faire que tout marche au but commun , d'em-

pêcher que l'efprit d'état ne s'enracine dans les Corps aux dé-

pens du patriotifme, & que l'hydre de la chicane ne dévore

une nation. La fon&ion de juge , tant dans les tribunaux fuprê-

mes que dans les juitices terreitres , doit être un état pafTager
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d'épreuve fur lequel la nation puhTe apprécier le mérite & la

probité d'un citoyen
,
pour l'élever enfuice aux polies plus émi-

nens dont il eft trouvé capable. Cette manière de s'envifager

eux - mêmes ne peut que rendre les juges très-attentifs à fe

mettre à l'abri de tout reproche , 6c leur donner généralement

toute l'attention 6c toute l'intégrité que leur place exige. C'elt

ainfi que dans les beaux tems de Rome on paffoit par la

Prcture pour arriver au Confulat. Voilà le moyen qu'avec peu

de loix claires 6c Amples, même avec peu de juges la jultice

foit bien adminiflrée , en biffant aux juges le pouvoir de les

interpréter ëc d'y fuppléer au befoin par les lumières natu-

relles de la droiture 6c du bon fens. Rien de plus puérile que

les précautions prifes fur ce point par les Anglois. Pour ôter

les jugemens arbitraires , ils fe font fournis à mille jugemens

iniques 6c même extravagans : des nuées de gens de loi les

dévorent , d'éternels procès les confument ; 6c avec la folle

idée de vouloir tout prévoir , ils ont fait de leurs loix un dédale

immenfe où la mémoire 6c la raifon fe perdent également.

Il faut faire trois Codes. L'un politique , l'autre civil , &c l'autre

criminel. Tous trois clairs courts 6c précis autant qu'il fera

poflïble. Ces Codes feront enfeignés non-feulement dans les

univerfités , mais dans tous les collèges , &c l'on n'a pas be-

foin d'autre Corps de droit. Toutes les règles du droit naturel

font mieux gravées dans les cœurs des hommes que dans tout

le fatras de Juflinien. Rendez-les feulement honnêtes 6c ver-

tueux &c je vous réponds qu'ils fauront affez de droit ; mais il

faut que tous les citoyens 6c fur-tout les hommes publics foient

inllruits des loix pofitives de leur pays, 6c des règles particu-

P pp i
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ïieres fur lefquelles ils font gouvernés. Us les trouveront dan£

ces Codes qu'ils doivent étudier , & tous les nobles avant

d'être infcrits dans le livre d'or qui doit leur ouvrir l'entrée

d'une Diétine , doivent foutenir fur ces Codes & en particulier

fur le premier un examen qui ne foit pas une fimple formalité,.

& fur lequel s'ils ne font pas fuffifamment inftruits , ils feront

renvoyés jufqu'à ce qu'ils le foient mieux. A l'égard du droit

Romain & des coutumes , tout cela , s'il exifte , doit être ôté

des écoles & des tribunaux. On n'y doit connoître d'autre

autorité que les loix de l'Etat ; elles doivent être uniformes

dans toutes les provinces pour tarir une fource de procès , &
Tes queftions qui n'y feront pas décidées doivent l'être par le

bon fens & l'intégrité des juges. Comptez que quand la ma*

giftrature ne fera pour ceux qui l'exercent qu'un état d'épreuve

pour monter plus haut, cette autorité n'aura pas en eux l'abus

qu'on en pourroit craindre , ou que fï cet abus a lieu , il fera

toujours moindre que celui de ces foules de loix qui fouvent

fe contredifent , dont le nombre rend les procès éternels , &
dont le conflit rend également les jugemens arbitraires.

Ce que je dis ici des juges doit s'entendre à plus forte raifon

des avocats. Cet état" fi refpe&able en lui-même fe dégrade

& s'avilit fi-tôt qu'il- devient un métier. L'avocat doit être le

premier juge de fon client & le plus févere : fon emploi doit

être comme il étoit à Rome & comme il eft encore à Ge-

nève , le premier pas pour arriver aux magiitratures ; & en-

effet les avocats font fort confédérés à Genève & méritent

de l'être. Ce font des poftulans pour le Confeil, très-attentifs

à ne rien faire qui leur attire l'improbation publique. Je vou-
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droîs que toutes les fonctions publiques menaffent ainfi de

l'une à l'autre ; afin que , nul ne s'arrangeant pour refter dans la

fienne , ne s'en fît un métier lucratif & ne fe mît au-deiïus

du jugement des hommes. Ce moyen rempliroit parfaitement

le vœu de faire palfer les enfans des citoyens opulens par l'état

d'avocat, ainfi rendu honorable & paffager. Je développerai

mieux cettei dée dans un moment.

Je dois dire ici en pafTant
,
puifque cela me vient à l'efprit

,

qu'il eft contre le fyftême d'égalité dans l'ordre Equeftre d'y

établir des fubftitutîons & des Majorats. Il faut que la légis-

lation tende toujours à diminuer la grande inégalité de fortune

& de pouvoir qui met trop de didance entre les feigneurs &
les (impies nobles, & qu'un progrès naturel tend toujours à

augmenter. A l'égard du cens par lequel on fixeroit la quantité

de terre qu'un noble doit pofTéder pour être admis aux Dié-

tines , voyant à cela du bien & du mal , & ne connoifTant

pas afTez le pays pour comparer les effets , je n'ofe abfolument

décider cette queftion. Sans contredît il feroit à defirer qu'un

citoyen ayant voix dans unPalatinat y pofTédât quelques terres,

mais je n'aimerois pas trop qu'on en fixât la quantité : en

comptant les pofTefïions pour beaucoup de chofes , faut - il

donc tout-à-fajt compter les hommes pour rien ? Eh quoi !

parce qu'un gentilhomme aura peu ou point de terre , ceffe-

t-il pour cela d'être libre & noble , & fa pauvreté feule eit-

elle un crime allez grave pour lui faire perdre fon droit de

citoyen ?

Au refte, il ne faut jamais fouffrir qu'aucune loi tombe en

défuétude. Fût - elle indifférente , fût - elle mauvaife il faut
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l'abroger formellement ou la maintenir en vigueur. Cette

maxime, qui eft fondamentale , obligera de paffer en revue

toutes les anciennes loix, d'en abroger beaucoup & de don-

ner la fan&ion la plus févere à celles qu'on voudra conferver.

On regarde, en France comme une maxime d'Etat de fermer

les yeux fur beaucoup de chofes ; c'eft à quoi le defpotifme oblige

toujours ; mais dans un Gouvernement libre c'eft le moyen

d'énerver la légiflation & d'ébranler la constitution. Peu de

loix , mais bien digérées , & fur-tout bien obfervées. Tous les

abus qui ne font pas défendus font encore fans conféquence
;

mais qui dit une loi dans un Etat libre dit une chofe devant

laquelle tout citoyen tremble , & le Roi tout le premier. En

un mot, fouffrez tout, plutôt que d'ufer lereûort des loix; car

quand une fois ce reiïbrt eft ufé , l'Etat eft perdu fans ref-

fource.

Efe ,

*
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CHAPITRE XL

Syflême économique.

A-j E choix du fyftême économique que doit adopter la Po-

logne dépend de l'objet qu'elle fe propofe en corrigeant fa

conftitution. Si vous ne voulez que devenir bruyans brillans

redoutables , & influer fur les autres peuples de l'Europe , vous

avez leur exemple , appliquez-vous à l'imiter. Cultivez les feien-

ces les arts le commerce l'induftrie ; ayez des troupes ré-

glées des places fortes , des académies , fur-tout un bon fyf-
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tême de finance qui faflè bien circuler l'argent
, qui par-là le

multiplie , qui vous en procure beaucoup ; travaillez à le rendre

très - néceffaire afin de tenir le peuple dans une plus grande

dépendance, & pour cela fomentez & le luxe matériel, & le

luxe de l'efprit qui en eft inféparable. De cette manière vous

formerez un peuple intrigant ardent avide ambitieux fervile

& fripon comme les autres, toujours fans aucun milieu à l'un

des deux extrêmes de la mifere ou de l'opulence , de la licence

ou de l'efclavage : mais on vous comptera parmi les grandes

puifiances de l'Europe , vous entrerez dans tous les fyftêmes

politiques , dans toutes les négociations on recherchera votre

alliance , on vous liera par des traités : il n'y aura pas une

guerre en Europe où vous n'ayez l'honneur d'être fourrés ; fi le

bonheur vous en veut, vous pourrez rentrer dans vos anciennes

porTefîîons , peut - être en conquérir de nouvelles & puis dire

comme Pyrrhus ou comme les Ru (Tes , c'eit-à-dire , comme

les enfans : Quand tout le monde fera à moi je mangerai bien

du fucre.

Mais fl par hafard vous aimiez mieux former une nation

libre paifible & fage qui n'a ni peur ni befoin de perfonne

,

qui fe fufHt à elle-même & qui eft heureufe; alors il faut

prendre une méthode toute différente, maintenir rétablir chez

vous des mœurs (impies, des goûts fains, un efprit martial

fans ambition; former des âmes courageufes & défintérefTées;

appliquer vos peuples à l'agriculture ôc aux arts nécefiaires à

la vie, rendre l'argent méprifable «Se s'il fe peut inutile, cher-

cher trouver pour opérer de grandes chofes des refibrts plus

piaffons & plus furs. Je conviens qu'en fuivant cette route
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vous ne remplirez pas les gazettes du bruit de vos fêtes de

vos négociations de vos exploits , que les Philofophes ne vous

encenferont pas, que les Poètes ne vous chanteront pas, qu'en

Europe on parlera peu de vous : peur - être même affectera-

t-on de vous dédaigner ; mais vous vivrez dans la véritable

abondance dans la juftice & dans la liberté ; mais on ne vous

cherchera pas querelle , on vous craindra fans en faire fem-

blant , & je vous réponds que les Iluffcs ni d'autres ne vien-

dront plus faire les maîtres chez vous , ou que , fi pour leur

malheur ils y viennent , ils feront beaucoup plus preffés d'en

fortir. Ne tentez pas fur - tout d'allier ces deux projets ; ils

font trop contradictoires , & vouloir aller aux deux par une

marche compofée , c'eft vouloir les manquer tous deux. Choi-

fiffez donc , & fi vous préférez le premier parti ceffez ici de

me lire ; car de tout ce qui me refte à propofer , rien ne fe.

rapporte plus qu'au fécond.

Il y a fans contredit d'excellentes vues économiques dans

les papiers qui m'ont été communiqués. Le défaut que j'y

vois eft d'être plus favorables à la richeffe qu'à la profpérité.

En fait de nouveaux érabliffemens il ne faut pas fe contenter

d'en voir l'effet immédiat; il faut encore en bien prévoir les

conféquences éloignées mais néceffaires. Le projet par exem-

ple pour la vente des Starofties & pour la manière d'en em-

ployer le produit me paroît bien entendu & d'une exécution

facile dans le fyftême établi dans toute l'Europe de tout

faire avec de l'argent. Mais ce fyftême eft-il bon en lui-même

& va-t-il bien à fon but ? Eft-il fur que l'argent foit !e nerf

de la guerre ? Les peuples riches ont toujours été battus 6ç

conquis
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conquis par les peuples pauvres. Eft-il fur que l'argent foit le

reffort d'un bon Gouvernement ? Les fyftêmes de finances

font modernes. Je n'en vois rien fortir de bon ni de grand.

Les Gouvernemens anciens ne connoiiïbient pas même ce mot

de finance, & ce qu'ils faifoient avec des hommes eft prodi-

gieux. L'argent eft tout au plus le fupplément des hommes,

& le fupplément ne vaudra jamais la chofe. Polonois, laiffez-

moi tout cet argent aux autres, ou contentez - vous de celui

qu'il faudra bien qu'ils vous donnent , puifqu'ils ont plus be-

foin de vos bleds que vous de leur or. 11 vaut mieux, croyez-

moi , vivre dans l'abondance que dans l'opulence ; foyez mieux

que pecunieux, foyez riches : cultivez bien vos champs fans

vous foucier du refte , bientôt vous moifîbnnerez de l'or , <k

plus qu'il n'en faut pour vous procurer l'huile & le vin qui

vous manquent , puifqu'à cela prés la Pologne abonde ou peut

abonder de tout. Pour vous maintenir heureux & libres , ce

font des têtes des cœurs & des bras qu'il vous faut : c'e

ce qui fait la force d'un Etat & la profpérité d'un peuple. Les

fyftêmes de finances font des âmes vénales , & ces qu'on ne

veut que gagner, on gagne toujours plus à être fripon qu'hcnnêre-

homme. L'emploi de l'argent fe dévoie èc ft cache ; il eft

deftiné à une chofe & employé à une autre. Ceux qui le ma-

nient apprennent bientôt à le détourner , & que font tous les

furveillans qu'on leur donne , finon d'autres fripons qu'on en-

voie partager avec eux ? S'il n'y avoit que des richefles
|

ques & manifefles ; Ci la marche de l'or laifioit une marque

oftenfible & ne pouvoit fe cacher , il n'y auroit point .

pédient plus commode pour acheter des fervices,du coui

Politique. Q q q
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de là fidélité , des vertus ; mais vu fa circulation fecrete , il eft

plus commode encore pour faire des pillards & des traîtres

,

pour mettre à l'enchère le bien public <k la liberté. En un mot

l'argent eft à la fois le reflbrt le plus foible & le plus vain

que je connoilTe pour faire marcher à fon but la machine poli-

tique , le plus fort & le plus fur pour l'en détourner.

On ne peut foire agir les hommes que par leur intérêt, je

le fais ; mais l'intérêt pécuniaire eft le plus mauvais de tous

le plus vil le plus propre à la corruption , &: même , je le répète

avec confiance &c le foutiendrai toujours , le moindre & le

plus foible aux yeux de qui connoît bien le cœur humain. Il

eft naturellement dans tous les cœurs de grandes parlions en

réferve
;
quand il n'y refte plus que celle de l'argent , c'eft

qu'on a énervé étouffé toutes les autres qu'il faloit exciter

& développer. L'avare n'a point proprement de pafiion qui le

domine , il n'afpire à l'argent que par prévoyance , pour con-

tenter celles qui pourront lui venir. Sachez les fomenter &
les contenter directement fans cette refiourçe , bientôt elle

perdra tout fon prix.

Les dépenfes publiques font inévitables; j'en conviens encore.

Faites-les avec toute autre chofe qu'avec de l'argent. De nos

jours encore on voit en Suiffe les officiers, magiftrats & autres

ftipendiaires publics payés avec des denrées. Us ont des dîmes,

du vin, du bois , des droits utiles, honorifiques. Tout le fervice

public fe fait par corvées, l'Etat ne paye prefque rien en argent.

Il en faut, dira-t -on , pour le payement des troupes? Cet

article aura fa place dans un moment. Cette manière de paye-

ment n'eft pas fans inconvéniens , il y a de la perte, du gaf-
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pillage : l'adminiltrarion de ces fortes de biens eft plus em-

barraffante ; elle déplait fur-tout à ceux qui en font charges,

parce qu'ils y trouvent moins à faire leur compte. 1 out cela

eft vrai ; mais que le mal eft petit en comparaifon de la foule

de maux qu'il fauve! Un homme voudrait malverfer qu'il ne

le pourrait pas , du moins fans qu'il y parût. On m'objectera

les Baillifs de quelques Cantons Suiiïes , mais d'où viennent

leurs vexations ? des amendes pécuniaires qu'ils impofent. Ces

amendes arbitraires font un grand mal déjà par elles-mêmes
;

cependant s'ils ne les pouvoient exiger qu'en denrées ce ne

ferait prefque rien. L'argent extorqué fe cache aifément , des

magafîns ne fe cacheraient pas de même. Cherchez en tout

pays , en tout Gouvernement & par toute terre. Vous n'y

trouverez pas un grand mal en morale & en politique où l'ar-

gent ne foit mêlé.

On me dira que l'égalité des fortunes qui règne en Suiiïe

rend la parfîmonie aifée dans l'adminiltrarion : au lieu que

tant de puilfantes maifons & de grands feigneurs qui font en

Pologne demandent pour leur entretien de grandes dépends

& des finances pour y pourvoir. Point du tout. Ces grands

feigneurs font riches par leurs patrimoines, 6c leurs dépenfes

feront moindres quand le luxe ceffera d'être en honneur dans

l'Etat , fans qu'elles les diltinguent moins des fortunes infé-

rieures , qui fuivront la même proportion. Payez leurs fervices

par de l'autorité des honneurs de grandes places. L'inégalité

des rangs eft compense en Pologne par l'avantage de la no-

bleiïe qui rend ceux qui les rempliffent plus jaloux des hon-

neurs que du profit. La République en graduant & distribuant

Qqq a
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à propos ces récompenfes purement honorifiques , Te ménage

un rréfor qui ne la ruinera pas , & qui lui donnera des héros

pour citoyens. Ce tréfor des honneurs eft une rerTource inépui*-

fable chez un peuple qui a de l'honneur ; & plût à Dieu que

la Pologne eût l'efpoir d'épuifer cette reiîburce ! O heureufè

la nation qui ne trouvera plus dans fon fein de diftinftions

pofïibles pour la vertu !

Au défaut de n'être pas dignes d'elle , les récompenfes pécu-

niaires joignent celui de n'être pas allez publiques, de ne

parler pas fins ceffe aux yeux & aux cœurs , de difparokre

auffis-tôt qu'elles font accordées , & de ne laifier aucune trace

vifible qui excite l'émulation en perpétuant l'honneur qui doit

les accompagner. Je voudrois que tous les grades, tous les

emplois , toutes les récompenfes honorifiques fe marquaient

par des lignes extérieurs , qu'il ne fût jamais permis à un

homme en place de marcher incognito , que les marques de

fon rang ou de fa dignité le fuiviflent par-tout , afin que le

peuple le refpeétât toujours & qu'il fe refpeclât toujours lui-

même
;

qu'il pût ainfî toujours dominer l'opulence
;
qu'un

riche qui n'eft que riche , fans cefie ofrufqué par des citoyens

titrés & pauvres , ne trouvât ni confédération ni agrément

dans fa patrie
;
qu'il fût forcé de la fervir pour y briller , d'être

intègre par ambition , & d'afpirer malgré fa richelfe à des

rangs où la feule approbation publique mené , Se d'où le blâme

peut toujours faire déchoir.. Voilà comment on énerve la force

des richenes & comment on fait des hommes qui ne font

point à vendre. J'infifte beaucoup fur ce point, bien perfuadé

que vos voiûns & fur - tout les Rulfes n'épargneront rien pour
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corrompre vos gens en place , & que la grande affaire de votre

Gouvernement eft de travailler à les rendre incorruptibles.

Si l'on me dit que je veux faire de la Pologne un peuple

de capucins, je réponds d'abord que ce n'eft là qu'un argu-

ment à la Françoife , & que plaifanter n'eft pas raifonner. J&

réponds encore qu'il ne faut pas outrer mes maximes au-delà

de mes intentions & de la raifon
,
que mon deiïein n'eft pas

de fupprimer la circulation des efpeces , mais feulement de

la ralentir , & de prouver fur-tout combien il importe qu'un-

bon fyftême économique ne foit pas un fyftcme de finance

& d'argent. Lycurgue pour déraciner la cupidité dans Sparte

n'anéantit pas la monnoie , mais il en fit une de fer. Pour moi

je n'entends profcrire ni l'argent ni l'or, mais les rendre moins

nécefTaires, & faire que celui qui n'en a pas foit pauvre fan9

être gueux. Au fond l'argent n'eft pas la richefTe , il n'en ef

t

que le figne ; ce n'eft pas le figne qu'il faut multiplier , mais

la chofc repréfentée. J'ai vu , malgré les fables des voyageurs,

que les Anglois au milieu de tout leur or n'étoient pas en

détail moins nécefliteux que les autres peuples. Et que m'im-

porte après tout d'avoir cent guinées au lieu de dix, fi ces

cent guinces ne me rapportent pas une fubfiltance plus aifée?

La richefTe pécuniaire n'eft que relative , & félon des rapports

qui peuvent changer par mille caufes , on peut fe trouver fuc

cefïïvement riche & pauvre avec la même fomme , mais non

pas avec des biens en nature ; car comme immédiatement

utiles à l'homme ils ont toujours leur valeur abiblue qu

dépend point d'une opération de commerce. J'accorderai quo

le peuple Anglois eft plus riche que les autres peuples , m
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il ne s'enfuit pas qu'un bourgeois de Londres vive plus à fon

aife qu'un bourgeois de Paris. De peuple à peuple celui qui

a plus d'argent a de l'avantage ; mais cela ne fait rien au fort

des particuliers , & ce n'eft pas là que gît la profpérité d'une

nation.

Favorifez l'agriculture & les arts utiles , non pas en enri-

chifTant les cultivateurs , ce qui ne feroit que les exciter à

quitter leur état , mais en le leur rendant honorable & agréa-

ble. Etabliffez les manufactures de première néceffité ; multi-

pliez fans celle vos bleds & vos hommes fans vous mettre

en fouci du relie. Le fuperflu du produit de vos terres qui

par les monopoles multipliés va manquer au refte de l'Eu-

rope , vous apportera nécefTairement plus d'argent que vous

n'en aurez befoin. Au - delà de ce produit néceffaire & fur

,

vous ferez pauvres tant que vous voudrez en avoir -, fi - tôt

que vous faurez vous en palTer , vous ferez riches. Voilà l'ef-

prit que je voudrais faire régner dans votre fyflême écono-

mique. Peu fonger à l'étranger , peu vous foucier du com-

merce ; mais multiplier chez vous autant qu'il eft poflible

& la denrée & les confommateurs. L'effet infaillible & natu-

rel d'un Gouvernement libre & jufte eft la population. Plus

donc vous perfectionnerez votre Gouvernement , plus vous

multiplierez votre peuple fans même y fonger. Vous n'aurez

ainfi ni mendians ni millionnaires. Le luxe Ôc l'indigence

difparoîtront enfemble infenfiblement , & les citoyens r guéris

des goûts frivoles que donne l'opulence , èc des vices attachés

à la mifere , mettront leurs foins & leur gloire à bien fervic

la patrie &c trouveront leur bonheur dans leurs devoirs.
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Je vcudrois qu'on impofàt toujours les bras des hommes

plus que leurs bourfes; que les chemins les ponts les édifi-

ces publics , le fervice du Prince & de l'Etat fe fifTent par

des corvées & non point à prix d'argent. Cette forte d'impôt

eft au fend la moins onéreufe , & fur - tout celle dont on

peut le moins abufer : car l'argent difparoît en fortant des

mains qui le payent , mais chacun voit à quoi les hommes

font employés 6c l'on ne peut les furcharger à pure perte. Je

fais que cette méthode eft impraticable où régnent le luxe le

commerce & les arts : mais rien n'eft fi facile chez un peu-

ple fimple & de bonnes mœurs , & rien n'eft plus utile pour

les conferver telles : c'eft une raifon de plus pour la préférer.

Je reviens donc aux Starofties , & je conviens derechef

que le projet de les vendre pour en faire valoir le produit au

profit du tréfor public eft bon & bien entendu quant à fon

objet économique ; mais quant à l'objet politique & moral

ce projet eft fi peu de mon goût que fi les Starofties étoient

vendues , je voudrais qu'on les rachetât pour en faire le fonds

des falaires & récompenfes de ceux qui ferviroient la patrie

ou qui auraient bien mérité d'elle. En un mot je voudrais,

s'il étoit poiïible qu'il n'y eût point de trefor public & que

le fife ne connût pas même les payemens en argent. Je fens

que la chofe à la rigueur n'eft pas poffible ; mais l'efprit du *

Gouvernement doit toujours tendre a la rendre telle , & rien

n'eft plus contraire à cet efprit que la vente dont il s'agit.

La République en ferait plus riche , il eft vrai , mais le refTorc

du Gouvernement en ferait plus foible en proportion.

J'avoue que la régie des biens publics en deviendrai:
;
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difficile & fur-tout moins agréable aux réghîeurs , quand tous

ces biens feront en nature & point en argent : mais il faut

faire alors de cette régie & de fon infpection autant d'épreuves

de bon fens de vigilance ôc fur-tout d'intégrité pour parvenir

à des places plus éminentes. On ne fera qu'imiter à cet égard

l'adminiftration municipale établie à Lyon, où il faut com-

mencer par être administrateur de l'Hôtel-Dieu pour parvenir

aux charges de la ville , & c'eft fur la manière dont on s'ac-

quitte de celle-là qu'on fait juger fi l'on eft digne des autres.

Jl n'y avoit rien de plus intègre que les Quefteurs des armées

Romaines , parce que la Quefture étoit le premier pas pour

arriver aux charges curules. Dans les places qui peuvent tenter

la cupidité , il faut faire en forte que l'ambition la réprime.

Le plus grand bien qui réfulte de - là n'eft pas l'épargne des

friponneries ; mais c'eft de mettre en honneur le défintéreffe-

ment, & de rendre la pauvreté refpedable
,
quand elle eft le fruit

de l'intégrité.

Les revenus de la République n'égalent pas fa dépenfe
;
je

le crois bien ; les citoyens ne veulent rien payer du tout. Mais

des hommes qui veulent être libres ne doivent pas être efcla-

ves de leur bourfe , ôc où eft l'Etat où la liberté ne s'achète

pas &c même très-cher ? On me citera la SuhTe ; mais , comme
je l'ai déjà dit , dans la SuilTe les citoyens rempliffent eux-

mêmes les fonctions que par-tout ailleurs ils aiment mieux

payer pour les faire remplir par d'autres. Ils font foldats, offi-

ciers , magiltrats , ouvriers : ils font tout pour le fervice de

l'Etat , ôc toujours prêts à payer de leur perfonne ils n'ont

pas befoin de payer encore de leur bourfe. Quand les Polonois

voudront
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voudront en faire autant, ils n'auront pas plus befoin d'argent

que les SuifTes : mais fi un grand Etat refufe de fe conduire

fur les maximes des petites Républiques, il ne faut pas qu'il

en recherche les avantages , ni qu'il veuille l'efTet en rejettanc

les moyens de l'obtenir. Si la Pologne étoit félon mon dtfir

une confédération de trente-trois petits Etats , elle réunirait

la force des grandes Monarchies & la liberté des petites Ré-

publiques; mais il faudrait pour cela renoncer à l'oftentation

,

,& j'ai peur que cet article ne foit le plus difficile.

De toutes les manières d'afTeoir un impôt la plus com-

mode & celle qui coûte le moins de frais eft fans contredic

la capiration ; mais c'eft auffi la plus forcée la plus arbitraire
,

ôc c'eft fans doute pour cela que Montefquieu la trouve fervile,

quoiqu'elle ait été la feule pratiquée par les Romains & qu'elle

exifte encore en ce moment en plufieurs Républiques, fous

d'autres noms à la vérité , comme à Genève , où l'on appelle

cela payer les Gardes , & où les feuls citoyens 6c bourgeois

payent cette taxe , tandis que les habitans & natifs en payent

d'autres ; ce qui eft exactement le contraire de l'idée de Mon-

tefquieu.

Mais comme il eft injufte & déraifonnable d'impofer les gens

qui n'ont rien, les impofitions réelles valent toujours mieux

que les perfonnelles : feulement il faut éviter celles dont la

perception eft difficile & coûteufe , 6c celles fur - tout qu'on

élude par la contrebande qui fait des non -valeurs, remplit

l'Etat de fraudeurs & de brigands, & corrompt la fidélité des

citoyens. Il faut que l'impofition foit fi bitn proportionnée

que l'embarras de la fraude en furpalfe le profit. Ainfi jamais

Politique, R r r
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d'impôt fur ce qui fe cache aifément , comme la dentelle &
les bijoux ; il vaut mieux défendre de les porter que de les

entrer. En France on excite à plaifir la tentation de la con-

trebande , & cela me fait croire que la Ferme trouve fon compte

à ce qu'il y ait des contrebandiers. Ce fyftême eft abomina-

ble & contraire à tout bon fens. L'expérience apprend que le

papier timbré eft un impôt finguliérement onéreux aux pau-

vres , gênant pour le commerce
,
qui multiplie extrêmement

les chicanes & fait beaucoup crier le peuple par - tout où il

eft établi
;

je ne confeillerois pas d'y penfer. Celui fur les

beftiaux me paroît beaucoup meilleur pourvu qu'on évite la

fraude , car toute' fraude poflîble eft toujours une fource de

maux. Mais il peut être onéreux aux contribuables en ce qu'il

faut le payer en argent , & le produit des contributions de

cette efpece eft trop fujet à être dévoyé de fa deftination.

L'impôt le meilleur à mon avis , le plus naturel & qui n'eft

point fujet à la fraude , eft une taxe proportionnelle fur les

terres , & fur toutes les terres fans exception comme l'ont

propofce le Maréchal de Vauban & l'Abbé de Saint-Pierre ;

car enfin c'eft ce qui produit qui doit payer. Tous les biens

royaux , terreftres , eccléfiaftiques & en roture doivent payer

également, c'eft-à-dhre proportionnellement à leur étendue &
à leur produit, quel qu'en foit le propriétaire. Cette impofition

paroîtroit demander une opération préliminaire qui feroit lon-

gue & coûteufe , favoir un cadaftre général. Mais cette dé-

penfe peut très - bien s'éviter , & même avec avantage , en

affeyant l'impôt non fur la terre directement , mais fur fon pro-

duit , ce qui feroit encore plus jufte ; c'eft-à-dire, eu crabliflacc
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dans la proportion qui feroit jugée convenable une dîme , qui fe

leveroic en nature fur la récolte comme la dîme eccléfialtique

,

& pour éviter l'embarras des détails & des magafins on affer-

meroit ces dîmes à l'enchère comme font les curés. En forte

que les particuliers né feroient tenus de payer la dîme que

fur leur récolte , & ne la payeraient de leur bourfe que lorf-

qu'ils l'aimeroient mieux ainfi, fur un tarif réglé par le Gou-

vernement. Ces fermes réunies pourroient être un objet de

commerce par le débit des denrées qu'elles produiroicnt &
qui pourroient parTer à l'étranger par la voie de Dantzick ou

de Riga. On éviteroit encore par-là tous les frais de percep-

tion & de régie , toutes ces nuées de commis & d'employés

fi odieux au peuple fî incommodes au public , & ce qui cft

le plus grand point, la République auroit de l'argent fans que

les citoyens fulfent obligés d'en donner : car je ne répéterai

jamais aiïez que ce qui rend la taille & tous les impôts onéreux

au cultivateur efè qu'ils font pécuniaires , & qu'il eft pre-

mièrement obligé de vendre pour parvenir à payer.

pu -== ' -=^r<y—= . , ..jff3

CHAPITRE XII.

Sy/Iéme militaire.

D E toutes les dépenfes de la République l'entretien de

l'armée de la Couronne eft la plus confidérable , & certaine-

ment les fervices que rend cette armée ne font pas propor-

tionnés à ce qu'elle coûte. Il faut pourtant , va-t-on dire aulli-

Rrr 1
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tôt, des troupes pour garder l'Etat. J'en conviendrois fi ceS

troupes le gardoient en effet ; mais je ne vois pas que cette

armée l'ait jamais garanti d'aucune invafion , & j'ai grand'-

peur qu'elle ne l'en garantilTe pas plus dans la fuite.

La Pologne eft environnée de puiffances belliqueufes qui

ont continuellement fur pied de nombreufes troupes parfaite-

ment difciplinées , auxquelles avec les plus grands efforts elle

n'en pourra jamais oppofsr de pareilles fans s'épuifer en très-

peu de tems , fur-tout dans l'état déplorable où celles qui la

défolent vont la biffer. D'ailleurs on ne la laifferoit pas faire,

& fi avec les reffources de la plus vigoureufe adminiftration,

elle vouloit mettre fon armée fur un pied refpe&able , fes

voifins attentifs à la prévenir l'écraferoient bien vite avant

qu'elle pût exécuter fon projer. Non , fi elle ne veut que les

imiter, elle ne leur réfiftera jamais.

La nation Polonoife eft différente de naturel de Gouver-

nement de mœurs de langage non - feulement de celles qui

l'avoifinent mais de tout le refte de l'Europe. Je voudrois

qu'elle en différât encore dans fa conftitution militaire , dans

fa tactique , dans fa difeipline
, qu'elle fût toujours elle & non

pas une autre. C'eft alors feulement qu'elle fera tout ce qu'elle

peut être , ôc qu'elle tirera de fon fein toutes les reffources

qu'elle peut avoir. La plus inviolable loi de la nature eft

la loi du plus fort. Il n'y a point de légiîlation , point de

conftitution qui puiffe exempter de cette loi. Chercher les

moyens de vous garantir des inva fions d'un voifin plus fort

que vous , c'eft chercher une chimère. C'en feroit une encore

plus grande de vouloir faire des conquêtes & vous donner
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\me force offenfive ; elle eft incompatible avec la forme de

votre Gouvernement. Quiconque veut être libre ne doit pas

vouloir être conquérant. Les Romains le furent par néceflïté

,

& pour ainfi dire , malgré eux - mêmes. La guerre ctoit un

remède néceflaire au vice de leur conftitution. Toujours atta-

qués & toujours vainqueurs, ils étoient le feul peuple difci-

pliné parmi des barbares , & devinrent les maîtres du monde

en fe défendant toujours. Votre pofition eft fi différente que

vous ne fauriez même vous défendre contre qui vous attaquera.

Vous n'aurez jamais la force offenfive; de long-tems vous

n'aurez la défenfive; mais vous aurez bientôt, ou pour mieux

dire vous avez déjà la force confervatrice qui , même fub-

jugués , vous garantira de la deftru&ion & confervera votre

Gouvernement & votre liberté dans fonfeul & vrai fanituaire,

qui eft le cœur des Polonois.

Les troupes réglées ,
pefte & dépopulation de l'Europe , ne

font bonnes qu'à deux fins : ou pour attaquer & conquérir

les voifins ou pour enchaîner & affervir les citoyens. Ces

deux fins vous font également étrangères ; renoncez donc au

moyen par lequel on y parvient. L'Etat ne doit pas refter fans

défenfeurs, je le fais, mais fes vrais défenfeurs font fes mem-

bres. Tout citoyen doit être foldat par devoir , nul ne doic

l'être par métier. Tel fut le fyftéme militaire des Romains
;

tel eft aujourd'hui celui des Suiffes ; tel doit être celui de touc

Etat libre & fur - tout de la Pologne. Hors d'état de foldcr

une armée fufrifante pour la défendre , il faut qu'elle trouve

au befoin cette armée dans fes habitans. Une bonne milice ,

une véricable milice bien exercée eft feule capable de remplir
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cet objet. Cette milice coûtera peu de chofe à la Républi-

que , fera toujours prête à la fervir & la fervira bien
, parce

qu'enfin l'on défend toujours mieux fon propre bien que celui

d'autrui.

Monfieur le Comte Wielhorski propofe de lever un régiment

par Palatinat , & de l'entretenir toujours fur pied. Ceci fup-

pofe qu'on licencieroit l'armée de la Couronne ou du moins

l'infanterie ; car je crois que l'entretien de ces trente - trois

régimens furchargeroit trop la République fi elle avoit outre

cela l'armée de la Couronne à payer. Ce changement auroit

fon utilité & me paroît facile à faire ; mais il peut devenir

onéreux encore & l'on préviendra difficilement les abus. Je

ne ferois pas d'avis d'éparpiller les foldats pour maintenir

l'ordre dans les bourgs & villages ; cela feroit pour eux une

mauvaife difcipline. Les foldats , fur-tout ceux qui font tels

par métier , ne doivent jamais être livrés feuls à leur propre

conduite , & bien moins chargés de quelque infpeclion fur

les citoyens. Ils doivent toujours marcher& féjourner en Corps :

toujours fubordonnés & furveillés , ils ne doivent être que

des inftrumens aveugles dans les mains de leurs officiers. De

quelque petite infpeclion qu'on les chargeât, il en réfulteroit

des violences des vexations des abus fans nombre ; les foldats

& les habitans deviendroient ennemis les uns des autres : c'elt

un malheur attaché par - tout aux troupes réglées : ces régi-

mens toujours fubfifians en prendroient Tefprit , & jamais cet

efprit n'eit favorable à la liberté. La République Romaine

fut détruite par fes légions quand l'éloignement de fes con-

quêtes la força d'en avoir toujours fur pied, encore une fois
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les Polonois ne doivent point jetter les yeux autour d'eux pour

imiter ce qui s'y fait même de bien. Ce bien relatif à des

constitutions toutes différentes feroit un mal dans la leur.

Ils doivent rechercher uniquement ce qui leur eft convenable

,

& non pas ce que d'autres font.

Pourquoi donc au lieu des troupes réglées cent fois plus

onéreufes qu'utiles à tout peuple qui n'a pas Pefprit de con-

quêtes, n'établiroit - on pas en Pologne une véritable milice

exactement comme elle eit établie en Suiffe où tout habitant eft

foldat , mais feulement quand il faut l'être. La fervitude éta-

blie en Pologne ne permet pas , je l'avoue , qu'on arme fi-tôt

les payfans : les armes dans des mains ferviles feront toujours

plus dangereufes qu'utiles a l'Etat ; mais en attendant que l'heu-

reux moment de les affranchir foit venu , la Pologne fourmille

de villes , & leurs habitans enrégimentés pourroient fournir au

befoin des troupes nombreufes dont hors le teins de ce même
befoin l'entretien ne coûteroit rien à l'Etat. La plupart de

ces habitans n'ayant point de terres payeroient ainfî leur con-

tingent en fervice , & ce fervice pourroit aifément être diftri-

bué de manière à ne leur être point onéreux, quoiqu'ils fuifenc

fuffifamment exercés.

En Suiffe tout particulier qui fe marie eft obligé d'être

fourni d'un uniforme qui devient fon habit de fête , d'un fufil de

calibre & de tout l'équipage d'un fanraffin , & il e(t infcrit dans

la compagnie de fon quartier. Durant l'été lés dimanches &
les jours de fêtes on exerce ces milices félon Tordre de leurs

rôles, d'abord par petites efcouades , enfuite par compagnies»

puis pur régimens
;
jufqu'ù ce que leur tour étant venu ils fc
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raffemblent en campagne & forment fucceffivement de petits

camps dans lefquels on les exerce à toutes les manœuvres qui

conviennent à l'infanterie. Tant qu'ils ne fortent pas du lieu

de leur demeure , peu ou point détournés de leurs travaux , ils

n'ont aucune paye, mais fi- tôt qu'ils marchent en campagne

ils ont le pain de munition & font à la folde de l'Etat , &
il n'eft permis à perfonne d'envoyer un autre homme à fa

place afin que chacun foit exercé lui - même & que tous

faflent le fervice. Dans un Etat tel que la Pologne on peut

tirer de fes vaftes provinces de quoi remplacer aifément l'ar-

mée de la Couronne par un nombre fuffifimt de milice tou-

jours fur pied , mais qui changeant au moins tous les ans

& prife par petits détachemens fur tous les Corps feroit peu

onéreufe aux particuliers dont le tour viendroit à peine de

douze à quinze ans une fois. De cette manière route la nation

feroit exercée , on auroit une belle &c nombreufe armée tou-

jours prête au befoin , & qui coûterait beaucoup moins, fur-

tout en tems de paix , que ne coûte aujourd'hui l'armée de la

Couronne.

Mais pour bien réuflir dans cette opération , il faudrait com-

mencer par changer fur ce point l'opinion publique fur un

état qui change en effet du tout au tout, & faire qu'on ne

regardât plus en Pologne un foldat comme un bandit qui pour

vivre fe vend à cinq fols par jour, mais comme un citoyen

qui fert la patrie & qui ert à fon devoir. Il faut remettre cet

état dans le même honneur où il étoit jadis, & où il efi encore

en SuifTe & à Genève où les meilleurs bourgeois font aufTi fiers

à leur Corps & fous les armes qu'à l'hôtel-de-ville & au confeil

fouverain.
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fouverain. Pour cela il importe que dans le choix des officiers on

n'ait aucun égard au rang au crédit & à la fortune; mais unique-

ment à l'expérience & aux talens. Rien n'eit plus aifé que

de jetter fur le bon maniement des armes un point d'honneur

qui fait que chacun s'exerce avec zèle pour le fervice de la

patrie aux yeux de fa famille & des fiens ; zèle qui ne peut

s'allumer de même chez de la canaille enrôlée au hafard , &
qui ne fent que la peine de s'exercer. J'ai vu le rems qu'à

Genève les bourgeois manœuvroient beaucoup mieux que des

troupes réglées ; mais les magiftrats trouvant que cela jettoit

dans la bourgeoifie un efprit militaire qui n'alloit pas à leurs

vues , ont pris peine à étouffer cette émulation , & n'ont que

trop bien réuîîi.

Dans l'exécution de ce projet on pourroit fans aucun dan-

ger rendre au Roi l'autorité militaire naturellement attachée

à fa place ; car il n'efè pas concevable que la nation puiffe être

employée à s'opprimer elle-même, du moins quand tous ceux

qui la compofent auront part à la liberté. Ce n'eft jamais qu'a-

vec des troupes réglées & toujours fubfiftantes que la puif-

fance executive peut affervir l'Etat. Les grandes armées Ro-

maines furent fans abus tant qu'elles changèrent à chaque Con-

ful, & jufqu'à Marius il ne vint pas même à l'efprit d'aucun

d'eux qu'ils en puiïent tirer aucun moyen d'afîervir la Répu-

blique. Ce ne fut que quand le grand éloignement des con-

quêtes força les Romains de tenir long - tems fur pied les

mêmes armées , de les recruter de gens fans aveu , & d'en

perpétuer le commandement à des Proconfuls
,
que ceux - ri

commencèrent à fentir leur indépendance & à vouloir s'en

Politique. S s s



>

5c6 GOUVERNEMENT
fervir pour établir leur pouvoir. Les armées de Sylla , de Porr>

pée & de Céfar devinrent de véritables troupes réglées qui

fubfiituerent l'efprit du Gouvernement militaire à celui du

républicain ; & cela efr. fi vrai que les foldats de Céfar fe

tinrent très-offenfés quand dans un mécontentement récipro-

que il les traita de citoyens ,
Quirites. Dans le plan que j'ima-

gine & que j'achèverai bientôt de tracer , toute la Pologne

deviendra guerrière autant pour la défenfe de fa liberté contre

les entreprifes du Prince que contre celles de fes voifins , &
j'oferai dire que ce projet une fois bien exécuté l'on pourroit

fupprimer la charge de grand-Général & la réunir à la Cou-

ronne fans qu'il en réfultât le moindre danger pour la liberté,

à moins que la nation ne fe biffât leurrer par des projets de

conquêtes , auquelcas je ne répondrois plus de rien. Quiconque

veut ôter aux autres leur liberté finit prefque toujours par per-

dre la fienne : cela eft vrai même pour les Rois & bien plus

vrai fur-tout pour les peuples.

Pourquoi l'ordre Equeftre en qui réfîde véritablement la

République ne fuivroit-il pas lui-même un plan pareil à celui

que je propofe pour l'infanterie ? Etabliffez dans tous les Pa-

latinats des Corps de cavalerie où toute la nobleffe foit inf-

crite, & qui ait fes officiers, fon Etat-major , fes étendards-,

fes quartiers affignés en cas d'alarmes , fes tems marqués pour

s'y raffembler tous les ans : que cette brave nobleffe s'exerce

à efeadronner , à faire toutes fortes de mouvemens , d'évolu-

tions , à mettre de l'ordre & de la précifion dans fes manœu-

vres , à connoître la fubordination militaire. Je ne voudrois

point qu'elle imitât fervilement la taclique des autres nations,
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Je voudrais quelle s'en fît une qui lui fût propre, qui déve-

loppât & perfectionnât fes difpofitions naturelles & nationales,

qu'elle s'exerçât fur - tout à la vîtefle & à la légèreté ; à fe

rompre , s'éparpiller & fe raffembler fans peine ex fans con-

fufion
,
qu'elle excellât dans ce qu'on appelle la petite guerre

,

dans toutes les manœuvres qui conviennent à des troupes légè-

res, dans l'art d'inonder un pays comme un torrent, d'attein-

dre par-tout & de n'être jamais atteinte, d'agir toujours de

concert quoique féparée , de couper les communications, d'in-

tercepter des convois , de charger des arrière-gardes, d'enlever

des gardes avancées , de furprendre des détachemens, de har-

celer de grands Corps qui marchent 8c campent réunis
;
qu'elle

prît la manière des anciens Parthes comme elle en a la valeur,

& qu'elle apprît comme eux à vaincre 6c détruire les armées

les mieux difeiplinées fans jamais livrer de bataille & fais

leur laiffer le moment de refpirer ; en un mot ayez de l'in-

fanterie, puifqu'il en faut, mais ne comptez que fur votre cava-

lerie , & n'oubliez rien pour inventer un fyllême qui mette

tout le fort de la guerre entre fes mains.

C'eit un mauvais confeil pour un peuple libre que celui

d'avoir des places fortes; elles ne conviennent point au génie

Polonois , & par-tout elles deviennent tôt ou tard des nids

à tyrans. Les places que vous croirez fortifier contre les Ruifes,

vous les fortifierez infailliblement pour eux , & elles devien-

dront pour vous des entraves dont vous ne vous délivrerez

plus. Négligez même les avantages de polies , & ne vous

ruinez pas en artillerie : ce n'eft pas tout cela qu'il vous faut.

JAie iuvaiion brufque £lt un grajid malheur fans doute, mais

i> S S i
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des chaînes permanentes en font un beaucoup plus grand. Vous

ne ferez jamais en forte qu'il foit difficile à vos voifins d'entrer

chez vous ; mais vous pouvez faire en forte qu'il leur foit diffi-

cile d'en fortir impunément , & c'eft à quoi vous devez mettre

tous vos foins. Antoine 6c Craffus entrèrent aiiement, mais

pour leur malheur, chez les Parthes. Un pays auffi vafte que

le vôtre offre toujours à fes habitans des refuges 6c de grandes

refïburces pour échapper à fes agreffeurs. Tout l'art humain

ne fauroit empêcher l'aclion brufque du fort contre le foible -

r

mais il peut fe ménager des refforts pour la réaction , & quand

l'expérience apprendra que la fortie de chez vous eft û diffi-

cile on deviendra moins preffé d'y entrer. Laiffez donc votre

pays tout ouvert comme Sparte ; mais bâtiffez-vous comme
elle de bonnes citadelles dans les cœurs des citoyens , 6c comme
Thémiltocle emmenoit Athènes fur fa flotte , emportez au

befoin vos villes fur vos chevaux. L'efprit d'imitation produit

peu de bonnes chofes & ne produit jamais rien de grand.

Chaque pays a des avantages qui lui font propres & que

l'inftitution doit étendre 6c favorifer. Ménagez cultivez ceux;

de la Pologne , elle aura peu d'autres nations à envier-

Une feule chofe fuffit pour la rendre impoffible à fubjuguer;.

l'amour de la patrie 6c de la liberté animé par les vertus qui

en font inféparables. Vous venez d'en donner un exemple

mémorable à jamais. Tant que cet amour brûlera dans les

cœurs , il ne vous garantira pas peut-être d'un joug paifcger ;.

mais tôt ou tard il fera fon explosion , fecouera le joug 6c vous

rendra libres. Travaillez donc fans relâche fans ceffe à porter

le patriotifme au plus haut degré dans tous les cœurs Polonois,.
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J'ai ci-devant indiqué quelques - uns des moyens propres à

cet effet : il me refte à développer ici celui que je crois être

le plus fort le plus puiffant & même infaillible dans fon fuccès

,

s'il eft, bien exécuté. Cefr, de faire en forte que tous les ci-

toyens fe fentent incefTamment fous les yeux du public
;
que

nul n'avance & ne parvienne que par la faveur publique
;
qu'au-

cun pofte , aucun emploi ne foit rempli que par le vœu de

la nation ; & qu'enfin depuis le dernier noble, depuis même

le dernier manant jufqu'au Roi , s'il eft pofTible , tous dépen-

dent tellement de l'eftime publique qu'on ne puiffe rien faire

,

rien acquérir parvenir à rien fans elle. De l'efTervefcence exci-

tée par cette commune émulation naîtra cette ivrefTe patrioti-

que qui feule fait élever les hommes au-deffus d'eux-mêmes,

& fans laquelle la liberté n'eft qu'un vain nom & la légiila-

tion qu'une chimère.

Dans l'ordre Equeftre ce fyftcme eft facile à établir, fi Ton

a foin d'y fuivre par-tout une marche graduelle , & de n'ad-

mettre perfonne aux honneurs & dignités de l'Etat qu'il n'ait

préalablement pafTé par les grades inférieurs lefquels fervironc

d'entrée & d'épreuve pour arriver à une plus grande élevai ion.

Puifque l'égalité parmi la noblefle efè une loi fondamentale

de la Pologne , la carrière des affaires publiques y doit tou-

jours commencer par les emplois fubaltcrncs ; c'eft l'efprit

de la conftitution. Ils doivent être ouverts à tout citoyen que

fon zèle porte à s'y préfenter & qui croit le fcntir en état

de les remplir avec fuccès : mais ils doivent erre le premier

pas indifpenfable à quiconque
, grand ou petit , \ ncer

dans cette carrière. Chacun eft libre de ne s'y pas pré feu.
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fî-tôt que quelqu'un y entre , H faut , à moins d'une retraite

volontaire , qu'il avance ou qu'il foit rebuté avec improbation.

Il faut que dans toute fa conduite , vu &c jugé par fes conci-

toyens , il fâche q
n
.e tous fes pas font fuivis

,
que toutes fes

actions font pefées , & qu'on tient du bien èc du mal un compte

ridelle dont l'influence s'étendra fur tout le refte de fa vie,

s«* m m* *gg

CHAPITRE XIII.

Projet pour affujettir à une marche graduelle tous les membres

du Gouvernement.

V O i c i pour graduer cette marche , un projet que j'ai tâché

d'adapter auffi bien qu'il étoit poflible à la forme du Gouver-

nement établi , réformé feulement quant à la nomination des

Sénateurs de la manière & par les raifons ci - devant dé-

duites.

Tous les membres actifs de la République , j'entends ceux

qui auront part à l'adminiftrarion , feront partagés en trois

dattes marquées par autant de lignes diftinétifs que ceux qui

compoferont ces claffes porteront fur leurs perfonnes. Les

ordres de chevalerie qui jadis étoient des preuves de vertu

ne font maintenant que des fignes de la faveur des Rois.

Les rubans & bijoux qui en font la marque ont un air

de colifichet & de parure féminine qu'il faut éviter dans

notre inftitution. Je voudrois que les marques des trois

ordres que je propofe furtent des plaques de divers métaux
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'dont le prix matériel feroit en raifon inverfe du grade de

ceux qui les porteroient.

Le premier pas dans les affaires publiques fera précédé

d'une épreuve pour la jeunefTe dans les places d'avocats

d'afTeffeurs de juges même dans les tribunaux fubalternes

,

de régifTeurs de quelque portion des deniers publics, & en

général dans tous les poftes inférieurs qui donnent à ceux

qui les remplifTent occafïon de montrer leur mérite leur

capacité leur exactitude & fur - tout leur intégrité. Cet état

d'épreuve doit durer au moins trois ans , au bout defquels

,

munis des certificats de leurs fupérieurs & du témoignage

de la voix publique , ils fe prcfenteront à la Diétine de leur

province , où , après un examen fevere de leur conduite , on

honorera ceux qui en feront jugés dignes d'une plaque

d'or portant leur nom , celui de leur Province , la date de

leur réception , & au-defTous cette infcription en plus gros

caractère : fpes Patrice. Ceux qui auront reçu cette plaque

la porteront toujours attachée à leur bras droit ou fur leur

cœur ; ils prendront le titre de fervans d'Etat , & jamais

dans l'ordre Equeftre il n'y aura que des fervans d'Etat qui

puiffent être élus Nonces à la Diète , Députes au tribunal

,

Commiffaires à la chambre des comptes , ni charges d'au-

cune fonction publique qui appartienne a la fouveraineté.

Pour arriver au fécond grade il fera nécefiaire d'avoir été

crois fois Nonce à la Diète & d'avoir obtenu chaque fois

aux Diétines de relation l'approbation de fes conltituans

,

& nul ne pourra être élu Nonce une féconde ou troiiieme

fois s'il u'eit muni de cet a&e pour fa précédente concia-
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ture. Le fervice au tribunal ou à Radom en qualité de corn-

miffaire ou de député équivaudra à une nonciature , & il

fufnYa d'avoir fiégé trois fois dans1 ces alTemblées indifférem-

ment mais toujours avec approbation pour arriver de droit

au fécond grade. En forte que fur les trois certificats préfentés

à la Diète , le fervant d'Etat qui les aura obtenus fera honoré

de la féconde plaque & du titre dont elle eft la marque.

Cette plaque fera d'argent, de même forme & grandeur

que la précédente , elle portera les mêmes infcriptions , ex-

cepté qu'au lieu des deux mots fpes Patrice , on y gravera

ces deux-ci , Civis eleclus. Ceux qui porteront ces plaques

feront appelles Citoyens de choix ou Amplement Elus , &
ne pourront plus être fimples Nonces , députés au tribunal

,

ni commiffaires à la chambre : mais ils feront autant de can-

didats pour les places de Sénateurs. Nul ne pourra entrer

au Sénat qu'il n'ait paffé par ce fécond grade , qu'il n'en ait

porté la marque , & tous les Sénateurs députés qui félon le

projet en feront immédiatement tirés , continueront de la

porter jufqu'à ce qu'ils parviennent au troifieme grade.

C'eft parmi ceux qui auront atteint le fécond , que je vou-

drais choifir les principaux des collèges & infpeéteurs de l'é-

ducation des enfans. Ils pourroient être obligés de remplir

un certain tems cet emploi avant que d'être admis au Sénat,

& feraient tenus de préfenter à la Diète l'approbation du

collège des adminiitrateurs de l'éducation : fans oublier que

cette approbation comme toutes les autres doit toujours

être vifée par la voix publique qu'on a mille moyens de

confulter.

L'élection



DE POLOGNE. 5

!

5

L'éleétion des Sénateurs députés fe fera dans la chambre

des Nonces à chaque Diète ordinaire , en forte qu'ils ne ref-

teront que deux ans en place; mais ils pourront être con-

tinués ou élus derechef deux autres fois , pourvu que cha-

que fois en fortant de place, ils aient préalablement obtenu

de la même chambre un afte d'approbation femblable à

celui qu'il eft néceffaire d'obtenir des Diétines pour être élu

Nonce une féconde ck troifieme fois : car fans un acte pareil

obtenu à chaque gefcion l'on ne parviendra plus à rien , &
l'on n'aura pour n'être pas exclus du Gouvernement que la

reflburce de recommencer par les grades inférieurs, ce qui

doit être permis pour ne pas ôter à un citoyen zélé , quelque

faute qu'il puilfe avoir commife tout efpoir de l'effacer & de

parvenir. Au refte , on ne doit jamais charger aucun comité

particulier d'expédier ou refufer ces certificats ou approba-

tions , il faut toujours que ces jugemens foient portés par

toute la chambre , ce qui fe fera fans embarras ni perte de

tems , fi l'on fuit pour le jugement des Sénateurs députés

fortant de place , la même méthode des cartons que j'ai

propofce pour leur éleâion.

On dira peut-être ici que tous ces actes d'approbation

donnés d'abord par des Corps particuliers, enfuite par les

Diétines & enfin par la Diète , feront moins accordés au

mérite à la juftice & à la vérité qu'extorqués par la bri-

gue & le crédit. A cela je n'ai qu'une chofe à répondre.

J'ai cru parler à un peuple qui fans être exempt de vices

,

avoit encore du relîbrt & des vertus; & cela fuppofé , mon
projet eft bon. Mais (1 déjà la Pologne en eft à ce point

Politique, T 1

1
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que tout y foit vénal & corrompu jufqu'à la racine ; c'eff.

en vain qu'elle cherche à réformer fes loix & à conferver

fa liberté , il faut qu'elle y renonce & qu'elle plie fa tête

au joug. Mais revenons.

Tout Sénateur député qui l'aura été trois fois avec ap-

probation parlera de droit au troifieme grade le plus élevé

dans l'Etat , & la marque lui en fera conférée par le Roi

fur la nomination de la Diète. Cette marque fera une plaque

d'acier bleu femblable aux précédentes & portera cette inf-

cripcion : Cuflos legum. Ceux qui l'auront reçue la porteront

tout le refte de leur vie à quelque porte éminent qu'ils parvien-

nent , 6c même fur le Trône quand il leur arrivera d'y monter»

Les Palatins & grands Caftellans ne pourront être tirés

que du Corps des gardiens des loix, de la même manière

que ceux-ci l'ont été des citoyens élus, c'eft - à - dire , par

le choix de la Diète ; & comme ces Palatins occupent

les polies les plus éminens de la République, & qu'ils les

occupent à vie , afin que leur émulation ne s'endorme pas

dans les places où ils ne voient plus que le Trône au-derTus

d'eux , l'accès leur en fera ouvert , mais de manière à n'y pou-

voir arriver encore que par la voix publique & à force de venu.

Remarquons avant que d'aller plus loin que la carrière

que je donne à parcourir aux citoyens pour arriver graduel-

lement à la tête de la République, paroît allez bien pro-

portionnée aux mefures de la vie humaine pour que ceu\ qui

tiennent les rênes du Gouvernement ayant parlé la fougue

de la jeunefTe puifient néanmoins être encore dans la vigueur

de l'âge , & qu'après quinze ou vingc ans d'épreuve conti-
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fluellement fous les yeux du public il leur refte encore un

allez grand nombre d'années à faire jouir la patrie de leurs

talens de leur expérience & de leurs vertus , & à jouir

eux-mêmes dans les premières places de l'Etat du refpe;t

& des iionneurs qu'ils auront fi bien mérités. En fuppofant

qu'un homme commence à vingt ans d'entrer dans les

affaires , il eft poffible qu'à trente-cinq il foit déjà Palatin
;

mais comme il eft bien difficile & qu'il n'eft pas même à pro-

pos que cette marche graduelle fe faffe fi rapidement, on

n'arrivera gueres à ce pofte éminent , avant la quarantaine

,

& c'eft l'âge à mon avis le plus convenable pour réunir toires

les qualités qu'on doit rechercher dans un homme d'Etat.

Ajoutons ici que cette marche paroît appropriée autant qu'il

eft poffible, aux befoins du Gouvernement. Dans le calcul

des probabilités j'eftime qu'on aura tous les deux ans au moins

cinquante nouveaux citoyens élus & vingt gardiens des loix :

nombres plus que fuffifans pour recruter les deux parties du

Sénat auxquelles mènent refpeétivement ces deux grades. Car

on voit aifément que quoique le premier rang du Sénat

foie le plus nombreux , étant à vie il aura moins Couvent

des places à remplir que le fécond qui, dans mon projet, fe

renouvelle à chaque Diète ordinaire.

On a déjà vu & l'on verra bientôt encore que je ne

laiffe pas oilifs les élus furnuméraires en attendant qu'ils ca-

rrent au Sénat comme Députés; pour ne pas tailler oiiifs non

plus les gardiens des loix, en attendant qu'ils y rentrent

comme Palatins ou Caitellans, c'eft de leur Corps que je

formerais le collège des adminiftraceurs de l'éducation dont

T tt 1
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j'ai parlé ci-devant. On pourroit donner pour Préfident à ce

collège le Primat ou un autre Evêque , en ftatuant au furplus

qu'aucun autre eccléfiaftique, fut-il Evêque & Sénateur, ne

pourroit y être admis.

Voila, ce me femble, une marche affez bien graduée pour la

partie eiïentielle & intermédiaire du tout, favoir la nobleffe

& les magiflrats; mais il nous manque encore les deux ex-

trêmes , favoir le peuple & le Roi. Commençons par le

premier jufqu'ici compté pour rien , mais qu'il importe enfin

de compter pour quelque chofe , fi l'on veut donner une

certaine force une certaine confiftance à la Pologne. Rien

de plus délicat que l'opération dont il s'agit ; car enfin , bien

que chacun fente quel grand mal c'eft pour la République

que la nation foit en quelque façon renfermée dans l'ordre

Equefire , & que tout le refte payfans & bourgeois foie

nul , tant dans le Gouvernement que dans la légiflation j

telle eft l'antique conftitution. Il ne feroit en ce moment ni

prudent ni pofîîble de la changer tout d'un coup ; mais ii

peut l'être d'amener par degrés ce changement , de faire

fans révolution fenfible, que la partie la plus nombreufe de

la nation s'attache d'affeclion à la patrie & même au Gou-

vernement. Cela s'obtiendra par deux moyens ; le premier,

une exacte obfervation de la juftice , en forte que le ferf & le

roturier n'ayant jamais à craindre d'être injuftement vexés par le

noble , fe guérifient de l'averfion qu'ils doivent naturellement

avoir pour lui. Ceci demande une grande réforme dans les tribu-

naux & un foin particulier pour la formation du Corps des

avocats.
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Le fécond moyen , fans lequel le premier n'eft rien eii d'ou-

vrir une porte aux ferfs pour acquérir la liberté & aux bourgeois

pour acquérir la nobleffe. Quand la chofe dans le fait ne feroit

pas praticable, il faudroit au moins qu'on la vît telle en pof-

fibilité; mais on peut faire plus, ce me femble , & cela fans

Gourir aucun rifque. Voici par exemple un moyen qui me
paroît mener de cette manière au but propofé.

Tous les deux ans dans l'intervalle d'une Diète à l'autre

,

on choifiroit dans chaque province un tems & un lieu con-

venables où les Elus de la même province qui ne feroient pas

encore Sénateurs députés s'afTembleroient , fous la présidence

d'un Cujîos legum qui ne feroit pas encore Sénateur à vie

,

dans un comité cenforial ou de bienfaifance auquel on in-

viteroit , non tous les curés , mais feulement ceux qu'on ju-

geroit les plus dignes de cet honneur. Je crois même que

cette préférence formant un jugement tacite aux yeux du

peuple pourroit jetter auiïî quelque émulation parmi les cu-

rés de village , & en garantir un grand nombre des mœurs
crapuleufes auxquelles ils ne font que trop fujets.

Dans cette afTemblée , où Ton pourroit encore appeller

des vieillards Ôc notables de tous les états , on s'occuperoit à

l'examen des projets d'établifTemens utiles pour la province , on
entendroit les rapports des curés fur l'état de leurs paroifies Se des

paroifles voifines, celui des notables fur l'état de la culture, fur

celui des familles de leur canton , on vériiieroit foigneufement

ces rapports; chaque membre du comité y ajouteroit ks pro-

pres obfervations , & l'on tiendrait de tout cela un fïdelle regif-

tre dont on tireroit des mémoires fuccincls pour les Diécii
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On examinerait en détail les befoins des familles furchar-

gées , des infirmes , des veuves , des orphelins , & l'on y
pourvoiroit proportionnellement fur un fonds formé par les

contributions gratuites des aifés de la province. Ces contribu-

tions feraient d'autant moins onéreufes qu'elles' deviendraient

le feul tribut de charité, attendu qu'on ne doit fouffrir dans

toute la Pologne ni mendians ni hôpitaux. Les Prêtres, fans

doute, crieront beaucoup pour la confervation des hôpitaux,

& ces cris ne font qu'une raifon de plus pour les détruire.

Dans ce même comité, qui ne s'occuperait jamais de pu-

nitions ni de réprimandes , mais feulement de bienfaits de

louanges & d'encouragemens , on ferait fur de bonnes in-

formations des lifles exactes des particuliers de tous états

dont la conduite ferait digne d'honneur & de récompenfe.

( *
) Ces liftes feraient envoyées au Sénat & au Roi pour

y avoir égard dans Toccafion & placer toujours bien leurs

choix & leurs préférences , & c'eft fur les indications des

mêmes affemblées que feraient données dans les collèges par

(*) Il faut dans ces eftimations trouvent déjà leur récompenfe dans

avoir beaucoup plus d'égards aux per- l'admiration publique. L'oftentation

formes qu'à quelques actions ifolées. philofophique aime beaucoup les ac-

Le vrai bien fe fait avec peu d'éclat. tions d'éclat ;' mais tel avec cinq ou

C'eft par une conduite uniforme & fix actions de cette efpece bien bril-

foutenue, par des vertus privées & lantes bien bruyantes & bien prô-

domeftiques
, par tous les devoirs de nées n'a pour but que de donner le

fon état bien remplis , par des actions change fur fon compte & d'être toute

enfin qui découlent de fon caractère fa vie injufte & dur impunément. Don-

& de fes principes qu'un homme peut nez-nous la monnoic des grandes ac.

mériter des honneurs
,
plutôt que par tions. Ce mot de femme eft un mot

quelques grands coups de théâtre qui tres-judicieux.
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tes administrateurs de l'éducation les places gratuites dont

j'ai parle ci-devant.

Mais la principale & plus importante occupation de ce

comité feroit de dreffer fur de ridelles mémoires & fur le

rapport de la voix publique bien vérifié, un rôle des payfans

qui fe distingueraient par une bonne conduite une bonne

culture de bonnes mœurs , par le foin de leur famille
, par

tous les devoirs de leur état bien remplis. Ce rôle feroit en-

fuite préfente à la Diétine qui y choifiroit un nombre fixé

par la loi pour être affranchi , & qui pourvoiroit par des

moyens convenus au dédommagement des patrons, en les fài-

fant jouir d'exemptions, de prérogatives, d'avantages enfin

proportionnés au nombre de leurs payfans qui auraient été

trouvés dignes de la liberté. Car il faudroit abfolument faire

en forte qu'au lieu d'être onéreux au maître l'afiranchiffement

du ferf lui devînt honorable & avantageux. Bien entendu eue

pour éviter l'abus ces affranchifTemens ne fe feroient point

par les maîtres , mais dans les Diétines par jugement & feu-

lement jufqu'au nombre fixé par la loi.

Quand on auroit affranchi fuccefhvemcnt un certain nom-

bre de familles dans un canton, l'on pourrait affranchir i

1

' s

villages entiers , y former peu-à-peu des communes , leur

afîigner quelques biens fonds quelques terres communies

comme en Suiife , y établir des officiers communaux , &
qu'on auroit amené par degrés les chofes jufqu'à pouvoir

révolution fenfible achever l'opération en grand , leur rendre

enfin le droit que leur donna la nature de participer à l'admi-

niitrationde leur pays en envoyant des Députés auxDictiues»
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Tout cela fait on armerait tous ces payfans devenus

hommes libres & citoyens , on les enrégimenteroit , on les

exerceroit ,& l'on finirait par avoir une milice vraiment excel-

lente, plus que fuffiiante pour la défenfe de l'Etat.

On pourroit fuivre une méthode femblable pour l'annoblif-

femçgt d'un certain nombre de bourgeois , & même fans les

annoblir leur defliner certains portes brillans qu'ils rempli-

raient feuls à l'exclufîon des nobles, & cela à l'imitation des

Vénitiens fi jaloux de leur noblefTe , qui néanmoins outre

d'autres emplois fubalternes , donnent toujours à un Citadin

la féconde place de l'Etat , favoir celle de grand Chancelier

,

fans qu'aucun Patricien puiiTe jamais y prétendre. De cette

manière , ouvrant à la bourgeoifie la porte de la noblelTe &
des honneurs , on l'attacherait d'ufFtclion à la patrie &c au

maintien de la constitution. On pourroit encore fans anno-

blir les individus, annoblir collectivement certaines villes, en

préférant celles où fleuriraient davantage le commerce l'in-

dufirie & les arts, & où par conféquent l'adminiflration mu-

nicipale ferait la meilleure. Ces villes annoblies pourraient, à

l'inftar des villes impériales envoyer des Nonces à la Diète

,

& leur exemple ne manquerait pas d'exciter dans toutes les

autres un vif defîr d'obtenir le même honneur.

Les comités cenforiaux chargés de ce département de bien-

faifance qui jamais à la honte des Rois oc des peuples, n'a

encore exifté nulle part , feraient quoique fans élection , com-

pofés de la manière la plus propre à remplir leurs fonctions

avec zèle & intégrité , attendu que leurs membres afpirans aux

places fénatoriafes où mènent leurs grades refpeftifs ,
porte-

raient
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roient une grande attention à mériter par l'approbation pu-

blique les fuffrages de la Dicte , & ce feroit une occupation

fuffifante pour tenir ces afpirans en haleine & fous les yeux

du pubiic dans les intervalles qui pourraient fcpurer leurs élec-

tions fucceilives. Remarquez que cela fe feroit cependant fans

les tirer pour ces intervalles de l'état de fimples citoyens

gradués, puifque cette efpece de tribunal , fi utile & il refpec-

table , n'ayant jamais que du bien à faire ne feroit revêtu d'au-

cune puiffance coaétive : ainfi je ne multiplie point ici les ma-

giltratures , mais je me fers chemin faifant du pafîage de

l'une à l'autre pour tirer parti de ceux qui les doivent ren

Sur ce plan
,
gradué dans fon exécution par une marche

fuccefïive qu'on pourrait précipiter ralentir, ou même arrêter

félon fon bon ou mauvais fuccès , on n'avancerait qu'à volonté

,

guidé par l'expérience , on allumerait dans tous les états

inférieurs un zèle ardent pour contribuer au bien public , on

parviendrait enfin à vivifier toutes les parties de la Pologne

,

& à les lier de manière à ne faire plus qu'un même Corps

dont la vigueur & les forces feraient au moins décuplées de

ce qu'elles peuvent erre aujourd'hui , & cela avec l'avantage

ineftimable d'avoir évité tout changement vif & brufque ôc

le danger des révolutions

Vous avez une belle occafion de commencer cette opéra-

tion d'une manière éclatante & ncble qui doit faire le plus

grand effet. Il n'elt pas ptlTîble que dans Ils malheurs que

vient d'effuyer la Pologne les confédérés n'aient reçu des

afiiitances & des marques d'attachement de quelques bour-

geois ck même de quelques payfans. Imitez la magnanimité

. Politique, V v v
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des Romains, fi. foigneux, après les grandes calamités de leur

République , de combler des témoignages de leur gratitude

les étrangers les fuiets les efclaves & même jufqu'aux ani-

maux qui durant leurs difgraces leur avoient rendu quelques

fervices fignalés. O le beau début à mon gré que de donner

folemnellernent la noblefie à ces bourgeois & la franchife à

ces payfàns , & cela avec toute la pompe &c tout l'appareil qui

peuvent rendre cette cérémonie augufte touchante & mé-

morable ! Et ne vous en tenez pas à ce début. Ces hommes

ainfl diftingués doivent demeurer toujours les enfans de choix

de la patrie. Il faut veiller fur eux, les protéger, les aider r

les foutenir, fln?ent-ils même de mauvais fujets. 11 faut à tout

prix les foire profpércr toute leur vie , afin que par cet exem-

ple mis fous les yeux du public la Pologne montre à l'Europe

entière ce que doit attendre d'elle dans fes fuccès quiconque

ofa l'aflifèer dans fa détreffe.

Voilà quelque idée grolTiere & feulement par forme d'exem-

ple de la manière dont on peut procéder pour que chacun

voye devant lui la route libre pour arriver à tout , que tout

tende graduellement en bien fervant la patrie aux rangs les.

plus honorables , & que la vertu puifie ouvrir toutes les portes

que la fortune fe plaît à fermer.

Mais tout n'eft pas fait encore , & la partie de ce projet

qui me refte à expofer eft fans contredit la plus embarrafîante

& la plus difficile ; elle offre à furmonter des obftacles contre

lefquels la prudence & l'expérience des politiques les plus con-

fommés ont toujours échoué. Cependant il me femble qu'en

fuppofant mon projet adopté, avec le moyen très-lïmple que
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fai à propofer , toutes les difficultés font levées , tous les abus

font prévenus , & ce qui fembloit faire un nouvel obftacle le

tourne en avantage dans l'exécution.

CHAPITRE XIV.

Election des Rois.

J_ O u T E s ces difficultés fe réduifent à celle de donner à

l'Etat un chef dont le choix ne caufe pas des troubles &
qui n'attente pas à la liberté. Ce qui augmente la même dif-

ficulté clt que ce chef doit être doué des grandes qualités

néceffaires à quiconque ofe gouverner des hommes libres.

L'hérédité de la Couronne prévient les troubles , mais elle

amené la fervitude ; l'élection maintient la liberté , mais à cha-

que règne elle ébranle l'Etat. Cette alternative eit fàcheufe ,

mais avant de parler des moyens de l'éviter, qu'on me per-

mette un moment de réflexion fur la manière dont -les Polo-

nois difpofent ordinairement de leur Couronne.

D'abord je le demande
;
pourquoi faut-il qu'ils fe donnent

des Rois étrangers? Par quel fingulier aveuglement ont -ils

pris ainfi le moyen le plus fur d'aflervir leur nation , d'abolir

leurs ufages, de fe rendre le jouet des autres Cours, & d'

me nter à plaidr l'orage des interrègnes ? Quelle inju'rice en-

vers eux-mêmes, quel affront fait a leur patrie, comme ii

,

dcfefpéraut de trouver dans fon fein un homme digne de les

V v v i
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commander , ils étoient forcés de l'aller chercher au loin !

Comment n'ont-ils pas fenti , comment n'ont-ils pas vu que

c'écoit tout le contraire ? Ouvrez les annales de votre nation ,

vous ne la verrez jamais illuftre & triomphante que fous des

Rois Polonois ; vous la verrez prefque toujours opprimée 6c

avilie fous les étrangers. Que l'expérience vienne enfin à l'ap-

pui de la raifon ; voyez quels maux vous vous faites & quels,

biens vous vous ôtez.

Car, je le demande encore , comment la nation Polonoife

ayant tant fait que de rendre fa Couronne élective , n'a-t-elle

point fongé à tirer parti de cette loi pour jetter parmi les

membres de l'adminiitration , une émulation de zèle & de

gloire
,
qui feule eût plus fait pour le bien de la patrie que

toutes les autres loix enfemble ? Quel refîbrt puifiant fur des

âmes grandes & ambitieufes que cette Couronne deftinée au

plus digne & mife en perfpeclive devant les yeux de tout ci-

toyen qui faura mériter l'eftime publique ! Que de vertus
, que

de nobles efforts l'efpoir d'en acquérir le plus haut prix ne

doit - il pas exciter dans la nation
,
quel ferment de patric-

tifme dans tous les cœurs, quand on fauroit bien que ce n'effc

que par -là qu'on peut obtenir cette place devenue l'objet fe-

cret des vœux de tous les particuliers , fi - tôt qu'à force de

mérite & de fervices il dépendra d'eux de s'en approcher

toujours davantage , & fi la fortune les féconde , d'y parvenir

enfin tout-à-fait ! Cherchons le meilleur moyen de mettre en

jeu ce grand relfort fi puifiant dans la République , & fi né-

gligé jufqu'ici. L'on me dira qu'il ne fufht pas de ne donner

la Couronne qu'à des Polonois pour lever les difficultés doue
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il s'agit : c'eft ce que nous verrons tout-à-l'heure après que

j'aurai propofé mon expédient; cet expédient eft fimple, mais

il paroîtra d'abord manquer le but que je viens de marquer

moi-même, quand j'aurai dit qu'il confiite à faire entrer le

fort dans l'éleélion des Rois. Je demande en grâce qu'on me

lailTe le tems de m'expliquer , ou feulement qu'on me relife

avec attention.

Car fi l'on dit ; comment s'affurer qu'un Roi tiré au fort

ait les qualités requifes pour remplir dignement fa place , on

fait une objection que j'ai déjà réfolue ; puifqu'il fuffit pour

cet effet que le Roi ne puiffe être tiré que des Sénateurs à vie ;

car puifqu'ils feront tirés eux-mêmes de l'ordre des Gardiens

des loix , & qu'ils auront paffé avec honneur par tous les

grades de la République , l'épreuve de toute leur vie & l'ap-

probation publique dans tous les portes qu'ils auront remplis

feront des garans fuffifans du mérite & des vertus de cha-

cun d'eux.

Je n'entends pas néanmoins que même entre les Sénateurs

à vie le fort décide feul de la préférence. Ce feroit toujours

manquer en partie le grand but qu'on doit fe propofer. 11 faut

que le fort faffe quelque chofe ôc que le choix faïïe beaucoup

,

afin d'un côté d'amortir les brigues & les menées des puif-

fances étrangères & d'engager de l'autre tous les Palatins

par un fi grand intérêt à ne point fe relâcher dans leur con-

duite , mais à continuer de fervir la patrie avec zèle pour

méricer la préférence fur leurs concurrent.

J'avoue que la clafle de ces concurrens me paroit bien nom-

tneufe [\ l'on y fait entier les grands Cuileilans prefque cgaux
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en rang aux Palatins par la conftitution préfente ; maïs je ne

vois pas quel inconvénient il y auroic à donner aux feuls Pa-

latins l'accès immédiat au Trône. Cela feroit dans le même
ordre un nouveau grade que les grands Cartellans auroient

encore à pafTer pour devenir Palatins, & par conféquent un

moyen de plus pour tenir le Sénat dépendant du légiflateur.

On a déjà vu que ces grands Caftellans me parohîent fuper-

flus dans la conftitution. Que néanmoins pour éviter tout

grand changement on leur laiffe leur place & leur rang au

Sénat , je l'approuve. Mais dans la graduation que je pro-

pofe rien n'oblige de les mettre au niveau des Palatins , &
comme rien n'en empêche non plus on pourra fans incon-

vénient fe décider pour le parti qu'on jugera le meilleur. Je

fuppofe ici que ce parti préféré fera d'ouvrir aux feuls Palatins

l'accès immédiat au Trône.

Auffi-tôt donc après la mort du Roi, c'eft-à-dire dans le

moindre intervalle qu'il fera pofïible & qui fera fixé par la loi,

la Diète d'élection fera folemnellement convoquée; les noms

de tous les Palatins feront mis en concurrence & il en fera

tiré trois au fort avec toutes les précautions poflibles pour

qu'aucune fraude n'altère cette opération. Ces trois noms feront

à haute voix déclarés à l'affemblée , qui , dans la même féance

& à la pluralité des voix choifira celui qu'elle préfère, & il

fera proclamé Roi dès le même jour.

On trouvera dans cette forme d'éle&ion un grand incon-

vénient, je l'avoue ; c'eft que la nation ne puifTe choifir libre-

ment dans le nombre des Palatins celui qu'elle honore &
chérit davantage , & qu'elle juge le plus digne de la royauté.
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Mais cet inconvénient n'eft pas nouveau en Pologne où l'on

a vu dans pîufîeurs élections que fans égard pour ceux que la

nation favorifoit on l'a forcée de choifir celui qu'elle auroic

rebuté : mais pour cet avantage qu'elle n'a plus & qu'elle

facriiïe, combien d'autres plus importans elle gagne par cette

forme d'éîeclion?

Premièrement l'aclion du fort amortit tout d'un coup les

factions & brigues des nations étrangères qui ne peuvent in-

fluer fur cette élection , trop incertaines du fuccès pour y
mettre beaucoup d'efforts , vu que la fraude même feroit in-

fuffifante en faveur d'un fujet que la nation peut toujours rt jetter,

La grandeur feule de cet avantage eft telle qu'il allure le repos

de la Pologne, étouffe la vénalité dans la République , & laiffe

à l'élection prefque toute la tranquillité de l'hérédité.

Le même avantage a lieu contre les brigues mêmes des

Candidats ; car qui d'entre eux voudra fe mettre en frais

pour s'affurer une préférence qui ne dépend point dts hom-

mes , & facrifier fa fortune à un événement qui tient à tant

de chances contraires pour une favorable ? Ajoutons que ceux

que le fort a favorifés r.e font plus à rems d'acheter des élec-

teurs
,
puifque l'cle&ion doit fe faire dans la même féance.

Le choix libre de la nation entre trois Candidats la pré-

ferve des inconvéniens du fort qui , par fuppofîtion , tombe-

roit fur un fujet indigne : car dans cette fuppofîtion, la nation

fe gardera de le choifir , &c il n'eft pas pofïîble qu'entre trente-

trois hommes illuftres, l'élite de la nation, où l'on ne com-

prend pas même comment il peut fe trouver un feul fi

indigne , ceux que favorifera le fort le fbient tous les trois.
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Ainfî , & cette obfervation eft d'un grand poids : nous réu-

nifions par cette forme tous les avantages de l'élection à ceux

de l'hérédité.

Car premièrement la Couronne ne panant point du père

au fils il n'y aura jamais continuité de fyftême pour l'aiîer-

viffement de la République. En fécond lieu le fort même dans

cette forme eft l'inftrument d'une éle&ion éclairée & volontaire.

Dans le Corps refpeétable des Gardiens des loix & des Palatins

qui en font tirés , il ne peut faire un choix , quel qu'il puifTe

être , qui n'ait été déjà fait par la nation.

Mais voyez quelle émulation cette perfpedive doit porter

dans le corps des Palatins & grands Caftellans qui dans des

places à vie pourraient fe relâcher par la certitude qu'on ne

peut plus les leur ôter. Ils ne peuvent plus être contenus par

la crainte ; mais l'efpoir de remplir un Trône que chacun d'eux

voit fi près de lui eft un nouvel aiguillon qui les tient fans

cefTe attentifs fur eux-mêmes. Ils favent que le fort les fa-

voriferoit en vain s'ils font rejettes à Féleétion & que le feul

moyen d'être choifis eft de le mériter. Cet avantage eft trop

grand trop évident pour qu'il foit nécelfaire d'y infifter.

Suppofons un moment pour aller au pis qu'on ne peut

éviter la fraude dans l'opération du fort & qu'un des con-

currens vînt à tromper la vigilance de tous les autres fi in-

téreffés à cette opération. Cette fraude feroir un malheur pour

les Candidats exclus , mais l'effet pour la République feroit

le même que li la décision du fort eût été ridelle : car on

n'en auroit pas moins l'avantage de l'cleclion, on n'en pré-

vicndroit pas moins les troubles des interrègnes & les dan-

gers
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gers de l'hérédité ; le Candidat que fon ambition féduiroit juf-

qu'à recourir à cette fraude n'en feroit pas moins au furplus

un homme de mérite, capable au jugement de la nation de

porter la Couronne avec honneur ; & enfin , même après cette

fraude , il n'en dépendrait pas moins pour en profiter du choix

fubféquent & formel de la République.

Par ce projet adopté dans toute fon étendue , tout efè lié

dans l'Etat , & depuis le dernier particulier jufqu'au premier

Palatin , nul ne voit aucun moyen d'avancer que par la route

du devoir & de l'approbation publique. Le Roi feul , une fois

élu, ne voyant plus que les loix au-defius de lui n'a nul

autre frein qui le contienne, & n'ayant plus befoin de l'ap-

probation publique , il peut s'en pafTer fans rifque fi fes pro-

jets le demandent. Je ne vois gueres à cela qu'un remède au-

quel même il ne faut pas fonger. Ce feroit que la Couronne

fût en quelque manière amovible & qu'au bout de certaines

périodes les Rois euiïent befoin d'être confirmés. Mais encore

une fois cgi expédient n'ett pas propofible ; tenant le Trône

& l'Erat dans une agitation continuelle , il ne lailferoit jamais

l'adminiltration dans une afliette aflez folide pour pouvoir

s'appliquer uniquement & utilement au bien public.

Il fut un ufage antique qui n'a jamais été pratiqué que

chez un feul peuple, mais dont il elt étonnant que le fucccs

n'en ait tenté aucun autre de l'imiter. Il eft vrai qu'il n'efi:

gueres propre qu'à un royaume électif, quoiqu'inventé &
pratiqué dans un royaume héréditaire. Je parle du jugement

des Rois d'Egypte après leur mort , &. de l'arrêt par lequel

la fcpulture & les honneurs royaux leur croient accordes ou

Politique, X x x
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» refufés félon qu'ils avoient bien ou mal gouverné l'Etat du-

rant leur vie. L'indifférence des modernes fur tous les ob-

jets moraux & fur tout ce qui peut donner du reffort aux

smes leur fera fans doute regarder l'idée de rétablir cet ufage

pour les Rois de Pologne comme une folie , & ce n'efl pas

à des François , fur-tout à des phiîofophes que je voudrais

tenter de la faire adopter, mais je crois qu'on peut la pro-

pofer à des Polonois. J'ofe même avancer que Cet établiffe-

ment auroit chez eux de grands avantages auxquels il eih im-

poffible de fuppléer d'aucune autre manière, &c pas un feu!

inconvénient. Dans l'objet préfent on voit qu'à moins d'une

ame vile & infenfible à l'honneur de fa mémoire, il n'eft

pas poffible que l'intégrité d'un jugement inévitable n'en im-

pofe au Roi & ne mette à fes paflions un frein plus ou moins

fort, je l'avoue, mais toujours capable de les contenir juf-*

qu'à certain point ; fur-tout quand on y joindra l'intérêt de

fes enfans dont le fort fera décidé par l'arrêt porté fur la

mémoire du père.

Je voudrais donc qu'après la mort de chaque Roi, fon

corps fût dépofé dans un lieu fortable jufqu'à ce qu'il eût

été prononcé fur fa mémoire
;
que le tribunal qui doit en

décider & décerner fa fépulture fût affemblé le plutôt qu'il

ferait pofTible, que là fa vie & fon règne fuiîent examinés

féverement, & qu'après des informations dans lefquelies tout

citoyen ferait admis à l'accufer & à le défendre , le procès

bien inftruit fût fuivi d'un arrêt porté avec toute la folemnité

poflible.

En conféquence de ce: ajrrêt, s'il orable, le fëa
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jRoi feroït déclare bon &c jufte Prince , fon nom inferit avec

honneur dans la lifte des Rois de Pologne , fon corps mis

avec pompe dans leur fépulture , l'épithete de glorieufe mé-

moire ajourée à fon nom dans tous les actes & difeours pu-

blics , un douaire afligné à fa veuve , & fes enfans , déclarés

Princes -royaux feraient honorés leur vie durant de tous les

avantages attachés à ce titre.

Que fi au contraire il étoit trouve coupable d'injuftice, de

violence , de malverfation , & fur-tout d'avoir attenté à la li-

berté publique , fa mémoire feroit condamnée & flétrie , fon

corps , privé de la fépulture royale , feroit enterré fans hon-

neur comme celui d'un particulier, fon nom effacé du regiftre

public des Rois, & fes enfans privés du titre de Princes-

royaux & des prérogatives qui y font attachées , rentreraient

dans la clafTe des fimples citoyens , fans aucune diffraction

honorable ni fiétriffante.

Je voudrais que ce jugement fe fît avec le plus grand ap-

pareil , mais qu'il précédât s'il étoit pofTîble , l'élection de

fucceiïeur, afin que le crédit de celui-ci ne pût influer fur la

fentence dont il aurôit pour lui - même intérêt d'adoucir

la févérité. Je fais qu'il feroit à defirer qu'on eût plus de tems

pour dévoiler bien des vérités cachées & mieux inftruire le

procès. Mais fi l'on tardoit après l'élection , j'aurais peur que

cet acle important ne devînt bientôt qu'une vaine cérémonie,

& comme il arriverait infailliblement dans un royaume hé-

réditaire , plutôt une oraifon funèbre du Roi défunt qu'un ju-

gement jufte & févere fur la conduite. Il vaut mieux en cette

oçcafion donner davantage à la voix publique & perdre qiiel-

X x x 1
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ques lumières de détail pour conferver l'intégrité & l'aufté-

rité d'un jugement qui fans cela deviendront inutile.

A l'égard du tribunal qui prononcerait cette fentence, je

voudrois que ce ne fût ni le Sénat ni la Diète ni aucun

Corps revêtu de quelque autorité dans le Gouvernement,

mais un ordre entier de citoyens qui ne peut être aifément

ni trompé ni corrompu. Il me paroît que les Cives elecli ,

plus inftruits plus expérimentés que les fervans d'Etat , &
moins intérefîes que les gardiens des loix déjà trop voifins

du Trône, feraient précisément le Corps intermédiaire où l'on

trouverait à la fois le plus de lumières & d'intégrité , le plus

propre à ne porter que des jugemens fûrs & par-là préférables

aux deux autres en cette occafîon. Si même il arrivoit que

ce Corps ne fût pas affez nombreux pour un jugement de

cette importance , j'aimerois mieux qu'on lui donnât àts ad-

joints tirés des fervans d'Etat que des gardiens des loix.

Enfin je voudrais que ce tribunal ne fût préfidé par aucun

homme en place , mais par un Maréchal tiré de fon Corps

& qu'il élirait lui-même comme ceux des Diètes & des con-

fédérations : tant il faudrait éviter qu'aucun intérêt particu-

lier n'influât dans cet a&e , qui peut devenir très-augufte ou

très-ridicule félon la manière dont il y fera procédé.

En finiffant cet article de l'élection & du jugement des

Rois , je dois dire ici qu'une chofe dans vos ufages m'a

paru bien choquante & bien contraire à l'efprit de votre

conftitution ; c'eft de la voir prefque renverfée & anéantie

à la mort du Roi jufqu'à fi;fpendre & fermer tous les

tribunaux, comme fi cette confHtution tenoit tellement à ce
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Prince, que la mort de l'un fût la deftruction de l'autre. Eh,

mon Dieu! ce devrait être exactement le contraire. Le Roi

mort, tout devrait aller comme s'il vivoit encore; on de-

vrait s'appercevoir à peine qu'il manque une pièce à la ma-

chine , tant cette pièce étoit peu efTentielle à fa folidité.

Heureufement cette inconféquence ne tient à rien. Il n'y a

qu'à dire qu'elle n'exiftera plus , & rien au furplus ne doit

être changé : mais il ne faut pas biffer fubfîfter cette étrange

contradiction ; car fi c'en eft une déjà dans la préfente conf-

titution , c'en ferait une bien plus grande encore après la

réforme.

gfe W . —¥3

CHAPITRE XV.

Conclufwn.

v<Oila mon plan fuffifamment efquiffé. Je m'arrête. Quel

que foit celui qu'on adoptera l'on ne doit pas oublier ce que

j'ai dit dans le Contrat Social de l'état de foibleffe & d'a-

narchie où le trouve une nation tandis qu'elle établit ou ré-

forme fa conftitution. Dans ce moment de défordre &. d'ef-

fervefeence elle eft hors d'état de faire aucune réfiftance

& le moindre choc elt capable de tout renverfer. Il importo

donc de fe ménager à tout prix un intervalle de tranquillité

durant lequel on puiffe fans rifque agir fur foi-même & ra-

jeunir fa conftitution. Quoique les changemens à faire dar3

la vôtre ne foient pas fondamentaux &' ne paroiffent pas
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fort grands, ils font fuffifans pour exiger cette précaution ^

& il faut nécessairement un certain tems pour fentir l'effet

de la meilleure réforme & prendre la contiftance qui doit

en être le fruit. Ce n'eft qu'en fuppofant que le fuccès ré-

ponde au courage des confédérés & à la juftice de leur caufe,

qu'on peut fonger à l'entreprife dont il s'agit. Vous ne ferez

jamais libres tant qu'il reliera un feul foldat Ruffe en Po-

logne , & vous ferez toujours menacés de ceffer de l'être

tant que la Ruffie fe mêlera de vos affaires. Mais fï vous

parvenez à la forcer de traiter avec vous comme de puiffance

à puiffance & non plus comme de prote&eur à protégé, pro-

fitez alors de l'épuifement où l'aura jettée la guerre de Tur-

quie pour faire votre œuvre avant qu'elle puiiîe la troubler.

Quoique je ne faffe aucun cas de la fureté qu'on fe procure

au dehors par des traités , cette circonltance unique vous for-

cera peut-être de vous étayer autant qu'il fepeut de cet appui,

ne fut-ce que pour connoître la difpofition préfente de ceux

qui traiteront avec vous. Mais ce cas excepté & peut-être

en d'autres tems quelques traités de commerce , ne vous fa-

tiguez pas à de vaines négociations , ne vous ruinez pas en

ambaffadeurs & miniftres dans d'autres Cours, & ne comp-

tez pas les alliances ëc traités pour quelque chofe. Tout

cela ne fert de rien avec les puiffances chrétiennes : elles ne

connoiffent d'autres liens que ceux de leur intérêt
;
quand

elles le trouveront h remplir leurs engagemens elles les rem-

pliront , quand elles le trouveront à les rompre elles les rom-

pront, autant vaudrait n'en point prendre. Encore fi cet in-

térêt écoic toujours vrai , la connoiffance de ce qu'il leur
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convient de faire pourroic faire prévoir ce qu'elles feront.

Mais ce n'eft prefque jamais la raifon d'Etat qui les guide,

c'eft l'intérêt momentané d'un miniftre, d'une fille, d'un fa-

vori ; c'eft le motif qu'aucune fageflè humaine n'a pu prévoir

qui les détermine tantôt pour tantôt contre leurs vrais in-

térêts. De quoi peut-on s'aflurer avec des gens qui n'ont au-

cun fyftême fixe , & qui ne fe conduifent que par des im-

pulsons fortuites ? Rien n'eft plus frivole que la fcience poli-

tique des Cours: comme elle n'a nul principe atfuré , l'on t^en

peut -tirer aucune conféquence certaine, & toute cette belle

doctrine des intérêts des Princes eft un jeu d'enfants qui fait

rire les hommes fenfés.

Ne vous appuyez donc avec confiance ni fur vos alliés ni

fur vos voifins ; vous n'en avez qu'un fur lequel vous puifïlez

un peu compter. C'eft le Grand-Seigneur, & vous ne devez

rien épargner pour vous en faire un appui : non que fes

maximes d'Etat foient beaucoup plus certaines que celles des

autres puhTances. Tout y dépend également d'un Vifir d'une

Favorite d'une intrigue de ferrail ; mais l'intérêt de la Porte

eft clair, fîmple,il s'agit de tout pour elle, & générale-

ment il y règne avec bien moins de lumières & de finelfe,

plus de droiture & de bon fens. On a du moins avec elle

cet avantage déplus qu'avec les puiffances chrétiennes, qu'elle

aime à remplir (es engagemens & refpectc ordinairemenr les

traités. Il faut tacher d'en faire avec elle un pour vingt ans,

aufïi fort, aufli clair qu'il fera polïible. Ce traité, tant qu'

autre puiffance cachera (es projets , fera le meilleur
|

Je feul garant que vous puiffiez avoir, & dans L'état où la
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préfente guerre laiiïera vraifemblabîement la Ruflle, j'eftime

qu'il peut vous fuffire pour entreprendre avec fureté votre ou-

vrage ; d'autant plus que l'intérêt commun des puiffances de

l'Europe & fur - tout de vos autres voifïns eft de vous laif-

fer toujours pour barrière entre eux & les Ruiïes , & qu'à

force de changer de folies il faut bien qu'ils foient fages

au moins quelques fois.

Une chofe me fait croire que généralement on vous verra

fans jaloufle travailler à la réforme de votre confiitution.

C'eft que cet ouvrage ne tend qu'à l'affermiflèment de la lé-

giflation , par conféquent de la liberté , & que cette liberté

pane dans toutes les Cours pour une manie de viiionnaires

qui tend plus à affoiblir qu'à renforcer un Etat. C'eft pour

cela que la France a toujours favorifé la liberté du Corps

Germanique & de la Hollande, & c'eft pour cela qu'aujour-

d'hui la Rufïïe favorifé le Gouvernement préfent de Suéde

& contrecarre de toutes fes forces les projets du Roi. Tous

ces grands miniftres qui , jugeant les hommes en général

fur eux-mêmes & ceux qui les entourent, croient les con-

noîtie , font bien loin d'imaginer quel refTort l'amour de la

patrie & l'élan de la vertu peut donner à des âmes libres. Us

ont beau être les dupes de la baife opinion qu'ils ont des

Républiques & y trouver dans toutes leurs entrepriles une

réfiftance qu'ils n'attendoient pas , ils ne reviendront jamais

d'un préjugé fondé fur le mépris dont ils fe fenrent dignes

& fur lequel ils apprécient le genre-humain. Malgré l'expérience

aviez frappante que les RufTes viennent de faire en Pologne

*ien ne les fera changer d'opinion. Us regarderont toujours

les
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fas hommes libres comme il faut les regarder eux-mêmes

,

c'eft-à-dire comme des hommes nuls, fur lefquels deux fculs

inftrumens ont prife, favoir l'argent & le knout. S'ils voient

donc que la République de Pologne , au lieu de s'appliquer

à remplir fes coffres, à groffir fes finances, à lever bien des

troupes réglées , fonge au contraire à licencier fon armée

& à fe pafler d'argent , ils croiront qu'elle travaille à s'affoi-

ialir , & perfuadés qu'ils n'auront pour en faire la conquête

qu'à s'y préfenter quand ils voudront , ils la laifferont fe ré-

gler tout à fon aife , en fe moquant en eux-mêmes de fon tra-

vail. Et il faut convenir que l'état de liberté ôte à un peuple

la force offenfîve, & qu'en fuivant le plan que je propofe

on doit renoncer à tout efpoir de conquête. Mais que , votre

œuvre faite , dans vingt ans les Ruffes tentent de vous enva-

hir, & ils connoîtront quels foldats font pour la défenfe de

leurs foyers ces hommes de paix qui ne favent pas attaquer

ceux des autres , & qui ont oublié le prix de l'argent.

Quant à la manière d'entamer l'œuvre dont il s'agit , je

ne puis goûter toutes les fubtilités qu'on vous propofe pour

furprendre & tromper en quelque forte la nation fur les

changemens à faire à fes loix. Je ferois d'avis feulement en

montrant votre plan dans toute fon étendue , de n'en point

commencer brufquement l'exécution par remplir la Répu-

blique de mécontens , de laiffer en place la plupart de ceux

qui y font , de ne conférer les emplois félon la nouvelle

réforme qu'à mefure qu'ils viendroient à vaquer. N'ébranlez

jamais trop brufquement la machine. Je ne doute point qu'un

bon plan une fois adopte ne change même l'efpric de ceux qui

Politique. Y y y
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auront eu parc au Gouvernement fous un autre. Ne pouvant créer

tout d'un coup de nouveaux cicoyens , il faut commencer par

tirer parti de ceux qui exiftent; & offrir une. route nouvelle

à leur ambition c'eft le moyen de les difpofer à la fuivre.

Que fi malgré le courage & la confbnce des Confédérés

& malgré la juftice de leur caufe la fortune & toutes les puif-

fances les abandonnent & livrent la patrie à fes oppreiTeurs

mais je n'ai pas l'honneur d'être Polonois ; & dans une fitua-

tion pareille à ceile où vous êtes , il n'eft permis de donner

fon avis que par fon exemple.

Je viens de remplir félon la mefure de mes forces, & plût

à Dieu que ce fût avec autant de fuccès que d'ardeur , la

tâche que M. le Comte Wielhorski m'a impofée. Peut-être

tout ceci n'eft-il qu'un tas de chimères , mais voilà mes idées:

ce n'elt pas ma faute fi elles reflembîent fi peu à celles des

autres hommes , & il n'a pas dépendu de moi , d'organifer ma

tête d'une autre façon. J'avoue même que quelque fingularité

qu'on leur trouve
,
je n'y vois rien quant à moi que de bien

adap'c au cœur humain, de bon, de praticable, fur-tout en

Pologne , m'écant appliqué dans mes vues à fuivre l'efprit de

cet République , & à n'y propofer que le moins de chan-

gerons eue j'ai pu pour en corriger les défauts. Il me fèmble

qu'un Gouvernement monté fur de pareils refforts doit mar-

cher à fon vrai but aufli directement , auffi furement , auffi

îong-tems qu'il eft pofiïble ; n'ignorant pas , au furplus , que

tous les ouvrages des hommes font imparfaits paffagers &
péfii'tàbles comme eux.

J'ai omis à dtffein beaucoup d'articles très - importans fur
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lefquels je ne me fentois pas les lumières fuffifantes pour en

bien juger. Je biffe ce foin à des hommes plus éclaires &
plus fages que moi, & je mets fin à ce long fatras en faifant

à M. le Comte Wielhorski mes exeufes de l'en avoir occupé

fi long-tems. Quoique je penfe autrement que les autres hom-

mes, je ne me flatte pas d'être plus fage qu'eux, ni qu'il trouve

dans mes rêveries rien qui puiife être réellement utile à fa

patrie ; mais mes vœux pour fa profpcrité font trop vrais

trop purs trop défintéreiïcs pour que l'orgueil d'y contribuer

puhTe ajouter à mon zèle. PuifTe-t-elle triompher de fes enne-

mis , devenir demeurer paiflble heureufe & libre , donnée

un grand exemple à l'univers , & , profitant des travaux patrio-

tiques de M. le Comte Wielhorski , trouver & former dans

fon fein beaucoup de citoyens qui lui reffemblent.

FIN.
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